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DISCOURS PRÉLIMINAIRE 

@ 

d.001 En 1718, un savant distingué par une instruction fort 

étendue, notamment dans les langues et les littératures de l'Orient, 

l'abbé Renaudot, publia un volume intitulé : Anciennes relations des 

Indes et de la Chine, de deux voyageurs mahométans qui y allèrent 

dans le IXe siècle de notre ère. Ces relations étaient traduites de la 

langue arabe, et Renaudot les avait accompagnées de remarques, 

dont plusieurs étaient fort intéressantes. 

Le récit des voyageurs arabes jetait un jour tout nouveau sur les 

rapports commerciaux qui existèrent au IXe siècle entre les côtes de 

l'Égypte, de l'Arabie et des pays riverains du golfe Persique d'une 

part, et, de l'autre, les vastes provinces de l'Inde et de la Chine. Ce 

récit était d'autant plus curieux, qu'au moment même où l'on 

finissait de le mettre par écrit, les relations qui en forment l'objet 

d.002 s'étaient interrompues, et qu'elles ne reprirent que plusieurs 

siècles après, lorsque les Mongols, par la conquête successive de la 

Perse, de la Chine et de la Mésopotamie, eurent de nouveau mis en 

rapport immédiat les deux extrémités de l'Asie, et que l'Occident 

lui-même se trouva en communication avec l'Orient le plus reculé. 

La partie du récit qui traite de la Chine n'était pas toujours 

d'accord avec ce que les savants missionnaires catholiques avaient 

écrit sur un pays si différent des autres. À la vérité, il y avait 

quelques erreurs provenant de Renaudot. Il n'eût pas été 

surprenant, d'ailleurs, que des marchands, qui ne parlaient pas la 

langue du pays et qui n'y étaient venus que pour des affaires 

commerciales, se fussent trompés sur quelques points. On accusa 

l'abbé Renaudot d'inexactitude et de légèreté ; quelques-uns 

allèrent plus loin : comme Renaudot n'avait donné aucune 

indication précise du manuscrit d'où il avait tiré ce récit, se 
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contentant de dire que le volume d.003 se trouvait dans la 

bibliothèque de M. le comte de Seignelay, on prétendit que l'abbé 

Renaudot avait lui-même forgé la relation, à l'aide de témoignages 

recueillis çà et là dans des ouvrages arabes. 

La bibliothèque du comte de Seignelay, qui n'était autre que la 

bibliothèque fondée à grands frais par son aïeul, l'illustre Colbert, 

passa, il y a un peu plus d'un siècle, dans la grande Bibliothèque 

royale. En 1764, le célèbre Deguignes, que ses études sur la Chine 

et le reste de l'Asie avaient mis en état d'apprécier l'importance de 

la relation publiée par Renaudot, retrouva le manuscrit original 

dans l'ancien fonds arabe du département des manuscrits de la 

Bibliothèque royale, n° 597. Ce manuscrit formait, dans l'origine, 

le n° 6004 de la bibliothèque Colbert, et il était entré dans cette 

riche collection l'an 1673, ainsi que le constate une note de la 

main du bibliothécaire, le célèbre Étienne Baluze. Conformément à 

ce que Renaudot avait indiqué dans sa préface, on lit, à la d.004 

suite de la relation, une série de remarques, écrites de la même 

main, sur l'étendue et les remparts de Damas, et de quelques 

autres villes de Syrie et de Mésopotamie, à l'époque où ces places 

étaient soumises à Nour-eddin, prince de Damas et d'Alep, vers 

l'an 1170 de notre ère, durant les guerres des croisades. 

Deguignes rendit compte de sa découverte dans le Journal des 

savants du mois de novembre 1764, et fit quelques remarques sur 

le travail de Renaudot. Plus tard, il revint sur le même sujet, dans 

le premier volume du recueil des Notices et extraits des 

manuscrits de la bibliothèque du Roi 1. 

Les remarques de Deguignes renferment quelques observations 

importantes ; mais il en est plusieurs qui manquent de fondement 

et qui montrent que Deguignes avait lu fort rapidement le 

manuscrit, ou qu'il ne l'avait que médiocrement compris. La 

traduction de Renaudot et plusieurs de ses notes annoncent 

                                    
1 Page 156 et suiv. [c.a. : voir aussi, dans la Bibliothèque Chineancienne, l'article 

de Deguignes, annexé à l'ouvrage d'E. Renaudot.] 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1101696/f723.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k1101696/f723.image.langFR
renaudot_relations.doc#deguignes
renaudot_relations.doc#deguignes
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également quelque d.005 précipitation. Il était donc devenu 

nécessaire, avec les progrès que la critique orientale a faits dans 

ces derniers temps, de soumettre la relation elle-même à un nouvel 

examen. 

Le point par lequel il fallait commencer était la publication du 

texte arabe. Le manuscrit de la Bibliothèque royale est unique ; il 

manque un certain nombre de feuillets à la relation ; la copie, 

quoique en général d'une écriture nette, offre de l'incertitude dans 

plusieurs endroits : on y trouve, d'ailleurs, des expressions qui 

peuvent fournir matière à difficultés. En 1811, feu M. Langlès fit 

imprimer l'édition qu'on voit ici, et inséra à la suite le morceau qui, 

dans le manuscrit, est placé immédiatement après, à savoir le 

tableau d'une partie des forteresses de la Syrie et de la 

Mésopotamie, au XIIe siècle de notre ère. Mais, bien que M. Langlès 

ne soit mort qu'en 1824, il ne s'occupa pas de revoir l'édition, ni de 

l'accompagner d'une préface ou d'un avis quelconque, et l'édition 

d.006 est restée jusqu'à présent dans les magasins de l'Imprimerie 

royale 1. 

Il est à croire que si M. Langlès laissa son travail inachevé, c'est 

qu'il n'en était pas entièrement satisfait. Cependant, l'on devait 

savoir gré à M. Langlès de la pensée qui l'avait dirigé, et il 

convenait de faire tourner son entreprise au profit du public savant. 

L'illustre Silvestre de Sacy, il y a une douzaine d'années, à une 

époque où il était inspecteur des types orientaux de l'Imprimerie 

royale, me proposa, au nom du Directeur, de revoir le texte 

imprimé sur le manuscrit, et de l'accompagner des remarques qui 

me paraîtraient nécessaires. La proposition de M. de Sacy me 

flatta ; mais, après avoir lu le texte d.007 arabe, je n'osai pas me 

charger de la tâche qui m'était offerte. Je reconnus qu'il y avait une 

                                    
1 M. Langlès annonce, dans la préface qu'il a mise en tête de la relation des 

voyages de Sindebad, en arabe et en français (Paris, 1814, in-18, page 159) que 
son intention était de joindre une traduction française au texte arabe de la 

présente relation ; mais on n'a rien trouvé à ce sujet parmi les papiers laissés par 

M. Langlès. 
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révision utile à faire ; en même temps je fus effrayé des difficultés 

qui se présentaient. 

Depuis cette époque, je me suis beaucoup occupé de la 

géographie orientale. Une foule de questions, qui autrefois me 

paraissaient insolubles, se sont successivement éclaircies pour moi. 

Je me suis alors proposé moi-même à M. Lebrun, directeur de 

l'Imprimerie royale, pour la tâche à laquelle je m'étais jadis refusé ; 

et M. Lebrun, dont tout le monde connaît le zèle éclairé, a bien 

voulu agréer ma proposition. 

J'ai commencé par revoir avec soin le texte imprimé, et l'on 

trouvera, à la suite des notes de la traduction, les remarques 

auxquelles l'examen du manuscrit a donné lieu. Ensuite, je me suis 

occupé de contrôler et de compléter ce qui semblait inexact dans le 

manuscrit ou ce qui y manquait, à l'aide d'autres ouvrages où il est 

traité de d.008 matières analogues. Dès l'année 1764, Deguignes 

annonça que Massoudi, célèbre écrivain arabe de la première moitié 

du Xe siècle de notre ère, avait, dans son ouvrage intitulé Moroudj-

al-dzeheb, ou Prairies d'or, reproduit, quelquefois dans les mêmes 

termes, une partie de ce qui est dit dans cette relation. Je me suis 

empressé de lire ou plutôt de relire toute la première partie du 

traité de Massoudi, en relevant successivement les morceaux qui 

touchaient de près ou de loin au sujet en question. Ce travail de 

comparaison m'a mis en état d'éclaircir et de compléter plusieurs 

passages qui, sans cela, auraient été incompréhensibles. Il existe 

un autre ouvrage de Massoudi où j'avais remarqué plusieurs faits 

qui se trouvent aussi dans la présente relation. Cet ouvrage est 

intitulé, dans la plupart des manuscrits, Ketab-al-adjayb, ou Livre 

des merveilles 1. On y remarque une d.009 suite de récits sur les 

                                    
1 On en trouve, à la Bibliothèque royale, plusieurs exemplaires, mais avec des titres 

différents. Le n° 901, ancien fonds arabe, lequel nous offre une copie ancienne et 
belle, porte le titre de Ketab-mokhtasser-al-adjayb, ou Abrégé du livre des 

merveilles. Dans le n° 517 du supplément arabe, le même ouvrage, copie également 

belle et ancienne, est intitulé : Akhbar-al-zeman-oua-garayb-al-bahr-oual-omran, 
c'est-à-dire, Histoires du temps et singularités de la mer et du monde habité ; ce 

titre distingue suffisamment le traité en question du grand ouvrage historique de 

Massoudi, intitulé Akhbar-al-zeman, ouvrage qui ne nous est point parvenu, mais sur 
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différentes parties dont se compose l'univers et sur la manière d.010 

dont, suivant les idées romanesques des musulmans, elles ont été 

successivement formées ; vient ensuite un tableau des mers 

orientales, ainsi que des côtes qu'elles baignent et des îles qui y 

sont contenues. Cette partie, comme le reste du volume, est 

surchargée de fables, et montre que l'auteur, conformément au 

titre dont il avait fait choix, avait pris à tâche de recueillir ce qui 

était le plus propre à frapper les imaginations. Si ce traité est 

réellement l'ouvrage de Massoudi, le manque d.011 de critique et le 

désordre qui se remarquent dans le cours de la narration me font 

croire qu'il a été rédigé dans la jeunesse de l'auteur. Quoi qu'il en 

soit, au milieu de récits absurdes, on rencontre des détails vrais et 

curieux. Pour donner au public une idée exacte des rapports qui 

existent entre la présente relation et les deux ouvrages de 

Massoudi, j'ai placé à la suite du texte de la relation deux morceaux 

extraits, le premier du Ketab-al-adjayb, le deuxième du Moroudj-al-

dzeheb. L'un et l'autre ont été tirés des manuscrits de la 

Bibliothèque royale, et revus sur plusieurs exemplaires 1. 

Je n'ai pas jugé utile d'accompagner ces deux morceaux d'une 

traduction ; car on en trouvera l'équivalent dans la relation même, 

ainsi que dans les notes et le discours préliminaire. Mais ils auront 

l'avantage de remplir à peu près les deux d.012 lacunes qui 

interrompent la présente relation. Les premiers feuillets du 

                                                                                            
lequel on peut consulter le Dictionnaire bibliographique de Hadji-Khalfa, édition de 
M. Flügel, tome Ier, page 186. Enfin, dans l'ancien fonds arabe, n° 955, le Ketab-al-

adjayb est attribué à Cazouyny, si connu par son Traité d'histoire naturelle. Édrisi, 

dont l'autorité est grande en ces matières, cite dans sa préface, parmi les sources où 
il a puisé, le Ketab-al-adjayb de Massoudi, et j'ai retrouvé, dans les n° 901 de 

l'ancien fonds et 517 du supplément, un grand nombre de passages rapportés par 

Édrisi. Mais, d'un autre côté, Édrisi (tome Ier de la traduction française de M. Amédée 
Jaubert, page 38) cite un traité intitulé aussi Ketab-al-adjayb et qu'il attribue à un 

écrivain nommé Hassan, fils de Mondar. Cela prouve une chose, qu'on savait 

d'ailleurs (voyez le Dictionnaire bibliographique de Hadji-Khalfa, aux mots Ketab-al-
adjayb, ainsi que la préface du manuscrit n° 903 de l'ancien fonds arabe) ; c'est que 

les récits qui forment la base de l'ouvrage étaient du goût de la masse des lecteurs, 

et que plusieurs écrivains avaient repris le même sujet, se bornant quelquefois à 

changer le titre du livre et le nom de l'auteur. 
1 [c.a. : le texte arabe de la relation et des fragments proposés sont disponibles 

sur gallica.] 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/38/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/38/mode/2up
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manuscrit sont perdus. Il est vrai que l'ancien propriétaire du 

volume, croyant lui rendre par là toute sa valeur, a mis en tête un 

nouveau commencement. Cette interpolation occupe, dans le texte 

imprimé, la page 2 et les quatre premières lignes de la page 3 ; 

mais cette addition est tout à fait étrangère au récit original. Il en 

est de même du titre placé en tête. Ce titre, qui est Salsalat-al 

tevarykh, ou Chaîne des chroniques, n'a aucun rapport avec le 

contenu de l'ouvrage, et on ne le trouve pas indiqué dans les traités 

de bibliographie arabe. Le véritable titre me paraît avoir été 

Akhbar-al-Syn oual-Hind, c'est-à-dire : Observations sur la Chine et 

l'Inde. Tel est du moins le titre que porte le commencement de la 

deuxième partie, commencement qui appartient sans aucun doute 

au corps de l'ouvrage. Malheureusement je n'ai pas non plus trouvé 

de mention de ce titre dans les livres arabes de bibliographie. 

d.013 Une seconde lacune se fait remarquer à la page 13, ligne 6 de 

la présente édition. Elle correspond au commencement de la page 10 

du manuscrit, et il manque en cet endroit un ou plusieurs feuillets. 

Comme la traduction de l'abbé Renaudot ne me paraissait pas 

suffisamment exacte, j'en donne ici une nouvelle. Ma traduction est 

accompagnée de notes, pour lesquelles j'ai quelquefois mis à 

contribution les remarques de Renaudot et de Deguignes. J'ai eu 

soin d'indiquer ces emprunts ; quant aux points nombreux pour 

lesquels je me suis éloigné de la manière de voir de ces deux 

illustres savants, je n'ai pas à en parler ; c'est au public à s'en 

rendre compte. Ici je me bornerai à quelques observations 

générales et à ce qui tient à l'ensemble même de la relation. 

Le titre que Renaudot a placé en tête de sa traduction n'est point 

exact. Renaudot a parlé de deux voyageurs ; il n'y a eu qu'un 

voyageur, ou bien il faut compter comme voyageurs tous les 

marchands ou d.014 curieux d'entre les Arabes qui, au IXe siècle de 

notre ère, allaient commercer dans l'Inde et à la Chine, et dont les 

récits contribuèrent plus ou moins à la composition du présent traité. 
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Le récit qui sert de base à la relation, et qui porte dans le texte 

le titre de Livre premier, a pour garant un marchand nommé 

Soleyman, qui s'était embarqué sur les côtes du golfe Persique, et 

qui fit plusieurs voyages dans l'Inde et à la Chine. La rédaction du 

livre premier eut lieu l'an 237 de l'hégire (851 de J.-C.) C'est 

l'époque où les rapports commerciaux de l'empire des Khalifes de 

Bagdad avec l'Inde et la Chine étaient dans leur plus grande 

activité. Soleyman s'exprime ainsi dans plusieurs endroits de sa 

narration : « Nous pêchâmes 1, j'ai vu 2  » ; dans le chapitre de 

l'Inde, il parle d'un djogui qu'il avait vu s'exposant tout nu aux 

rayons d'un soleil ardent, et qu'il retrouva quatorze ans après d.015 

dans la même situation 3 ; mais on aurait tort de conclure de là que 

Soleyman lui-même est l'auteur de la relation ; on lit dans les 

remarques qui accompagnent la première partie, que la rédaction a 

été faite d'après ses récits 4. Cette partie se termine à la page 59. 

Tout ce qui suit, jusqu'à la fin, appartient à un amateur de 

connaissances géographiques, lequel se nommait Abou-Zeyd-

Hassan, et était originaire de la ville de Syraf, port de mer alors 

très fréquenté, dans le Farsistan, sur les bords du golfe Persique. 

Abou-Zeyd n'était jamais allé dans l'Inde et à la Chine, comme 

l'ont cru Renaudot et Deguignes. Tout ce qu'il dit, il le tient de 

personnes qui le lui avaient rapporté. Il s'explique de la manière la 

plus nette à ce sujet, dès les premières lignes de son récit, et il 

déclare que son seul objet a été de modifier et de compléter le récit 

du marchand Soleyman, d'après ce qu'il d.016 avait recueilli dans ses 

lectures, et d'après ce qu'il tenait de la bouche des personnes qui 

avaient parcouru les mers orientales 5. 

Abou-Zeyd, poursuivant le cours de ses observations, dit que, 

postérieurement à l'époque où le marchand Soleyman racontait ses 

                                    
1 Page 2. 
2 Page 49. 
3 Page 50. 
4 Page 141. Voyez aussi à la page 13. 
5 Voyez page 61. 
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aventures, l'état de tranquillité où se trouvait la Chine avait changé, 

ce qui avait ralenti les voyages de Chine, et les avait même 

interrompus. Là-dessus il raconte une révolte qui était survenue en 

Chine l'an 264 de l'hégire (878 de J.-C.), la fuite de l'empereur de 

sa capitale, etc. 

L'ensemble du récit montre clairement qu'Abou-Zeyd vivait au 

moment où les événements de Chine avaient changé la face de l'Asie 

orientale. Mais voici un témoignage qui achève de nous fixer. 

Massoudi rapporte, dans le Moroudj-al-dzeheb 1 , d.017 que, se 

trouvant à Bassora l'an 303 de l'hégire (916 de J.-C.), il eut occasion 

de voir dans cette ville un homme appelé Abou-Zeyd-Mohammed, 

fils de Yezyd et cousin du gouverneur de Syraf. Abou-Zeyd, que 

Massoudi représente comme une personne intelligente et instruite, 

avait quitté Syraf sa patrie, pour venir s'établir à Bassora, ville qui, 

bien qu'en ce moment déchue de son ancienne prospérité, était le 

rendez-vous des navigateurs. L'auteur de la deuxième partie de la 

relation se nomme Hassan, et Massoudi parle ici d'un homme appelé 

Mohammed ; mais tout porte à croire qu'il ne s'agit que d'une seule 

et même personne. Massoudi raconte en cet endroit le voyage fait, 

quarante ans auparavant, dans l'Inde et à la Chine, par un Arabe 

établi à Bassora, lequel se nommait Ibn-Vahab. Cet Arabe, non 

content d'aborder sur les côtes de Chine, comme le faisaient ses d.018 

compatriotes, avait voulu visiter la capitale de l'empire, à deux mois 

de distance de la mer, et s'était fait présenter à l'empereur. 

Massoudi commence par dire qu'Ibn-Vahab raconta ce qu'il avait vu 

à Abou-Zeyd de Syraf, lequel le lui communiqua à son tour. Or ce 

même récit se trouve dans la présente relation, et Abou-Zeyd dit, 

entre autres choses : « Nous questionnâmes Ibn-Vahab, etc. 2 » 

                                    
1 Tome Ier du Moroudj, fol. 62 verso. L'exemplaire du Moroudj auquel je renvoie 

habituellement dans ce volume, se compose de deux tomes in-12, et appartient 

au supplément arabe du département des manuscrits de la Bibliothèque royale, 
n° 514. 
2 Pages 79 et suiv. 
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Il résulte évidemment de là qu'Abou-Zeyd a fourni à Massoudi 

un certain nombre de faits qui se trouvent dans le Moroudj-al-

dzeheb. Massoudi a également fait des emprunts au premier livre, 

rédigé d'après les récits du marchand Soleyman ; car on retrouve 

dans le Moroudj 1 ce qui est dit ici d'un usage pratiqué dans l'île de 

Serendyb, lorsque le roi venait à mourir 2 ; seulement Massoudi 

parle en témoin oculaire. En effet, Massoudi, qui d.019 s'appliquait 

des vers arabes dont le sens est : « Je me suis tellement éloigné 

vers le Couchant, que j'ai perdu jusqu'au souvenir du Levant, et 

mes courses se sont portées si loin vers le Levant, que j'ai oublié 

jusqu'au nom du Couchant », avait parcouru dans tous les sens les 

mers de l'Arabie, de la Perse et de l'Inde. On comprend, en même 

temps, que Massoudi, bien qu'Abou-Zeyd n'ait jamais fait mention 

de son nom, a communiqué à son tour au second plus d'une 

observation importante. Abou-Zeyd parle d'un trait de courage 

féroce d'un Indien qui, avant de se jeter dans un feu ardent, se 

perça le cœur avec son khandjar 3 . Il cite pour garant le 

témoignage d'un voyageur ; et ce voyageur est Massoudi, qui parle 

de ce qu'il avait vu de ses propres yeux, et qui accompagne le récit 

de quelques nouvelles circonstances 4. 

Après un examen attentif du d.020 Moroudj-al-dzeheb et de la 

présente relation, je me crois en droit de conclure qu'Abou-Zeyd et 

Massoudi étaient contemporains, qu'ils se sont vus et qu'ils se sont 

fait réciproquement des communications. Abou-Zeyd a pris copie 

des notes que lui fournissait Massoudi et les a en général 

reproduites dans les mêmes termes, ayant soin seulement de parler 

à la troisième personne, là où Massoudi figurait comme témoin 

oculaire. À son tour, Massoudi a profité des observations qu'avait 

recueillies Abou-Zeyd. Cette explication rend compte, ce me 

semble, d'une part, de ce qu'il y a de commun dans les deux 

                                    
1 Tome Ier, fol. 32. 
2 Page 49. 
3 Page 122. 
4 Tome Ier du Moroudj-al-dzeheb, fol. 94. 
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ouvrages, et, de l'autre, de quelques variantes dans le récit, 

variantes qui sont indépendantes de la différence du plan qui avait 

présidé à la rédaction des deux traités. On trouve d'ailleurs dans le 

Moroudj, notamment dans la partie qui touche à l'histoire orientale, 

des faits qu'on chercherait vainement dans la présente relation : 

d'un autre côté, cette relation contient d.021 plusieurs remarques qui 

n'auraient pas été déplacées dans le Moroudj. 

Une des considérations qui me font croire que la relation ne peut 

pas être de Massoudi lui-même, c'est la manière dont les faits y 

sont présentés. Massoudi, qui s'était donné beaucoup de peine pour 

recueillir des renseignements, et qui tenait à ce que le public lui en 

sût gré, ne s'est pas borné, en divers endroits de son Moroudj, à 

s'élever contre les écrivains peu délicats qui cherchent à 

s'approprier les matériaux rassemblés par autrui. Dans son 

Moroudj, comme dans ses autres écrits, à mesure qu'il a rapporté 

un passage emprunté à un auteur, chose qui lui arrive souvent, il 

ne manque jamais de reprendre en ces termes : « Massoudi 

rapporte, etc. 1 » 

                                    
1 Le savant M. Quatremère, qui, depuis longtemps, a eu occasion d'examiner la 

présente relation et le Moroudj-al-dzeheb, a émis, sur divers points, une opinion 
différente de celle que je viens d'exposer. M. Quatremère, sur quelques-uns de ces 

points, s'est peut-être laissé entraîner par Renaudot et Deguignes. Voici comment 

il s'exprime dans le Journal asiatique de janvier 1839, page 22 :  
« La connaissance que j'avais acquise des qualités et des défauts qui 

distinguent Massoudi m'a fait reconnaître pour une production de cet écrivain 

un ouvrage estimable ; je veux parler du livre intitulé Anciennes relations des 
Indes et de la Chine, traduites par l'abbé Renaudot. En lisant cet ouvrage, on 

est vivement frappé du désordre qui règne dans la narration, de la manière peu 

naturelle avec laquelle sont rapprochés des faits curieux, mais qui 
appartiennent à des régions fort éloignées les unes des autres, en sorte qu'il est 

fort difficile de voir, dans cet amalgame un peu informe, le récit d'un ou de 

plusieurs voyageurs. On observe que les deux marchands dont les noms se 
trouvent indiqués en plusieurs endroits, ne sont nullement désignés comme les 

auteurs de la narration, mais seulement comme des hommes véridiques qui, 

ayant parcouru une grande étendue de pays, et observé avec soin les 
particularités propres à chaque contrée, formaient des témoins respectables, 

sur l'autorité desquels l'écrivain anonyme avait cru devoir appuyer une partie 

des détails consignés dans son ouvrage. Or, ce désordre dans la narration des 
faits est un caractère distinctif des productions littéraires de Massoudi. D'un 

autre côté, cet écrivain, lorsqu'il parle des Indes et de la Chine, invoque 

souvent le témoignage de ces mêmes marchands, prétendus auteurs de 
l'ouvrage traduit par l'abbé Renaudot. On peut donc supposer que les deux 

narrations des voyageurs arabes ne sont autre chose qu'un fragment d'un des 

ouvrages de Massoudi. Il est naturel de croire que le récit des prétendus 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93133s/f22.image.langFR
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d.022 Le récit d'Abou-Zeyd et la relation entière se terminent par 

ces mots, qu'a omis Renaudot :  

« Voilà ce que j'ai entendu raconter de plus intéressant 

dans ce temps-ci, au milieu des nombreux récits d.023 

auxquels donnent lieu les voyages maritimes. Je me suis 

abstenu de rien reproduire des narrations mensongères que 

font les marins, et auxquelles les narrateurs eux-mêmes 

n'ajoutent pas foi. Un récit fidèle, bien que court, est 

préférable à tout. C'est Dieu qui dirige dans la droite voie. 

d.024 La manière dont Abou-Zeyd s'est exprimé en commençant, 

et la manière dont il termine le livre, me paraissent donner une 

idée exacte de l'origine de cette relation et du plan qui a présidé à 

sa rédaction. Il n'y a véritablement qu'une relation, c'est celle qui a 

été écrite d'après les récits du marchand Soleyman, et qui était 

antérieure de plus de soixante ans à Massoudi et à Abou-Zeyd. La 

deuxième partie, qui est l'ouvrage de celui-ci, n'est qu'une suite de 

remarques tendant à modifier, à expliquer ou à confirmer le récit du 

marchand. Voilà d'où est venu le manque d'ordre et de proportion 

qui se fait sentir dans l'ensemble de la rédaction 1. 

d.025 On trouve à la fin du traité ces mots écrits de la main du 

copiste :  

                                                                                            
voyageurs arabes formait une partie ou de la seconde édition du Moroudj, ou de 

l'Akhbar-al-zeman, ou de quelque autre ouvrage de Massoudi. » 
1 Yacout, écrivain arabe de la première moitié du XIIIe siècle de notre ère, fait 
mention, dans son grand Dictionnaire géographique, d'un personnage appelé 

Misar-Abou-Dolaf, fils de Mohalhel, lequel, l'année 331 de l'hégire (942 de J.-C.), 

accompagna, à leur retour dans leur pays, des députés de l'empereur de la Chine, 
qui s'étaient rendus à Bokhara, auprès de l'émir samanide. Misar visita 

successivement la Tartarie, la Chine et l'Inde, et il rédigea une relation de son 

voyage, que Yakout a reproduite en grande partie dans son dictionnaire. Cazouyny 
a inséré quelques fragments de la même relation dans son ouvrage intitulé Atsar-

al-bilad ; mais, autant que je puis en juger par les fragments que je connais, le 

témoignage de Misar ne mérite pas beaucoup de confiance. Les fragments de la 
relation de Misar qui nous ont été conservés par Yacout et Cazouyny, viennent 

d'être publiés par M. Kurd de Schloezer, en arabe et en latin, sous le titre de Abu-

Dolef Misaris ben Mohalhal, de itinere asiatico commentarium ; Berlin, 1845, in-4°. 
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« Collationné avec le manuscrit sur lequel cette copie a 

été faite, au mois de safar de l'année 596 (novembre 

1199 de J.-C.). 

Ces mots prouvent que le manuscrit a été copié vers la fin du XIIe 

siècle de notre ère. Renaudot attribuait au volume un peu plus 

d'ancienneté, il s'exprime ainsi dans sa préface :  

« Son antiquité se connaît d.026 assez par le caractère ; 

mais il y a une marque certaine qu'il a été écrit avant l'an 

de l'hégire 569, qui répond à celui de J.-C. 1173 ; car on 

trouve à la fin quelques observations de la même main, 

touchant l'étendue de Damas et d'autres villes de Syrie, 

dont Nour-eddin était le maître, et l'écrivain parle du 

prince comme étant encore vivant. Or ce prince mourut 

l'année qui vient d'être marquée. 

Il est certain que dans le manuscrit on lit ces mots :  

« Mesure de quelques-unes des villes soumises au prince 

juste Nour-eddin-Aboul-Cassem-Mahmoud, fils de Zengui, 

l'année 564 (1169 de J.-C.). 

Mais le nom de Nour-eddin est accompagné des mots :  

« De qui Dieu ait pitié, et dont il illumine la tombe 1 ; 

et ces mots prouvent qu'au moment où les observations furent 

mises d.027 par écrit, Nour-eddin était mort. Il est facile, du reste, 

de lever cette légère contradiction, en disant que l'état des 

forteresses, tel qu'il est présenté dans le manuscrit, fut dressé du 

vivant même de Nour-eddin et par ses ordres, mais que la présente 

copie ne fut faite qu'environ trente ans après sa mort 2. 

                                    
1  Du reste, les chiffres 564 qui se trouvent dans l'édition manquent dans le 
manuscrit. La date est seulement marquée une fois et en toutes lettres. 
2  Cet état des forteresses commence à la page 149 du texte imprimé, et se 

termine à la page 164. On n'en trouvera pas ici la traduction. Ce tableau sort, par 
son objet, du cercle des matières traitées dans le présent volume ; d'ailleurs, une 

partie des mots est marquée, dans le manuscrit, d'une manière cursive qui est à 

peu près illisible, et il aurait fallu souvent n'avancer que des conjectures. 
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Voilà ce que j'avais à dire sur la manière dont cette relation a 

pris naissance, et sur les circonstances qui ont accompagné sa 

publication en Europe. Mais cette préface serait incomplète, si on 

n'y indiquait les connaissances géographiques des Arabes à 

l'époque où la relation fut d.028 rédigée, du moins en ce qui 

concerne les mers orientales, et si on ne décrivait les itinéraires 

suivis par les navigateurs arabes, indiens et chinois. Ces deux 

importantes faces du sujet sont restées presque entièrement 

cachées à Renaudot et à Deguignes, et ce n'est que de nos jours 

qu'il est devenu possible de les éclaircir. 

Les relations commerciales entre les côtes de la mer Rouge et 

du golfe Persique d'une part, et de l'autre la côte orientale de 

l'Afrique et la côte occidentale de la presqu'île de l'Inde, remontent 

à une haute antiquité. On ne peut douter que tel ne fût l'objet de 

certaines expéditions des Phéniciens, expéditions auxquelles le roi 

Salomon ne voulut pas rester étranger. Ce fut par cette voie que les 

produits de l'Arabie Heureuse, de la côte de Sofala et des parages 

de l'Inde se répandirent en Occident. Ce commerce était une source 

de richesses considérables. 

Ces relations se conservèrent sous les rois grecs qui suivirent la 

mort d.029 d'Alexandre ; elles furent la base principale de la grande 

importance qu'acquirent en peu de temps Alexandrie en Égypte et 

Séleucie sur les bords du Tigre. Néanmoins le trajet fut pendant 

longtemps lent et pénible. On sait que dans les mers orientales il 

règne des vents périodiques qui, pendant six mois, c'est-à-dire 

depuis le solstice d'été jusqu'au solstice d'hiver, soufflent du nord-

est au sud-ouest, et, pendant les six autres mois, du sud-ouest au 

nord-est 1. Mais l'imperfection de la navigation ne permettait pas 

encore aux vaisseaux de perdre les côtes de vue, d.030 circonstance 

                                    
1 Pour avoir une idée précise de ces vents, que nous appelons, à l'exemple des 

Arabes, du nom de mousson, ou, plus correctement, maussam, l'on fera bien de 
consulter l'ouvrage de Horsburgh, intitulé India directory, et traduit en français par 

M. Le Prédour, sous le titre de Instructions nautiques sur les mers de l'Inde, tome 

Ier, page 539, et tome II, au commencement. Massoudi a parlé des moussons. 

http://books.google.fr/books?id=ClgjTBOI_UsC
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qui, à la moindre tempête, les obligeait de s'arrêter. Pour donner 

plus de facilité aux expéditions maritimes, les rois Ptolémées 

fondèrent des lieux de relâche sur toute la côte occidentale de la 

mer Rouge, et jusqu'au milieu des solitudes du Zanguebar. D'un 

autre côté, les rois séleucides cherchèrent à tirer parti des îles du 

golfe Persique et des lieux de retraite qu'offrait la côte, orientale de 

ce vaste bassin. 

Tout à coup il se fit une tentative qui changea la face de la 

navigation dans les mers orientales. Vers le milieu du premier siècle 

de notre ère, un navigateur romain, nommé Hippalus, se fiant à la 

périodicité constante des vents, résolut de quitter la côte pour 

s'abandonner à leur direction. Au moment où la saison était 

favorable, il se rendit en droite ligne du détroit de Bab-Almandeb 

vers le golfe de Cambaye ; six mois plus tard, il profita du 

changement de vent pour retourner au lieu d'où il était parti. 

L'exemple d'Hippalus fut d.031 suivi, et le commerce des épiceries et 

de la soie prit un essor inespéré. 

On ne suivait les côtes qu'autant qu'on avait à s'arrêter sur le 

rivage, soit de l'Arabie, soit du Mekran, ou bien aux bouches de 

l'Indus. Voici comment s'exprime Pline le naturaliste, qui était en 

position de bien connaître l'état des choses :  

« Diuque ita navigatum est, donec compendia invenit 

mercator, lucroque India admota est... navigare incipiunt 

æstate media ante Canis ortum, aut ab exortu protinus... 

Ex India renavigant mense ægyptio tybi incipiente, nostro 

decembri ; aut utique mechiris ægyptii intra diem sextum, 

quod fit intra idus januarias nostras ; ita evenit ut eodem 

anno remeent 1. 

                                    
1 Historia naturalis, lib. VI, cap. XXVI. Voyez aussi le Périple de la mer Erythrée, 

Geographi minores, édition de Hudson, tome Ier, page 32. On trouve dans le 

dernier ouvrage, page 34, quelques détails sur les diverses classes de vaisseaux 
qui naviguaient dans les mers orientales. Ceux qui s'avançaient jusque dans le 

golfe du Bengale étaient plus forts que ceux qui s'arrêtaient sur les côtes du 

Malabar. 
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d.032 Dès cette époque, les navires chinois partaient des ports du 

céleste empire, et venaient à Java, à Malaca, à Ceylan et dans le 

voisinage du cap Comorin. C'est là que se faisait l'échange des 

produits de l'Orient et de l'Occident. Pline, parlant de l'île de Ceylan, 

s'exprime ainsi :  

« Ultra montes Emodos, Seras quoque ab ipsis aspici, 

notos etiam commercio : patrem Racchiae commeasse 

eò : advenis sibi Seras occursare 1. 

Au rapport de l'auteur du Périple de la mer Érythrée, lequel 

écrivait vers la fin du IIe siècle de notre ère, les Romains avaient 

formé des établissements à Aden et sur d'autres points de l'Arabie 

Heureuse, ainsi que dans l'île de Socotora, alors habitée par des 

colons arabes et grecs, sans compter les indigènes. L'usage de la 

langue grecque subsistait encore à Socotora, d.033 au temps de 

Cosmas, dans la première moitié du VIe siècle de notre ère 2. 

Les relations entre l'Orient et l'Occident étaient devenues si 

fréquentes et si régulières, au IVe siècle de notre ère, qu'Ammien-

Marcellin, voulant flatter la mémoire de l'empereur Julien, dit qu'au 

premier bruit de son avènement au trône, il partit des régions les 

plus éloignées de l'Orient des députations pour le féliciter ; et dans 

le nombre de ces députations, le grave historien compte celles de 

l'île de Ceylan et des îles Laquedives et Maldives. Voici les 

expressions d'Ammien-Marcellin :  

« Inde nationibus indicis certatim cum donis optimates 

mittentibus ante tempus, abusque Divis et Serendivis 3. 

                                    
1 Historia naturalis, lib. VI, cap. XXIV. 
2 Cosmas, Christiana topographia, dans le recueil de Montfaucon intitulé Collectio 

nova patrum, tome II, page 178. Voyez aussi le Mémoire de M. Letronne, sur 
l'inscription grecque du roi nubien Silco, Nouveau recueil de l'Académie des 

inscriptions, tome IX, page 173. 
3 Ammien-Marcellin, lib. XXII, cap. VII. M. Letronne, dans un mémoire qui fait 
partie du recueil de l'Académie des inscriptions, tome X, page 230, entend par le 

mot Divis, non pas les îles Maldives et Laquedives, mais quelque peuplade de la 

côte du Coromandel. Je reviendrai plus tard sur ce même passage. 
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d.034 L'activité commerciale, entretenue par la politique des 

Romains, se manifestait également dans les États de la Perse. On 

sait que, sous la domination des Parthes, Séleucie, qui avait reçu de 

son fondateur des franchises particulières, arriva à un très haut 

degré de prospérité. Cette prospérité fut partagée par la ville 

d'Apologos, nommée par les Arabes Obollah, au-dessous du 

confluent du Tigre et de l'Euphrate, non loin du lieu où fut bâtie 

plus tard Bassora. Apologos, avant la fondation de Bassora, servait 

de lieu de relâche aux navires qui montaient et descendaient le 

Tigre et l'Euphrate. On voit, dans le Périple de la mer Érythrée 1, 

que, dès les premiers temps de notre ère, les d.035 marchandises de 

l'Inde y affluaient, notamment le lignum sagalinum, qui semble 

répondre au bois du teck, bois avec lequel, suivant le récit 

postérieur des Arabes, une partie des maisons de la ville était bâtie. 

Sous la dynastie sassanide, Séleucie paraît avoir perdu de son 

importance, ou plutôt cette ville se trouva bientôt absorbée dans 

l'ensemble des bourgs bâtis sur les deux rives du Tigre, et désignés 

par la dénomination commune de madaïn ou villes. Mais d'autres 

lieux acquirent aussi du renom. Deux écrivains arabes s'accordent à 

dire que, dans la première moitié du Ve siècle de notre ère, la ville 

de Hira, bâtie au sud-ouest de l'antique Babylone, à quelque 

distance du lit actuel de l'Euphrate, et qui était alors le chef-lieu 

d'une principauté vassale de la Perse, voyait constamment amarrés 

devant ses maisons des navires venus de l'Inde et de la Chine. La 

cité, suivant ces deux auteurs, regorgeait de richesses, et la d.036 

campagne, qui n'offre plus de nos jours qu'une affreuse solitude, 

présentait l'aspect le plus animé 2. 

                                    
1 Page 20. 
2  Ces auteurs sont Massoudi, Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, fol. 2 et suiv., et 

Hamza, d'Ispahan, écrivain du milieu du IVe siècle de l'hégire, Xe siècle de notre 
ère. Voyez l'édition de Hamza qui vient d'être publiée à Saint-Pétersbourg, par M. 

Gottwaldt, page 102. Massoudi rapporte de plus qu'à cette époque l'Euphrate, qui 

maintenant va se perdre dans des étangs, passait à travers Hira et se rendait de là 
dans le golfe Persique. C'est le bras de l'Euphrate nommé Pallacopas, sur lequel les 

géographes modernes ont beaucoup écrit. (Voyez les notes qui accompagnent ma 

traduction de la Géographie d'Aboulféda, tome Ier, page 68). Massoudi ajoute 
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L'ascendant persan se répandit au dehors, et, sous Cosroès-

Nouschirevan, dans la première moitié du VIe siècle, le nom de la 

Perse était le premier des noms dans l'Orient. Suivant le 

témoignage de Hamza, d'Ispahan, Nouschirevan fit la conquête de 

la capitale de l'île de Ceylan, d.037 ce qui ne put avoir lieu qu'au 

moyen d'une flotte 1 . D'un autre côté, le célèbre Thabari, qui 

écrivait dans la dernière moitié du IXe siècle, rapporte que, dans les 

derniers temps de la dynastie des Sassanides, les rois de Perse 

avaient fortifié la ville d'Obollah, et que cette place servait de 

boulevard à l'empire contre les descentes faites par les flottes 

indiennes 2. 

d.038 Cette mention de flottes indiennes étonne, lorsqu'on songe 

au peu de goût que les Indiens ont eu de tout temps pour la mer ; 

mais ce serait une erreur de croire que les habitants de l'Inde sont 

restés absolument étrangers aux entreprises maritimes. Le code de 

Manou fait mention d'hommes expérimentés dans la navigation 3. 

On sait que dès une haute antiquité les bouches de l'Indus, les 

côtes du Guzarate, du golfe de Cambaye et du Malabar ont servi de 

repaire à des pirates, en général indigènes ; il a fallu la toute-

puissance anglaise pour mettre un terme à ces brigandages. Il y a 

plus : j'ai rapporté ailleurs des exemples de flottes indiennes qui, 

au temps des khalifes de Bagdad, venaient faire des descentes 

jusque sur les bords du Tigre 4. Il résulte de la relation des voyages 

d'un bouddhiste chinois, d.039 appelé Hiuen-tsang, dans la première 

partie du VIIe siècle, qu'à cette époque les principales villes de la 

                                                                                            
qu'on distinguait encore de son temps le lit du fleuve, et qu'il était désigné par le 

nom de atyc ou « vieux ». Enfin, Massoudi rapporte que, jadis, la mer venait 
jusqu'à Hira et aux tertres qui la dominent, et qu'il était impossible de voir ce pays 

sans être persuadé que les eaux en avaient autrefois couvert la surface. Le 

passage de Massoudi est un peu long, et on peut recourir à la traduction anglaise 
de M. Sprenger, tome Ier (la seule qui ait paru), page 246. Seulement, il est à 

regretter que la traduction de M. Sprenger ne soit pas toujours exacte. 
1 Traité de Hamza, édition de M. Gottwaldt, page 58. 
2 Les expressions de Thabari ne sont pas très claires. (Voyez l'édition publiée par 

M. Kosegarten, tome II, pages 8 et 10.) 
3 Liv. VIII, distique 157. 
4 Voyez mes Fragments sur l'Inde, Journal asiatique de février 1845, page 175 

(page 201 du tirage à part). 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93145s/f179.image.langFR
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Perse renfermaient des colonies d'Indiens qui y jouissaient du libre 

exercice de leur religion, à peu près comme les colonies de Banians 

que l'on remarque encore à présent dans les places de commerce 

de la mer Rouge et du golfe Persique 1. 

Les Arabes prenaient naturellement une part très active au 

commerce entre l'Orient et l'Occident. Une partie des entrepôts 

étaient placés sur leur propre territoire. Outre Aden, ils possédaient 

la ville de Sahar, remplacée aujourd'hui par Mascate. Sahar, par sa 

position, servait de point de relâche aux navires qui entraient dans 

le golfe Persique ou qui en sortaient. D'ailleurs, c'étaient les Arabes 

qui formaient la meilleure partie des équipages 2 . On les a vus 

établis dans l'île d.040 de Socotora ; ils l'étaient probablement aussi 

sur la côte de Sofala, aux environs du golfe de Cambaye et dans 

l'île de Ceylan. Tout porte à croire que, mêlés aux Persans, ils 

exerçaient dès lors dans ces parages le même ascendant qu'au XVe 

siècle, lorsque les Portugais, faisant le tour de l'Afrique, répandirent 

pour toujours le nom européen dans les mers de l'Orient. 

L'influence des Persans et des Arabes dut s'accroître à mesure que 

la puissance romaine perdit son ancien prestige. 

Ce qui est dit ici se trouve appuyé par les faits qui eurent lieu 

dès les premiers temps de l'islamisme. Quand Mahomet parut sur la 

scène, tous les regards se d.041 tournèrent vers lui. Deux ans 

seulement après sa mort, la Syrie et la Mésopotamie, et peu de 

temps après l'Égypte et la Perse, tombèrent au pouvoir des 

sectaires ; puis vinrent des troubles religieux et des guerres 

intestines. Les relations commerciales eurent nécessairement 

souffrir de ces bouleversements ; mais, au milieu même des 

conquêtes les plus rapides et les plus surprenantes, l'an 16 de 

l'hégire (637 de J.-C.), sous le khalifat d'Omar, une flotte, partie 

                                    
1 Je discute ce dernier point dans un mémoire spécial que j'ai composé sur l'Inde. 
2 Virgile nous apprend que des matelots arabes et même indiens avaient été enrôlés 

par Cléopâtre et Marc-Antoine, dans leur lutte contre Auguste, et que ces matelots 
figurèrent à la bataille d'Actium. Le VIIIe chant de l'Énéide renferme ces vers : 

... Omnis eo terrore Ægyptus et Indi,  

Omnis Arabs, omnes vertebant terga Sabæi. 
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des côtes de l'Oman, va porter le ravage aux bouches de l'Indus et 

sur les côtes de la presqu'île 1. Dès avant la fin du vu siècle de 

notre ère, une colonie de marchands musulmans était établie dans 

l'île de Ceylan, où, depuis longtemps, toutes les religions étaient 

tolérées. Quelques femmes musulmanes, qui avaient perdu leurs 

parents à Ceylan, et qui, pendant qu'elles retournaient dans d.042 

leur patrie, furent enlevées par des pirates indiens, fournirent un 

prétexte au fameux Hedjadj pour envahir la vallée de l'Indus 2. L'an 

758 de J.-C., les Arabes et les Persans établis en Chine, dans le 

port de Canton, étaient assez nombreux pour exciter un tumulte 

dans la ville et la mettre au pillage 3. 

Lorsque le nouvel empire eut pris son assiette, lorsque surtout les 

khalifes abbassides eurent transporté le siège du gouvernement sur 

les bords du Tigre, le commerce prit un essor extraordinaire. Quand 

vit-on, du moins à une époque où Ton n'avait pas encore doublé le 

cap de Bonne-Espérance, et où la vaste mer de d.043 l'Inde formait 

pour ainsi dire un bassin à part, quand vit-on des conditions plus 

favorables pour donner de la vie à ces parages ? Les khalifes 

réunissaient sous leurs lois l'Égypte, l'Arabie, la Syrie, la Mésopotamie 

et toute la Perse. Alexandrie avait conservé une partie de son 

ancienne importance ; pour Séleucie, elle était tombée ; mais elle 

était remplacée par Bassora, qui, dès sa fondation, sous le khalife 

Omar, servit de rendez-vous aux navires, et par Bagdad, qui, sous le 

titre de ville de la paix, devint la cité la plus opulente de l'Orient. 

Mais les bouches du Tigre ont toujours été d'un accès difficile, à 

cause des sables qu'entraînent les eaux du fleuve. La mer elle-

même, dans la partie septentrionale du golfe Persique, est hérissée 

                                    
1 J'ai rapporté un passage de Beladori à ce sujet. (Journal asiatique de février 

1845, page 156, page 182 du tirage à part.) 
2 Journal asiatique de février 1845, page 163 (189 du tirage à part). L'île en 
question est désignée par Beladori sous le nom d'île des Rubis, Djezyret-al-yakout, 

à cause, dit l'auteur arabe, de la beauté des femmes du pays, ou plutôt à cause 

des rubis qu'on a de tout temps exportés de l'île. Mais l'historien Ferichtah dit qu'il 
s'agit là de Ceylan. 
3 Voyez ci-après, page CIX. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93145s/f160.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93145s/f160.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93145s/f167.image.langFR
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de bas-fonds, et les gros navires n'y pénètrent pas sans danger 1. 

Pour remédier à ce double inconvénient, on pratiqua un port vaste 

et commode à Syraf, sur la côte d.044 orientale du golfe Persique, 

dans le Farsistan. C'est là que les gros navires, particulièrement les 

navires chinois venus de la haute mer, et qui apparemment avaient 

acquis récemment de plus grandes dimensions, venaient jeter 

l'ancre : c'est de là qu'ils repartaient pour leur pays. Plus tard, 

Syraf fit place à l'île de Kysch ; plus tard encore, l'île de Kysch fit 

place à Hormuz, jusqu'à ce qu'enfin les Portugais arrivant, le 

commerce du monde suivit de nouvelles voies. 

L'Indus et ses affluents, malgré les sables qu'ils charrient et 

leurs fréquents changements de lit, ont été de tout temps un 

moyen puissant de navigation. Un lieu nommé Daybal, et situé sur 

le bord de la mer, à l'ouest de l'embouchure du fleuve, servait 

d'asile aux vaisseaux qui montaient ou descendaient le fleuve. Vers 

la fin du VIIe siècle de notre ère, une armée musulmane, secondée 

par une flotte, entreprit le siège de Daybal et s'en empara. Ensuite 

les Musulmans se rendirent d.045 maîtres des villes de l'intérieur, 

telles que Bahman-abad, Alor et Moultan 2. 

À partir du milieu du IXe siècle de notre ère, les désordres qui 

étaient survenus dans l'empire ne permettant plus aux khalifes de 

Bagdad d'exercer leur surveillance au loin, les possessions 

musulmanes de la vallée de l'Indus devinrent la propriété de 

quelques soldats heureux. Mansoura, ville fondée par les Arabes 

dans les environs de Bahman-abad, au nord-est de l'embouchure 

de l'Indus, reconnut les lois d'un Arabe de la tribu des 

Corayschytes, dont l'aïeul s'était signalé parmi les ennemis les plus 

acharnés de Mahomet. Un autre Arabe, également de la tribu des 

Corayschytes, régnait sur la province de Moultan. D'autres émirs se 

créèrent de petites principautés dans le Mekran et le Baloutchistan ; 

                                    
1 Page 14. 
2  Voyez, pour les détails, l'extrait de Beladori que j'ai publié dans le Journal 

asiatique de février 1845 (page 182 et suiv. du tirage à part). 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93145s/f160.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93145s/f160.image.langFR
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mais tous reconnaissaient la suprématie spirituelle d.046 et 

temporelle du khalife ; tous faisaient un bon accueil aux 

musulmans, de quelque pays qu'ils vinssent. 

Massoudi, qui avait parcouru les bords de l'Indus, fait un tableau 

brillant des possessions musulmanes, dans cette partie du monde. 

Daybal et Mansoura faisaient un riche commerce. Pour la capitale du 

Moultan, ce qui en faisait surtout l'importance, c'était un temple 

magnifique du soleil, orné d'une idole qui était l'objet de la 

vénération générale. De toutes les parties de l'Inde, on accourait 

avec des présents, pour se rendre le dieu favorable. Plusieurs fois les 

rois de l'Hindostan prirent les armes pour faire rentrer ce sanctuaire 

sous les lois nationales ; mais, à leur approche, l'émir menaçait de 

mettre l'Idole en pièces et de livrer le temple aux flammes ; et 

aussitôt des armées innombrables rebroussaient chemin 1. 

d.047 Les Arabes, qui, dans le cours des VIIe et VIIe siècles de 

notre ère, firent plusieurs fois des descentes sur les côtes du 

Guzarate, du golfe de Cambaye et de Malabar, contrées où les 

Romains avaient fait jadis le négoce le plus actif, et où le commerce 

était resté florissant, n'avaient pas conservé de place dans ces 

parages ; mais un grand nombre d'entre eux s'y étaient établis 

pour faire le négoce, et le nom arabe était fort respecté dans le 

pays. Massoudi et Ibn-Haucal, qui avaient visité, à peu d'intervalle 

l'un de l'autre, les villes maritimes de la contrée, telles que 

Cambaye, Soubara, qui paraît répondre à peu près à la Sourate de 

nos jours, Seymour, qui probablement n'était pas éloignée de la 

ville actuelle de Bombay, s'accordent à dire que l'islamisme s'y 

montrait à découvert. Les musulmans y avaient élevé des 

mosquées, et célébraient d.048 publiquement les cinq prières du 

jour. À Seymour, en particulier, on comptait environ dix mille 

musulmans établis à demeure avec leurs familles, et venant de 

                                    
1 Comparez Massoudi, Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, fol. 40 verso et 73 verso, et le 
Traité d'Ibn-Haucal, voyageur arabe qui visita le pays peu de temps après 

Massoudi ; Gildemeister, Scriptorum arabum de rebus Indicis loci et opuscula, 

premier fascicule, page 30 du texte arabe. 
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Syraf, de l'Oman, de Bassora, de Bagdad, etc. Les musulmans 

faisaient juger leurs différends par un homme pris dans leur sein, et 

qui avait été investi de l'autorité par le prince du pays 1. 

La partie de l'Inde avec laquelle les Arabes avaient le moins de 

rapports était l'Hindostan proprement dit, c'est-à-dire la contrée 

baignée par la Djomna et le Gange, depuis le Pendjab jusqu'au fond 

d.049 du golfe du Bengale. Le grand rôle joué jadis par les rois de 

Canoge, près du confluent du Gange et de la Djomna, avait retenti 

jusqu'à eux ; mais ils n'avaient qu'une idée confuse de ces belles et 

riches contrées, et il paraît que telle était la politique ombrageuse 

des radjas et des brahmanes que, jusqu'au commencement du XIe 

siècle de notre ère, lors des conquêtes de Mahmoud le Gaznévide, 

aucun Arabe n'avait pu pénétrer dans ces régions. Pour les côtes 

situées aux environs des bouches du Gange et sur le territoire 

d'Orissa, le pays a toujours été d'un accès peu facile, et il l'était 

alors moins qu'à présent. Aucun écrivain arabe, à ma connaissance, 

ne parle de la ville de Tamralipti ou Tamlouk, qui était située près 

de l'embouchure du Gange, non loin de la ville actuelle de Calcutta, 

et qui encore au VIIe siècle faisait un riche commerce 2. d.050 Ibn-

Haucal, après avoir fait mention de quelques villes du golfe de 

Cambaye et des côtes voisines, s'exprime ainsi :  

« Voilà quelles sont les villes que je connais ; mais au-

delà il y a des cités, telles que Canoge, qui se trouvent 

dans des déserts à de grandes distances, comme sont (en 

Afrique les villes de) Lamtha et Audagast 3. Ce sont des 

contrées désolées, où les marchands indigènes peuvent 

                                    
1 Comparez Massoudi, Moroudj, tome Ier, fol. 75 et 94 verso, ainsi que Ibn-Haucal, 
ouvrage cité, page 28. Albyrouny cite quelques autres villes du Guzarate et du golfe de 

Cambaye, comme faisant un riche commerce. (Voy. le Journal asiatique de septembre 

1844, pages 254 et 263.) Quant à Seymour, on peut lire un passage de Cazouyny, 
emprunté à un voyageur arabe nommé Misar. Voy. l'édition de M. Schloezer, page 20. 
2 Foe-koue-ki, publié par MM. Abel-Rémusat, Klaproth et Landresse, pages 329 et 330. 

3 Sur ces deux villes, voyez ma traduction de la Géographie d'Aboulféda, tome Ier, 

page 183 et 190. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f254.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f254.image.langFR
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seuls pénétrer ; tant elles sont éloignées et environnées 

de dangers 1. 

Les Arabes avaient cependant une idée vague de l'Assem actuel 

situé sur les bords d.051 du Brahmapouter. Ce pays est appelé par les 

écrivains indiens Kâmaroûpa, et par les Chinois de l'époque Kia-mo-

lieou-pho. Les Arabes le nomment Camroub et Camrou, mot qui a 

été changé par quelques auteurs en Camroun. C'est la dernière 

forme qu'on trouve dans la présente relation. Une des considérations 

qui me semblent prouver l'identité de Camroub et de Camroun, c'est 

que l'un et l'autre pays sont renommés pour l'aloès auquel ils 

donnaient naissance. Abou-Zeyd parle de l'aloès de Camroun, 

comme du meilleur aloès de la presqu'île de l'Inde 2. D'un autre côté, 

l'aloès de Camroub a toujours joui d'une d.052 grande réputation. 

L'auteur de la relation persane de l'expédition faite par l'armée 

d'Aureng-Zeb dans le pays d'Achem, auteur qui fit lui-même partie 

de l'expédition, vante l'aloès de la contrée 3. On doit, ce me semble, 

appliquer à la même région ce vers de l'histoire de Cachemire, où il 

est parlé des conquêtes sans bornes du roi Lalitaditya :  

« Dans la ville déserte de Pradyotich, il ne vit que la 

fumée odorante qui s'élevait du sombre bois d'aloès, dont 

les tiges avaient été brûlées 4. 

Je reviendrai plus tard sur le même sujet. 

                                    
1 Ibn-Haucal, recueil déjà cité, page 27 du texte. M. Gildemeister, dans sa traduction 

latine, page 165, n'a pas bien rendu une partie de ce passage. Au lieu de : « qui 
sont situées dans les déserts, comme le sont Lamtha et Audagast », M. Gildemeister 

a traduit : « in desertis quæ sunt Kalitha et Audgosht ». À la vérité, ces mots ne 

sont point marqués parfaitement dans le manuscrit, et il paraît qu'il en était de 
même dans le manuscrit dont se servit Édrisi ; car ce savant géographe a commis la 

même erreur. (Voyez le tome Ier de la traduction française, pages 170, 175 et 183.) 
2 Voyez aussi la Géographie d'Aboulféda, texte arabe, édition de MM. Reinaud et 
de Slane, page 361. 
3 Mémoires de la Société asiatique de Calcutta, traduction française, tome II, page 

221. M.Théodore Pavie prépare une traduction de la relation complète, d'après une 
version hindoustanie. 
4 Hist. de Cachemire, publiée par M. Troyer, liv. IV, vers 171. Voyez aussi tome 

Ier, page 421 et suiv. et recueil de M. Gildemeister, page 69. M. Lassen avait 
d'abord placé le pays de Pradyotisch dans le Tibet occidental. Mais, dans l'ouvrage 

qu'il publie en ce moment, sous le titre de Indische Alterthumskunde, tome Ier, 

page 286, il paraît avoir changé d'opinion. 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/170/mode/2up
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Passons maintenant aux itinéraires décrits dans ce volume. 

L'objet principal de la relation est de faire connaître la route que 

prenaient les marchands de d.053 Bagdad, de Bassora et de Syraf, 

pour se rendre sur la côte du Malabar, à Ceylan, à Java, et jusqu'en 

Chine. C'est la route qu'avait pratiquée le marchand Soleyman. 

Abou-Zeyd parle de son côté, mais d'une manière fort brève, vu 

que le pays était mieux connu, des voyages qui se faisaient de son 

temps sur les côtes méridionales de l'Arabie, sur les côtes de la mer 

Rouge et sur celles du Zanguebar. Il résulte du témoignage d'Abou-

Zeyd qu'à cette époque, comme jadis et comme aujourd'hui, les 

gros navires ne dépassaient pas le port de Djidda. Enfin, Abou-Zeyd 

dit quelques mots des communications qui avaient lieu par terre 

entre l'empire des Arabes et la Chine. Les personnes qui partaient 

des bords du Tigre et de l'Euphrate, se d.054 rendaient dans le 

Khorassan ; elles traversaient l'Oxus, puis, se dirigeant vers le lac 

de Lop, elles entraient dans la Chine par la province du Chen-si 1. 

Le marchand Soleyman commence par indiquer les mers qu'il 

fallait traverser pour se rendre des bouches du Tigre et de 

l'Euphrate en Chine ; ces mers sont au nombre de sept. À la vérité, 

les feuillets du manuscrit où étaient indiquées les deux premières, 

manquent ; mais nous apprenons par un fragment du Moroudj-al-

dzeheb, rapporté à la suite de cette relation, que ces deux mers 

étaient 1° la mer de Perse, bahr farès, comprenant le golfe Persique 

et la mer de Mekran, 2° la mer du pays de Lar, la Larice des 

anciens ; la seconde de ces mers, que les Arabes nomment Larevy 

ou Al-larevy, se prolongeait depuis les bouches de l'Indus jusqu'au 

territoire de la ville actuelle de Goa. 

La troisième mer est celle de Herkend. d.055 Cette mer était 

bornée au nord par la mer Larevy, à l'ouest par les Laquedives et 

                                    
1 Page 113 et suiv. 
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les Maldives, et à l'est ainsi qu'au sud-est, par la presqu'île de 

l'Inde et l'île de Ceylan 1. 

Le marchand Soleyman 2 porte le nombre des îles Laquedives et 

Maldives à mille neuf cents ; Ptolémée en avait compté treize cent 

soixante-dix-huit. Ces îles sont désignées par le marchand 

Soleyman sous la dénomination de Dybadjât 3. d.056 Ce nom, dont la 

terminaison est une forme du pluriel persan, me paraît être le 

pluriel du mot indigène dyb ou dybah, ou plus régulièrement 

douipa, mot qui, dans toutes les contrées de l'Inde, signifie île. 

D'après cela, cette dénomination serait un reste de l'ancienne 

influence persane dans ces parages, pendant la domination des rois 

sassanides, et elle répondrait au mot divis du passage d'Ammien-

Marcellin déjà cité. La forme plurielle arabe aurait été dybahât. 

Le mot Dybadjat se trouve marqué de plusieurs manières 

différentes dans les traités arabes. Édrisi, à en juger par les copies 

qui sont en nos mains, a écrit Rybakât, mot qui, par l'effet de 

l'absence des voyelles, a été rendu en français par Roibahât. 

Renaudot, dans sa traduction, d.057 a prononcé Debijat 4. C'est un 

point qui a besoin d'être examiné. 

Cosmas a parlé des îles Maldives et Laquedives, à peu près dans 

les mêmes termes que le marchand Soleyman. Il s'exprime ainsi 

dans sa Topographie chrétienne :  

« Autour de l'île Taprobane il y a un grand nombre 

d'autres petites îles ; toutes possèdent de l'eau douce et 

sont plantées de cocotiers ; elles sont situées fort près les 

unes des autres 5. 

                                    
1  La mer de Herkend, dans le Ketab-al-adjayb, est nommée Al-kend, ou 

simplement Kend. 
2 Page 4. Voyez aussi page 136. 
3 Voyez à la page 7 du texte. 
4 On voit que la différence est presque imperceptible. 
5 Cosmas, recueil déjà cité, page 336. Le mot grec αργέλλιον, dont Cosmas se sert 
pour désigner le cocotier, est évidemment le narikela des Indiens, et le nardjyl des 

Arabes. 
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Mais Cosmas n'a pas indiqué de nom particulier. Albyrouny, qui 

écrivait vers l'an 1030 de notre ère et qui passa une partie de sa 

vie dans le nord de l'Inde, nomme ces îles Dybadjat, et il les divise 

en deux groupes, les Dybah-Kanbar et les Dybah-Kouzah. Le 

passage d'Albyrouny mérite d'être mis en d.058 regard des paroles 

du marchand Soleyman et d'Abou-Zeyd. Le voici :  

« On donne le nom particulier de Dyvah aux îles qui 

naissent dans la mer et qui apparaissent au-dessus de 

l'eau sous la forme de monceaux de sables : ces sables ne 

cessent pas de grossir, de s'étendre et de faire corps 

ensemble jusqu'à ce qu'ils présentent un aspect solide. Il 

y a en même temps de ces îles qui, avec le temps, 

s'ébranlent, se décomposent, se fondent, puis s'enfoncent 

dans la mer et disparaissent. Quand les habitants de ces 

îles s'aperçoivent de cela, ils se retirent dans quelque île 

nouvelle et en voie de s'accroître. Ils transportent en ce 

lieu leurs cocotiers, leurs palmiers, leurs grains et leurs 

ustensiles, et finissent par y établir leur demeure. Ces îles 

se divisent en deux classes, suivant la nature de leur 

principal produit. Les unes sont nommées Dyvah-Kouzah, 

c'est-à-dire îles des cauris, à cause des cauris qu'on 

ramasse sur les branches des cocotiers plantés dans la 

mer. Les autres d.059 portent le nom de Dyvah-Kanbar, du 

mot kanbar, qui désigne le fil que l'on tresse avec les 

fibres du cocotier et avec lequel on coud les navires 1. 

Une partie de ces détails se retrouve dans la relation d'Ibn-

Bathoutha, qui séjourna pendant quelque temps dans ces îles, vers 

le milieu du XIVe siècle 2. La dénomination Dybah était encore en 

usage au commencement du XVIe siècle. On en voit la preuve dans 

                                    
1 On trouvera le témoignage d'Albyrouny, accompagné du texte arabe, dans les 

fragments de cet auteur que j'ai publiés dans le Journal asiatique, septembre 

1844, page 265 (page 123 du tirage à part). 
2 Je parle de la relation originale qui se trouve à la Bibliothèque royale, et non pas 

de l'abrégé qui a été traduit en anglais par M. Lee. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f265.image.langFR
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une relation fort curieuse, adressée au roi de Portugal, don Manuel, 

par un Maure qu'Alfonse d'Albuquerque avait chargé de négocier un 

traité de paix avec le roi des Maldives 1. 

d.060 Il se présente ici une question grave. Pour sortir de la mer 

de Herkend, les navires qu'aucune affaire n'appelait dans l'île de 

Ceylan, doublaient-ils l'île, ou bien passaient-ils entre l'île et le 

continent ? Cette question, soulevée pour les navires grecs et 

romains, n'a pas été tout à fait résolue ; les témoignages arabes 

semblent la décider d'une manière satisfaisante. 

Les vaisseaux chinois doublaient l'île, et se rendaient par le midi 

de Ceylan, soit de Java sur la côte de Malabar, soit de la côte de 

Malabar à Java. Ces navires étaient beaucoup plus forts que les 

navires arabes, et n'auraient pas pu se hasarder dans le canal, 

hérissé de bas-fonds, qui sépare Ceylan du continent. On lit dans le 

Ketab-al-adjayb 2 que les marchands chinois, ayant quelquefois à 

se défendre contre les d.061 pirates qui de tout temps ont infesté les 

mers orientales, équipaient des navires montés par quatre ou cinq 

cents hommes, se munissant d'armes ainsi que de naphte, pour 

incendier les vaisseaux ennemis. 

Abou-Zeyd parle d'un lieu situé à mi-chemin entre le golfe 

Persique et la Chine, et qui, lorsque les relations entre la Chine et 

l'empire des khalifes furent interrompues, devint l'entrepôt général 

de l'Orient ; c'est l'île ou plutôt la presqu'île de Kalah 3. Le marché 

dont parle Abou-Zeyd s'était établi naturellement à l'époque où les 

peuples de l'Égypte, de la Syrie, de l'Arabie et de la Perse n'avaient 

pas encore appris à connaître le chemin de la Chine. Cosmas décrit 

                                    
1 Recueil intitulé : Documentes arabicos para a historia portuguesa, par le père de 

Sousa, Lisbonne, 1790, page 107 et suiv. On lit dans la version portugaise Adiba ; 

mais le texte arabe porte Aldybah. 
2 N° 901, ancien fonds arabe, fol. 25 verso. 
3 Voyez la page 93. 
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le marché qui existait de son temps dans l'île de Ceylan, à peu près 

dans les mêmes termes qu'Abou-Zeyd 1. 

d.062 Abou-Zeyd nomme ce lieu Kalah, et on lit au mot Kalah, 

dans le dictionnaire géographique intitulé Merassid-al-itthila :  

« Port de l'Inde, situé à mi-chemin entre l'Oman et la 

Chine, sous l'équateur. 

Cette ville me paraît ne pouvoir être différente de celle qu'on 

appelle maintenant la Pointe de Galle, sur la côte méridionale de 

l'île de Ceylan, sous le 6e degré de latitude septentrionale. Le port 

de Kalah n'a plus aujourd'hui la même importance, d.063 depuis 

l'extension qu'ont prise en Orient les établissements maritimes des 

Européens. Mais voici comment s'exprimait, au commencement du 

XVIIe siècle, François Pyrard, qui avait séjourné dans ces parages :  

« En cette île, il y a une pointe dite de Galla, vers le midi, 

qui est un cap qui avance fort en la mer... Il faut que tous 

les vaisseaux qui viennent de toutes les côtes et contre-

côtes du Bengale, Malaka, la Sonde, Chine, Japon et 

ailleurs, passent par là et viennent reconnaître cette 

pointe, comme nous faisons le cap de Bonne-Espérance 

pour aller aux Indes. On la vient aussi toucher pour venir 

en tout le reste de la côte de l'Inde, s'entend depuis le 

cap Comorin jusqu'à Ormuz ; et ceux qui n'en veulent 

approcher, indubitablement se vont embarrasser dans les 

bancs des îles Maldives, d'où il est mal aisé de se retirer 

sans danger 2. 

                                    
1 Recueil déjà cité, page 337. Au nombre des objets de commerce dont parle 
Cosmas est le χαλκός, ou airain du pays de Kalliana, et le pays de Kalliana est 

placé, par le major Rennell et d'autres géographes, auprès de la rivière Kallian, qui 

descend des Ghattes et qui vient se jeter dans la mer, non loin de Bombay, en face 
de l'île Salcette. L'airain de Kalliana me paraît être la même substance que le 

plomb alcaly, ou alcally, dont il est fait mention par Abou-Zeyd ; car l'absence des 

signes orthographiques permet l'une et l'autre prononciation. Or, la mine de plomb 

de Kalliana paraît être placée par Massoudi et Édrisi sur la côte de Coromandel. 
Voyez ci-après, page LXXXV. 
2 Voyage de François Pyrard, de Laval. Paris, 1615, tome II, page 244 et suiv. 
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d.064 Du reste, un savant géographe, M. Walckenaer, a placé le 

pays de Kalah dans la presqu'île de Malaka, dans la province de 

Keydah, qui est située vis-à-vis de l'île de Sumatra. Dans son 

opinion, c'est dans cette contrée qu'avait lieu principalement le 

commerce de l'étain de Malaka et du camphre. Le tableau que 

l'écrivain arabe trace du commerce qui se faisait à Kalah, s'accorde 

assez avec ce que Marco-Polo a dit du commerce de Malaka 1. 

Une circonstance qui permettait aux d.065 Chinois, 

indépendamment de la force de leurs navires, de s'engager plus 

avant dans les mers, c'est que, depuis une haute antiquité, ils 

étaient en possession d'un moyen de s'orienter, à la vérité très 

imparfait, mais qui, dans certains cas, leur était d'un grand secours. 

Les écrivains chinois parlent de chars magnétiques sur lesquels 

était placée une petite figure d'homme qui montrait le sud, et à 

l'aide desquels on reconnaissait les quatre points cardinaux. Ces 

chars servaient à la fois sur terre et sur mer. Il ne paraît pas que 

d'ailleurs les Chinois aient connu la boussole avant le XVe siècle de 

notre ère 2. 

Les vaisseaux arabes n'approchaient pas, pour la force, des 

vaisseaux chinois. Ces vaisseaux étaient restés à peu près tels 

qu'ils se trouvaient au temps des Grecs et d.066 des Romains. 

Construits, en général, en bois et sans mélange de fer, ils tiraient 

très peu d'eau, et ne perdaient que le moins possible les côtes de 

vue. Les Arabes employaient de préférence, dans leurs 

constructions navales, des planches de cocotier, et ces planches 

étaient liées entre elles avec des chevilles de bois ; pour les cordes, 

                                    
1 Ann. des Voyages, année 1832, tome I, page 19. 

Si on en croyait un témoignage de Kazouyny, emprunté au voyageur Misar, déjà 
cité, le port de Kalah serait tombé au pouvoir des Chinois, qui y auraient introduit 

leurs croyances et leurs usages. Voy. l'édition de Schloezer, page 19. D'un autre 

côté, quelques auteurs européens ont cru reconnaître à la pointe de Galle les 
traces d'une colonie chinoise. (Voy. les notes de Renaudot sur la présente relation, 

page 135.) À la vérité, il y a eu aussi de tout temps des colonies chinoises dans la 

presqu'île de Malaka. 
2 Lettre à M. le baron Alexandre de Humboldt sur l'invention de la boussole, par 
Klaproth, Paris, 1834 ; avec les observations que M. Édouard Biot a faites sur cette 

lettre, dans les comptes rendus de l'Académie des sciences, année 1844. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k69818n/f23.image.langFR
klaproth_boussole.doc
klaproth_boussole.doc
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elles étaient faites de l'étoupe du même arbre. Dans les mers de 

l'Inde, l'eau de la mer use promptement le fer : voilà pourquoi les 

Anglais, dans ces derniers temps, ont mis en usage le cuivre pour le 

doublage des navires. Les vaisseaux arabes, outre une légèreté qui 

leur permettait de passer presque partout, avaient l'avantage, 

lorsqu'ils touchaient sur un rocher, de mieux résister au choc que 

nos forteresses flottantes. 

La manière dont s'exprime Abou-Zeyd 1  montre suffisamment 

que les navires arabes, et, par conséquent, plus anciennement, les 

navires grecs et romains, d.067 passaient entre le continent indien et 

l'île de Ceylan. Édrisi s'exprime d'une manière encore plus positive. 

Voici ce qu'il dit : 

« En face de l'île de Serendib, du côté de la terre de 

l'Inde, il y a des gobb, c'est-à-dire des golfes dans 

lesquels se déchargent certaines rivières ; on nomme ces 

gobb les gobb de Serendib. Les navires pénètrent dans 

ces golfes, et les franchissent en un ou deux mois, à 

travers des bois et des jardins, au milieu d'une 

température moyenne 2. 

L'espace de temps d.068 que l'auteur arabe indique pour ce trajet 

paraîtra un peu long ; mais il faut se rappeler que les navires, dans 

un lieu si étroit, étant constamment menacés de se briser sur la 

côte ou de se perdre dans les bas-fonds et au milieu des roches 

sous-marines, voyageaient seulement pendant le jour, et par un 

temps calme. 

La mer de Herkend s'étendait jusqu'à la chaîne de rochers qui 

s'avance du continent indien vers l'île de Ceylan, et qu'on nomme le 

pont d'Adam. Au-delà commençait la quatrième mer, appelée du 

nom de Schelaheth ; cette mer répond à ce qu'on appelle 

aujourd'hui le golfe de Palk. 

                                    
1 Page 128. 
2 Ce passage correspond à la page 73 du tome I de la traduction française d'Édrisi. 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/72/mode/2up
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Le marchand Soleyman parle d'une île qui était baignée à la fois 

par les deux mers, et qui est nommée tantôt Al-ramy, et tantôt Al-

ramny 1. Ce que dit Soleyman renferme quelques expressions qui 

manquent d'exactitude. Les navigateurs d.069 arabes, ne faisant que 

rarement le tour de Ceylan, et passant entre le continent et l'île, ou 

bien s'arrêtant au port de Kalah, n'avaient qu'une idée très vague 

des côtes de Ceylan. Le même désordre se fait remarquer dans la 

carte qui accompagne la relation chinoise de Hiuen-tsang, carte qui 

fut dressée vers le milieu du VIIe siècle, et où la vaste île de Ceylan 

paraît former plusieurs îles différentes 2. À la vérité, l'erreur qui 

consiste dans l'étendue de huit ou neuf cents parasanges, attribuée 

par Soleyman à l'île de Ramny, et qui serait de nature à déranger 

toutes les combinaisons, est corrigée par ce qu'Abou-Zeid dit plus 

loin 3, à savoir, qu'il s'agit là de parasanges carrées. D'après cela, 

l'île de Ramny aurait eu vingt-neuf parasanges de long sur vingt-

huit de large, ce qui permet de l'identifier avec celle de Manaar, à 

laquelle on peut joindre, si l'on veut, quelque autre île d.070 voisine. 

Mais il reste l'opinion, partagée par Soleyman et Abou-Zeyd, 

suivant laquelle le camphre serait un des principaux produits de l'île 

de Ceylan ou d'une île voisine. Le camphre vient de l'île Bornéo du 

Japon, et surtout de l'île Sumatra. 

D'autres circonstances de la relation arabe conviennent 

également à la dernière île. Aussi Marsden, qui avait étudié avec 

beaucoup de soin la géographie de ces parages, penchait à voir 

dans l'île Al-Ramny, l'île Sumatra 4. 

La partie la plus étroite du canal, entre Ceylan et le continent 

indien, est fameuse, chez les indigènes, par les souvenirs d'une 

expédition probablement fabuleuse, du moins dans ses détails, d'un 

                                    
1  Pages 7 et 93. Voy. aussi le témoignage d'Albyrouni. (Journal asiatique de 
septembre 1844, page 265 ; page 123 du tirage à part.) 
2 Voy. les Mémoires relatifs à l'Asie, par Klaproth, tome II, page 411, et le Foe-

koue-ki, à la fin du volume. 
3 Page 93. 
4 History of Sumatra, 3e édition, page 4. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f265.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f265.image.langFR
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héros, nommé Rama, contre l'île de Ceylan, qu'ils nomment Lanka. 

Cette expédition forme le sujet d'un poème sanscrit intitulé 

Ramayana. Suivant l'auteur du poème, Rama et ses guerriers, 

manquant de vaisseaux pour pénétrer dans d.071 l'île, lancèrent dans 

la mer cette chaîne de rochers qu'on nomme aujourd'hui le pont 

d'Adam, et qui, dans le Ramayana, est appelé Setou-bandha. À 

côté de l'île Manaar est l'île Rameswara. La partie la plus voisine du 

continent indien porte le nom de Ramnad ; dans les environs est 

Ramana-coil, ou le château Ramana. La région entière est remplie 

du souvenir des exploits de Rama, et tout porte à croire que le nom 

de l'île de Ramy ou Ramny se rattache à cette circonstance. Du 

reste, cette contrée et les eaux qui la baignent sont maintenant peu 

fréquentées par les voyageurs, et elles ne recouvreront leur 

ancienne importance que si comme on l'a annoncé plusieurs fois, le 

gouvernement anglais fait débarrasser et élargir le canal qui sépare 

l'île du continent, de manière à ce que les gros navires puissent s'y 

frayer un passage 1. 

d.072 Le marchand Soleyman parle ensuite des îles nommées 

Lendjebalous 2, qui, ainsi qu'on le verra plus bas, étaient situées aux 

environs du cap de Calymère. Après cela, il fait mention de deux îles 

qui étaient séparées des précédentes par une mer qu'il appelle 

Andaman. La description qu'il fait des îles Andaman s'applique aux 

deux îles qui portent aujourd'hui le même nom. Ce sont, je pense, les 

mêmes îles que Marco-Polo a décrites sous les noms de Necara ou 

Necuveram et Agaman. Voici ce que dit Marco-Polo :  

« Quand l'on se part de Java et du royaume de Lambri, et 

il va par Tramontana entor cent cinquante milles ; adonc, 

trouve-t-on deux îles que l'une est appelée Necuveram ; 

et, en cette île ne ont roi et sont comme bêtes ; et vous 

dis qu'ils vont tout nuds et mâles et femmes, et ne se 

                                    
1 Sur ce canal, on peut consulter l'ouvrage de Horsburgh, traduction française de 
M. Le Prédour, tome II, pages 186 et suiv. et 254. 
2 Pages 8 et 16. 
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couvrent de nulle rien du monde. Ils sont idolâtres, et si 

vous dis que tous leurs bocages sont de nobles arbres et 

de grand vailance. Ils d.073 sont sandal vermeil, et noix 

d'Inde, et garofal (girofle), et berzi (bois de Brésil), et 

maintes autres bons arbres... Angaman est une île bien 

grande. Ils ne ont roi. Ils sont idolâtres et sont comme 

bêtes sauvages. Tous les hommes de cette île ont chef 

(tête) comme chiens, et dents et yeux comme chiens ; 

car je vous dis qu'ils sont tout semblables à chef de 

grands chiens mâtins. Ils ont épiceries assez. Ils sont 

moult cruels gens ; ils mangent les hommes, tous ceux 

qu'ils peuvent prendre, puis (pourvu) qu'ils ne soient pas 

de leurs gens. Ils ont grande abondance de toute manière 

d'épicerie. Leurs viandes est le lait et cars (chairs) de 

toutes manières. Ils ont encore fruits devisés (différents) 

à les nôtres 1. 

Un fait très important qui ressort du récit d'Abou-Zeyd 2, est 

l'existence, à cette d.074 époque, du vaste empire fondé par les 

Javanais, empire qui jouissait d'une grande prospérité, et qui 

renfermait la meilleure partie des peuples de race malaie, avec 

certaines portions de l'Inde. Au centre de l'empire étaient les îles de 

Java et de Sumatra ; une de ces îles portait le nom de Zahedj (Al-

zabedj), et c'est là que résidait le souverain, sous le titre sanscrit 

de Maha-Radja ou Grand radja. L'empire entier était nommé empire 

du Zabedj ; il occupait une position intermédiaire entre l'Inde et la 

Chine ; mais, suivant Massoudi, on le comprenait dans les limites 

de l'Inde 3 ; en effet, les traditions mythologiques et religieuses du 

pays se rapportent aux doctrines brahmaniques beaucoup plus 

qu'aux doctrines chinoises 4 . Albyrouny dit que les d.075 îles 

                                    
1 Relation de Marco-Polo, tome Ier du recueil de la Société de géographie de Paris, 
page 196 et 197. Voyez aussi page 447 et 448. 
2 Page 92. 
3 Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, fol. 31. 
4 Sur ces traditions, ainsi que sur l'histoire, les mœurs et les usages des Malais et 

des Javanais, on peut consulter les ouvrages de MM. Marsden, Leyden, Stamford, 

https://archive.org/stream/recueildevoyages01soci#page/196/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages01soci#page/196/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages01soci#page/446/mode/2up
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proprement dites du Zabedj correspondaient à celles que les 

écrivains sanscrits nomment Souvarna-Douipa ou îles d'Or 1 . 

Zabedj est probablement l'île nommée Zapadiv par Ptolémée, et 

Tche-po par les Chinois 2. 

On lit dans le Ketab-al-adjayb un fait qui est confirmé par les 

écrivains chinois, et qui s'est renouvelé à bien des époques ; c'est 

qu'à Java, et dans les îles voisines, il y avait un certain nombre de 

colons chinois qui avaient quitté leur patrie, à la suite de quelques 

troubles intestins 3. 

On a vu que le marchand Soleyman d.076 donnait à la mer qui 

fait suite à la mer de Herkend, et qui commençait au pont d'Adam, 

le nom de mer de Schélaheth. C'est la quatrième des sept mers qui 

conduisent à la Chine 4. Sans doute, Soleyman parlait des trois 

autres ; mais il y a ici dans sa relation une lacune d'un ou de 

plusieurs feuillets. 

Massoudi, qui donne la suite des sept mers, bien qu'il les 

comprenne toutes sous la dénomination générale de mer 

abyssinienne (bahr habeschy 5), appelle la quatrième mer Kalahbar, 

du nom d'une contrée qui me paraît répondre à la partie 

méridionale de la côte de Coromandel. La d.077 cinquième mer de 

Massoudi se nomme Kedrendj ou Kerdendj ; c'est probablement la 

mer qui mouille la côte orientale de la presqu'île de l'Inde, à partir 

de l'embouchure de la Kitana, en remontant vers le Nord. On passe 

de là, dit-il, dans la mer de Senf, qui est la sixième, et qui, suivant 

Massoudi, renfermait le centre de l'empire du Zabedj, c'est-à-dire 

                                                                                            
Raffles et John Crawfurd. Du reste, je n'ai rien trouvé dans ces ouvrages de bien 

précis sur l'état de la Malaisie à l'époque dont il est parlé ici. 
1 Journal asiatique de septembre 1844, page 265 (page 123 du tirage à part). 
2 Sur la dernière dénomination, voy. l'Histoire des Mongols, par M. d'Ohsson, La 

Haye, 1834, tome II, pages 464 et suiv. 
3 N° 901, ancien fonds des manuscrits arabes de la Bibliothèque royale, fol. 25 
verso. Voyez aussi Édrisi, tome Ier de la traduction française, page 60. 
4 Ce nom venait probablement d'une île ou plutôt d'une presqu'île du même nom, 

sur la quelle on peut consulter Édrisi, tome Ier, de la traduction française, page 82, 
et un passage de Kazouyny, recueil de M. Gildemeister, page 60 du texte. 
5 Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, fol. 44 verso. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f265.image.langFR
https://archive.org/stream/histoiredesmongo02ohss#page/464/mode/2up
https://archive.org/stream/histoiredesmongo02ohss#page/464/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/60/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/82/mode/2up
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où se trouvaient Sumatra et Java. La septième et dernière mer était 

la mer de Sandjy, qui commençait à l'embouchure du détroit de 

Malaca et de celui de la Sonde, et qui, d'après l'observation de 

Massoudi, se prolongeait indéfiniment au Nord et à l'Orient. 

Le marchand Soleyman, après être arrivé en Chine, 

probablement par le détroit qui sépare l'île de Ceylan du continent, 

d.078 les îles Andaman, etc. revient sur son chemin, pour faire 

connaître la route ordinaire des navigateurs et les lieux de station 

qui se trouvaient sur leur passage. Nous allons refaire le voyage 

avec lui, et cette circonstance nous permettra de traiter de divers 

points dont il n'a été parlé qu'imparfaitement jusqu'ici et qui 

méritent un examen approfondi. 

Suivant le marchand Soleyman 1 , l'entrepôt générai du 

commerce, qui se faisait par les bouches du Tigre et de l'Euphrate, 

était le port de Syraf. C'est là que se rendaient les gros navires 

chinois, venus de la haute mer, et les navires arabes partis de 

Bagdad et de Bassora ; c'est de là que tous mettaient à la voile 

pour les mers de l'Inde et de la Chine. Les vaisseaux chinois, par 

leurs vastes proportions, absorbaient la plus grande partie des 

marchandises ; ils avaient d'ailleurs l'avantage de mieux résister 

par leur masse aux vagues impétueuses de l'Océan. 

d.079 De Syraf les navires se rendaient sur les côtes de l'Oman. 

Soleyman fait mention, à cette occasion, d'un lieu nommé Al-

dordour ou tournant, et situé au milieu de la mer. Ce sont quelques 

rochers à fleur d'eau, entre lesquels il ne peut passer que de petits 

navires. Ces rochers sont encore aujourd'hui l'effroi des navigateurs 

européens, qui les appellent du nom de Coins, à cause de leur 

forme en pointe. Voici ce qu'on lit dans l'ouvrage de Horsburgh :  

« Les coins sont trois petites îles ou roches, situées très 

près les unes des autres, et dont deux sont taillées en 

forme de coins. Les Arabes nomment le grand coin 

                                    
1 Page 13 et suiv. 
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Benatha ou Mamma-Salama, et le petit Ben-Salama ; or, 

Salama veut dire bienvenue, et Mamma et Ben indiquent 

leur grandeur relative. Le grand coin est par 26 degrés 30 

minutes 25 secondes de latitude septentrionale, et 54 

degrés 14 minutes de longitude, méridien de Paris, à six 

milles trois quarts du cap Mussen-dom ; il a deux ou trois 

cents pieds de d.080 haut. Le petit coin se trouve à deux 

milles du grand ; le plus petit des rochers est à environ un 

mille du premier. On peut passer entre ces îles ; mais, 

comme le canal est étroit et qu'il y existe, des courants 

irréguliers, un grand navire ne doit prendre cette voie que 

lorsqu'il ne peut faire autrement 1. 

À l'époque où voyageait Soleyman, la capitale de l'Oman était la 

ville de Sahar, qui répond probablement au Ομανόν εμπόριον de 

Ptolémée 2. Mascate, ou plutôt Mascathe, dont le nom signifie en 

arabe d.081 lieu de descente, désignait un puits d'eau douce où les 

navigateurs venaient s'approvisionner, et où l'on pouvait se 

procurer des moutons de l'Oman. La situation de ce lieu était au 

sud-est de Sahar, et il n'acquit que plus tard l'importance qu'il a 

aujourd'hui. Quant aux approvisionnements de viande et d'autres 

objets que les navires faisaient à Mascate, cet usage existe encore 

à présent 3. 

Le marchand Soleyman dit que les navires, en quittant Mascate, 

mettaient à la voile pour l'Inde, en s'abandonnant à la mousson ; 

suivant Massoudi, ils se dirigeaient d'abord vers le ras-al-

djamdjama, ou cap de la Tête, lieu qui répond probablement au cap 

Rasalgate, et c'est là qu'avait lieu le départ. Massoudi place ce cap 

                                    
1 Le Prédour, Instructions nautiques sur les mers de l'Inde, tome Ier, page 608. 

Ces rochers ont passé en proverbe, pour le danger que l'on court lorsqu'on en 
approche. (Voyez le Recueil de proverbes arabes, par M. Freytag, tome II, page 

339 et 340.) 
2 Géographie de Ptolémée, liv. VI, ch. VII. Quant à Sahar, voyez ma traduction de 
la Géographie d'Aboulféda, tome Ier, page 136. 
3 Le Prédour, ouv. cité, tome Ier, page 533. 
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à cinquante parasanges de Mascate, et Mascate à cinquante 

parasanges de Sahar.  

« Le ras-al-djamdjama, ajoute-t-il, est une montagne qui 

est contiguë aux pays d.082 du Schahr et du Ahcaf. Les 

sables, qui commencent au pied de la montagne, 

s'étendent sous l'eau jusqu'à une distance dont on ne 

connaît pas le terme. Les bancs de sables qui 

commencent ainsi sur le continent et qui se prolongent 

dans la mer, sont appelés, dans la mer Méditerranée, du 

nom de bas-fonds. On trouve un endroit du même genre 

en Asie Mineure, sur la côte Seleukya ; ce bas-fonds se 

prolonge sous l'eau jusqu'auprès de l'île de Chypre, et il 

est funeste à la plupart des navires qui s'y exposent 1. 

Le bas-fond dont parle Massoudi, répond probablement aux sables 

qu'entraîne le Pyramus, fleuve de Cilicie, sables dont Strabon a fait 

mention 2, et qui sont si considérables que, suivant la prédiction 

d'un oracle, ils d.083 devaient, avec le temps, aller rejoindre la 

pointe de l'île de Chypre. 

Au rapport de Soleyman, de Mascate, on arrivait en un mois de 

marche, avec un vent modéré, à Koulam, nom d'un port situé un 

peu au nord du cap Comorin. Koulam, jusqu'à l'époque où les 

développements de la marine européenne ont exigé une grande 

profondeur d'eau, était le port le plus considérable du midi de la 

presqu'île indienne. On peut comparer à cet égard le témoignage de 

Marco-Polo et d'Aboulféda 3. Soleyman donne à ce port le nom de 

Koulam du Malay, du nom de la contrée, appelée, par les Grecs, 

Μαλέ 4 , laquelle, par l'addition du mot indigène bar, signifiant 

« pays », a donné naissance à la dénomination vulgaire de Malabar. 

 

                                    
1 Extrait de Massoudi, tome II. 
2 Liv. XII, près du commencement. 
3 Marco-Polo, édition de la Société de géographie, page 220, et texte arabe de la 
Géographie d'Aboulféda, édition de MM. Reinaud et de Slane, page 360. 
4 Cosmas, recueil déjà cité, page 178 et 337. 

https://archive.org/stream/recueildevoyages01soci#page/220/mode/2up
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d.084 Soleyman ne fait aucune mention des possessions des 

Arabes sur les bords de l'Indus, ni des places du Guzarate et du 

golfe de Cambaye, où ses compatriotes faisaient un riche 

commerce. Il ne faut pas perdre de vue que Soleyman avait pour 

objet le voyage de Chine, et qu'il a craint d'être inconséquent avec 

lui-même s'il se détournait à droite ou à gauche de sa route. 

Au sortir de Koulam, les navires entraient dans la mer de 

Herkend et se dirigeaient vers les îles Lendjebalous, dans la mer de 

Schelaheth ; les habitants de ces îles vivaient dans la misère et la 

barbarie, et on ne pouvait communiquer avec eux que par signes. 

Les navires arrivaient ensuite au lieu nommé Kalah-bar, lieu dont le 

nom, dans l'ouvrage de Massoudi, sert à désigner la mer de 

Schelaheth, et qui, suivant le marchand Soleyman, reconnaissait les 

lois du roi du Zabedj ou de Java. Peut-être le mot Zabedj a été mis 

ici par erreur, et, au d.085 lieu du roi de Java, il s'agit d'un prince du 

continent indien. Ce qui aura induit le copiste en erreur, c'est qu'il 

est dit plus tard que l'empire du Zabedj comprenait la presqu'île de 

Kalah, qui semble ne pouvoir pas être différente de la pointe de 

Galle, au midi de l'île de Ceylan. Édrisi, après avoir parlé des îles 

Lendjebalous, qu'il nomme Lankialious, et de la presqu'île de Kalah-

bar, dont il fait l'île Kalah, fait mention du Djaba, et non pas du 

Zabedj 1. 

J'ai déjà dit que Kalah-bar me paraissait être l'équivalent de 

Coromandel. On a beaucoup écrit sur l'origine de cette dernière 

dénomination. Elle se prononce d.086 en sanscrit Tcholamandalam. 

Tchola, ou Chola, est le nom d'une famille de rois qui régnait jadis 

dans le Tanjaour, et qui donna son nom au pays. C'est 

probablement celui d'un prince qui régnait dans les premiers siècles 

de notre ère, et qu'Albyrouny a désigné par ces mots : le roi 

                                    
1 Voyez le tome Ier de la traduction française, pages 79 et 80. C'est en cet endroit 

qu'Édrisi place la mine de plomb alcaly, dont il a déjà été parlé. Au lieu du mot 

étain, qui est dans la traduction française, le texte d'Édrisi porte : . 

Massoudi semble mettre la mine de plomb au même endroit. 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/80/mode/2up
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Djour 1. Le nom Tcholamandalam a été appliqué, dans des temps 

assez modernes, à toute la côte dite de Coromandel ; mais, dans 

l'opinion des Indiens, il désigne spécialement le Tanjaour actuel. On 

doit donc traduire Tcholamandalam par « pays de Tchola 2 ». Cette 

dénomination se rapproche de Kalah-bar, que l'absence des 

voyelles permet de prononcer Kolah-bar. 

d.087 Soleyman fait ensuite arriver les navires, après dix jours de 

marche, au lieu nommé Betoumah. Ce lieu semblerait devoir se 

trouver auprès de Madras. Si le nom est bien écrit, car les auteurs 

varient à cet égard, il s'accorde assez bien avec l'opinion de ceux 

qui, à l'exemple de l'abbé Renaudot, ont vu ici le nom de la ville de 

San-Thomé, autrement appelée Meliapour, ou plus régulièrement 

Mailapour, ville où, suivant la tradition, l'apôtre saint Thomas reçut 

la palme du martyre. Voici ce que dit Renaudot, qui avait étudié 

avec beaucoup de soin tout ce qui tient aux origines et aux 

croyances des différentes communions chrétiennes de l'Orient.  

« Betouma est un mot d.088 syriaque, dont la véritable 

orthographe est Beit-Touma, ce qui signifie en arabe et en 

syriaque « maison ou église de saint Thomas ». Marco-

Polo et presque tous les anciens auteurs de voyages 

témoignent que, selon la tradition du pays, la sépulture 

de saint Thomas était en ce même endroit. Cette tradition 

se trouve conservée dans les églises nestoriennes, et un 

de leurs plus fameux auteurs, après avoir rapporté 

sommairement la prédication de saint Thomas, dit que 

son tombeau a été trouvé sur le bord de la mer, dans un 

village connu par la mémoire de son martyre. On peut 

                                    
1 Journal asiatique, cahier de septembre 1844, page 246 et 263 (page 104 et 121 

du tirage à part, de mes Fragments relatifs à l'Inde). Dans le récit d'Albyrouny, on 

ne distingue pas bien si l'auteur veut parler d'un personnage ancien ou d'un 
personnage contemporain. La première opinion me paraît la plus probable. 
2 Comparez le Mémoire de M. Burnouf, sur quelques dénominations géographiques 

du Dravida ou pays des Tamouls, dans le Journal asiatique d'octobre 1828, pages 
251 et suiv., et le Mémoire de M. Dowson sur les limites géographiques, l'histoire 

et la chronologie du royaume de Chera, dans le Journal of the Royal Asiatic 

Society, Londres, 1844, n° XV. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f246.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93112t/f251.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93112t/f251.image.langFR
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ajouter à cette tradition celle des églises de Malabar et de 

la plupart des autres églises syriennes, qui croient toutes 

que saint Thomas est entré dans les Indes et que son 

corps y a été enterré 1. 

De Betouma les navires se rendaient au d.089 lieu nommé 

Kedrendj, et y arrivaient au bout de dix jours. Après dix autres 

jours, ils atteignaient le pays de Senef, et Senef est aussi le nom de 

la mer où se trouvaient les îles du Zabedj, c'est-à-dire Sumatra et 

Java. Il paraît donc que les vaisseaux arabes, au lieu de remonter 

jusqu'au fond du golfe du Bengale, quittaient la côte orientale de la 

presqu'île de l'Inde, à l'endroit nommé Kedrendj, et faisaient voile 

en droite ligne vers la presqu'île de Malaca, aux environs du golfe 

de Martaban. C'est un point qui mérite d'être discuté. 

Ptolémée dit que, de son temps, les navires, lorsqu'ils étaient 

arrivés près de l'embouchure du Mœsolus, mettaient à la voile pour 

la chersonèse d'Or, c'est-à-dire la presqu'île de Malaca 2 . Le 

Mœsolus est, suivant D'Anville, la Kitsna ou Crichna, nom d'un 

demi-dieu indien, donné probablement à ce fleuve après que le 

culte d.090 brahmanique se fut établi dans le sud de la presqu'île, 

c'est-à-dire quelques siècles après notre ère. Ce qui confirme cette 

opinion, c'est le nom de la ville de Masulipatam, bâtie à 

l'embouchure du fleuve, et dont la terminaison patam est 

synonyme, en tamoul, de ville. Quant à l'endroit précis d'où les 

vaisseaux faisaient voile vers l'est, le major Rennell, dont l'autorité 

est grande dans ces matières, paraît croire que c'était le cap 

Gordeware, situé un peu au nord, à l'embouchure du Godaveri 3. 

Quoi qu'il en soit, on reconnaît dans le mot Kedrendj le lieu qui, 

suivant Massoudi, donnait son nom à la cinquième des sept mers 4. 

                                    
1 Anciennes relations, par Renaudot, page 146 et 147. Voyez aussi pages 231 et 
suiv. — Recueil de M. Gildemeister, déjà cité, page 60. 
2 Géographie de Ptolémée, liv. VII, ch. I. 
3 Description historique et géographique de l'Indostan, trad. française, tome Ier, 
page 37. 
4 Voyez ci-devant, page 77. 

renaudot_relations.doc#x146
renaudot_relations.doc#x231
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À l'égard du temps considérable que les navigateurs mettaient à se 

rendre, soit de Kalah-bar à Betouma, soit de Betouma à Kedrendj, 

cette lenteur s'explique facilement par le manque de ports d.091 sur 

la côte de Coromandel, et par le mouvement des vagues, appelé 

ressac, qui rend difficile l'accès de ces parages 1. 

Il y a encore quelques considérations à faire valoir en faveur de 

la place que j'assigne à Kedrendj ; mais pour cela il est nécessaire 

de présenter d'abord le tableau des divisions de l'Inde, telles 

qu'elles étaient réparties au IXe siècle de notre ère ; c'est ce que je 

vais essayer de faire, en observant l'ordre qu'a suivi le marchand 

Soleyman lui-même. Ce tableau est fort précieux ; 

malheureusement, une partie des dénominations arabes est 

altérée, et il est devenu bien difficile de les rétablir. D'ailleurs on ne 

sait pas toujours si ces dénominations sont des noms de pays, de 

dynasties ou de princes. 

On se rappelle que le marchand Soleyman était parti des côtes 

du golfe Persique pour l'Inde, en s'abandonnant à la mousson. Le 

premier pays qui attire son d.092 attention est naturellement la 

contrée située aux environs du golfe de Cambaye, contrée devant 

laquelle venaient passer les navires arabes qui se rendaient sur la 

côte du Malabar et dans la direction de l'île de Ceylan. Cette région, 

qui s'étendait fort loin dans les terres, du côté du Nord-Est, 

comprenait le Guzarate, le golfe de Cambaye et le Malva ; elle se 

terminait, vers le Midi, à la province de Concan, dont Bombay est 

maintenant la ville principale, et qu'Édrisi surnomme le pays du 

Sadj, c'est-à-dire le pays du teck 2, à cause des forêts de cet arbre 

précieux qui couronnent le versant occidental de la chaîne des 

Ghattes ; cet arbre fournit jadis, aux habitants de Syraf, dans le 

Farsistan, et d'Obollah, sur les bords du Tigre, du d.093 bois pour 

                                    
1 Rennell, Description de l'Indostan, tome III, pages 5 et 6. 
2 Tome Ier de la trad. française, page 98. Le texte porte . Sadj est une 

corruption du sanscrit sâka. (Voyez le recueil de M. Gildemeister, intitulé De rebus 

indicis, page 39.) 

https://archive.org/stream/descriptionhist02castgoog#page/n20/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/98/mode/2up
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bâtir leurs maisons ; aujourd'hui c'est avec cet arbre que le 

gouvernement anglais fait construire à Bombay ses vaisseaux de 

guerre 1. 

Les provinces qui entourent le golfe de Cambaye formèrent 

l'empire qui, un peu avant l'ère chrétienne, sous le règne du grand 

Vikramaditya, effaça tous les autres empires de l'Inde, et qui avait 

pour capitale Ozène, ou, comme prononcent les Indiens, 

Oudjayana, et, comme prononcent les Arabes, Odjein. Massoudi, 

dans son Moroudj-al-dzeheb 2, raconte que le premier centre de la 

civilisation indienne fut à Canoge, ville à laquelle il donne l'épithète 

de Hauzè, signifiant centre. Le désordre étant survenu dans les 

affaires du gouvernement, à une époque qui paraît d.094 répondre à 

l'an 607 de notre ère, l'empire se divisa et de ses débris il se forma 

plusieurs royaumes, tels que Canoge, qui conserva le titre de 

centre, le Sind, le Cachemire et l'empire dont il est question ici, 

lequel, suivant Massoudi, reçut, à cause de sa prééminence, le titre 

de Grand centre. Le prince qui régnait dans le Grand centre était 

désigné par le titre de Balhara, mot qui est probablement altéré, et 

que je présume dériver de Malva-radja ou radja du Malva. L'empire 

avait pour capitale une ville située à quatre-vingts youdjanas, ou 

parasanges, c'est-à-dire un peu plus de cent lieues de la mer. 

Massoudi ajoute qu'au moment où il écrivait, cet empire existait 

encore, et son témoignage a d'autant plus de poids, qu'ainsi qu'on 

l'a vu, il avait visité les villes situées sur la côte. 

Le marchand Soleyman 3  donne au d.095 Balhara le titre de 

prince des hommes qui ont l'oreille percée, apparemment parce que 

les habitants portaient des anneaux à l'oreille, circonstance qui 

devait étonner les Arabes, comme elle avait étonné les Grecs et les 

Romains. Suivant lui le Balhara était le premier des princes de 

l'Inde, et tous les Indiens reconnaissaient sa prééminence. Les 

                                    
1 Voyez les observations du major Rennell, Description de l'Indostan, traduction 

française, tome II, page 403 et suiv. 
2 Tome Ier, fol. 28 verso ; 31, 34 recto et verso. 
3 Page 24. 

https://archive.org/stream/descriptionhist01castgoog#page/n414/mode/2up
https://archive.org/stream/descriptionhist01castgoog#page/n414/mode/2up
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Arabes jouissaient d'une grande faveur dans ses États ; il n'existait 

pas, dit Soleyman, parmi les princes de l'Inde, quelqu'un qui aimât 

plus les Arabes, et ses sujets suivaient son exemple.  

« Balhara, ajoute Soleyman, est le titre que prennent tous 

les rois de cette dynastie. Il revient à celui de Cosroès, etc. 

Au contraire, suivant Ibn-Haucal, Balhara n'était pas un mot 

significatif, mais le nom même du pays 1. 

Après le Balhara, le marchand Soleyman place immédiatement 

le roi du Djorz, qui me paraît être le roi de Canoge ; c'est d.096 ce 

que dit Abou-Zeyd 2. On verra ci-dessous que c'est probablement 

ce qu'a voulu aussi indiquer Édrisi, lorsqu'il a placé le Djorz du côté 

du golfe du Bengale. Le témoignage d'Édrisi a de plus l'avantage de 

nous faire connaître ce qu'était la langue de terre dont parle 

Soleyman. Cette langue de terre se rapporte à la direction du 

royaume de Canoge, qui se prolongeait de l'ouest à l'est, depuis le 

Pendjab jusqu'à l'embouchure du Gange. Massoudi ajoute une 

circonstance qui semble venir à l'appui de cette manière de voir ; 

c'est que le roi du Djorz était, après le calife de Bagdad, le prince le 

plus noble de la terre. Cependant Massoudi semble établir une 

distinction entre le Djorz et le royaume de Canoge 3. Il ne faut pas 

oublier, du reste, que l'empire de d.097 Canoge, au temps où 

voyageait Soleyman, était considérablement déchu. 

On est d'abord étonné qu'il ne soit point parlé ici du royaume de 

Magadha, qui avait succédé à l'empire de Palibotra, empire qui, 

après la mort d'Alexandre le Grand, étendit ses limites depuis 

l'Indus jusqu'au golfe du Bengale. Le royaume de Magadha, qui 

répondait au Bengale actuel, était encore puissant dans la première 

moitié du VIIe siècle ; mais il ne tarda pas à déchoir à son tour. 

                                    
1 Recueil de M. Gildemeister, page 27 du texte. 
2 Page 133. 
3 Massoudi dit que le roi de Canoge entretenait peu d'éléphants, et qu'il n'en 
menait que mille à la guerre, tandis que, suivant lui, le roi du Djorz en possédait 

un grand nombre. (Voyez le Moroudj, tome Ier, fol. 34 verso, 73 et 76.) Peut-être y 

a-t-il erreur de copiste. 
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D'ailleurs, les Arabes et les Persans paraissent n'avoir pas entendu 

parler du royaume de Magadha, à cause de son éloignement. 

Soleyman 1 place à côté du Djorz le royaume du Thafec, qui, dit-

il, n'était pas considérable, mais où les femmes étaient blanches et 

plus belles que dans le reste de l'Inde. Massoudi fait aussi mention 

de cette contrée, et il semble croire d.098 qu'elle se trouvait dans 

l'intérieur des terres, du côté du Pendjab 2 ; mais il ajoute une 

circonstance singulière qui suppose une tout autre position. 

Massoudi rapporte que les femmes du Thafec n'étaient pas 

seulement les plus belles de l'Inde ; il dit qu'elles étaient citées 

dans les livres érotiques comme possédant des moyens particuliers 

de procurer du plaisir aux hommes, et que les marchands qui 

parcourent les mers orientales les achetaient à des prix 

exorbitants 3. Or, Ibn-Bathoutha, qui visita toutes les provinces de 

l'Inde, ainsi que presque tout l'ancien monde, et qui se connaissait 

en femmes, puisque, d'après son propre récit, il ne pouvait arriver 

dans un pays sans en épouser quelqu'une, retrouva les d.099 

femmes du Thafec ; il s'empressa même de s'en procurer une. Ibn-

Bathoutha parle de ces femmes en deux endroits de sa relation 4. À 

propos de la ville de Deoguir, nommée à cette époque par les 

musulmans, Daulet-abad, il dit que le territoire de cette antique cité 

était occupé par un peuple de race maratte ; puis il ajoute :  

« Dieu a doué les femmes des Marattes d'une grande 

beauté, particulièrement dans le nez et les sourcils. Ces 

femmes ont des moyens de plaire et... moyens qui ne se 

rencontrent pas chez les autres 5. 

d.100 Le second endroit où Ibn-Bathoutha a parlé de ces femmes, 

c'est lorsqu'il se trouvait dans les îles Maldives. Il raconte que le 

                                    
1 Page 27. 
2 Moroudj, tome Ier, fol. 40, et page 234 de la version anglaise. 
3 Moroudj, tome Ier, fol. 75. 
4 Ces deux passages manquent dans l'abrégé qui a été traduit par M. Lee. 
5 Man. arabe de la Bibl. roy. suppl. n° 670, fol. 114 verso. 
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vizir de ces îles lui ayant, par forme de politesse, envoyé une 

esclave, en lui faisant dire que, si celle-ci ne lui convenait pas, on 

lui enverrait une femme maratte, lui qui ne désirait rien tant que de 

faire connaissance avec les femmes marattes, demanda une de 

celles-ci, ce qui lui fut accordé. Cette femme portait le nom de Cal-

astan, ce qui, dans la langue du pays, signifiait fleur du jardin, et 

elle lui plut beaucoup. Le vizir lui en donna encore une qui était 

originaire du Mabar, c'est-à-dire de la partie du continent indien qui 

fait face à l'île de Ceylan 1. 

D'après cela le pays du Thafec répondrait à la province actuelle 

d'Aureng-abad, et, par ses relations amicales avec les marchands 

arabes, il rappellerait ce que les écrivains de l'antiquité racontent 

du d.101 commerce fait par les Grecs et les Romains avec la ville de 

Tagara, la Deoguir des Indiens. À la vérité il s'agit ici de femmes 

d'un teint blanc, tandis que le teint maratte tire vers le noir ; mais 

on peut supposer que les femmes en question formaient une race 

particulière. 

Suivant le marchand Soleyman, aux royaumes du Balhara, du 

Djorz et du Thafec était contigu un empire nommé Rohmy, qui 

possédait des troupes extrêmement nombreuses, encore plus 

nombreuses que celles du Balhara et du roi du Djorz ; quand le 

souverain marchait à la guerre, il était accompagné de cinquante 

mille éléphants. On fabriquait dans ce pays des étoffes de coton qui 

n'avaient pas leurs semblables pour la légèreté. Une robe faite avec 

cette étoffe pouvait passer à travers l'anneau d'un cachet. De son 

côté, Massoudi rapporte que le royaume de Rohmy se trouvait, en 

partie sur les bords de la mer, en partie dans l'intérieur des terres. 

Il ajoute que Rohmy, ou d.102 plutôt, suivant sa manière d'écrire, 

Ouahman n'était pas le nom du pays, mais le titre qu'avait adopté 

                                    
1 Ibidem, fol. 122. 
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le souverain 1. Ces différentes circonstances me font croire que le 

pays de Rohmy répondait à l'ancien royaume de Visapour. 

Soleyman parle ensuite 2 d'un royaume situé dans l'intérieur des 

terres, et qu'il nomme Kascheb ou Kaschibyn. Ce royaume 

correspond probablement au Myssore. 

Il est singulier que Soleyman n'ait rien dit à cette occasion du 

cap Comorin et du territoire environnant. Abou-Zeyd a suppléé à 

son silence 3, et son récit est conforme à l'état des lieux. 

Soleyman passe immédiatement du pays de Kascheb à celui 

dont le roi, dit-il, se nomme Kyrendj, et qui est situé sur les bords 

de la mer. Ce royaume me paraît répondre aux environs de Madras 

et de Masulipatan, et je serais porté à identifier d.103 ce lieu avec le 

pays de Kedrendj, pays qui, ainsi qu'on l'a vu, donnait son nom à la 

cinquième mer, et d'où les navires qui se rendaient en Chine, 

mettaient à la voile pour les côtes de la presqu'île de Malaka 4. 

Édrisi semble avoir placé au même endroit une île qu'il nomme 

Herendj ou Herydj 5 ; il parle à cette occasion d'une pagode qui est 

peut-être l'immense édifice dont on voit encore les ruines, à 

quelque distance, au midi, sur les bords de la mer, au lieu nommé 

Mavalipouram ou Mahabalipouram, et plus ordinairement les Sept 

pagodes. D'un autre côté, l'on trouve, à l'embouchure du Godaveri, 

un territoire appelé Coringa, et les livres sanscrits placent au nord 

de la Kitsna un pays nommé Kalinça. 

Une circonstance qui me semble confirmer la place que je donne à 

Kyrendj, d.104 c'est ce que dit le marchand Soleyman, immédiatement 

après avoir parlé de cette contrée. Il s'exprime ainsi :  

« Ensuite on rencontre plusieurs royaumes dont Dieu seul 

connaît le nombre. 

                                    
1 Moroudj, tome Ier, fol. 75 et 76. 
2 Page 30. 
3 Page 97. 
4 Voyez ci-devant, page 77. 
5 Édrisi, traduction française, tome Ier, pages 80 et 81. 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/80/mode/2up
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Ces paroles semblent annoncer une interruption dans l'énumération 

qui vient d'être faite des principautés de l'Inde, et cette interruption 

ne peut guère tomber que sur les côtes d'Orissa, du Bengale et de 

l'Aracan. Un passage cité par Édrisi semble avoir la même intention. 

Voici ce que dit Édrisi 1 : 

« Le plus grand roi des Indes est le Balhara, titre qui 

équivaut à celui de roi des rois. Ensuite vient le Komkam 

(ou Concan) ; son pays est le pays du Sadj 2 ; après cela 

vient le roi du Thafec, puis le roi du Djaba 3 ; puis le roi 

du Djorz 4 ; enfin le d.105 roi du Camroun, dont les États 

touchent à la Chine 5. 

Telles paraissent avoir été les divisions de la presqu'île de l'Inde, 

au IXe siècle de notre ère. Il est à regretter, comme je l'ai dit, que 

les noms de lieux ne soient pas mieux fixés. Quelques-unes de ces 

dénominations semblent avoir été des titres attachés à certaines 

dynasties, et non pas des désignations de pays ; elles seraient 

même toutes dans un cas pareil, si l'on s'en rapportait au 

témoignage d'Ibn-Khordadbèh, écrivain arabe de la dernière moitié 

du IXe siècle de notre ère 6. 

Le marchand Soleyman, après avoir d.106 traversé le golfe du 

Bengale, s'arrête à une contrée où se faisait sentir l'influence 

chinoise, et qui probablement était située aux environs du cap 

Martaban ; c'est le pays de Moudjah, dont Édrisi a fait une île. Le 

récit de Soleyman donne lieu de croire que le pays de Moudjah était 

                                    
1 Tome Ier de la trad. française, page 97. 
2 Voyez ci-devant, page 92. 
3 La côte du Coromandel. (Voyez ci-devant, page 85.) 
4 Le royaume de Canoge, comprenant le Bengale. (Voyez ci-devant, page 95.) 
5 Le royaume d'Assam. (Voyez ci-devant, page 51.) 
6  Le témoignage d'Ibn-Khordadbéh a été reproduit par Édrisi, tome Ier de la 
traduction française, page 173. Une partie de ce qui précède se retrouve dans un 

passage d'Ibn-Sayd, cité par Aboulféda, Historia anteislamica, édition de M. 

Fleischer, page 172 ; mais la plupart des noms sont altérés. 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/96/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/172/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/172/mode/2up
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dans le voisinage d'un lieu maritime appelé Senef, lequel avait 

donné son nom à tous ces parages. Soleyman s'exprime ainsi 1 :  

« Les navires (en partant de Kedrendj) se rendent au lieu 

nommé Senef, situé à une distance de dix journées. 

Quelques auteurs ont rattaché le mot Senef à celui de 

Tsiampa, nom que portait alors et que porte encore 

aujourd'hui la partie méridionale de la Cochinchine 2. Mais 

Soleyman et Massoudi semblent s'accorder à représenter 

la mer de Senef comme se trouvant à l'occident du détroit 

de Malaka et des îles de d.107 Java et de Sumatra ; 

immédiatement après avoir franchi le détroit de Malaka et 

celui de la Sonde, on entrait, suivant Massoudi, dans la 

mer qu'il appelle Sandjy, et qui est peut-être une 

altération du mot Mandjy ou Manzi, nom donné dans le 

moyen âge à la Chine méridionale 3. Il faut donc rattacher 

la dénomination de Senef à une autre origine. 

Au delà, reprend Soleyman 4, se trouvent les États du Mabed, 

qui comptent un grand nombre de villes, et dont les habitants se 

rapprochaient de plus en plus des Chinois. Le royaume du Mabed et 

la Chine étaient séparés par des montagnes. Ce royaume me paraît 

répondre à celui de Siam. 

Après cela les navires arabes se dirigeaient vers la Chine. On a 

vu que les vaisseaux chinois, qui doublaient l'île de Ceylan, 

retournaient dans leur pays par d.108 le détroit de la Sonde, qui 

sépare Java de Sumatra. 

Pour les navires arabes qui, autant qu'il leur était possible, ne 

s'éloignaient pas des côtes, ils passaient entre la presqu'île de 

Malaka et l'île de Sumatra. Le marchand Soleyman, après avoir 

                                    
1 Page 18. 
2 Comparez les notes de Marsden, sur la relation de Marco-Polo, pages 585 et 

suiv., et le recueil de M. Gildemeister, déjà cité, page 69. 
3 Les Chinois prononcent Man-tsu. 
4 Page 31. 
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parlé de l'arrivée des bâtiments à Senef, ajoute 1 qu'ils se rendent 

en dix journées dans une île ou presqu'île nommée Senderfoulat. 

Qu'on fasse de Senderfoulat une île ou une presqu'île, sa situation 

était nécessairement près de l'entrée du détroit de Malaka. 

Soleyman ajoute :  

« Quand Dieu a fait la grâce aux navires de sortir de 

Senderfoulat, ils mettent à la voile pour la Chine et y 

arrivent au bout d'un mois. 

Sur ce mois, sept journées étaient employées à franchir ce que 

Soleyman appelle les portes de la Chine, et qui étaient, dit-il, des 

montagnes baignées par la mer ; ces montagnes ne laissaient aux 

vaisseaux qu'un étroit passage. Les portes de la Chine d.109 me 

paraissent désigner les groupes d'îlots situés entre l'île Formose et 

l'île Tchu-san, sur un espace d'environ cinq degrés. 

Soleyman, Massoudi et Abou-Zeyd s'accordent à dire que les 

navires arabes abordaient dans un port de la Chine, appelé Khanfou. 

Renaudot et Deguignes 2 ont cru qu'il s'agissait ici de Canton. La 

vérité est que depuis longtemps il y avait des marchands arabes 

établis à Canton, ville que les Chinois nommaient alors Thsing-hai. 

Les auteurs chinois racontent que, vers l'an 758 de notre ère, les 

Arabes et les Persans établis à Canton profitèrent des troubles qui 

affligeaient en ce moment la Chine pour exciter un tumulte dans la 

ville, et qu'à la faveur du désordre ils pillèrent les magasins, 

brûlèrent les maisons des marchands et s'enfuirent par mer 3. d.110 

Mais Klaproth a fait voir que la situation de Khanfou était plus au 

nord, dans la province de Tche-kiang, sur les bords de la rivière 

Kiang, près de son embouchure 4. C'est la ville que Marco-Polo a 

nommée Gampou. Elle servait de port à la ville de Hang-tcheou-fou, 

située sur la même rivière, à quelques journées au-dessus, et encore 

                                    
1 Page 18. 
2 Histoire des Huns, liv. VIII, page 39. 
3 Abrégé de l'histoire chinoise de la grande dynastie Tang, par le père Gaubil, dans 
les Mémoires concernant l'histoire et les sciences des Chinois, tome XVI, page 84. 
4 Mémoires relatifs à l'Asie, par Klaproth, tome II, pages 200 et suiv. 

http://books.google.fr/books?id=QUwOAAAAQAAJ&pg=PA84#v=onepage&q&f=false
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aujourd'hui capitale de la province ; Hang-tcheou-fou répond à la 

ville que Marco-Polo nomme Quinsai, et qui est appelée par les 

Arabes Al-khansah 1. Voici ce que dit Marco-Polo 2 :  

« Et encore vous fais savoir que vingt-cinq milles loin de 

cette cité est la mer, entre grec (nord-est) et levant, et 

illuec a une cité qui est appelée Ganfu, et illuec a moult 

bon port, et y vient grandissimes d.111 navies et 

grandissimes mercandies et de grand vailance de Inde et 

d'autre part. 

Il est dit dans le Ketab-al-adjayb 3 que la meilleure des portes de la 

Chine, pour faire le commerce, était celle qui conduisait à Khanfou ; 

c'était la plus proche : pour entrer par une autre, il eût fallu faire un 

détour. Le port de Khanfou, jadis si florissant, est à présent 

engorgé par les sables, et il n'y entre plus que de petites barques. 

Il me paraît, du reste, que les grands établissements des Arabes 

et des autres étrangers qui venaient faire le commerce en Chine 

n'étaient pas à Khanfou, mais dans la capitale de la province, Hang-

tcheou-fou. Abou-Zeyd dit 4 qu'entre Khanfou et la mer il y a une 

distance de quelques journées, ce qui ne saurait s'appliquer au port 

proprement dit de Khanfou. Il en était de même au temps de 

Marco-Polo ; et cet illustre voyageur, d.112 qui dit à peine quelques 

mots de Khanfou, s'étend longuement sur la ville de Quinsai, dont 

le nom, suivant lui, signifiait « la cité du ciel ». La description que 

Marco-Polo donne de Quinsai s'accorde avec ce que disent les 

écrivains persans et arabes de la même époque 5. Comme cette 

description éclaircit certains passages de la relation du marchand 

Soleyman et des remarques d'Abou-Zeyd, je ne puis me dispenser 

d'en reproduire un extrait. Marco-Polo, après avoir dit que Quinsai 

                                    
1 Géographie d'Aboulféda, texte arabe, page 364. 
2 Édition de la Société de géographie, page 170 et 428. 
3 N° 901, anc. fonds ar. fol. 25. 
4 Page 63. 
5 Les témoignages de ces écrivains ont été rapportés par M. Quatremère, Histoire 

des Mongols, par Raschid-eddin, pages LXXXVII et suiv. 

https://archive.org/stream/recueildevoyages01soci#page/170/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages01soci#page/428/mode/2up
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était sans contredit la plus noble cité et la meilleure qui fût au 

monde, s'exprime ainsi 1 :  

« Quinsay est si grant qu'elle a d.113 bien cent milles de 

tour, et si y a douze mille pons de pierre, si hauls que 

par dessous passait bien une grant navie. Et ne se 

merveille nuls se il y a tant de pons ; car je vous dis que 

la cité est toute en eaue et environnée d'eaue ; si que 

pour ce convient-il qu'il y ait maint pont pour aller par la 

cité. En cette cité avoit douze manières de divers 

mestiers ; et pour chacun mestier avoit douze mille 

maisons où ceux qui ouvroient demouroient. Et en 

chacune maison avoit dix hommes du moins, et en telle 

y avoit vingt, et en telle y avoit trente, et en telle y avoit 

quarante. Non pas qu'ils fussent tous maitres, mais 

valets menestraux qui font ce que le maitre commande. 

Et tout ce avait bien mestier en la dite cité. Car d'elle se 

fournissent cités et villes de la contrée... Et etoit établi et 

ordonné de par le roy que nul ne fit autre mestier que 

celui de son père, si eût tout l'avoir du monde. Et a 

dedans la cité un grand lac qui a bien trente milles de 

tour ; et en d.114 tour ce lac a moult de beaux palais et 

moult de belles maisons, qui sont de grands gentis et 

riches hommes et puissants demourant en la cité. Et y a 

moult d'abbayes et d'églises de ydolatres... Aux maisons 

de cette cité avoit hautes tours de pierre où l'on mettoit 

les chières choses pour doute du feu. Car les autres 

habitations sont de bois. Les gens sont idolâtres... et 

mangent de toutes chairs de chien et d'autres viles bêtes 

que chrétiens ne mangeraient en nulle manière... Encore 

sachiez que en la dite cité a un mont sur lequel a une 

                                    
1 Pour l'extrait qui suit, je mets à contribution les manuscrits de la Bibliothèque 
royale, fonds français, n° 8.392, fol. 67 et suiv. et n° 10.260, fol. 59 verso et 

suiv., lesquels me paraissent offrir sur ce point un texte plus correct que celui qui a 

été publié par la Société de géographie. 
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tour, et sur cette tour une table de fust, et toute fois que 

feu ou autre éfroi étoit en la cité, un homme qui là étoit 

ordonné, tenoit un martel en sa main, dont il feroit sur la 

dite table, si fort qu'il étoit ouï de moult loin ; sy que 

quand on oyoit sonner cette table, chacun savoit 

certainnement qu'il avait feu en la cité ou autre besoing. 

Et est à savoir que le grand kaan fait moult bien garder 

cette cité, pour ce qu'elle est d.115 chief de la contrée de 

Mangy, et pource qu'il y a moult grand trésor des 

droitures des marchandises que l'on y fait ; car il en a si 

grand profit que nul ne le pourroit croire, qui vu ne 

l'auroit. Et sont toutes les rues pavées de pierre, et aussi 

sont tous les chemins de la contrée de Mangy, si que on 

y peut bien chevaucher et aller par tout nettement. Et si 

n'étoit le pavement, on ne pourroit bonnement 

chevaucher, car le pays est moult bas, et y a moult 

parfond (mares) quand il pleut. Et encore sachiez que en 

cette cité a bien trois mille bains qui sourdent de terre, 

de quoi les gens ont moult de delit et de netteté. Et est 

la mer océane à vingt-cinq milles, près de cette cité, 

qu'on appelle Ganfu ; et y a moult grand navie qui vient 

et va en Inde et aux autres parties étranges, portant et 

rapportant marchandises de maintes manières de quoi la 

cité vaut mieux ; et de cette cité de Quinsai part un 

fleuve grand qui va jusqu'au port de la mer... Encore est 

en cette cité le d.116 palais du roy, qui est le plus grand 

qui soit en tout le monde. Il a dix milles de tour, et est 

tout muré entour de hauts murs et tout crénelés ; et 

dedans les murs a les plus beaux jardins et les pius 

délittables qui soient au monde ; et y a maintes 

fontaines et maints lacs qui sont pleins de poisson. Et au 

milieu est le palais qui est moult grand et moult beau. Il 

y a vingt sales belles, etc. 
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Khanfou, et par conséquent Hang-tcheou-fou, étaient dans une 

position bien plus favorable pour le commerce que ne l'est Canton. 

Canton, par sa situation au sud-est d'une chaîne de montagnes, 

communique difficilement, avec les provinces du nord-ouest de 

l'empire, les plus riches de toutes. Khanfou et Hang-tcheou-fou 

l'emportaient à cet égard. La capitale de l'empire était alors la ville 

nommée actuellement Si-ngan-fou, laquelle était appelée par les 

écrivains arabes et syriens du moyen âge Khomdan. Si-ngan-fou, 

qui, ainsi que Deguignes l'a reconnu le d.117 premier, se nommait 

Tchan-ngan ou la cour occidentale, est située sur les bords du Wei, 

l'un des affluents du fleuve Jaune, dans la province du Chen-si 1. 

C'est là qu'a été trouvée l'inscription chinoise et syriaque, qui fut 

érigée vers l'an 780 de notre ère, et qui prouve que la religion 

chrétienne était dès lors répandue en Chine 2. Khanfou et Hang-

tcheou-fou étaient très bien placées pour communiquer avec 

l'intérieur de l'empire, et l'établissement des musulmans, et des 

peuples d'autre religion, dans deux lieux aussi importants, montre 

que le gouvernement chinois était bien moins ombrageux qu'il ne 

l'a été d.118 depuis trois siècles envers les puissances européennes. 

On sait que, jusqu'à ces dernières années, les Européens n'ont eu la 

faculté de commercer que dans la place de Canton ; lorsque les 

missionnaires catholiques, dont le savoir était d'un secours si utile à 

l'empire, et les agents diplomatiques obtenaient la faculté de se 

rendre à Péking, beaucoup plus rapproché de la mer que Si-ngan-

fou, et qui, depuis le XIIIe siècle de notre ère, a l'avantage de 

communiquer par un canal avec Hang-tcheou-fou, ils étaient 

obligés de faire plus de quatre cents lieues dans l'intérieur des 

terres, tantôt à travers des montagnes escarpées, tantôt dans des 

barques où à peine on laissait entrer l'air. 

                                    
1 Dictionnaire des noms anciens et modernes des villes et arrondissements de 
l'empire chinois, par M. Édouard Biot, pages 172 et 198. 
2 Cette inscription a donné lieu à une longue polémique. (Voyez le supplément à la 
Bibliothèque orientale de d'Herbelot, par le père Visdelou ; les Mélanges asiatiques, 

de M. Abel-Rémusat, tome Ier, pages 32 et suiv., ainsi que les Nouveaux mélanges 

asiatiques, tome II, pages 189 et suiv.) 
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Abou-Zeyd raconte 1  le voyage qu'un Arabe de la tribu des 

Corayschytes fit en Chine, vers l'an 872 de notre ère. Cet Arabe, 

qui était établi à Bassora, lieu de la résidence d'Abou-Zeyd, se 

nommait Ibn-Vahab ; il était issu de Habbar, fils d.119 d'Al-asouad, 

dont la famille régnait sur la ville de Mansoura, près des bouches de 

l'Indus 2 : à cette époque la partie méridionale de la Mésopotamie 

avait été envahie par une bande de guerriers originaires du 

Zanguebar, et la navigation du Tigre et de l'Euphrate se trouvait 

interceptée 3. L'an 257 de l'hégire (870 ou 871 de J.-C.), la ville de 

Bassora ayant été prise et saccagée par les Zendj 4, Ibn-Vahab, 

dont la fortune avait péri dans le naufrage général, se rendit à 

Syraf. De là il passa dans l'Inde, dont il visita les provinces ; 

ensuite il remit à la voile et se dirigea vers Khanfou 5 ; mais il ne se 

contenta pas de visiter la côte ; il voulut voir la capitale ; puis, se 

prévalant de sa qualité de parent de Mahomet, il demanda d.120 à 

être présenté à l'empereur. À son retour dans l'Irac, et à une 

époque où il était devenu vieux, il fit le récit de son voyage à Abou-

Zeyd qui nous l'a conservé. 

La Chine était alors sous l'autorité des princes de la dynastie 

Thang, et avait atteint un haut degré de splendeur. Quelques 

princes de cette dynastie avaient fait preuve de la plus grande 

capacité. Le récit d'Ibn-Vahab offre un air naturel, et s'accorde 

assez avec ce que l'on connaît de la Chine à cette époque. 

Cependant quelques personnes, qui font de la Chine l'objet spécial 

de leurs études, ont contesté la véracité de ce récit. Une 

circonstance qui a excité leur doute, c'est la connaissance que 

l'empereur, dans ces temps de barbarie, était censé avoir des 

principaux royaumes du monde, et surtout l'aveu par lequel 

l'empereur accordait la prééminence au khalife de Bagdad. 

                                    
1 Pages 79 et suiv. 
2 Voyez ci-devant, page 45. 
3 Chronique d'Aboulféda, tome II, pages 228 et suiv. 
4 Ibidem, tome II, page 238. 
5 Voyez le Moroudj-al-dzeheb de Massoudi, tome Ier, fol. 61. 
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En effet, dans le cours de l'entretien d'Ibn-Vahab avec 

l'empereur, celui-ci dit qu'en Chine on comptait quatre empires d.121 

qui l'emportaient de beaucoup sur tous les autres, mais que le plus 

noble de tous et le plus puissant était le royaume de Perse, devenu 

alors une dépendance du khalifat de Bagdad. Un tableau, à peu 

près semblable, des principaux monarques de la terre avait déjà été 

retracé par le marchand Soleyman, comme exprimant l'opinion des 

peuples de l'Inde et de la Chine 1. Voici les termes dans lesquels 

Abou-Zeyd fait parler l'empereur :  

« Les Arabes, en faisant la conquête de la Perse, ont 

triomphé du plus noble des empires, du plus vaste en 

terres cultivées, du plus abondant en richesses, du plus 

fertile en hommes intelligents, de celui dont la renommée 

s'étendait le plus loin. 

Or, ces paroles n'avaient rien que de conforme au grand éclat 

qu'avait jeté la Perse sous la domination des rois sassanides, 

surtout sous Cosroès Nouschirewan. 

L'empereur dit ensuite qu'en général le souverain le plus riche 

en provinces d.122 était celui qui règne sur l'Irac, parce que l'Irac 

était situé au milieu du monde, et que les autres royaumes étaient 

rangés autour de lui ; voilà pourquoi on donnait au prince de l'Irac 

le titre de roi des rois. Le motif qu'apporte l'empereur pour accorder 

la prééminence aux rois de Perse et aux khalifes, leurs successeurs, 

montre quelle idée exacte les hommes instruits de l'Inde et de la 

Chine, avaient, à cette époque, de l'état du monde, tel qu'on 

pouvait se le représenter, avant la découverte de l'Amérique. Cette 

opinion, du reste, combinée avec la division du monde en sept 

climats, division qui fut imaginée par le célèbre Ptolémée, remontait 

au temps des rois sassanides, et même était plus ancienne. 

Massoudi 2 et les écrivains arabes les plus graves ne manquent pas 

                                    
1 Page 24.. 
2 Recueil des notices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque royale, tome 

VIII, pages 140 et 147. 
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d'insister sur cet avantage de l'Irac. Voici ce que dit Hamza 

d'Ispahan, qui écrivait vers le milieu du Xe siècle de notre ère, d.123 

et qui était au courant des traditions persanes :  

« La quatrième partie du monde seulement est habitée, et 

ce quart, qui se divise en un grand nombre de contrées, 

est partagé entre sept nations principales, à savoir, les 

Chinois, les Indiens, les nègres, les Berbers, les Romains, 

les Turcs et les Ariens ; les Ariens, qui sont les mêmes 

que les Persans, occupent une position centrale au milieu 

de ces nations, et six de ces nations entourent la 

première. En effet, le Sud-Est se trouve au pouvoir des 

Chinois, et le Nord-Est, au pouvoir des Turks ; les Indiens 

occupent le Sud, et en face d'eux, du côté du Nord, sont 

les Romains ; le Sud-Ouest appartient aux nègres, et le 

Nord-Ouest, du côté opposé, aux Berbers. Ces six nations 

occupent les extrémités du monde habité, et les Ariens 

sont placés au centre 1. 

Il est certain que, sous le rapport d.124 physique, l'Irac était placé au 

centre du monde, de l'est à l'ouest, et dans le quatrième climat, du 

midi au nord. Sous le rapport historique, il avait successivement 

donné naissance aux empires de Ninive, Babylone, Suse, Ctésiphon 

et Bagdad. 

Il est possible qu'Ibn-Vahab, dans le cours de son récit, se soit 

laissé influencer par les idées qui circulaient chez ses compatriotes, 

et qu'il se soit glissé dans sa relation quelques expressions qui ne 

s'accordent pas tout à fait avec le langage tenu par l'empereur. Cela 

serait d'autant moins étonnant que, d'après les paroles que l'auteur 

arabe met dans la bouche d'Ibn-Vahab, la longueur du temps qui 

s'était écoulé depuis son voyage lui avait fait oublier certains détails. 

Mais à considérer le récit dans son ensemble, il me paraît à l'abri de 

                                    
1 Hamza d'Ispahan, édition de Saint-Pétersbourg, pages 3 et 4. On trouve une 
division analogue dans un traité d'Albyrouny, man. ar. de la Bibliothèque royale, 

anc. fonds, n° 584, fol. 46 verso. 



Relation des voyages à la Chine 
dans le IXe siècle 

63 

toute objection. On aurait tort de juger de l'esprit chinois, aux VIIIe 

et IXe siècles de notre ère, par d.125 l'esprit qui domine dans le 

céleste empire, depuis l'établissement de la dynastie des Ming, lors 

de l'expulsion des princes de race mongole, vers la fin du XIVe siècle. 

On sait que la doctrine des lettrés en Chine, doctrine qui mène seule 

aux emplois publics, et qui constitue, pour ainsi dire, l'évangile du 

gouvernement, repose sur cinq livres réputés sacrés ; et ces livres, 

qui n'ont presque rien de religieux, roulent sur des questions de 

morale, auxquelles ont été mêlées certaines traditions populaires. Un 

de des livres est le Chou-king, qui a pour auteur le célèbre 

Confucius, et qui fut composé dans le VIe siècle avant notre ère. 

Confucius, dans le chapitre Yu-kong 1 , donne une description de 

l'empire chinois, tel qu'il se trouvait au temps d'Yao, plus de deux 

mille ans avant J.-C. ; d.126 et il suppose l'empire divisé en neuf 

tcheou, c'est-à-dire, neuf parties bornées par quatre mers, coupées 

par neuf rivières et couvertes du même nombre de montagnes. Le 

père Gaubil a fait observer que la place des tcheou, d'après le nom 

qu'ils portent dans le Chou-king, était si bien indiquée, qu'encore à 

présent il était facile de les reconnaître ; un savant sinologue a 

récemment publié à ce sujet un mémoire qui ne laisse rien à 

désirer 2 . Néanmoins les écrivains chinois les plus vénérés, 

notamment Confucius lui-même, croyant apparemment relever par 

là la gloire de Yao, prétendirent que ce prince avait régné sur le 

monde entier. Suivant eux, les neuf tcheou comprenaient tout le 

dessous du ciel : or, une ode du Chi-king renferme ces mots : « Le 

dessous du ciel est limité par les quatre mers 3 ». 

L'opinion d'après laquelle la Chine d.127 occupe le milieu du 

monde, opinion qui lui a fait donner par les indigènes le nom 

d'empire du Milieu, a une origine analogue. Confucius, parlant, dans 

                                    
1 Livres sacrés de l'Orient, recueillis par M. Pauthier, pages 60 et suiv. Dans ce 

volume, la traduction du Chou-king appartient au père Gaubil. 
2 Mémoire de M. Édouard Biot, dans le Journal asiatique d'août 1842. 
3 Mémoire de M. Édouard Biot sur les mœurs des anciens Chinois, d'après le Chi-

king. Journal asiatique de décembre 1843, page 438. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5860150t/f90.image.r=.langFR
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le même chapitre du Chou-king, d'un partage des terres qui eut lieu 

sous le règne de Yao, dit qu'on en fit cinq parts, et que le domaine 

impérial fut placé au centre 1. On induisit de là que la Chine se 

trouvait au milieu du monde, entourée de quelques centaines d'îles, 

qui forment le reste de l'univers. La plupart des cartes modernes 

chinoises placent l'océan Glacial Arctique à peu de distance de la 

Grande muraille. 

Ces doctrines absurdes, mais qui étaient pour ainsi dire 

consacrées par des témoignages respectables, entraient dans les 

croyances populaires, et rien n'a pu les d.128 en déraciner. Elles 

prirent surtout de l'ascendant à l'époque où, par l'expulsion des 

Mongols, la Chine se trouva isolée de ses communications avec la 

Perse et la presqu'île de l'Inde. À la vérité, lorsqu'au 

commencement du XVIe siècle les navires européens apparurent 

tout à coup dans les mers orientales, les préjugés chinois subirent 

une rude atteinte. On vit même bientôt le gouvernement chinois 

obligé de recourir aux lumières de la docte Europe, pour la 

rédaction du calendrier, la construction des cartes géographiques 

de l'empire, etc. Mais ces travaux si utiles restaient, pour ainsi dire, 

en dehors de la sphère des masses populaires ; ou bien, si les 

écrivains indigènes en empruntaient quelque fragment, ils y firent 

de telles modifications, que les auteurs eux-mêmes ne s'y seraient 

pas reconnus 2 . On a vu naguère un exemple de l'état 

d'abaissement où l'orgueil et des préventions invétérées d.129 

peuvent faire tomber une nation douce et polie ; c'est la faible 

résistance que les trois cents millions de Chinois ont opposée à une 

poignée de soldats anglais. 

Mais ces préjugés, quoique répandus de tout temps en Chine, ne 

me paraissent pas avoir exercé une aussi grande influence sous la 

dynastie Thang et à d'autres époques. On a vu que, dès l'année 758 

                                    
1 M. Pauthier, Livres sacrés de l'Orient, page 65, donne, dans une note, d'après les 

écrivains chinois, une représentation de cette division. 
2 Description de la Chine, par Davis, traduction française, tome II, pages 201 et 

215. 
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de J.-C., il y avait des Arabes établis à Canton. Quelque temps 

après, l'empereur reçut une ambassade du khalife Haroun-

Alraschyd 1. L'établissement des marchands arabes et des autres 

étrangers à Khanfou et à Hang-tcheou-fou, montre, à lui seul, que 

la politique du gouvernement était beaucoup moins ombrageuse 

qu'elle ne l'a été dans les derniers siècles, lorsque l'audace des 

Européens eut commencé à répandre l'effroi dans ces parages. 

d.130 Les relations des empereurs chinois avec les régions 

occidentales étaient déjà anciennes à cette époque. On sait que la 

puissance chinoise, vers les commencements de notre ère, s'étendit 

pendant quelque temps jusqu'aux bords de la mer Caspienne. 

L'empereur Yang-ti, au commencement du VIIe siècle, subjugua le 

Tonquin et le royaume de Siam. Sous son règne, le commerce 

intérieur de la Chine fut très florissant ; on voyait arriver en foule 

des marchands des contrées les plus éloignées. Telle fût l'affluence 

des étrangers, qu'on fut obligé, pour prévenir tout désordre, 

d'instituer des magistrats particuliers. Les empereurs recevaient 

des ambassades des royaumes du Népal et de Magada, dans l'Inde, 

et de Yezdedjerd, roi de Perse, qui, chassé de ses États par les 

Arabes, se réfugia sur les terres chinoises ; enfin, il vint une 

ambassade du Fou-lin, ou empire de Constantinople. L'historien 

chinois fait remarquer à cette occasion que les Arabes étaient 

devenus d.131 formidables, qu'ils avaient envahi les provinces 

romaines et soumis l'empire grec au tribut. L'introduction du 

christianisme en Chine, par l'intermédiaire des chrétiens nestoriens 

de Syrie et de Mésopotamie, qui avaient été obligés de traverser la 

Perse et la Tartarie, dut également contribuer à répandre dans 

l'Empire céleste, des notions exactes sur les pays de l'Occident 2. 

                                    
1 Histoire de la dynastie Thang, par le père Gaubil, tome XVI des Mémoires de la 

Chine, pages 140, 144 et 384. 
2  Mémoire de M. Abel-Rémusat sur l'extension de l'empire chinois du côté de 
l'occident. (Recueil des mémoires de l'Académie des inscriptions, tome VIII, pages 

80 et suiv.) 
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Les renseignements géographiques recueillis par les Chinois, à 

cette époque, ne se bornaient pas à des données vagues et 

insignifiantes. L'an 721 de notre ère, un prêtre bouddhiste, nommé 

Y-hang, fut chargé d'exécuter des travaux de triangulation dans les 

provinces de l'empire. Non content de ces opérations délicates, Y-

hang fit envoyer des observateurs dans les capitales de la 

Cochinchine et du d.132 Tonquin, ainsi que dans le nord de la 

Tartarie, afin d'y marquer la durée respective des jours et des 

nuits, et de reconnaître les étoiles qui n'étaient pas visibles sur 

l'horizon de Si-ngan-fou. Y-hang fit également observer l'ombre du 

gnomon dans un pays de l'Inde, situé sous le 6e degré de latitude 

septentrionale, et que je présume être la Pointe de Galles, dans l'île 

de Ceylan 1. Les historiens chinois parlent encore d'une carte qui fut 

construite au commencement du IXe siècle, peu de temps avant le 

voyage du marchand Soleyman, par un officier nommé Kia-tan. 

Cette carte, qui avait trente-trois pieds de long sur trente pieds de 

large, était divisée en carrés d'une grandeur déterminée, de 

manière qu'on pût y reconnaître la d.133 situation respective des 

lieux, du midi au nord et de l'orient à l'occident. Elle ne renfermait 

pas seulement la Chine et ses vastes possessions, mais aussi des 

aperçus de l'Inde, de la Perse, de l'Arabie et de l'empire de 

Constantinople 2. 

Les réflexions qu'on vient de lire s'appliquent spécialement à 

une époque où la Chine jouissait des bienfaits de l'ordre et de la 

paix. Peu après le voyage d'Ibn-Vahab, le pays, qui, depuis quelque 

temps, était en proie à de vives agitations, fut déchiré par des 

guerres intestines ; la dynastie des Thang fut renversée, et l'empire 

fut sur le point de s'engloutir avec la civilisation elle-même. Abou-

                                    
1 Comparez l'Astronomie chinoise, du père Gaubil, publiée par le père Souciet, 
tome II, pages 74 et suiv., et l'Histoire de la dynastie Thang, par le père Gaubil, 

tome XVI des Mémoires de la Chine, page 16, et page 148 du Traité de la 

chronologie chinoise. 
2 Gaubil, Histoire de la dynastie Thang, tome XVI des Mémoires de la Chine, page 

152. 
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Zeyd raconte 1 que, vers l'an 264 de l'hégire (878 de J.-C.), un 

aventurier, appelé Ban-schoua, leva l'étendard de la révolte, et 

attira autour de lui une foule de gens sans aveu. Bientôt une armée 

se forma sous d.134 sa direction ; plusieurs villes furent prises, 

notamment Khanfou ; et, suivant Abou-Zeyd, cent vingt mille 

musulmans, juifs, chrétiens et mages, qui étaient établis dans 

Khanfou, furent passés au fil de l'épée, sans compter les personnes 

qui furent tuées d'entre les indigènes. La capitale elle-même fut 

obligée d'ouvrir ses portes, et l'empereur s'enfuit sur les frontières 

du Tibet. La fortune du rebelle se maintint pendant quelque temps. 

Enfin, l'empereur mit dans ses intérêts un prince de race turke, qui 

régnait sur les Tagazgaz, à l'occident de la Chine. Le fils du roi se 

mit en marche avec une armée dont le nombre, suivant Massoudi, 

s'élevait à quatre cent mille hommes, à pied et à cheval ; le rebelle 

fut abattu, et l'empereur rentra dans sa capitale. Mais celui-ci 

n'avait plus ni trésor ni armée ; les provinces se trouvaient à la 

merci de quelques ambitieux. La maison impériale finit par 

disparaître au milieu du désordre ; il n'y eut plus de sûreté pour 

personne, et les d.135 marchands arabes cessèrent d'aller 

commercer en Chine. 

Le récit des historiens chinois s'accorde assez bien avec celui 

d'Abou-Zeyd. Le souverain qui régnait en Chine au milieu du IXe 

siècle de notre ère, temps où le marchand Soleyman visita le 

Céleste empire, se nommait Siuan-tsoung ; ce prince monta sur le 

trône en 846, et à sa mort, en 859, il fut remplacé par son fils Y-

tsoung ; à cette époque, la puissance des eunuques, dont il est 

parlé plusieurs fois dans le cours de la relation, était arrivée à son 

apogée ; les vastes frontières de l'empire, si difficiles à garder, 

donnaient lieu à des révoltes presque continuelles ; le Tibet, 

quoique déchu de l'influence qu'il exerçait auparavant, était encore 

redoutable ; les tribus répandues au nord du Tibet, entre la Chine 

et la Perse, avaient presque sans cesse les armes à la main. Y-

                                    
1 Pages 62 et suiv. 
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tsoung mourut en 874 et eut pour successeur son fils Hi-tsoung. Ce 

fut sous le règne de celui-ci que Ibn-Vahab pénétra d.136 jusque 

dans la capitale ; et ce fut presque immédiatement après le départ 

de ce voyageur que survinrent les désordres dont parle Abou-Zeyd. 

La révolte éclata dans les provinces de Pe-tchy-li et de 

Chantoung, au nord du fleuve Jaune, près des bords de la mer 

Orientale. Un des chefs des rebelles était Houang-tchao, le même 

qu'Abou-Zeyd nomme Ban-schoua. Houang-tchao appartenait à une 

famille de marchands qui s'était enrichie dans le commerce du sel. 

Il fit ses études classiques, dans l'espoir d'arriver aux emplois 

publics. Comme il ne réussit pas dans ses examens du doctorat et 

qu'il tirait bien de l'arc, il recourut à la violence. Bientôt la Chine 

orientale et une partie du centre de l'empire se trouvèrent exposés 

aux déprédations des rebelles. 

Houang-tchao, devenu le chef unique des insurgés, n'osa pas 

d'abord prendre le titre d'empereur. Il se contenta de celui de grand 

général qui attaque le ciel. En d.137 879, il entra dans le Fou-kian et 

le Tche-kiang, et prit la ville de Hang-tcheou-fou, de laquelle 

dépendait le port de Khanfou. Ce fut sans doute alors que se 

commirent tous les excès dont eurent tant à souffrir les 

musulmans, les chrétiens, les juifs et les mages 1 . L'année 

suivante, Houang-tchao envahit la province de Ling-nan, qui est 

aujourd'hui la province de Canton. Malgré des échecs partiels, son 

armée grossissait tellement, qu'à la fin de l'année il se trouva à la 

tête de deux cent mille hommes, sans compter les troupes qui 

étaient sous la conduite de ses lieutenants. Il prit alors le titre de 

grand général aidé par le ciel, et se d.138 disposa à aller attaquer la 

ville de Tchan-ngan, capitale de l'empire. Sa marche fut si rapide, 

que l'empereur eut à peine le temps de s'enfuir. Houang-tchao 

                                    
1 Le père Gaubil n'a pas fait mention, dans son histoire des princes de la dynastie 

Thang, de la prise de Hang-tcheou-fou ; mais mon savant confrère, M. Stanislas 
Julien, a trouvé l'indication de ce fait dans les livres chinois de la Bibliothèque 

royale, Nouvelles annales des Thang, édit. impériale, liv. CCXXV, 3e partie, fol. 5 

verso. 
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entra dans la capitale, et, se déclarant empereur, fit mettre à mort 

les membres de la famille impériale qui n'avaient pu se sauver. 

L'empereur s'était retiré dans le Sse-tchouan. Les troupes qu'il 

parvint à rallier battirent l'usurpateur et entrèrent dans la capitale. 

Mais elles y commirent de si grands excès, que Houang-tchao, 

revenant subitement sur ses pas, les tailla en pièces ; les deux tiers 

de l'armée impériale périrent dans ce désastre. 

Alors l'empereur eut recours à un chef turk, nommé Li-koue-

tchang, et à son fils Li-khe-young. Ces deux chefs appartenaient à 

une tribu appelée Cha-tho, précédemment au service du 

gouvernement chinois ; ils avaient encouru la disgrâce de 

l'empereur et s'étaient réfugiés chez les Ta-ta ou Tartares, tribu 

mongole qui habitait dans le voisinage du d.139 mont In-chan, aux 

environs de la Grande muraille, du côté nord-ouest de la Chine. Li-

khe-young se mit en marche à la tête de dix mille Tartares. Les 

Cha-tho, ses compatriotes, de même que plusieurs autres tribus 

turques, à qui les empereurs de la Chine étaient dans l'usage de 

confier la garde des frontières, se joignirent à lui. Avec toutes ces 

forces, il attaqua les rebelles dans l'hiver de l'année 883. Houang-

tchao, chassé de province en province, finit par se donner la mort. 

Son gendre lui coupa la tête, et se remit, avec toute sa famille, 

entre les mains du général turk 1. 

 Le récit d'Abou-Zeyd et celui des écrivains chinois donnent lieu 

à deux remarques. On a déjà vu que la ville qui avait d.140 alors le 

titre de capitale de la Chine, et que les Chinois appelaient Tchan-

ngan, était nommée, par les écrivains arabes et syriens, du nom de 

Khomdan. Pour Massoudi 2  et l'auteur du Ketab-al-adjayb 3 , ils 

appellent la capitale Anmoua, Aymoua ou Ansoua 4. La ville dont il 

                                    
1 Pour ces divers événements, et pour ceux qui les suivirent, comparez l'Histoire 
de la dynastie Thang, par le père Gaubil, Mémoires de la Chine, tome XVI, pages 

261 et suiv. et les Tableaux historiques de l'Asie, par Klaproth, pages 223 et suiv. 
2 Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, fol. 56 verso et 59 verso. 
3 Man. arab. de la Bibl. royale, anc. fonds, n° 901, fol. 51. 
4 Évidemment ces dénominations n'en font qu'une. 
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s'agit avait reçu le titre de Cour occidentale, par opposition à Lo-

yang, qui servit quelquefois de résidence aux princes chinois, et 

qu'on surnomma Cour orientale, à cause de sa situation à l'orient 

de la première, dans la province de Ho-nan. 

Abou-Zeyd dit que ce fut au roi des Tagazgaz que l'empereur 

dut sa rentrée dans ses États, et les auteurs chinois ne font pas 

mention d'un nom qui approche de celui-là ; ils s'accordent 

seulement sur d.141 ce point, que le prince en question appartenait à 

un peuple de race turke. On sait d'ailleurs que les Cha-tho étaient 

établis dans l'Asie centrale, aux environs du lac de Lop, lieu où il 

subsiste encore des traces de leur séjour. Où était le pays des 

Tagazgaz ? Ce point serait d'autant plus important à éclaircir que, 

suivant les écrivains arabes, c'est par ce pays qu'il fallait passer 

pour se rendre, du Khorassan et des autres contrées musulmanes 

des bords de l'Oxus, dans les provinces de la Chine. Le marchand 

Soleyman s'exprime ainsi 1 : 

« En deçà de la Chine (à l'Ouest) sont le pays des 

Tagazgaz, peuple de race turke, et le khacan du Tibet. 

Voilà ce qui termine la Chine du côté du pays des Turks. 

Les contrées situées entre la Chine et le cours de l'Oxus ont 

toujours été connues d'une manière imparfaite, et l'état physique 

de ces régions ne permet pas d'espérer qu'on en fasse jamais une 

description d'une exactitude rigoureuse. d.142 Ajoutez à cela les 

nombreuses révolutions auxquelles le pays a été exposé, la 

destruction des tribus les unes par les autres, leurs déplacements 

et leurs changements de nom. Un autre obstacle est la manière 

confuse dont les écrivains grecs et romains, et, plus tard, les 

écrivains arabes, ont parlé de ces populations, la plupart nomades. 

Chez les écrivains de l'antiquité, les peuples du Nord de l'Asie et de 

l'Europe étaient des Scythes ; chez les anciens écrivains arabes, ce 

sont des Turks ; chez les écrivains postérieurs, ce sont des 

                                    
1 Page 60. 
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Tartares, ou plutôt, comme prononcent les Arabes, les Persans et 

les Turks, des Tatars. De leur côté, les Chinois se sont fait un plaisir 

de donner à ces populations des noms quelquefois bizarres, souvent 

arbitraires. 

Au IXe siècle de notre ère, et dans la première moitié du Xe, les 

contrées baignées par l'Oxus et le Yaxartes étaient, d'après le 

témoignage de Massoudi, d'Al-estakhry et de Ibn-Haucal, occupées 

par d.143 les Kharloks, au midi et au sud-est, et les Gozzes au nord-

ouest, du côté du lac Aral. Les Tagazgaz étaient établis à l'orient 

des Kharloks et à l'occident de la Chine ; enfin les Tibétains, qui, 

pendant quelque temps s'étaient avancés au loin, au nord et au 

nord-est, avaient été obligés de rentrer sur leur territoire. Voici 

comment s'exprime Ibn-Haucal, lequel cite pour garant un émir 

d'origine turke qui avait occupé un poste élevé à la cour de 

Bokhara, et qui était émir de la principauté de Gazna :  

« De l'Irac à l'Oxus, il y a deux mois de marche ; de 

l'Oxus à la limite des provinces musulmanes, sur le 

territoire de Fergana, il y a un peu plus de vingt marches 

ou journées ; de là pour arriver au pays des Tagazgaz, en 

traversant le pays des Kharlokhs, il y a un peu plus de 

trente marches ; de là à la mer Orientale, à l'extrémité de 

la Chine, il y a environ deux mois de marche 1. 

d.144 Massoudi, dans son Moroudj-al-dzeheb, fournit sur ces 

régions, ainsi que sur la Chine, quelques détails peu connus et qui 

jettent du jour sur l'état ancien de ces vastes contrées. Voici ce 

qu'il dit :  

« Au nombre des petits-fils de Japhet, fils de Noé, était 

Amour. Quand les enfants de Noé se partagèrent les 

différentes régions de la terre, les enfants d'Amour 

traversèrent l'Oxus et s'avancèrent à l'est et au sud-est, 

                                    
1 Ce passage a été rapporté par M. Roorda, Abul Abbasi Ahmedis, Leyde, 1825, 

page 50. 
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jusqu'en Chine. Les uns adoptèrent la vie domiciliaire ; les 

autres, particulièrement les Turks proprement dits, firent 

choix de la vie nomade. 

Une partie des enfants d'Amour s'établirent sur les 

frontières de l'Inde. Pour ceux-ci, la force des rayons du 

soleil influa sur leur teint, et ils se rapprochèrent des 

Indiens plus que des Turks. Une autre colonie fixa sa 

demeure dans le Tibet. Les anciens habitants du Tibet 

sont d'origine hemyaryte ; leur patrie primitive était 

l'Arabie. Les rois portaient autrefois le titre de Tobba, à 

l'imitation des d.145 rois du Yemen, et comme souvenir de 

leur première patrie ; maintenant, on les surnomme 

Khacan. La langue du pays, qui était hemyaryte, s'est 

altérée par suite de l'immigration des tribus turkes ; 

celles-ci mènent la vie nomade et forment une population 

extrêmement nombreuse 1. 

Le témoignage de Massoudi, relativement à l'établissement de 

populations de d.146 race turke dans le Tibet et dans la vallée de 

l'Indus, est confirmé par ce qu'on lit dans l'ouvrage persan intitulé 

Modjmel-al-tevarykh, et par Albyrouny. Dans le premier ouvrage, 

les Turks sont représentés comme les maîtres des contrées situées 

au sud-ouest de l'Indus, dès le Ve siècle avant notre ère, sous le 

règne de Darius, fils d'Hystaspe 2. De son côté, Albyrouny dépeint 

les peuples qui habitaient de son temps le Tibet, le Khoten, et les 

                                    
1 Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, fol. 56, 68 et suiv. La distinction que Massoudi fait 

de deux classes de la population du Tibet, est confirmée par un missionnaire 

catholique qui avait longtemps résidé dans ce pays ; c'est le père Orazio della 
Penna. La relation du père Orazio commence ainsi :  

« Questo termine Thibet è una parola corrotta in lingua tartara ; ma in buon 

linguaggio si deve dire Thobot oppure Tangut katzar. Tangut significa abitatore 
delle case, e katzar vuol dire paese o regno, cioè regno degli abitatori delle 

case, mentre i Tartari dimorano nelle tende fatte di feltro, o di tele grosse 

tessute di peli di yak ossiano bovi pelosi, ed i Thibetani dimorano nelle case. »  

Journal asiatique de septembre 1834, page 177. 
2 J'ai donné un extrait de l'ouvrage persan dans le Journal asiatique d'août 1844, 

page 171 (page 41 du tirage à part). 
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contrées voisines, comme étant de race turke 1 . Ces peuples 

faisaient des incursions jusque dans la vallée de Cachemire. 

« Le Tibet, suivant Massoudi, est un des pays les mieux 

partagés pour l'air, l'eau, d.147 les plaines et les 

montagnes. Les habitants sont si heureux qu'ils ne 

cessent pas de rire ; jeunes et vieux, tout le monde se 

livre à la joie. Les fruits sont très abondants dans leur 

pays, et on y compte beaucoup de villes et de lieux 

fortifiés. 

Quant à la plus grande partie des enfants d'Amour, ils 

gagnèrent les bords de la mer Orientale. Ceux-ci se 

partagèrent les provinces de la Chine et en défrichèrent le 

sol. Le premier qui régna sur eux traça le cours des 

rivières, extermina les bêtes féroces et planta des arbres. 

Dans ce pays, la population est si nombreuse que les villes 

et les habitations se touchent les unes les autres. Anmoua, 

la capitale, est située à trois mois de marche de la mer. 

Les Chinois sont partagés en familles et en tribus, comme 

le sont les Arabes. Ils comptent cinquante générations, 

plus ou moins, depuis le temps actuel jusqu'à Amour. Ils 

tiennent compte de ces différences de race dans les 

rapports de la vie, et les familles évitent de s'allier d.148 

entre elles, de peur de laisser dépérir le sang 2. 

Les Chinois, malgré l'époque reculée où remontent leurs traditions 

historiques, n'ont qu'une idée confuse de leur première origine. 

Néanmoins, les inductions qu'on peut tirer des documents chinois les 

plus anciens s'accordent, pour le fond, avec ce que dit Massoudi. 

C'est ce que l'on voit dans un mémoire d'où j'extrais en partie les 

résultats relatifs à cette question d'origine. D'après les anciens 

documents historiques, géographiques et moraux que M. Édouard 

                                    
1 Voyez l'extrait d'Albyrouny que j'ai publié dans le Journal asiatique de septembre 
1844, pages 257, 259 et 289 (pages 115, 117 et 147 du tirage à part). 
2 Fol. 56 et suiv. Voyez ci-dessous le témoignage d'Abou-Zeyd, page 119. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f257.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93144f/f257.image.langFR
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Biot, auteur de ce mémoire, a rassemblés et discutés, la nation 

chinoise ne fut d'abord qu'une réunion de pasteurs et de planteurs, 

établis avec leurs familles, dans la longue vallée du fleuve Jaune, et 

liés entre eux par le besoin de se défendre contre les hordes 

sauvages de ces contrées, alors boisées et marécageuses. Le chef 

faisait d.149 des règlements pour le calendrier, pour les travaux de 

dessèchement d'une utilité reconnue, et pour les peines à infliger aux 

malfaiteurs. La race, dont il était le chef, est distinguée par un nom 

spécial, la race aux cheveux noirs 1 , épithète qui convient 

parfaitement aux tribus turkes ; car c'est la même dont se servent les 

écrivains persans pour désigner, dans les poésies érotiques, les 

beautés venues du Turkestan 2. Les mêmes documents paraissent 

indiquer que la race aux cheveux noirs s'emparait d'un sol sur lequel 

elle n'était pas née. Le berceau de cette nation semble devoir être 

placé sur les degrés inférieurs d'une des grandes chaînes de l'Asie 

centrale, le Kouen-lun, qui, se liant avec l'Himalaya, à son extrémité 

occidentale, s'étend directement de l'ouest à l'est, jusqu'aux 

frontières de la Chine. Ces traditions remontent à plus de d.150 deux 

mille ans avant notre ère. Vers le XIIe siècle avant J.-C., un nouveau 

centre de colonisation se crée dans la partie occidentale de la Chine, 

dans la vallée boisée de la rivière Weï, un des affluents du fleuve 

Jaune. Cette colonie s'étend par la conquête ou par des arrangements 

pacifiques avec les chefs des peuplades sauvages qui l'entourent. 

Bientôt une lutte s'engage entre les deux centres de civilisation. La 

famille de l'ouest, aguerrie par ses débats avec les hordes des 

environs, remporte aisément la victoire sur la famille de l'est, amollie 

par les douceurs de la paix, et celle-ci est presque exterminée. C'est 

alors que s'établit la dynastie des Tcheou, qui tient une grande place 

dans l'histoire des institutions nationales. Sous cette dynastie, la 

résidence principale du souverain fut établie à Foung, dans la 

province du Chen-si, non loin de Si-ngan-fou ; ce fut ce qu'on 

                                    
1 En chinois Li-min, ou « peuple noir ». 
2 A grammar of the Persian language, par William Jones, Londres, 1828, pages 34 

et 51. 
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nommait alors la cour occidentale. À l'orient, non loin du fleuve Jaune 

et sur les bords de la rivière Fo, on bâtit la seconde d.151 cité royale, 

Lo-y ou Lo-yang, nommée ordinairement la cour orientale. Le 

souverain séjournait alternativement dans ces deux résidences, afin 

de mieux surveiller les différentes parties de l'empire 1. 

Suivant Massoudi, la race qui, parmi les tribus turkes, 

l'emportait sur les autres par la pureté du sang et la beauté des 

formes, était celle des Kharloks. Les Kharloks exercèrent jadis la 

suprématie sur toutes les tribus turkes ; ils furent pendant quelque 

temps maîtres d'une grande partie de l'Asie, et leur prince portait le 

titre de Khacan des Khacans. Afrassyab, qui, suivant les traditions 

persanes, régnait à la fois sur la Tartarie et la Chine, et qui envahit 

la Perse, était l'un d'entre eux. Ce sont les Scythes, qui, suivant 

Hérodote, s'avancèrent jusque sur les frontières de d.152 l'Égypte. 

Massoudi nomme la capitale de leur empire Aman. 

Les Kharloks ayant été abattus, furent remplacés par les 

Tibétains. Il est certain, d'après le témoignage des écrivains 

chinois, que les Tibétains, appelés par eux du nom de Thou-fan, 

jouèrent, aux VIIe et VIIIe siècles de notre ère, un grand rôle dans 

l'Asie centrale ; les Tibétains firent place à leur tour aux Tagazgaz. 

Néanmoins Massoudi ajoute que, de son temps, les Tibétains 

étaient encore fort redoutables, et qu'ils ne désespéraient pas de 

reconquérir leur ascendant. 

La race turke, qui au temps de Massoudi, l'emportait sur toutes 

les autres, était celle des Tagazgaz.  

« Il n'y a pas eu ce moment, dit Massoudi, parmi les 

Turks, de population plus forte, plus nombreuse et mieux 

gouvernée que les Tagazgaz ; ils sont maîtres de la ville 

de Kouschan ; leur empire s'étend depuis le Khorassan 

d.153 jusqu'en Chine. Leur roi se nomme Afez-Khacan ; 

                                    
1 Voyez le mémoire de M. Biot intitulé : Mémoire sur la constitution politique de la 
Chine au XIIe siècle avant notre ère. (Tome II du recueil des Mémoires présentés 

par divers savants à l'Académie des inscriptions et belles-lettres.) 
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c'est un titre que ces princes se transmettent l'un à 

l'autre ; on lui donne de plus le surnom de roi des bêtes 

féroces et de roi des chevaux. En effet, il n'y a pas sur la 

terre d'hommes plus brutaux, ni plus prompts à verser le 

sang, ni qui possèdent un plus grand nombre de chevaux. 

À la différence du reste des Turks, les Tagazgaz 

professent le manichéisme (c'est-à-dire la doctrine des 

deux principes, le principe du bien et celui du mal, le 

principe de la lumière et celui des ténèbres). C'est à Afez-

Khacan que s'adressa l'empereur de la Chine, quand il eut 

besoin d'appui pour pouvoir remonter sur son trône. Afez 

fit partir son fils avec quatre cent mille hommes à pied et 

à cheval 1. 

L'empereur de la Chine, dans la d.154 conversation qu'il eut avec 

Ibn-Vahab, compta le roi des Tagazgaz parmi les cinq rois les plus 

puissants de l'univers, et il le qualifia comme le qualifie ici 

Massoudi. Mais au temps du marchand Soleyman, c'est-à-dire vers 

l'an 850 de notre ère, il n'était pas encore parlé chez les Arabes du 

roi des Tagazgaz, ce qui prouve que la puissance de ce roi était 

d'une date récente 2. 

La ville de Kouschan était probablement située au centre de 

l'empire turk, du côté du lac de Lop. Moyse de Khorène, qui écrivait 

au Ve siècle de notre ère, parle d'une vaste contrée nommée 

Kouschan ou Couchan et située au midi et au nord de l'Oxus 3 ; il 

n'est pas probable que ni l'une, ni l'autre dénominations se 

rapportent au pays des Tagazgaz. Je serais porté d.155 à croire que 

la ville mentionnée par Massoudi répond à la ville de Koutché, ou, 

comme prononcent les Chinois, Kou-tché. Cette ville, qui renferme 

                                    
1 Ces passages de Massoudi sont extraits du Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, depuis 

le fol. 56, jusqu'au fol. 70. Voyez aussi la version anglaise, pages 309 et suiv. 
2 Comparez ci-dessous, pages 24 et 81. 
3  Histoire d'Arménie, par Moyse de Khorène, texte arménien et traduction 
française de M. Levaillant de Florival, tome Ier, page 309 et ailleurs. Voy. aussi la 

Relation arménienne du père Élisée, traduction du père Garabed, Paris, 1844, page 

303. 
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aujourd'hui plus de mille familles, est située à cinq degrés à l'ouest 

du lac de Lop. À l'égard du nom des Tagazgaz, ce mot est 

probablement altéré ; les manuscrits varient beaucoup dans sa 

transcription, et il est devenu impossible de le rétablir. 

Quoi qu'il en soit, si on compare le récit d'Abou-Zeyd avec celui 

des écrivains chinois, l'on ne peut s'empêcher de reconnaître les 

Tagazgaz dans les Cha-tho ; c'est l'opinion qui a été adoptée par le 

père Gaubil 1, Deguignes 2 et Klaproth 3. Je suis également porté à 

identifier Afez-Khacan avec Li-Khoue-tchang 4. Afez-Khacan, d.156 

suivant Massoudi, n'est pas un nom propre, mais un titre ; et Li-

koue-tchang est un mot composé appartenant à la langue chinoise. 

Li était le nom de famille des empereurs de la dynastie Thang, et 

Koue-tchang était un surnom, signifiant « splendeur de l'empire ». 

Le titre de Li-koue-tchang fut donné, l'an 869 de J.-C., au prince 

des Cha-tho, à cause des services signalés qu'il avait rendus à 

l'empire. La plus grande difficulté, ce me semble, consiste dans la 

contradiction des deux récits, d'après l'un desquels le roi des 

Tagazgaz pouvait faire marcher avec lui quatre cent mille hommes, 

tandis que, d'après l'autre, ce roi était un simple vassal de la Chine, 

lequel, voulant échapper au courroux de l'empereur, s'était réfugié 

auprès d'une tribu mongole. Probablement les écrivains chinois ont 

ici, comme ils le font souvent, d.157 rabaissé outre mesure un prince 

qui n'avait pas l'avantage d'appartenir à la famille du fils du ciel, 

bien qu'il eût été assez puissant pour le remettre sur son trône. 

Peut-être le pays des Tagazgaz était-il en ce moment en proie à des 

troubles intestins, et fallut-il le sentiment du danger que courait un 

prince ami, pour faire marcher la nation entière à son secours. 

                                    
1 Histoire de la dynastie Tang, tome XVI des Mémoires de la Chine, page 285. 
2 Histoire des Huns, liv. VIII, page 37. 
3 Tableaux historiques de l'Asie, page 229. 
4 Les mss. varient encore sur ce nom. Mais ces différentes leçons ne s'éloignent 

pas de la manière dont le nom de Li-khoué-tchang pourrait être marqué en arabe. 
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Abou-Zeyd dit 1 qu'entre la Sogdiane et la Chine il y a deux mois 

de marche, mais que cet espace consiste en un désert impraticable et 

dans des sables qui se succèdent sans interruption, n'offrant ni eau 

pour boire, ni rivière pour naviguer, ni habitations pour se reposer. Il 

ajoute que c'est l'aspect désolé de ces contrées qui avait empêché les 

Arabes d'en faire la conquête et de pénétrer jusqu'en Chine. 

Néanmoins, telle est la passion de l'homme pour le mouvement 

et pour le gain, que, dès la plus haute antiquité, les caravanes ne 

craignirent pas de d.158 s'exposer dans ces contrées sauvages. À 

l'époque où les peuples maritimes de l'Asie occidentale, les 

Phéniciens, les Grecs et les Romains, ne connaissaient pas encore la 

route directe de la Chine, c'est-à-dire dans les premiers siècles de 

notre ère, un commerce très actif se faisait, par terre, entre l'Asie 

orientale et les contrées de l'Occident. Les marchands de la Perse, 

comme ils le firent plus tard, sous les khalifes arabes, partaient du 

Khorassan et franchissaient l'Oxus ; les Romains, à qui la Perse 

était fermée, passaient au nord de la mer Caspienne. Ptolémée dit 

que les caravanes se rassemblaient auprès de la Tour de pierre, et 

que c'est de là qu'elles se rendaient dans la Chine, qu'il nomme 

pays des Sères 2 . Sur les cartes qui accompagnent le traité de 

Ptolémée, la Tour de pierre 3 est placée dans une vallée, entre les 

sources de l'Oxus et d'une rivière qui répond probablement au d.159 

Yarkend. À quelque distance, du côté de l'orient, est marquée une 

espèce de col, avec l'indication d'une autre tour. Les voyageurs 

modernes ont trouvé dans la chaîne du Belour des restes de bâtisse 

qu'ils ont pris pour la tour de pierre dont parle Ptolémée 4. Il était 

naturel que les princes de la contrée élevassent dans ces lieux 

sauvages des moyens de défense pour des hommes venus de loin, 

                                    
1 Page 114. 
2 Géographie de Ptolémée, liv. VI, ch. 13 
3 Λίθινος πύργος. 
4 Voyez Heeren, Idées sur le commerce et la politique des peuples de l'antiquité, 
tome III, page 419 et suiv., et, pour la véritable position de ces débris, voyez 

l'ouvrage de M. le baron Alexandre de Humboldt intitulé Asie centrale, tome Ier, 

page 135, avec la carte qui accompagne l'ouvrage. 
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et qui, peut-être, n'avaient pas d'armes ; mais je ne comprends pas 

comment un tel lieu eût pu servir de rendez-vous. On trouve, à peu 

de distance, la ville de Taschkend, située sur les bords du Yaxarte, 

et le mot taschkend signifie, en turk, « château de pierre ». 

Albyrouny, qui écrivait à une d.160 époque où les anciennes 

traditions avaient pu se conserver, dit positivement que Taschkend 

répond à la tour de pierre de Ptolémée 1 . Ne serait-il pas plus 

naturel de placer le véritable rendez-vous des caravanes à 

Taschkend, et de ne considérer les deux tours de pierre marquées 

sur les cartes de Ptolémée que comme des espèces de corps de 

garde placés dans les gorges les plus dangereuses ? 

Massoudi, parlant des mines de sel ammoniac qui se trouvent 

dans l'Asie centrale, dit avoir vu à Balkh un vieillard, plein 

d'intelligence, qui avait fait plusieurs fois le voyage de Chine, et 

toujours par terre. Il dit encore avoir connu plusieurs personnes du 

Khorassan, qui s'étaient rendues de la Sogdiane au Tibet et en 

Chine, en passant par les d.161 montagnes qui produisent le sel 

ammoniac. Voici les détails qu'il donne 2 :  

« Les pays situés entre le Khorassan et la Chine 

renferment les montagnes du sel ammoniac 

(nouschader). L'été, pendant la nuit, on voit des flammes 

sortir de ces montagnes, sur une étendue d'environ cent 

parasanges 3 ; le jour, il ne sort que de la fumée, à cause 

que la flamme est éclipsée par la clarté du jour. C'est de 

ce lieu que vient le sel ammoniac. Au commencement de 

l'hiver, les personnes qui veulent se rendre du Khorassan 

dans la Chine se dirigent vers cet endroit. Là est une 

vallée située au milieu des montagnes, et qui a quarante 

                                    
1 Voy. les manuscrits arabes de la Biblioth. royale, fonds Ducaurroy, n° 22, f. 72 v. 
Pour Taschkend, appelée ordinairement Schasch, voyez la Géographie d'Aboulféda, 

texte arabe, page 495. 
2 Moroudj, tome Ier, fol. 67 verso et fol. 68, et la traduction anglaise, page 359. 
3 Le sens est peut-être : « Des flammes qu'on aperçoit à la distance d'environ cent 

parasanges. » 
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ou cinquante milles de long. Les voyageurs s'adressent à 

des hommes établis dans le pays, et d.162 obtiennent leurs 

services au moyen d'un salaire considérable. Ces hommes 

portent les effets des voyageurs sur leurs épaules, et font 

marcher ceux-ci devant eux, en les frappant avec un 

bâton, de peur qu'ils ne faiblissent sur ce sol brûlant, et 

qu'ils ne s'arrêtent, ce qui entraînerait leur perte. Les 

voyageurs marchent toujours devant, jusqu'à ce qu'ils 

atteignent l'extrémité de la vallée. Il y a en ce lieu des 

bois et des eaux stagnantes ; en arrivant, ils se jettent 

dans l'eau, afin de calmer la chaleur qui les embrase. 

Aucun animal ne peut s'engager sur cette route ; l'été, le 

sol jette des flammes, et personne n'ose se présenter 

dans la vallée. L'hiver, lorsque les neiges et les pluies ont 

humecté le sol, la chaleur s'amortit et les flammes 

s'éteignent ; c'est alors qu'on peut se hasarder dans la 

vallée ; mais les animaux ne pourraient supporter une 

telle chaleur. Les personnes qui viennent de Chine en 

Khorassan ont recours aux mêmes guides que celles qui 

vont du Khorassan en Chine, d.163 et sont également 

exposées à recevoir des coups de bâton. Le trajet du 

Khorassan en Chine, en passant par les montagnes du sel 

ammoniac, est d'environ quarante journées, et se fait sur 

un sol, tantôt cultivé, tantôt couvert d'eau, tantôt mou, 

tantôt sablonneux. Il y a un autre route, où peuvent 

passer les bêtes de somme ; celle-ci exige quatre mois de 

marche environ, et l'on est obligé de se mettre sous la 

protection des tribus turkes.  

Les traités chinois, et les relations de quelques voyageurs 

européens, font mention de plusieurs mines de sel ammoniac, 

exploitées encore de nos jours dans la Tartarie ; ces mines sont 

désignées par les Chinois sous la dénomination de hochan ou 

« montagne de feu ». Une d'entre elles se trouve dans la chaîne 
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appelée par les Chinois Thian-chan ou « mont Céleste », à l'endroit 

nommé Pe-chan ou « mont Blanc ». Cet endroit est situé à 

quelques degrés au nord de la ville de Kou-tché, dont il a déjà été 

parlé, et que je d.164 présume être le lieu nommé Kouschan, par 

Massoudi 1 . Voici ce que dit, d'après les relations chinoises, un 

voyageur russe qui a naguère traversé lui-même l'espace qui 

sépare Kiakta de la Chine :  

« Les montagnes où l'on recueille le sel ammoniac sont 

situées au nord de Koutché ; les rochers y renferment des 

grottes nombreuses. Au printemps, en été et en automne, 

on voit briller dans ces grottes des feux qui ressemblent à 

des lampes ardentes, et il est difficile d'en approcher ; 

mais ces feux s'éteignent pendant l'hiver, dans les grands 

froids et quand les neiges sont abondantes. C'est alors 

que les habitants de ces contrées vont ramasser le sel 

ammoniac ; ils se déshabillent tout nus pour effectuer 

cette opération 2.  

d.165 La vallée dont a parlé Massoudi, me paraît devoir être 

placée à travers le mont Thian-chan. Du reste, Massoudi fait 

mention de deux routes, dont l'une était beaucoup plus longue que 

l'autre. Il y a plus, les historiens chinois indiquent, pour les 

commencements du XVIIe siècle de notre ère, trois routes qui 

conduisaient, de la province chinoise du Chen-si, dans les régions 

occidentales. La première route, qui menait au pays de Ta-tsin ou 

des Romains, passait par Hami, Turphan, Talas, sur les bords du 

Yaxarte, et se prolongeait au nord des côtes de la mer Caspienne. 

Cette route se développait, ce me semble, le long du lac Yssikoul. 

La deuxième route passait par Hami, Turphan, Kasgar et 

Samarcand, puis conduisait, à travers l'Oxus, dans le Khorassan ; 

                                    
1 On fera bien, pour ces contrées sur lesquelles on commence à peine à avoir des 
notions un peu précises, de consulter la carte qui accompagne l'ouvrage de M. de 

Humboldt intitulé Asie centrale. 
2 Voyage à Peking, par Timkowski, traduction française, tome Ier, page 399. Sur 
les mines de sel ammoniac qui se trouvent dans la Tartarie, et sur les volcans en 

général, voyez l'ouvrage de M. de Humboldt déjà cité, tome II, passim. 

timkovski_pekin.doc#c10a
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c'est probablement d.166 celle qu'ont en vue le marchand Soleyman 

et Massoudi. Enfin, la troisième route conduisait en Perse, par Cha-

tcheou, Yarkend, les environs des sources de l'Oxus et le pays de 

Badakschan 1. C'est le chemin que paraît avoir suivi le grand Marco-

Polo quand il se rendit de Perse en Chine 2. 

On jugera de l'activité qui régnait jadis dans ces contrées, par 

des débris d'établissements qui remontent sans doute à une haute 

antiquité. Il existe encore au pays de Turphan des tables de marbre 

ou de pierre qui indiquent les anciens noms de la contrée ; on y 

conserve le souvenir de temples et de forteresses bâtis à l'époque 

de la dynastie Thang. Près du lac d.167 Lop est le lieu où campait la 

horde des Turks Cha-tho. Toute la route est couverte de vestiges 

d'anciennes villes et de tours construites autrefois, soit par les 

Chinois, soit par les tribus nomades qui y faisaient errer leurs 

troupeaux 3. 

Ces mêmes contrées reçurent une nouvelle vie dans le cours des 

XIIIe et XIVe siècles de notre ère, lorsque Djengis-khan et ses 

enfants eurent ouvert l'Asie centrale à l'active curiosité des 

Européens. Il n'était pas rare alors de rencontrer des marchands, 

des guerriers et des missionnaires qui, bien que nés sur les bords 

du Rhin, en France ou en Italie, avaient bu de l'eau de l'Oxus et du 

Yaxartes, et avaient franchi la Grande muraille. 

Maintenant encore ces régions sont traversées par des 

caravanes de marchands indigènes. Le thé et la soie de la Chine 

arrivent par cette voie à Samarcand et à d.168 Bokhara ; aux 

caravanes de la Perse et de la Transoxiane se sont jointes les 

caravanes russes qui partent d'Orembourg, de Semipolatinsk et de 

                                    
1 Comparez l'Histoire de la dynastie Thang, par le père Gaubil, tome XVI des 

Mémoires sur la Chine, page 385, et les Tableaux historiques de l'Asie, par 

Klaproth, page 205. 
2  Marco-Polo, édition de la Société de géographie, pages 46 et suiv. M. de 

Humboldt a discuté cette partie du voyage de Marco-Polo, Asie centrale, tome II, 

pages 390 et suiv. 
3 Histoire de la dynastie Thang, par le père Gaubil, tome XVI des Mémoires de la 

Chine, pages 386 et suiv. 

http://books.google.fr/books?id=QUwOAAAAQAAJ&pg=PA385#v=onepage&q&f=false
http://books.google.fr/books?id=QUwOAAAAQAAJ&pg=PA385#v=onepage&q&f=false
https://archive.org/stream/recueildevoyages01soci#page/46/mode/2up
http://books.google.fr/books?id=QUwOAAAAQAAJ&pg=PA386#v=onepage&q&f=false
http://books.google.fr/books?id=QUwOAAAAQAAJ&pg=PA386#v=onepage&q&f=false
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Kiakta, et qui sont devenues de puissants intermédiaires entre la 

Chine et l'Europe occidentale 1. 

Le marchand Soleyman et Massoudi s'accordent à dire que la mer 

de Sandjy, qui baigne les côtes de la Chine, se prolongeait à l'Orient à 

des distances inconnues. Suivant eux, il n'existait au-delà de la Chine 

que quelques îles nommées Syla (Alsyla) ; les habitants avaient le 

teint blanc et vivaient en paix avec le gouvernement chinois. On 

trouvait dans ce pays des faucons blancs. Du reste, au rapport de 

Soleyman 2 , aucun Arabe ne s'était avancé aussi loin. Suivant 

Massoudi, au d.169 contraire, quelques Arabes avaient pénétré dans 

ces îles ; mais presque tous y avaient été retenus par la douceur de 

l'air et l'abondance des biens de la terre. Massoudi ajoute que la 

population de ces îles était venue de la Chine, et qu'elle appartenait à 

la race d'Amour, dont il a déjà été parlé. Par Syla, il faut 

probablement entendre le Japon, dont les habitants entretenaient 

depuis longtemps des rapports de commerce avec la Chine 3. 

Telle est la suite des remarques qui m'ont paru propres à jeter 

du jour sur l'ensemble de la relation du marchand Soleyman et des 

observations d'Abou-Zeyd. Soleyman et Abou-Zeyd n'étaient pas 

des hommes savants ; tout porte à croire qu'ils étaient restés 

étrangers aux systèmes enfantés par la docte curiosité des Grecs et 

des Romains, systèmes qui s'étaient maintenus chez les Arabes. 

Abou-Zeyd parle 4, d.170 comme d'un fait auquel jusque-là personne 

n'avait jamais songé, d'un récit d'après lequel la mer de l'Inde et de 

la Chine aurait communiqué par le nord-est avec la mer Caspienne, 

la mer Noire et la mer Méditerranée. Ces opinions, sur lesquelles je 

m'étends longuement dans mon introduction à la géographie 

d'Aboulféda, se retrouvent pourtant dans les récits des Grecs les 

                                    
1  Comparez le Voyage de l'embouchure de l'Indus à Bokhara, par Alexandre 
Burnes, traduction française, tome III, pages 174 et 347, et l'ouvrage de M. de 

Humboldt intitulé Asie centrale, tome III. 
2 Voyez page 60. 
3 Page 90. 
4 Journal asiatique d'août 1837, page 113. 

https://archive.org/stream/travelsintobokh00burngoog#page/n189/mode/2up
https://archive.org/stream/travelsintobokh00burngoog#page/n189/mode/2up
https://archive.org/stream/asiecentralerec04humbgoog#page/n9/mode/2up
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93130r/f119.image.langFR


Relation des voyages à la Chine 
dans le IXe siècle 

84 

plus anciens. Pour Massoudi, qui, sans avoir des idées parfaitement 

nettes sur la configuration du globe, avait lu dans des traductions 

arabes les principaux traités des Grecs et des Romains, il rapporte 

le même récit, sans s'en montrer étonné. 

Mais c'est précisément cette absence de toute idée préconçue, 

de toute théorie savante, qui, à mon avis, donne le plus de valeur 

au récit de Soleyman et d'Abou-Zeyd. Soleyman parle en général 

d'après ses observations personnelles. Abou-Zeyd, qui n'était pas 

sorti de l'enceinte du golfe Persique, répète ce que disaient de plus 

d.171 plausible les personnes qui avaient navigué dans les mers 

orientales. L'un et l'autre d'ailleurs ont fait preuve de beaucoup de 

bonne foi et de bon sens ; l'un et l'autre, à la différence d'autres 

écrivains plus instruits, se sont affranchis de tout système et de 

tout préjugé religieux. 

Rien ne montre mieux l'avantage du point de vue où, dès l'abord, 

se sont placés Soleyman et Abou-Zeyd, que les erreurs fatales où est 

tombé un auteur bien plus habile et plus érudit ; je veux parler 

d'Édrisi. Édrisi, pour la composition de son traité, s'entoura de tous 

les secours dont on pouvait disposer de son temps ; le patronage 

d'un prince zélé pour les sciences ne fut pas de trop pour le 

monument qu'Édrisi a élevé à la géographie. Je ne pense pas 

qu'Édrisi ait connu la relation de Soleyman et les observations qui 

l'accompagnent ; mais il eut dans les mains le Moroudj-al-dzeheb, de 

Massoudi, et le Ketab-al-adjayb, auxquels il emprunte des pages 

entières ; de plus, il profita de d.172 certains ouvrages qui ne nous 

sont point parvenus, par exemple, le traité d'Al-djayhâny 1. Avec tous 

ces secours, et tout en faisant un livre d'un usage indispensable, 

Édrisi, en quelques points, fit plutôt reculer la science géographique 

qu'il ne l'avança. Mon observation s'applique surtout à la description 

de l'Afrique orientale et du midi de l'Asie, avec les îles qui les bordent. 

Édrisi était imbu de l'idée, jadis émise par Hipparque et Ptolémée, 

                                    
1 Voyez la préface de l'ouvrage d'Édrisi. 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/n21/mode/2up
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d'après laquelle le continent africain se prolongerait indéfiniment du 

côté du midi et de l'orient. Suivant Édrisi, ce prétendu prolongement 

se développait dans le même sens que l'équateur, à une distance plus 

ou moins rapprochée de la ligne équinoxiale, et formait de la vaste 

mer de l'Inde un grand lac qui ne communiquait que par un canal 

avec la mer extérieure. Or, Ptolémée avait dit que la mer de l'Inde 

renfermait près de quatorze cents îles, dont d.173 quelques-unes 

étaient fort grandes. La relation de Soleyman et les remarques 

d'Abou-Zeyd, dont l'équivalent se retrouve dans les écrits de 

Massoudi, en supposaient un nombre encore plus considérable. Où 

trouver, dans un espace ainsi resserré, une place suffisante pour une 

si grande quantité d'îles ? Ajoutez à cette difficulté l'embarras auquel 

donne lieu, dans la langue arabe, l'absence d'un mot particulier pour 

désigner une île, ce qui fait qu'en général, en arabe comme dans la 

langue grecque, on se sert du même mot pour désigner une île et 

une presqu'île 1. Édrisi, voulant mettre d'accord l'opinion de Ptolémée 

et le récit des Arabes, et se trouvant gêné par le prétendu continent, 

qui ne lui permettait pas de s'étendre beaucoup au delà de 

l'équateur, a fait de certaines îles des continents, et de certains 

continents des îles. Il place les îles du Zabedj, qui correspondent à 

Java et Sumatra, sur la d.174 côte du Zanguebar 2. D'un autre côté, 

des pays situés sur le golfe du Bengale et dans la presqu'île de 

Malaka sont rejetés, sous forme d'îles, dans la mer de la Chine 3. Ces 

erreurs déplorables furent reproduites par Ibn-Sayd, et elles se sont 

perpétuées en Orient jusque dans ces derniers temps. Il faut rendre 

cette justice à Aboulféda ; son ouvrage, considéré sous le point de 

vue de la rédaction, est, en général, inférieur à celui d'Édrisi ; mais 

Aboulféda avait l'instinct géographique, et, dans toutes les grandes 

questions, il s'est rencontré avec la vérité 4. 

                                    
1 Νησος, en grec, et djezyré, en arabe. 
2 Édrisi, trad. française, tome Ier, pages 59 et 60. 
3 Édrisi, trad. française, tome Ier, pages 88 et suiv. 
4 M. Quatremère a consacré, dans le Journal des savants, de l'année 1843, deux 

articles à une appréciation d'Édrisi et des autres géographes arabes ; mais les 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/58/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/88/mode/2up
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k57250s.image.langFR
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d.175 Je ne puis terminer cette préface sans dire quelques mots 

sur une relation arabe qui a beaucoup d'analogie avec la présente 

relation, mais qui, par sa forme romanesque, et surtout par les 

libertés que se sont permises les copistes, présente plus d'une fois 

des contradictions difficiles à concilier. C'est le récit des voyages 

d'un personnage appelé Sindebad, qui est censé vivre au temps du 

khalife Haroun-Alraschid, et qui, poussé par une curiosité insatiable, 

visita successivement les mers du Zanguebar, de l'Inde et de la 

Malaisie. Cette relation fut tirée, par Galland, d'un manuscrit arabe, 

et insérée dans sa belle traduction des Mille et une Nuits ; plus 

tard, elle a été retrouvée dans des recueils manuscrits de ces 

contes charmants, et elle a été reproduite, soit en original 1, soit 

d.176 dans les différentes langues de l'Europe 2. Il est certain que le 

récit de Sindebad s'accorde pour le fond avec les récits du 

marchand Soleyman et d'Abou-Zeyd ; on y trouve aussi quelques 

détails qui se lisent dans le Ketab-al-adjayb. Évidemment le point 

de vue de ces trois écrits, au cadre romanesque près, est le 

même ; mais les manuscrits de la relation de Sindebad d.177 

diffèrent beaucoup. Le texte qui a été publié par M. Langlès, et qui 

se retrouve dans l'édition des Mille et une nuits de Calcutta, 

renferme des données géographiques plus étendues que le texte 

imprimé à Breslau et au Caire. On peut induire de là que la 

première rédaction a été retouchée par un homme versé dans les 

notions scientifiques. Du reste, les variantes étaient inévitables 

                                                                                            
considérations que je viens d'indiquer paraissent avoir échappé à M. Quatremère. 

Je renvoie, à cet égard, à mon introduction à la Géographie d'Aboulféda. 
1 Mille et une Nuits, en arabe, édition de Calcutta, 1814, tome II ; édition de 
Breslau, par MM. Habicht et Fleischer, tome III, in-12, pages 367 et suiv. ; édition 

du Caire, tome II, in-4°, au commencement. 
2 On trouve dans la Grammaire arabe de Savary une reproduction du texte des 
Voyages de Sindebad, avec une traduction française et des notes, par M. Langlès, 

Paris, 1813, in-4°. M. Langlès a reproduit cette même édition dans le format in-12. 

Parmi les autres versions en langues européennes, l'on peut citer celle qui fait 
partie de la traduction anglaise des Mille et une Nuits, par M. Lane, tome III, au 

commencement. L'édition de M. Langlès offre une faute grave, page 474, lig. 9 et 

suiv. de l'édition in-4°. Au lieu des mots : « Nous nous embarquâmes sur la mer 
Orientale, circonscrite à droite par le Garb ou les côtes de Barbarie », il faut lire : 

« Nous nous embarquâmes sur la mer Orientale, circonscrite à droite par 

l'Arabie ». 
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dans des ouvrages d'un cadre laissé à l'arbitraire, et dont le texte 

n'était pas fixé d'une manière définitive par la voie de la presse. 

À quelle époque remonte la rédaction des voyages de 

Sindebad ? On a vu quelle grande part les Persans prirent à la 

navigation orientale sous les rois arsacides et sassanides. L'auteur 

du Modjmel-al-tevarykh cite, parmi un certain nombre d'ouvrages 

rédigés au temps des princes arsacides, un livre intitulé Sindebad. 

Ce passage a été emprunté au traité de Hamza d'Ispahan, dont le 

texte vient d'être publié d.178 à Saint-Pétersbourg 1 . Quelques 

savants ont induit de ce témoignage, que la relation de Sindebad 

est du temps des rois arsacides, au cadre près, qui a été arrangé 

plus tard par les Arabes 2. Mais Massoudi parle, dans son Moroudj-

al-dzeheb 3, d'un ouvrage qui portait le même titre, et qui est le 

roman des sept sages, qu'on sait avoir été composé primitivement 

dans l'Inde. Il s'agit, dans ce livre, d'un roi de la Chine, de ses sept 

vizirs, de la reine, du fils du roi et de son précepteur 4. Il y a plus : 

dans le témoignage en question, d.179 de Hamza et de l'auteur du 

Modjmel-al-tevarykh, il est fait mention à la fois de livres grecs, 

persans et indiens. Il y a donc lieu de croire que le livre de 

Sindebad, cité par Hamza et l'auteur du Modjmel, n'a rien de 

commun avec les voyages de Sindebad. 

Le livre indien de Sindebad fut traduit de bonne heure en langue 

arabe, et on l'a inséré dans quelques recueils des Mille et une 

Nuits 5. Les biographes et les bibliographes persans font mention, 

sous le titre de Sindibad-nameh, d'un livre de Sindebad qui, d'abord 

rédigé en prose, fut mis en vers. Il existe en persan plusieurs 

poèmes de Sindebad ; une de ces rédactions a été récemment 

                                    
1 Voyez page 41 du Traité, et le Journal asiatique de mai 1843, page 396 ; extraits 
du Modjmel par M. Mohl. 
2 Mohl, Le livre des Rois, préface, page LVIII. 
3 Ce passage a été publié par M. Silvestre de Sacy, Recueil des notices et extraits, 
tome IX, page 404. 
4 Loiseleur-Deslongchamps a donné des détails intéressants sur cet ouvrage, dans 

son Essai sur les fables indiennes, Paris, 1838, page 80 et suiv. 
5 Mille et une Nuits, édition de Breslau, tome XII, pages 237-389 ; édition du 

Caire, tome II, pages 52-86. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93141d/f410.image.langFR
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publiée, en abrégé, en langue anglaise 1 ; mais ces poèmes ne sont, 

pour d.180 le fond, qu'une reproduction du traité indien, faite d'après 

une version arabe accommodée aux croyances musulmanes. 

Ces considérations me font penser que le livre des voyages de 

Sindebad est d'une origine arabe, et que c'est un reflet des récits 

qui avaient cours chez les musulmans au moyen âge. Quoi qu'il en 

soit, ce livre, malgré son cadre peu sérieux, a attiré, dans ces 

derniers temps, l'attention des géographes. Richard Hole publia, en 

1797, à Londres, une dissertation intitulée : Remarks on the 

Arabian nights' entertainments, in which the origin of Sindbad's 

voyages and other Oriental fictions is particularly considered. Un 

illustre géographe, M. Walckenaer, a composé sur le même sujet un 

mémoire dont il a paru un extrait, en 1832, dans les Nouvelles 

Annales des Voyages. 

 

@ 

                                    
1  Analytical account of the Sindibad-Nameh, par M. Forbes Falconer, Londres, 
1841, in-8°. M. Defrémery a rendu compte de cette publication dans le Journal 

asiatique de janvier 1842, page 105. Voyez aussi l'édit. in-12 des Voyages de 

Sindebad, par M. Langlès, page 139. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k69818n/f19.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k69818n/f19.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93139v/f105.image.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k93139v/f105.image.langFR
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CHAÎNE DES CHRONIQUES 

@ 

p.001 Ce livre renferme une chaîne de chroniques (1), de pays, de 

mers, des diverses espèces de poissons. L'on y trouve aussi un 

tableau de la sphère et des choses merveilleuses de ce monde, 

ainsi que de la situation approximative des villes et de la partie 

habitée de la terre, des animaux, de ce que la terre contient de 

singulier, et autres choses du même genre. C'est un livre précieux. 

Voici la description de la mer qui est située entre l'Inde et le 

Sind, des pays de Gouz et de Mâgouz, de la montagne de Caf, du 

pays de Serendyb et de la victoire d'Abou-Hobaysch. Abou-

Hobaysch est le nom d'un homme qui vécut deux cent cinquante 

ans. Une année, il se rendit p.002 dans le Mâgouz et y vit le sage Al-

saouah, avec lequel il se porta vers la mer (2). Ils y remarquèrent 

un poisson (sur le dos duquel il s'élevait quelque chose de) 

semblable à une voile de navire. Quelquefois ce poisson levait la 

tête (3) et offrait une masse énorme. Quand il rendait de l'eau par 

la bouche, on voyait, pour ainsi dire, s'élever un haut minaret. Au 

moment où la mer était tranquille, lorsque les poissons se 

ramassaient sur un même point, il les enlevait avec sa queue ; 

ensuite il ouvrait la bouche, et on voyait les poissons se précipiter 

dans son ventre et disparaître comme au fond d'un puits. Les 

vaisseaux qui naviguent dans cette mer redoutent beaucoup ce 

poisson. La nuit, les équipages font sonner des cloches semblables 

aux cloches des chrétiens (4) ; c'est afin d'empêcher ce poisson de 

s'appuyer sur le navire et de le submerger (5). 

Cette mer renferme un autre poisson que nous pêchâmes ; Sa 

longueur était de vingt coudées. Nous lui ouvrîmes le p.003 ventre, 

et nous en tirâmes un poisson de la même espèce ; puis, ouvrant le 

ventre à celui-ci, nous y trouvâmes un troisième poisson du même 
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genre. Tous ces poissons étaient en vie et se remuaient ; ils se 

ressemblaient pour la figure les uns aux autres. 

Ce grand poisson se nomme al-ouâl. Malgré sa grandeur, il a 

pour ennemi un poisson qui n'a qu'une coudée de long et qui se 

nomme al-leschek. Lorsque le gros poisson, se mettant en colère, 

attaque les autres poissons au sein la mer, et qu'il les maltraite, le 

petit poisson le met à la raison : il s'attache à la racine de son 

oreille et ne le quitte pas qu'il ne soit mort. Le petit poisson 

s'attache aux navires, et alors le gros poisson n'ose pas en 

approcher, à cause de la crainte que l'autre lui inspire. 

On trouve dans la même mer un poisson dont la face ressemble à 

la face humaine, et qui vole au-dessus de l'eau. Ce poisson se 

nomme al-meydj. Un autre p.004 poisson, qui se tient sous l'eau, 

l'observe, et, si le premier tombe, l'autre l'avale. Celui-ci s'appelle al-

anketous. En général, les poissons se mangent les uns les autres (6). 

La troisième mer porte le nom de mer de Herkend (7). Entre 

cette mer et la mer Al-larevy il y a un grand nombre d'îles ; leur 

nombre s'élève, dit-on, à mille neuf cents (8). Ces îles forment la 

séparation des deux mers Al-larevy et Herkend ; elles sont 

gouvernées par une femme. La mer jette sur les côtes de ces îles 

de gros morceaux d'ambre ; quelques-uns de ces morceaux ont la 

forme d'une plante (9) ou à peu près. L'ambre pousse au fond de la 

mer, comme les plantes ; quand la mer est très agitée, elle rejette 

l'ambre sous forme de citrouilles et de truffes (10). 

Ces îles, qui sont gouvernées par une femme, sont plantées de 

palmiers cocotiers. La distance qui sépare les îles l'une de l'autre 

est de deux, ou trois, ou quatre parasanges. Elles sont toutes 

habitées, et toutes portent des cocotiers. La monnaie p.005 y 

consiste en cauris ; la reine amasse ces cauris dans ses magasins. 

On dit qu'il n'existe pas de peuple plus adroit que les habitants de 

ces îles. Ils fabriquent des tuniques tissues d'une seule pièce, avec 

leurs manches, leurs parements et leur bordure. Ils construisent 
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leurs navires et leurs maisons, et se chargent de tous les travaux 

du même genre. Les cauris se rendent à la surface de la mer, et 

renferment une chose douée de vie. On prend un rameau de 

cocotier et on le jette dans l'eau ; les cauris s'attachent au rameau. 

On appelle le cauri al-kabtadj (11). 

La dernière de ces îles est Serendyb, sur la mer de Herkend ; 

c'est la principale de toutes : on donne à ces îles le nom de 

Dybadjat (12). Auprès de Serendyb est la pêcherie des perles. 

Serendyb est environnée tout entière par la mer (13). On remarque 

dans l'île une montagne, appelée Al-rohcun, sur laquelle fut jeté 

Adam, sur lui soit la paix (14) ! La trace de son pied est marquée 

sur le roc qui couronne la p.006 montagne, gravée dans la pierre, au 

sommet de la montagne. On n'y remarque qu'un seul pied ; il est 

dit qu'Adam plaça son autre pied dans la mer. On ajoute que le pied 

dont la trace est empreinte au haut de la montagne est d'environ 

soixante et dix coudées de long. Autour de cette montagne est la 

mine de rubis rouges et jaunes et d'hyacinthes. L'île est soumise à 

deux rois. Elle est grande et large, et elle produit de l'aloès, de l'or 

et des pierres précieuses. On trouve dans ses parages la perle, et le 

schenek, mot par lequel on désigne cette grande coquille qui sert 

de trompette, et qui est très recherchée. 

La même mer renferme, dans la même direction que Serendyb, 

quelques îles qui ne sont pas nombreuses, mais qui sont très 

vastes, et dont on ne connaît pas l'étendue précise. Au nombre de 

ces îles est celle qu'on nomme Al-ramny (15) ; cette île est partagée 

entre plusieurs rois ; son étendue est, dit-on, de huit ou neuf cents 

parasanges (16). Il s'y trouve des mines d'or ; p.007 on y remarque 

aussi des plantations appelées fansour et d'où l'on tire le camphre 

de première qualité (17). 

Ces îles ont dans leur dépendance d'autres îles, parmi lesquelles 

est celle de Al-neyan (18). Ces îles abondent en or, et les habitants 

se nourrissent du fruit du cocotier. Ils s'en servent dans la 

préparation de leurs mets, et ils se frottent le corps avec son huile. 
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Quand l'un d'eux veut se marier, il ne trouve de femme qu'autant 

qu'il a entre les mains le crâne de la tête d'un de leurs ennemis ; 

s'il a tué deux d'entre les ennemis, il peut épouser deux femmes ; 

s'il en a tué cinquante, il peut épouser cinquante femmes, suivant 

le nombre des crânes. L'origine de cet usage vient de ce que les 

habitants de cette île sont entourés d'ennemis ; celui donc qui se 

montre le plus hardi dans les combats est le plus estimé de tous. 

L'île de Ramny produit de nombreux éléphants, ainsi que le bois 

de Brésil (baccam) et le bambou (khayzoran). On y p.008 remarque 

une peuplade qui mange les hommes. Cette île est mouillée par 

deux mers, la mer de Herkend et celle de Schelaheth (19). 

Après cela viennent les îles nommées Lendjebâlous (20). Ces îles 

nourrissent un peuple nombreux. Les hommes et les femmes vont 

nus ; seulement, les femmes couvrent leurs parties naturelles avec 

des feuilles d'arbre. Quand un navire passe dans le voisinage, les 

hommes s'approchent dans des barques, petites ou grandes, et se 

font donner du fer en échange d'ambre et de cocos. Ils n'ont pas 

besoin d'étoffes, vu que, dans ce climat, on n'éprouve ni froid ni 

chaud. 

Au delà sont deux îles, séparées par une mer nommée Andâmân 

(21). Les habitants de ces îles mangent les hommes vivants ; leur 

teint est noir, leurs cheveux sont crépus, leur visage et leurs yeux 

ont quelque chose d'effrayant. Ils ont les pieds longs ; le pied de 

l'un d'entre eux est d'environ une coudée (22). Ils vont nus et p.009 

n'ont pas de barques. S'ils avaient des barques, ils mangeraient 

tous les hommes qui passent dans le voisinage. Quelquefois, les 

navires sont retenus en mer, et ne peuvent continuer leur voyage à 

cause du vent. Quand leur provision d'eau est épuisée, l'équipage 

s'approche des habitants et demande de l'eau ; quelquefois les 

hommes de l'équipage tombent au pouvoir des habitants, et la 

plupart d'entre eux sont mis à mort. 
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Au delà de cette île se trouvent des montagnes qui ne sont pas 

sur la route, et qui renferment, dit-on, des mines d'argent. Ces 

montagnes ne sont pas habitées, et il n'est pas au pouvoir de tout 

navire qui veut y aborder, d'atteindre son but. Pour y arriver, l'on 

est guidé par un pic nommé Al-khoschnâmy. Un navire, passant 

dans le voisinage, l'équipage aperçut la montagne et se dirigea de 

son côté ; le lendemain matin, il descendit dans une barque, et, 

coupant du bois, il alluma du feu ; aussitôt l'argent entra en 

fusion : p.010 voilà comment on reconnut la mine. On emporta 

autant d'argent qu'on voulut ; mais, dès qu'on fut remonté dans le 

navire, la mer commença à s'agiter ; on fut obligé de jeter tout 

l'argent qu'on avait pris. En vain on a voulu retourner vers la 

montagne ; il a été impossible de la retrouver. Ces sortes de cas 

sont fréquents sur la mer ; on ne saurait dénombrer les îles qui 

sont d'un accès difficile et que les marins ont de la peine à 

reconnaître ; il y en a même où ils ne peuvent atteindre. 

Quelquefois on aperçoit à la surface de cette mer un nuage 

blanc qui couvre les vaisseaux de son ombre ; il sort du nuage une 

langue longue et mince qui vient s'attacher à la surface de l'eau de 

la mer. Aussitôt l'eau entre en ébullition et présente l'image d'un 

tournant. Si le tournant atteint un navire, il l'absorbe. Ensuite, le 

nuage s'élève dans les airs, et il verse une pluie à laquelle se 

trouvent mêlées les impuretés de la mer. J'ignore p.011 si ce nuage 

s'alimente avec les eaux de la mer et comment cela s'opère (23). 

Chacune de ces mers est exposée à un vent qui l'agite et la 

soulève au point de la faire bouillir comme une marmite. Alors l'eau 

rejette les corps qu'elle contient dans son sein sur les côtes des îles 

qui y sont enfermées ; les navires sont fracassés, et le rivage se 

couvre de poissons morts d'une grandeur énorme. L'eau jette 

même quelquefois des blocs de pierre et des montagnes, comme 

l'arc envoie la flèche. Pour la mer de Herkend, elle est exposée à un 

vent particulier. Ce vent vient de l'ouest, en tirant vers les étoiles 

de l'Ourse (24) ; quand il souffle, l'eau de la mer entre en ébullition 
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comme l'eau d'une marmite, et elle vomit une grande quantité 

d'ambre. Plus la mer est vaste et profonde, plus l'ambre est beau. 

Quand les vagues de la mer de Herkend se soulèvent, l'eau 

présente l'apparence d'un feu qui brûle. La même mer nourrit un 

poisson nommé al-lokham (25). C'est p.012 une espèce de monstre 

qui dévore les hommes (26). 

Les marchandises (venant de la Chine) sont en petite quantité 

(et chères, à Bassora et à Bagdad). Une des causes de cette petite 

quantité, ce sont les incendies qui ont lieu fréquemment à Khanfou 

(27). Cette ville sert d'échelle aux navires ; c'est l'entrepôt des 

marchandises des Arabes et des habitants de la Chine. Les 

incendies y dévorent les marchandises ; ils viennent de ce que les 

maisons y sont bâties en bois et avec des roseaux fendus (28). Une 

autre cause de la rareté des marchandises, ce sont les naufrages 

des navires, soit en revenant, soit en allant ; ajoutez à cela que les 

navires sont exposés à être pillés, ou bien sont forcés de faire un 

long séjour dans certains endroits, ce qui oblige les voyageurs à se 

défaire de leurs marchandises hors des provinces arabes. D'autres 

fois, le vent pousse les navires dans le Yémen ou dans d'autres 

contrées, et c'est là qu'on vend les marchandises. Enfin on p.013 est 

quelquefois obligé de s'arrêter pour faire radouber le navire, sans 

compter d'autres obstacles. 

Le marchand Soleyman rapporte qu'à Khanfou, qui est le 

rendez-vous des marchands, un musulman est chargé par le 

souverain du pays de juger les différends qui s'élèvent entre les 

hommes de la même religion arrivés dans la contrée. Telle a été la 

volonté du roi de la Chine. Les jours de fête, cet homme célèbre la 

prière avec les musulmans ; il prononce le khotba et adresse des 

vœux au ciel pour le sultan des musulmans (29). Les marchands de 

l'Irac ne s'élèvent jamais contre ses décisions ; en effet, il agit 

d'après la vérité, et ses décisions sont conformes au livre de Dieu 

(l'Alcoran) et aux préceptes de l'islamisme. 
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À l'égard des lieux où les navires abordent, et qui servent 

d'échelle, on rapporte que la plupart des vaisseaux chinois partent 

de Syraf (sur les côtes du Farès). Les marchandises sont apportées 

de Bassora, p.014 de l'Oman et d'autres contrées à Syraf même ; on 

les charge à Syraf sur les vaisseaux chinois. Cet usage vient de ce 

que les vagues sont très fortes dans cette mer (le golfe Persique) et 

que l'eau manque en plusieurs endroits. La distance, par eau, entre 

Bassora et Syraf, est de cent vingt parasanges. Quand les 

marchandises sont embarquées à Syraf, on s'approvisionne d'eau 

douce et on enlève ; c'est le mot employé par les mariniers pour 

dire mettre à la voile. On se rend à Mascate, à l'extrémité de 

l'Oman. La distance de Syraf à Mascate est d'environ deux cents 

parasanges. 

Dans la partie orientale de cette mer, entre Syraf et Mascate, se 

trouve, entre autres villes, Syf (le port) des Benou-Al-safac, ainsi 

que l'île du fils de Kaouan. La même mer mouille les montagnes de 

l'Oman. De ce côté est le lieu nommé Al-dordour ; c'est un lieu 

resserré entre deux montagnes, que traversent les petits navires, 

mais où ne peuvent s'engager les p.015 navires chinois. Là sont les 

deux rochers appelés Kossayr et Ouayr ; une petite partie 

seulement des rochers se montre au-dessus de l'eau (30). 

Quand nous eûmes dépassé ces montagnes, nous nous 

rendîmes au lieu nommé Sahar d'Oman ; ensuite nous nous 

approvisionnâmes d'eau douce à Mascate, à un puits qui se trouve 

là (31). On peut se procurer en cet endroit des moutons de l'Oman. 

De ce lieu, les navires mettent à la voile pour l'Inde, et se dirigent 

vers Koulam-Malay (32) ; la distance entre Mascate et Koulam-

Malay est d'un mois de marche, avec un vent modéré. À Koulam-

Malay il y a un péage (33), qui sert pour la contrée, et où les navires 

chinois acquittent les droits ; on y trouve de l'eau douce fournie par 

des puits. Chaque navire chinois paye mille dirhems ; pour les 

autres navires (qui sont moins lourds), ils payent depuis un dinar 

jusqu'à dix (34). 
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Entre Mascate, Koulam-Malay et (la mer de) Herkend, il y a 

environ un mois p.016 de marche. On s'approvisionne d'eau douce à 

Koulam-Malay ; puis on met à la voile pour la mer de Herkend. 

Quand on a dépassé cette mer, on arrive au lieu nommé 

Lendjebâlous (35). Les habitants de ce lieu ne comprennent pas la 

langue arabe, ni aucune des langues parlées par les marchands. Les 

hommes ne portent pas de vêtement ; ils sont blancs et ont le poil 

rare. Les voyageurs disent n'avoir jamais vu leurs femmes. En 

effet, les hommes se rendent auprès des navires, dans des canots 

faits avec un seul tronc d'arbre, et ils apportent des cocos, des 

cannes à sucre, des bananes et du vin de cocotier (vin de palmier) ; 

cette liqueur est d'une couleur blanche. Si on la boit au moment où 

elle vient d'être extraite du cocotier, elle est douce comme le miel ; 

mais, si on la conserve une heure, elle devient comme le vin ; et, si 

elle reste dans cet état pendant quelques jours, elle se convertit en 

vinaigre. Les habitants échangent cela contre du fer. Quelquefois il 

leur vient un p.017 peu d'ambre, qu'ils cèdent aussi pour quelques 

objets en fer. Du reste, les échanges se font uniquement par 

signes, de la main à la main, vu qu'on ne s'entend pas. Ces 

hommes sont très habiles à la nage ; quelquefois ils dérobent le fer 

des marchands sans leur rien donner en échange. 

De là, les navires mettent à la voile pour un lieu nommé Kalâh-

Bâr. Le mot bâr (36) sert à désigner à la fois un royaume et une 

côte. Kalah-Bâr est une dépendance du Zâbedj (Al-zâbedj) ; la 

situation du Zâbedj est à droite des provinces de l'Inde, et la région 

entière obéit à un seul roi (37). L'habillement des habitants consiste 

dans le pagne : grands et petits, tous portent un seul pagne (38). 

Les navires trouvent dans le Kalah-Bâr de l'eau douce provenant de 

puits. On préfère l'eau des puits à l'eau de source et à l'eau 

pluviale. La distance entre Koulam, qui est situé dans le voisinage 

de la mer de Herkend et Kalah-Bâr, est un mois de route (39). 
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p.018 Ensuite les navires se rendent dans un lieu nommé 

Betoumah (40), où il y a de l'eau douce pour les personnes qui en 

veulent. Le temps nécessaire pour y arriver est dix journées. 

Après cela, les navires se dirigent vers le lieu nommé Kedrendj, 

et y arrivent en dix journées. On y trouve aussi de l'eau douce. Il 

en est de même des îles de l'Inde ; en y creusant des puits, on 

trouve l'eau douce. À Kedrendj est une montagne élevée où 

quelquefois s'enfuient les esclaves et les voleurs. 

Les navires se rendent ensuite au lieu nommé Senef, situé à une 

distance de dix journées ; il s'y trouve aussi de l'eau douce ; on 

exporte de ce lieu l'aloès appelé al-senfy. Ce lieu forme un 

royaume. Les habitants sont bruns, et chacun d'eux se revêt de 

deux pagnes (41). 

Quand les navires se sont pourvus d'eau douce, ils mettent à la 

voile pour un lieu nommé Sender-Foulat. Sender-Foulat est le nom 

d'une île ; on met dix journées p.019 pour y arriver et il s'y trouve de 

l'eau douce. 

De là, les navires entrent dans une mer appelée Sandjy, puis ils 

franchissent les portes de la Chine. Ces portes consistent dans des 

montagnes baignées par la mer ; entre ces montagnes est une 

ouverture par laquelle passent les navires. 

Quand, par un effet de la faveur divine, les navires sont sortis 

sains et saufs de Sender-Foulat, ils mettent à la voile pour la Chine 

et y arrivent au bout d'un mois. Sur ce mois, sept journées sont 

employées à traverser les détroits formés par les montagnes. 

Lorsqu'ils ont franchi ces portes, et qu'ils sont arrivés dans le golfe, 

ils entrent dans l'eau douce, et se rendent dans la ville de Chine où 

l'on a coutume d'aborder : cette ville se nomme Khanfou. Khanfou 

et les autres villes de Chine sont pourvues d'eau douce, provenant 

de rivières et de ruisseaux. Chaque contrée a aussi ses péages et 

ses marchés. Sur la côte, il y a le flux et reflux deux fois chaque 

jour p.020 et chaque nuit. (Dans le golfe Persique) depuis Bassora 
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jusqu'à l'île des Benou-Kaouan, le flux a lieu quand la lune se 

trouve au milieu du ciel, et le reflux au moment où la lune s'élève 

sur l'horizon et lorsqu'elle se couche. En Chine, et jusqu'auprès de 

l'île des Benou-Kaouan, le flux a lieu au moment où la lune se lève. 

Quand la lune occupe le milieu du ciel, la mer se retire, et elle 

revient quand la lune se couche. La mer se retire de nouveau 

lorsque la lune se trouve du côté opposé, au milieu du ciel. 

On raconte que, dans une île appelée Malhan, entre Serendyb et 

Kalah (42), dans la mer de l'Inde, du côté de l'orient, il y a une 

peuplade noire et qui est nue. Quand il lui tombe entre les mains un 

homme d'un autre pays, elle le suspend la tête en bas, le coupe en 

morceaux, et le mange presque cru. Le nombre de ces noirs est 

considérable ; ils habitent une même île, et n'ont pas de roi. Leur 

nourriture est le poisson, la banane, le coco, p.021 la canne à sucre. 

Ils demeurent dans des espèces de bois et au milieu des roseaux. 

Il y a, dit-on, dans la mer, un petit poisson volant ; ce poisson, 

appelé la sauterelle d'eau, vole sur la surface de l'eau. On parle 

d'un autre poisson de mer qui, sortant de l'eau, monte sur le 

cocotier et boit le suc de la plante ; ensuite il retourne à la mer. On 

fait encore mention d'un animal de mer qui ressemble à 

l'écrevisse ; quand cet animal sort de la mer, il se convertit en 

pierre. On ajoute que cette pierre fournit un collyre pour un certain 

mal d'yeux (43). 

Près du Zabedj, il y a, dit-on, une montagne, appelée la 

montagne du feu, dont il n'est pas possible d'approcher. Le jour, on 

en voit sortir de la fumée, et, la nuit, des flammes. Au pied est une 

source d'eau froide et douce ; il y a une autre source d'eau chaude 

et douce (44). 

Les Chinois, grands et petits, s'habillent en soie, hiver et été. 

Les princes se réservent la soie de première qualité ; p.022 quant 

aux personnes d'un ordre inférieur, elles usent d'une soie en 

proportion avec leur condition. L'hiver, les hommes se couvrent de 
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deux, trois, quatre, cinq caleçons, et même davantage, suivant 

leurs moyens. Leur but est uniquement de maintenir la chaleur 

dans les parties inférieures du corps, à cause de la grande humidité 

du climat et de la peur qu'ils en ont. Mais, l'été, ils revêtent une 

seule tunique de soie, ou quelque chose du même genre. Ils ne 

portent pas de turban. 

La nourriture des Chinois est le riz. Quelquefois ils versent sur le 

riz du kouschan cuit (45), et le mangent ensuite. Quant aux princes, 

ils mangent du pain de froment et de la viande de toute espèce 

d'animaux, tels que cochons, etc. 

Les fruits que possèdent les Chinois sont : la pomme, la pêche, 

le citron, la grenade, le coing, la poire, la banane, la canne à sucre, 

le melon, la figue, le raisin, le concombre, le kheyar (46), le lotus, la 

noix, l'amande, l'aveline, la pistache, p.023 la prune, l'abricot, la 

sorbe et le coco. Le palmier n'est pas commun en Chine ; on voit 

seulement des palmiers chez quelques particuliers. Le vin que 

boivent les Chinois est fait avec le riz (47) ; ils ne font pas de vin de 

raisin, et on ne leur en porte pas du dehors ; ils ne le connaissent 

donc pas et n'en font pas usage. Avec le riz, ils se procurent le 

vinaigre, le nabyd (48), le nathif (espèce de confitures) et autres 

compositions du même genre. 

Les Chinois ne se piquent pas de propreté. En cas d'impureté, ils 

ne se lavent pas avec de l'eau ; ils s'essuient avec le papier propre 

à leur pays (49). Ils mangent les corps morts et autres objets du 

même genre, comme font les mages (les idolâtres) (50) ; en effet, 

leur religion se rapproche de celle des mages. Les femmes sortent 

la tête découverte et portent des peignes dans leurs cheveux. On 

compte quelquefois, sur la tête d'une femme, vingt peignes d'ivoire 

et autres objets analogues. Pour les hommes, ils se couvrent p.024 la 

tête avec quelque chose qui ressemble à un bonnet. L'usage en 

Chine est de mettre à mort les voleurs, quand on les atteint (51). 
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Observations  
sur les pays de l'Inde et de la Chine 

et sur leurs souverains 

@ 

Les habitants de l'Inde et de la Chine s'accordent à dire que les 

rois du monde qui sont hors de ligne sont au nombre de quatre. 

Celui qu'ils placent à la tête des quatre est le roi des Arabes (le 

khalife de Bagdad). C'est une chose admise parmi eux sans 

contradiction, que le roi des Arabes est le plus grand des rois, celui 

qui possède le plus de richesses et dont la cour a le plus d'éclat, et, 

de plus, qu'il est le chef de la religion sublime au-dessus de laquelle 

il n'existe rien. Le roi de la Chine se place lui-même après le roi des 

Arabes. Vient ensuite le roi des Romains. Le quatrième est le 

Balhara, prince des hommes qui ont l'oreille percée (52). Le Balhara 

est le plus noble des princes de l'Inde ; les Indiens reconnaissent sa 

p.025 supériorité. Chaque prince, dans l'Inde, est maître dans ses 

États ; mais tous rendent hommage à la prééminence du Balhara. 

Quand le Balhara envoie des députés aux autres princes, ceux-ci, 

pour lui faire honneur, prodiguent les égards aux députés. Il paye 

une solde à ses troupes, comme cela se pratique chez les Arabes ; 

il a des chevaux et des éléphants en abondance, ainsi que 

beaucoup d'argent. La monnaie qui circule dans ses États consiste 

en pièces d'argent, qu'on nomme thatherya (53). Chacune de ces 

pièces équivaut à un dirhem et demi, monnaie du souverain. La 

date qu'elles portent part de l'année où la dynastie est montée sur 

le trône (54) ; ce n'est pas, comme chez les Arabes, l'année de 

l'hégire du Prophète, sur lui soit la paix ! l'ère des Indiens a pour 

commencement le règne des rois, et leurs rois vivent longtemps ; 

souvent leurs rois règnent pendant cinquante ans. Les habitants 

des États du Balhara prétendent que, si leurs rois règnent et vivent 

longtemps, c'est p.026 uniquement à cause de l'attachement qu'ils 

portent aux Arabes. En effet, il n'existe pas, parmi les souverains, 
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un prince qui aime plus les Arabes que le Balhara, et ses sujets 

suivent son exemple (55). 

Balhara est le titre que prennent tous les rois de cette dynastie. 

Il revient à celui de Cosroès (chez les Persans, de César chez les 

Romains), et ce n'est pas un nom propre. L'empire du Balhara 

commence à la côte de la mer, là où est le pays de Komkam 

(Concan), sur la langue de terre qui se prolonge jusqu'en Chine. Le 

Balhara a autour de lui plusieurs princes, avec lesquels il est en 

guerre, mais qu'il surpasse de beaucoup. Parmi eux, est le prince 

nommé roi du Al-djorz (56). Ce prince entretient des troupes 

nombreuses, et aucun autre prince indien n'a une aussi belle 

cavalerie. Il a de l'aversion pour les Arabes, néanmoins, il reconnaît 

que le roi des Arabes est le plus grand des rois. Aucun prince indien 

ne hait plus que lui p.027 l'islamisme. Ses États forment une langue 

de terre. Il possède de grandes richesses ; ses chameaux et ses 

chevaux sont en grand nombre. Les échanges se font, dans ses 

États, avec de l'argent (et de l'or) en poudre (57) ; le pays 

renferme, dit-on, des mines (de ces métaux). Il n'y a pas, dans 

toute l'Inde, de contrée mieux garantie contre les voleurs. 

À côté de ce royaume est celui du Thafec ; son territoire est peu 

considérable ; les femmes y sont blanches et plus belles que dans 

le reste de l'Inde. Le roi vit en paix avec ses voisins, à cause du 

petit nombre de ses troupes. Il aime les Arabes au même degré que 

le Balhara (58). 

À ces trois États est contigu un royaume appelé Rohmy (59), et 

qui est en guerre avec celui de Al-djorz. Le roi ne jouit pas d'une 

grande considération. Il est aussi en guerre avec le Balhara, comme 

avec le roi de Al-djorz ; ses troupes sont plus nombreuses que 

celles du Balhara, du roi de Al-djorz et du roi de Thafec. On dit que, 

p.028 lorsqu'il marche au combat, il est accompagné d'environ 

cinquante mille éléphants (60). Il ne se met en campagne que 

l'hiver : en effet, les éléphants ne supportent pas la soif ; ils ne 

peuvent donc sortir que l'hiver. On dit que, dans son armée, le 
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nombre des hommes occupés à fouler le drap et à le laver s'élève 

de dix à quinze mille (61). On fabrique dans ses États des étoffes 

qui ne se retrouvent pas ailleurs ; une robe faite avec cette étoffe 

peut passer, tant l'étoffe est légère et fine, à travers l'anneau d'un 

cachet. Cette étoffe est en coton ; nous en avons vu un échantillon 

(62). Les échanges se font, parmi les habitants, avec des cauris ; 

c'est la monnaie du pays, c'est-à-dire sa richesse. On y trouve 

cependant de l'or, de l'argent, de l'aloès, ainsi que l'étoffe nommée 

samara, avec laquelle on fait les medzabb (63). Le même pays 

nourrit le boschan marqué, autrement appelé kerkedenn (64). Cet 

animal a une seule corne au milieu du front, et dans cette corne est 

p.029 une figure dont la forme est semblable à celle de l'homme ; la 

corne est noire d'un bout à l'autre ; mais la figure placée au milieu 

est blanche. Le kerkedenn est inférieur pour la grosseur à 

l'éléphant, et sa couleur tire vers le noir ; il ressemble au buffle, et 

est très fort ; aucun animal ne l'égale pour la vigueur. Il n'a point 

d'articulation au genou ni à la main ; depuis le pied jusqu'à 

l'aisselle, ce n'est qu'un morceau de chair ; l'éléphant le fuit ; il 

rumine comme le bœuf et le chameau. Sa chair est permise ; nous 

en avons mangé. Il est nombreux dans cette contrée ; il vit dans 

les bois. On le trouve dans les autres provinces de l'Inde ; mais ici 

la corne en est plus belle ; car elle offre souvent une figure 

humaine, une figure de paon, une figure de poisson, ou toute autre 

figure. Les habitants de la Chine font avec cette corne des 

ceintures, dont le prix s'élève, en Chine, jusqu'à deux et trois mille 

dinars, et même au delà, suivant la beauté de la figure dont on y 

trouve l'image. p.030 Toutes ces cornes sont achetées dans les États 

du Rohmy, avec des cauris, qui sont la monnaie du pays (65). 

Après cela vient un royaume placé dans l'intérieur des terres, et 

qui ne s'étend pas jusqu'à la mer ; on le nomme royaume des 

Kaschibyn (66). C'est un peuple de couleur blanche, qui a les oreilles 

percées, et qui est remarquable pour sa beauté. Il habite les 

champs et les montagnes. 
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Vient ensuite une mer sur les bords de laquelle est un roi 

nommé Al-kyrendj (67). C'est un prince pauvre et orgueilleux, qui 

recueille beaucoup d'ambre ; il possède. également des dents 

d'éléphant. Dans ses États on mange le poivre encore vert, à cause 

de sa petite quantité. 

Après cela, on rencontre plusieurs royaumes ; Dieu seul, qu'il 

soit béni et qu'il soit exalté ! en connaît le nombre. Parmi ces 

royaumes est celui des Moudjah (68) ; c'est le nom d'un peuple d'un 

teint blanc, qui se rapproche des Chinois p.031 pour l'habillement. On 

trouve chez lui du musc en abondance (69). Le pays est couronné 

de montagnes blanches d'une longueur sans exemple. Les habitants 

ont à combattre plusieurs rois qui les entourent. Le musc qui se 

trouve dans le pays est bon et d'un effet énergique. 

Au delà se trouvent les rois du Mabed, qui comptent un grand 

nombre de villes (70). Leurs États s'étendent jusqu'au pays des 

Moudjah ; mais ils sont plus considérables, et les habitants se 

rapprochent davantage des Chinois. À l'exemple de ce qui se passe 

en Chine, les dignités les plus considérables sont occupées par des 

eunuques, et le pays touche à la Chine. Les princes vivent en paix 

avec le roi des Chinois ; mais ils ne lui prêtent pas obéissance. Tous 

les ans, les rois du Mabed envoient des députés au roi de la Chine 

avec des présents (71). Le roi de la Chine fait aussi des présents 

aux souverains du Mabed ; car cette contrée est fort vaste. Quand 

les députés du Mabed arrivent en Chine, p.032 ils sont surveillés, de 

peur qu'ils ne cherchent à se rendre maîtres du pays, vu le grand 

nombre de leurs compatriotes. On ne trouve entre les deux régions 

que montagnes et montées. 

On dit que le roi de la Chine compte dans ses États plus de deux 

cents métropoles. Chacune de ces métropoles a à sa tête un prince 

(malek) et un eunuque ; du reste, elle a d'autres villes sous sa 

dépendance. Au nombre de ces métropoles est Khanfou, rendez-

vous des navires, et ayant vingt autres villes sous sa dépendance. 

Le nom de ville ne se donne qu'aux cités qui ont le djadem, et l'on 
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entend par djadem une espèce de trompette. Le djadem est long et 

assez épais pour remplir les deux mains à la fois ; on l'enduit de la 

même manière que les autres objets qui nous viennent de Chine. Il 

a trois ou quatre coudées de longueur ; mais sa tête est mince, de 

manière à pouvoir être embouchée. On entend le son du djadem à 

près d'un mille de distance. 

Chaque ville a quatre portes, et à chaque p.033 porte il y a cinq 

de ces djadem, dont on sonne à certaines heures de la nuit et du 

jour. Chaque ville a également dix tambours, dont on frappe en 

même temps qu'on sonne du djadem. C'est une manière de rendre 

hommage au souverain. De plus, les habitants se rendent compte 

par là des heures de la nuit et du jour ; du reste, ceux-ci ont des 

signes et des poids pour connaître les heures (72). 

Les échanges, en Chine, se font avec des pièces de cuivre (73). 

Les princes ont des trésors, comme les princes des autres pays ; 

mais seuls, parmi les princes, ils ont des trésors de pièces de 

cuivre ; car c'est la monnaie du pays. Ce n'est pas qu'ils ne 

possèdent de l'or, de l'argent, des perles, de la soie travaillée et 

non travaillée ; bien au contraire, tout cela abonde chez eux : mais 

ces objets sont considérés comme marchandise ; c'est le cuivre qui 

sert de monnaie. 

On importe en Chine de l'ivoire, de l'encens, des lingots de 

cuivre, des p.034 carapaces de tortues de mer (74), enfin, le boschan 

ou kerkedenn, dont nous avons donné la description, et avec la 

corne duquel les Chinois font des ceintures. 

Les bêtes de somme sont nombreuses chez les Chinois, ils ne 

connaissent pas le cheval arabe ; mais ils ont des chevaux d'une 

autre espèce ; ils ont aussi des ânes et des chameaux en grand 

nombre ; leurs chameaux ont deux bosses. 

Il y a en Chine une argile très fine avec laquelle on fait des 

vases qui ont la transparence des bouteilles ; l'eau se voit à 

travers. Ces vases sont faits avec de l'argile (75). 
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Quand un navire arrive du dehors, les agents du gouvernement 

se font livrer les marchandises et les serrent dans certaines 

maisons. Les marchandises sont soumises au dork pendant six mois 

(76), jusqu'à ce que le dernier navire soit entré (77). Alors les 

Chinois prennent les trois dixièmes de chaque marchandise et 

livrent le reste au propriétaire. Ce que le sultan de la Chine p.035 

désire se procurer, il le reçoit au taux le plus élevé et le paye 

comptant ; il ne se permet à cet égard aucune injustice. Au nombre 

des objets que le souverain prélève est le camphre, qu'il paye au 

prix de cinquante fakkoudj le manna, et le fakkoudj équivaut à mille 

pièces de cuivre. Le camphre qui n'est pas mis à part pour le 

sultan, se vend la moitié de cette valeur, et on le met dans la 

circulation générale. 

Quand un Chinois meurt, il n'est enterré que le jour anniversaire 

de sa mort, dans une des années subséquentes. On place le corps 

dans une bière, et la bière est gardée dans la maison ; on met sur le 

corps de la chaux, qui a la propriété d'absorber les parties 

aqueuses ; le reste du corps se conserve. Quand il s'agit des princes, 

on emploie l'aloès et le camphre. On pleure les morts pendant trois 

ans ; celui qui ne pleure pas sur ses parents est battu de verges ; 

hommes et femmes, tous sont soumis à ce châtiment ; on leur dit :  

— Quoi ! la p.036 mort de ton parent ne t'afflige pas ? 

Ensuite, les corps sont enterrés dans une tombe, comme chez les 

Arabes. Jusque-là, on ne prive pas le mort de sa nourriture 

ordinaire ; on prétend que le mort continue à manger et à boire. En 

effet, la nuit, on place de la nourriture à côté, et le lendemain on ne 

trouve plus rien. Il a mangé, se dit-on. 

On continue à pleurer et à servir de la nourriture au mort, tant 

que le corps est dans la maison. Les Chinois se ruinent pour leurs 

parents morts ; tout ce qui leur reste de monnaie ou de terres, ils 

l'emploient à cet objet (78). Autrefois on enterrait avec le prince 

tout ce qu'il possédait, en fait de meubles, d'habillements et de 
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ceintures ; or les ceintures, en Chine, se payent à un prix très 

élevé. Mais cet usage a été abandonné parce qu'un cadavre fut 

déterré, et que des voleurs enlevèrent tout ce qui avait été enfoui 

avec lui (79). 

En Chine, tout le monde, pauvre et p.037 riche, petit et grand, 

apprend à dessiner et à écrire. 

Le titre que l'on donne aux fonctionnaires varie suivant la dignité 

dont ils sont revêtus, et l'importance des villes qui leur sont 

confiées. Le gouverneur d'une ville d'un ordre inférieur porte le titre 

de toussendj, mot qui signifie il a maintenu la ville. On donne au 

gouverneur d'une ville de l'importance de Khanfou le titre de dyfou. 

Les eunuques sont appelés du nom de thoucam ; les eunuques sont 

nés en Chine même (80) ; le cadi des cadis (grand juge) est appelé 

lacchy-mâmakoun ; et ainsi des autres titres, que nous ne 

reproduisons pas, de peur de les écrire incorrectement (81). Aucun 

de ces fonctionnaires n'est promu avant l'âge de quarante ans. 

C'est alors, disent les Chinois, que l'homme a acquis une expérience 

suffisante. 

Les gouverneurs d'un ordre inférieur, quand ils siègent, 

s'asseyent sur un trône, dans une grande salle ; un autre siège p.038 

est placé devant eux. On leur présente les écrits où sont exposés les 

droits respectifs des parties ; derrière le gouverneur est un homme 

debout, désigné par le titre de leykhou ; si le gouverneur se trompe 

dans quelqu'une de ses décisions, et fait une méprise, cet homme le 

reprend. Il n'est tenu aucun compte de ce que disent les parties ; ce 

qu'elles ont à dire dans leur intérêt doit être présenté par écrit (82). 

Lorsqu'une personne demande à poursuivre une affaire devant le 

gouverneur, un homme, qui se tient à la porte, lit d'abord l'écrit, et, 

s'il y remarque une irrégularité, il le rend à la personne. Les requêtes 

adressées au gouverneur doivent être rédigées par un écrivain qui 

connaisse les lois. L'écrivain ajoute au bas : « Rédigé par un tel, fils 

d'un tel ». Si quelque irrégularité se trouve dans l'écrit, la faute 

retombe sur le rédacteur, et on le bat des verges (83). Le gouverneur 
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ne siège qu'après avoir mangé et bu ; c'est afin qu'il apporte aux 

affaires plus d'attention. p.039 Chaque gouverneur est payé sur les 

revenus de la ville où il commande. 

Le roi suprême ne se montre qu'une fois tous les dix mois.  

« Si, dit-il, le peuple me voyait fréquemment, il n'aurait 

plus de considération pour moi. Les formes du 

gouvernement doivent être despotiques ; en effet, le 

peuple n'a aucune idée de la justice ; la force seule peut 

lui apprendre à nous respecter. 

Les terres ne payent pas d'impôt ; mais on exige une capitation 

de tous les mâles, chacun suivant ses moyens (84). Les Arabes et 

les autres étrangers payent un droit pour la conservation de leurs 

marchandises. 

Quand les denrées sont chères, le sultan fait tirer des vivres des 

magasins publics, et on les vend à un prix inférieur à celui du 

marché ; par conséquent, la cherté ne peut pas se prolonger (85). 

L'argent qui entre dans le trésor public provient uniquement de 

l'impôt levé sur les têtes. Je suis porté à croire que l'argent p.040 qui 

entre chaque jour dans la caisse de Khanfou s'élève à cinquante 

mille dinars ; et, pourtant, ce n'est pas la ville la plus considérable 

de l'empire (86). 

Le roi se réserve, entre les substances minérales, un droit sur le 

sel, ainsi que sur une plante (le thé) qui se boit infusée dans de 

l'eau chaude. On vend de cette plante dans toutes les villes, pour 

de fortes sommes ; elle s'appelle le sâkh. Elle a plus de feuilles que 

le trèfle (87). Elle est un peu plus aromatique, mais elle a un goût 

amer. On fait bouillir de l'eau, et on la verse sur la plante. Cette 

boisson est utile dans toute espèce de circonstances (88). 

Tout l'argent qui entre dans le trésor public provient de la 

capitation, de l'impôt sur le sel, et de l'impôt sur cette plante. 
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Dans chaque ville, il y a ce qu'on appelle le darâ ; c'est une 

cloche, placée sur la tête du gouverneur, et qui est attachée à un fil, 

lequel s'étend jusque sur la voie publique, afin qu'elle soit à la portée 

de p.041 tout le monde indistinctement. Quelquefois ce fil a une 

parasange de long. Il suffit que quelqu'un remue tant soit peu le fil 

pour que la cloche se mette en mouvement. Celui donc à qui on a 

fait une injustice, remue le fil, et la cloche s'agite sur la tête du 

gouverneur. Le plaignant est admis auprès du gouverneur, afin qu'il 

expose lui-même ce qu'il désire, et qu'il fasse connaître le tort qu'on 

lui a fait. L'usage de la cloche existe dans toutes les provinces (89). 

La personne qui veut voyager d'une province à l'autre se fait 

donner deux billets, l'un du gouverneur et l'autre de l'eunuque. Le 

billet du gouverneur sert pour la route, et contient les noms du 

voyageur et des personnes de sa suite, avec son âge, l'âge des 

personnes qui l'accompagnent, et la tribu à laquelle il appartient. 

Toute personne qui voyage, en Chine, que ce soit une personne du 

pays, un Arabe, ou tout autre, ne peut se dispenser d'avoir avec 

elle un écrit qui serve à la p.042 faire reconnaître. Quant au billet de 

l'eunuque, il y est fait mention de l'argent du voyageur et des 

objets qu'il emporte avec lui. Il y a sur toutes les routes des 

hommes chargés de se faire présenter les deux billets ; dès qu'un 

voyageur arrive, les préposés demandent à voir les billets ; ensuite 

ils écrivent : « A passé ici, un tel, fils d'un tel, telle profession, tel 

jour, tel mois, telle année, ayant tels objets avec lui ». Le 

gouvernement a eu recours à ce moyen, afin que les voyageurs ne 

courussent pas de danger pour leur argent et leurs marchandises. 

Que si un voyageur essuie une perte ou meurt, on sait tout de suite 

comment cela s'est fait, et on rend ce qui a été perdu au voyageur, 

ou à ses héritiers, après sa mort (90). 

Les Chinois respectent la justice dans leurs transactions et dans 

les actes judiciaires. Si un homme prête une somme d'argent à 

quelqu'un, il écrit un billet à ce sujet ; l'emprunteur, à son tour, 

écrit un billet, qu'il marque avec deux de ses p.043 doigts réunis, le 
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doigt du milieu et l'index. On met ensemble les deux billets. On les 

plie l'un avec l'autre, on écrit quelques caractères sur l'endroit qui 

les sépare ; ensuite, on les déplie et on remet au préteur le billet 

par lequel l'emprunteur reconnaissait sa dette. Si, plus tard, 

l'emprunteur nie sa dette, on lui dit : « Apporte le billet du 

préteur ». Si l'emprunteur prétend n'avoir point de billet, qu'il nie 

avoir écrit un billet accompagné de sa signature et de sa marque, 

et que son billet ait péri, on dit à l'emprunteur qui nie la dette : 

« Déclare par écrit, que cette dette ne te concerne pas ; mais, si, 

de son côté, le créancier vient à prouver ce que tu nies, tu recevras 

vingt coups de bâton sur le dos, et payeras une amende de vingt 

mille fakkoudj de pièces de cuivre (91) ». Or, comme le fakkoudj 

équivaut à mille pièces de cuivre, cette amende fait à peu près 

deux mille dinars (92). D'un autre côté, vingt coups de bâton 

suffisent pour tuer un homme. Aussi personne, en Chine, n'ose faire 

une déclaration par p.044 écrit, de peur de perdre à la fois la vie et la 

fortune. Nous n'avons jamais vu qui que ce soit consentir à faire 

cette déclaration. Les Chinois se conforment, dans leurs rapports 

respectifs, à la justice ; personne n'est privé de son droit ; ils n'ont 

pas même recours aux témoins ni aux serments. 

Quand un homme fait faillite, et que les créanciers le font 

mettre, à leurs frais, dans la prison du sultan, on exige une 

déclaration de lui. Après qu'il est resté un mois en prison, le sultan 

le fait comparaître en public, et l'on proclame ces mots : « Un tel, 

fils d'un tel, a emporté l'argent d'un tel, fils d'un tel ». S'il reste au 

failli une somme placée chez quelqu'un, ou s'il possède quelque 

champ, ou des esclaves, en un mot, quelque chose qui puisse faire 

face à ce qu'il doit, on le fait sortir tous les mois, et on lui applique 

des coups de bâton sur l'anus, parce qu'il est resté en prison, 

mangeant et buvant, bien qu'il lui restât de l'argent. On lui applique 

les coups de bâton, que quelqu'un le p.045 dénonce ou ne le dénonce 

pas ; il est battu dans tous les cas, et on lui dit : « Tu n'as cherché 

qu'à frustrer les autres de ce qui leur appartenait et à t'emparer de 
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leur bien ». On lui dit encore : « Tâche de faire droit aux 

réclamations de ces personnes ». S'il n'en a pas les moyens, et s'il 

est bien constant pour le sultan qu'il ne reste au failli aucune 

ressource, on appelle les créanciers, et on les satisfait avec l'argent 

du trésor du Bagboun, titre que porte le roi suprême. Bagboun est 

le seul titre qu'on donne au souverain, et ce mot signifie fils du 

ciel ; c'est le mot dont nous avons fait magboun (93). Ensuite on 

proclame ces mots : « Quiconque entretiendra des rapports 

d'affaires avec cet homme sera mis à mort ». Ainsi personne n'est 

exposé à éprouver des pertes de ce genre. Si on apprend que le 

débiteur a de l'argent placé chez quelqu'un, et que le dépositaire 

n'ait pas fait de déclaration au sujet de cet argent, on tue celui-ci à 

coups de bâton. L'on ne dit rien pour cela au débiteur ; on se p.046 

contente de prendre l'argent, qu'on partage aux créanciers ; mais, 

à partir de ce moment, le débiteur ne peut plus entretenir de 

rapports d'affaires avec personne. 

On dresse, en Chine, des pierres d'une longueur de dix coudées 

et gravées en creux. L'inscription présente un tableau des diverses 

maladies et de leurs remèdes. Pour telle maladie, y est-il dit, il y a 

tel remède. Celui qui n'a pas les moyens d'acheter le remède le 

reçoit aux frais du trésor public. 

Les terres ne payent pas d'impôt ; l'impôt se paye par tête, 

suivant la fortune de chacun et l'importance de ses propriétés (94). 

Le nom de tout enfant mâle qui naît est écrit dans les registres 

du sultan (95). Dès que l'enfant est parvenu à l'âge de dix-huit ans, 

on exige de lui la capitation ; mais, lorsqu'il a atteint sa quatre-

vingtième année, il ne la paye plus ; au contraire, on lui donne une 

pension aux frais du trésor public, et l'on dit à ce sujet : « Nous 

p.047 avons reçu de lui une pension quand il était jeune ; il est juste 

que nous la lui rendions, maintenant qu'il est vieux (96) ». 

Dans chaque ville, il y a des hommes de plume et des maîtres, 

qui instruisent les pauvres et leurs enfants aux frais du trésor public 
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(97). Les femmes sortent les cheveux exposés à l'air ; pour les 

hommes, ils se couvrent la tête. 

On trouve dans les montagnes un bourg, nommé Tâyou, dont 

les habitants sont courts de taille. Tous les hommes qui, en Chine, 

sont courts de taille, sont censés venir de ce bourg. Les Chinois, en 

général, sont bien faits, grands, d'un blanc clair, mais coloré de 

rouge. Ce sont, de tous les hommes, ceux qui ont les cheveux du 

noir le plus foncé. Les femmes laissent pousser leurs cheveux (98). 

Dans l'Inde, quand un homme intente à un autre une action qui 

doit entraîner la peine de mort, on dit au demandeur : « Veux-tu 

soumettre le défendeur à l'épreuve du feu ? » S'il répond oui, l'on 

fait p.048 chauffer jusqu'au rouge une barre de fer ; ensuite on dit au 

défendeur : « Présente ta main ». En même temps, l'on étend sur 

sa main sept feuilles d'un certain arbre du pays, et on pose la barre 

dessus. L'homme se met à marcher en avant et en arrière ; après 

cela, il jette la barre et on lui présente une bourse de cuir dans 

laquelle il introduit sa main ; la bourse est immédiatement scellée 

avec le sceau royal. Au bout de trois jours, on apporte du riz dont le 

grain est encore dans sa balle, et on dit à l'homme : « Frotte les 

grains, afin d'en détacher la pellicule ». Si sa main ne présente 

aucune trace de brûlure, le défendeur obtient gain de cause et n'est 

pas mis à mort. Pour le demandeur, il est condamné à payer un 

manna d'or, que le souverain se réserve pour lui-même (99). 

Quelquefois, on fait bouillir de l'eau dans une marmite de fer ou 

d'airain, de manière à ce que personne n'ose en approcher. On y 

jette un anneau de fer, p.049 puis on dit au défendeur : « Introduis 

ta main dans la marmite ». Il faut alors que le défendeur retire 

l'anneau. J'ai vu un homme introduire sa main dans la marmite et 

la retirer saine et sauve. En ce cas, comme pour l'autre, le 

demandeur est obligé de payer un manna d'or (100). 

Quand le roi de Serendyb meurt, on le traîne sur un char, très 

près du sol ; le corps est attaché au derrière du char de manière à 
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ce que l'occiput de la tête traîne par terre et que les cheveux 

ramassent la poussière. En même temps, une femme, tenant un 

balai à la main, chasse la poussière sur la figure du mort et crie ces 

mots : « O hommes ! cet homme était encore hier votre roi ; il 

vous gouvernait, et ses ordres étaient exécutés par vous. Voilà où il 

en est réduit ; il a dit adieu au monde, et l'ange de la mort s'est 

saisi de son âme. Ne vous laissez donc plus séduire par les plaisirs 

de cette vie » ; et autres paroles analogues. Cette cérémonie dure 

trois jours ; ensuite, on apporte du p.050 bois de sandal, du camphre 

et du safran, et on brûle le corps au milieu de ces aromates ; après 

quoi on jette les cendres au vent. Tous les Indiens brûlent leurs 

morts (101). Serendyb est la plus avancée des îles (102) qui 

dépendent de l'Inde. Quelquefois, lorsqu'on brûle le corps du roi, 

ses femmes se précipitent sur le bûcher et se brûlent avec lui ; 

mais il dépend d'elles de ne pas le faire (103). 

Dans l'Inde, il y a des personnes qui font profession d'errer dans 

les bois et les montagnes, et qui communiquent rarement avec le 

reste des hommes. Ces personnes n'ont quelquefois à manger que 

l'herbe des champs et les fruits des bois. Elles s'attachent un 

anneau de fer au bout de la verge, afin de se mettre dans 

l'impossibilité d'avoir commerce avec les femmes. Parmi ces 

hommes il y en a qui vont nus. Quelques-uns se tiennent nus, la 

face tournée vers le soleil, et n'ayant pour toute couverture que 

quelque peau de panthère. Je vis, dans un de mes voyages, un p.051 

de ces hommes, dans l'état que je viens de décrire ; seize ans 

après, je retournai dans le même pays, et je retrouvai cet homme 

dans la même situation. Une chose qui m'étonna, ce fut que sa 

personne ne se fût pas fondue de chaleur. 

La noblesse, dans chaque royaume, est censée ne faire qu'une 

seule et même famille ; la puissance ne sort pas de son sein, et les 

princes nomment eux-mêmes leurs héritiers présomptifs ; il en est 

de même des hommes de plume et des médecins ; ils forment une 

caste particulière, et la profession ne sort pas de la caste (104). 
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Du reste, les princes de l'Inde ne reconnaissent pas l'autorité 

d'un même souverain (105). Chacun d'eux est maître chez lui. 

Néanmoins, le Balhara porte le titre de roi des rois. Quant aux 

Chinois, ils ne se nomment pas d'avance des héritiers. 

Les Chinois sont des gens de plaisir ; mais les Indiens 

réprouvent le plaisir, et ils s'en abstiennent ; ils ne boivent pas le 

vin (106), et ne mangent pas le vinaigre p.052 qui est fait avec le vin. 

Ce n'est pas l'effet d'un scrupule religieux, c'est par dédain. « Tout 

prince, disent-ils, qui boit du vin, n'est pas un prince véritable. » 

Les Indiens sont entourés d'ennemis qui leur font la guerre et ils 

s'expriment ainsi : « Comment administrera-t-il bien les affaires de 

ses États, celui qui s'enivre (107) ? » 

Quelquefois, les Indiens se font la guerre dans un esprit de 

conquêtes, mais ces cas sont rares. Je n'ai pas vu de peuple se 

soumettre à l'autorité d'un autre, si ce n'est dans le pays qui fait 

suite au pays du poivre (108). Quand un roi fait la conquête d'un 

État voisin, il met à sa tête un homme de la famille du prince 

déchu, lequel exerce l'autorité au nom du vainqueur. Les habitants 

du pays conquis ne souffriraient pas qu'il en fût autrement (109). 

Quant à la Chine, il arrive quelquefois qu'un gouverneur de 

province s'écarte de l'obéissance due au roi suprême. Alors on 

l'égorge et on le mange. Les Chinois p.053 mangent la chair de tous 

les hommes qui sont tués par l'épée (110). 

Dans l'Inde et dans la Chine, quand il est question de faire un 

mariage, les deux familles s'adressent des compliments et se font 

des présents ; ensuite, elles célèbrent le mariage au bruit des 

cymbales et des tambours. Les présents qu'on se fait à cette 

occasion sont en argent, chacun suivant ses moyens. Si une femme 

mariée est convaincue d'adultère, la femme et l'homme sont mis à 

mort ; voilà ce qui se pratique dans toutes les provinces de l'Inde ; 

mais, si l'homme a fait violence à la femme, l'homme seul subit la 
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peine. Toutes les fois qu'il y a eu concert entre l'homme et la 

femme, on les tue tous les deux. 

Dans l'Inde comme dans la Chine, la filouterie, pour un objet 

léger ou considérable, est un cas de mort (111). En ce qui concerne 

l'Inde, quand un filou a volé une obole et une somme au-dessus, on 

prend un long bâton, dont on façonne p.054 l'extrémité en pointe ; 

ensuite on fait asseoir le filou sur le bâton, de manière que la pointe 

lui entre par l'anus et lui sorte par le gosier. 

Les Chinois commettent le péché du peuple de Loth avec des 

garçons qui font métier de cela, en place des courtisanes attachées 

aux temples d'idoles (112). 

Les murs des maisons en Chine sont en bois ; mais les Indiens 

bâtissent avec des pierres, du plâtre, des briques et de l'argile ; du 

reste, il en est quelquefois de même en Chine. 

Dans l'Inde et dans la Chine, le firasch n'est pas admis (113) ; 

chacun est libre d'épouser la femme qu'il veut (même lorsqu'elle 

est grosse d'un autre homme). 

La nourriture des Indiens est le riz ; dans la Chine, la nourriture 

est le blé et le riz ; les Indiens ne connaissent pas le blé. Ni les 

Indiens ni les Chinois n'usent de la circoncision. 

Les Chinois sont idolâtres ; ils adressent des vœux à leurs idoles et 

se p.055 prosternent devant elles ; ils ont des livres de religion (114). 

Les Indiens laissent pousser leur barbe. J'ai vu des Indiens qui 

avaient une barbe de trois coudées. Ils ne se coupent pas non plus 

la moustache ; mais la plupart des hommes en Chine n'ont pas de 

barbe ; et chez eux c'est, en général, un effet naturel. Dans l'Inde, 

quand il meurt un homme, on lui rase la tête et la barbe (114 bis). 

Dans l'Inde, quand un homme est mis en prison ou condamné 

aux arrêts, on lui retire le manger et le boire pendant sept jours. 

Les Indiens peuvent se faire mettre aux arrêts les uns les autres. 
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En Chine, il y a des cadis qui jugent les différents entre 

particuliers, de préférence aux gouverneurs ; il en est de même 

dans l'Inde. 

On trouve dans toute l'étendue de la Chine la panthère et le 

loup. Quant au lion, on ne le rencontre ni dans l'une, ni dans l'autre 

contrée. 

On tue les voleurs de grand chemin. 

p.056 Les Chinois et les Indiens s'imaginent que les boddes (115) 

leur parlent ; ce sont plutôt les ministres des temples qui entrent 

en conversation avec le public. 

Les Chinois et les Indiens tuent les animaux qu'ils veulent 

manger, ils n'égorgent pas l'animal, mais ils le frappent sur la tête 

jusqu'à ce qu'il meure (116). 

Ni les Indiens ni les Chinois ne pratiquent les ablutions pour se 

purifier de leurs souillures. Les Chinois s'essuient avec du papier ; 

pour les Indiens, ils se lavent chaque jour avant le lever du soleil ; 

c'est après cela qu'ils mangent (117). 

Les Indiens n'approchent pas de leurs femmes au moment de 

leurs règles ; ils les font même sortir de la maison, de peur de 

contracter quelque impureté. Pour les Chinois, ils ont commerce 

avec leurs femmes dans cet état, et ils ne les envoient pas ailleurs. 

Les Indiens se servent du cure-dents, et aucun d'eux ne saurait 

manger avant de s'être nettoyé les dents et de s'être p.057 lavé. Les 

Chinois ne suivent point cet usage (118). 

L'Inde est plus étendue que la Chine : ses provinces feraient 

plusieurs fois les provinces de la Chine. On y compte également un 

plus grand nombre de principautés ; mais les provinces de la Chine 

sont mieux peuplées. 

Ni la Chine ni l'Inde ne connaissent le palmier ; mais ces deux 

contrées possèdent d'autres espèces d'arbres et de fruits qui 

manquent à nos pays. L'Inde est privée du raisin ; mais il se 
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trouve, à la vérité en petite quantité, dans la Chine. Tous les autres 

fruits abondent dans ces deux régions ; la grenade surtout est 

abondante dans l'Inde. 

Les Chinois n'ont pas de science proprement dite. Le principe de 

leur religion (119) est dérivé de l'Inde. Les Chinois disent que ce 

sont les Indiens qui ont importé en Chine les boddes, et qu'ils ont 

été les véritables maîtres en religion du pays. Dans l'une et l'autre 

contrée, on admet p.058 la métempsycose ; mais on diffère dans les 

conséquences de certains principes (120). 

La médecine et la philosophie fleurissent dans l'Inde. Les Chinois 

ont aussi une médecine ; le procédé qui domine dans cette 

médecine c'est la cautérisation. 

Les Chinois ont des notions en astronomie ; mais cette science 

est plus avancée chez les Indiens (121). Du reste je ne connais 

personne, ni parmi les uns ni parmi les autres, qui professe 

l'islamisme, ni qui parle la langue arabe. 

Les Indiens n'ont pas beaucoup de chevaux (122). Les chevaux 

sont plus nombreux en Chine. 

Les Chinois n'ont pas d'éléphants, et ils n'en laissent pas entrer 

dans leur pays, regardant la présence de cet animal comme une 

chose fâcheuse (123). 

Les troupes du roi des Indes sont nombreuses, mais elles ne 

reçoivent pas de solde. Le souverain ne les convoque que pour le 

cas de la guerre sacrée (124) ; les troupes se mettent alors en 

mouvement ; p.059 mais elles s'entretiennent à leurs propres frais, 

sans que le roi ait rien à donner pour cela (125). Quant à la Chine, la 

solde des troupes est établie sur le même pied que chez les Arabes. 

Les provinces de la Chine sont plus pittoresques et plus belles. 

Dans l'Inde, la plus grande partie du territoire est dépourvue de 

villes ; en Chine, au contraire, on rencontre, à chaque pas, des 

villes fortifiées et considérables. Le territoire chinois est plus sain, 

et les maladies y sont plus rares ; l'air y est si pur, qu'on n'y 
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rencontre presque pas d'aveugles, ni de borgnes, ni de personnes 

frappées de quelque infirmité. Il en est de même dans une grande 

partie de l'Inde. 

Les fleuves de l'une et de l'autre contrée sont considérables ; ils 

charrient beaucoup plus d'eau que nos fleuves. Les pluies dans 

l'une et l'autre région sont abondantes. 

L'Inde renferme beaucoup de terres désertes. La Chine, au 

contraire, est partout cultivée. Les hommes de la Chine sont p.060 

plus beaux que ceux de l'Inde, et se rapprochent davantage des 

Arabes pour les vêtements et les montures. Les Chinois, en 

costume et dans une cérémonie publique, ressemblent aux Arabes ; 

ils portent le caba (126) et la ceinture ; pour les Indiens, ils portent 

deux pagnes, et se décorent de bracelets d'or et de pierres 

précieuses, les hommes comme les femmes (127). 

En deçà de la Chine sont le pays des Tagazgaz, peuple de race 

turke, et le khakan du Tibet. Voilà ce qui termine la Chine du côté 

du pays des Turks (128). Du côté de la mer, la Chine est bornée par 

les îles des Syla (Al-syla) ; ce sont des peuples blancs qui vivent en 

paix avec le souverain de la Chine, et qui prétendent que, s'ils ne 

lui envoyaient pas des présents, le ciel ne verserait plus ses eaux 

sur leur territoire. Du reste, aucun de nos compatriotes n'est allé 

les visiter, de manière à pouvoir nous en donner des nouvelles. On 

trouve dans ce pays des faucons blancs (129). 

 

@ 
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LIVRE DEUXIÈME 

Des observations sur la Chine et l'Inde 

@ 

p.061 Voici ce que dit Abou-Zeyd-Al-Hassan de Syraf : 

J'ai lu avec attention ce livre, c'est-à-dire le premier livre, lequel 

j'avais été chargé d'examiner et d'accompagner des observations 

que j'avais recueillies dans mes lectures, au sujet des incidents de 

la navigation, des rois des contrées maritimes et de leurs 

particularités, en relevant tout ce que je savais à cet égard, dans 

les choses dont l'auteur de ce livre n'a point parlé. J'ai vu que ce 

livre avait été composé dans l'année 237 (851 de J.-C.). Or, à cette 

époque, les choses qui tiennent à la mer étaient parfaitement 

connues, à cause des nombreux voyages que les marchands de 

l'Irac faisaient dans p.062 les régions maritimes. J'ai donc trouvé tout 

ce qui est dit dans ce livre conforme à la vérité et l'exactitude, 

excepté dans ce qui est rapporté (130) au sujet des aliments que les 

Chinois offrent à leurs parents morts, et dans ce qu'on ajoute, à 

savoir que, si on met pendant la nuit des aliments devant le mort, 

ils ont disparu le lendemain matin, ce qui autoriserait à croire que 

le mort les a mangés. On nous avait fait le même récit ; mais il 

nous est venu de ces régions un homme sur les renseignements 

duquel on peut compter ; et, comme nous l'interrogions à ce sujet, 

il a nié le fait et il a ajouté : « C'est une assertion sans fondement ; 

c'est comme la prétention des idolâtres qui soutiennent que leurs 

idoles entrent en conversation avec eux. » 

Mais, depuis la composition de ce livre, la situation des choses, 

particulièrement en Chine, a beaucoup changé. Des événements 

sont survenus qui ont fait cesser les expéditions dirigées (de chez 

nous) vers p.063 ces contrées, qui ont ruiné ce pays, qui en ont aboli 
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les coutumes et qui ont dissous sa puissance. Je vais, s'il plaît à 

Dieu, exposer ce que j'ai lu relativement à ces événements. 

Ce qui a fait sortir la Chine de la situation où elle se trouvait en 

fait de lois et de justice, et ce qui a interrompu les expéditions 

dirigées vers ces régions du port de Syraf, c'est l'entreprise d'un 

rebelle qui n'appartenait pas à la maison royale, et qu'on nommait 

Ban-schoua (131). Cet homme débuta par une conduite artificieuse 

et par l'indiscipline ; puis il prit les armes et se mit à rançonner les 

particuliers ; peu à peu les hommes mal intentionnés se rangèrent 

autour de lui ; son nom devint redoutable, ses ressources 

s'accrurent, son ambition prit de l'essor, et, parmi les villes de la 

Chine qu'il attaqua, était Khanfou, port où les marchands arabes 

abordent. Entre cette ville et la mer il y a une distance de quelques 

journées. Sa situation est sur p.064 une grande rivière, et elle est 

baignée par l'eau douce (132). 

Les habitants de Khanfou ayant fermé leurs portes, le rebelle les 

assiégea pendant longtemps. Cela se passait dans le cours de 

l'année 264 (878 de J.-C.). La ville fut enfin prise, et les habitants 

furent passés au fil de l'épée. Les personnes qui sont au courant 

des événements de la Chine rapportent qu'il périt en cette occasion 

cent vingt mille musulmans, juifs, chrétiens et mages, qui étaient 

établis dans la ville et qui y exerçaient le commerce, sans compter 

les personnes qui furent tuées d'entre les indigènes. On a indiqué le 

nombre précis des personnes de ces quatre religions qui perdirent 

la vie, parce que le gouvernement chinois prélevait sur elles un 

impôt d'après leur nombre. De plus, le rebelle fit couper les mûriers 

et les autres arbres qui se trouvaient sur le territoire de la ville. 

Nous nommons les mûriers en particulier, parce que la feuille de cet 

arbre sert à nourrir p.065 l'insecte qui fait la soie, jusqu'au moment 

où l'animal s'est construit sa dernière demeure. Cette circonstance 

fut cause que la soie cessa d'être envoyée dans les contrées arabes 

et dans d'autres régions. 
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Le rebelle, après la ruine de Khanfou, attaqua les autres villes, 

l'une après l'autre, et les détruisit. Le souverain de la Chine n'était 

pas assez fort pour lui résister, et celui-ci finit par s'approcher de la 

capitale. Cette ville porte le nom de Khomdan (133). L'empereur 

s'enfuit vers la ville de Bamdou (134), située sur les frontières du 

Tibet et y établit son séjour. 

La fortune du rebelle se maintint pendant quelque temps ; sa 

puissance s'étendit. Son projet et son désir étaient de raser les 

villes et d'exterminer les habitants, vu qu'il n'appartenait pas à une 

famille de rois, et qu'il ne pouvait pas espérer de réunir toute 

l'autorité dans ses mains. Une partie de ses projets furent mis à 

exécution ; c'est ce qui fait que jusqu'à présent, p.066 nos 

communications avec la Chine sont restées interrompues. 

Le rebelle conserva son ascendant jusqu'au moment où le 

souverain de la Chine se mit en rapport avec le roi des Tagazgaz, 

dans le pays des Turks. Les États de ce roi et ceux de la Chine 

étaient voisins, et il y avait alliance entre les deux familles (135). 

L'empereur envoya des députés à ce roi, pour le prier de le délivrer 

du rebelle. Le roi des Tagazgaz fit marcher son fils contre le rebelle, 

avec une armée nombreuse et d'abondantes provisions (136). Une 

longue lutte commença ; des combats terribles eurent lieu, et le 

rebelle fut enfin abattu. Quelques-uns ajoutent que le rebelle fut 

tué ; d'autres disent qu'il mourut de mort naturelle (137). 

L'empereur de la Chine retourna alors vers sa capitale de 

Khomdan. La ville était en ruines ; lui-même était réduit à une 

grande faiblesse ; son trésor était épuisé, ses généraux avaient 

péri, les chefs de ses soldats et de ses braves étaient morts. p.067 

Outre cela, chaque province se trouvait au pouvoir de quelque 

aventurier, qui en percevait les revenus et qui ne voulait rien céder 

de ce qu'il avait dans les mains. L'empereur de la Chine se vit dans 

la nécessité de s'abaisser jusqu'à agréer les excuses de ces 

usurpateurs, moyennant quelques démonstrations d'obéissance que 

ceux-ci firent, et quelques vœux qu'ils prononcèrent pour le prince, 
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bien que, d'ailleurs, ils ne tinssent aucun compte de ses droits en ce 

qui concerne les impôts, ni des autres prérogatives inhérentes à la 

souveraineté. 

L'empire de la Chine se trouva dès lors dans l'état où fut jadis la 

Perse, quand Alexandre fit mourir Darius, et qu'il partagea les 

provinces de la Perse entre ses généraux (138). Les gouverneurs 

des provinces chinoises firent alliance les uns avec les autres, pour 

se rendre plus forts, et cela sans la permission ni l'ordre du 

souverain. À mesure qu'un d'entre eux en avait abattu un autre, il 

se saisissait de ses possessions ; p.068 il ne laissait rien debout dans 

le pays, et en mangeait tous les habitants. En effet, la loi chinoise 

permet de manger la chair humaine, et l'on vend publiquement 

cette chair dans les marchés (139). Les vainqueurs ne craignirent 

pas de maltraiter les marchands qui étaient venus commercer dans 

le pays. Bientôt l'on ne garda pas même de ménagements pour les 

patrons de navires (140) arabes, et les maîtres de bâtiments 

marchands furent en butte à des prétentions injustes ; on s'empara 

de leurs richesses, et on se permit à leur égard des actes contraires 

à tout ce qui avait été pratiqué jusque-là. Dès ce moment le Dieu 

très haut retira ses bénédictions du pays tout entier ; le commerce 

maritime ne fut plus praticable, et la désolation, par un effet de la 

volonté de Dieu, de qui le nom soit béni, se fit sentir jusque sur les 

patrons de navires et les agents d'affaires de Syraf et de l'Oman. 

On a vu dans le premier livre un p.069 échantillon des mœurs de 

la Chine, et voilà tout. En Chine, un homme marié et une femme 

mariée qui commettent un adultère, sont mis à mort. Il en est de 

même des voleurs et des meurtriers. Voici de quelle manière on les 

fait mourir. On lie fortement les deux mains du condamné, et on les 

élève au-dessus de sa tête, de manière qu'elles s'attachent à son 

cou. Ensuite on tire son pied droit et on l'introduit dans sa main 

droite ; on introduit également son pied gauche dans sa main 

gauche ; l'un et l'autre pied se trouvent ainsi derrière son dos, le 

corps entier se ramasse et prend la forme d'une boule. Dès ce 
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moment, le condamné n'a plus de chance de s'échapper, et on est 

dispensé de commettre quelqu'un à sa garde. Bientôt, le cou se 

sépare des épaules ; les sutures du dos se déchirent, les cuisses se 

disloquent, et les parties se mêlent ensemble ; la respiration 

devient difficile, et le patient tombe dans un tel état, que, si on le 

laissait dans cette situation une p.070 portion d'heure, il expirerait. 

Quand on l'a mis dans l'état qu'on voulait, on le frappe, avec un 

bâton destiné à cet usage, sur les parties du corps dont la lésion est 

mortelle ; le nombre des coups est déterminé, et il n'est pas permis 

de le dépasser. Il ne reste plus alors au condamné que le souffle, et 

on le remet à ceux qui doivent le manger. 

Il y a, en Chine, des femmes qui ne veulent pas s'astreindre à 

une vie régulière, et qui désirent se livrer au libertinage. L'usage 

est que ces femmes se rendent à l'audience du chef de la police, et 

qu'elles lui fassent part de leur dégoût pour une vie retirée et de 

leur désir d'être admises au nombre des courtisanes, se soumettant 

d'avance aux devoirs imposés aux femmes de cette classe. En 

pareil cas, on écrit le nom de la femme et le nom de son père ; on 

prend son signalement et on marque le lieu de sa demeure ; elle 

est inscrite au bureau des prostituées. On lui attache au cou un fil 

auquel pend un cachet p.071 de cuivre qui porte l'empreinte du sceau 

royal ; enfin, on lui remet un diplôme dans lequel il est dit que cette 

femme est admise au nombre des prostituées, qu'elle payera, tous 

les ans, au trésor public, une telle somme, en pièces de cuivre, et 

que tout homme qui l'épouserait sera mis à mort. Dès ce moment 

cette femme paye, tous les ans, la somme qui a été fixée, et 

personne n'a plus la faculté de la molester. 

Cette espèce de femmes sortent le soir, sans se couvrir d'un 

voile, et portent des étoffes de couleur ; elles s'approchent des 

étrangers nouvellement arrivés dans le pays, notamment des gens 

corrompus et dépravés, et aussi des habitants du pays. Elles 

passent la nuit chez eux, et elles s'en retournent le lendemain 
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matin. Louons Dieu de ce qu'il nous a préservés d'une pareille 

infamie. 

La coutume des Chinois, de faire leurs achats et leurs ventes en 

pièces de cuivre, vient de l'inconvénient attaché à l'usage p.072 des 

pièces d'or et d'argent. Ils disent que, si un voleur parvient à 

s'introduire dans la maison d'un Arabe, qui est dans l'usage de faire 

ses transactions en pièces d'or et d'argent, il a la chance 

d'emporter sur son dos jusqu'à dix mille pièces d'or, ou le même 

nombre de pièces d'argent, ce qui suffit pour consommer la ruine 

de l'Arabe. Qu'un voleur, au contraire, s'introduise dans la maison 

d'un Chinois ; il ne pourra pas emporter plus de dix mille pièces de 

cuivre ; ce qui équivaut à dix mitscals d'or seulement (141). 

Ces pièces de cuivre, que nous nommons folous (142), sont faites 

avec du cuivre et d'autres métaux (143) fondus ensemble. Elles sont 

de la grandeur de ce que nous appelons un dirhem bagly. Au milieu 

est un large trou par lequel on fait passer une ficelle. Mille de ces 

pièces équivalent à un mitscal d'or. Une seule ficelle enfile mille de 

ces pièces ; mais à chaque cent l'on fait un nœud. Quand un 

homme achète une ferme, ou une p.073 marchandise, ou des 

légumes et des objets au-dessus, il donne un certain nombre de ces 

pièces, suivant la valeur de l'objet. On trouve de ces pièces à 

Syraf ; ces pièces portent des mots écrits en chinois (144). 

À l'égard des incendies qui ont lieu en Chine, de la manière de 

bâtir les maisons et de ce qui a déjà été dit à ce sujet, les villes 

sont, dit-on, construites en bois et avec des roseaux disposés en 

treillage, à la manière des ouvrages qu'on fait chez nous avec des 

roseaux fendus. On enduit le tout d'argile et d'une pâte particulière 

à la Chine, qui est faite de graines de chanvre (145). Cette pâte est 

aussi blanche que le lait ; on en enduit les murs, et ils jettent un 

éclat admirable. 

Les maisons, en Chine, n'ont pas d'escalier, parce que les 

richesses des Chinois, leurs trésors et tout ce qu'ils possèdent, sont 
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placés dans des caisses montées sur des roues et qu'on peut faire 

rouler. Lorsque le feu prend à une maison, on met en mouvement 

ces caisses avec ce qui p.074 y est renfermé, et il n'y a pas d'escalier 

qui empêche de s'éloigner avec rapidité (146). 

Ce qui concerne les eunuques a été indiqué d'une manière bien 

brève (147). Les eunuques sont spécialement chargés de la 

perception de l'impôt et de tout ce qui tient aux revenus publics. 

Parmi eux, il y en a qui ont été amenés captifs des régions 

étrangères, et qui ont été faits, plus tard, eunuques ; il en est 

d'autres qui sont nés en Chine, et que leurs parents eux-mêmes ont 

mutilés pour les offrir au souverain, afin de capter par là sa 

bienveillance. En effet, les affaires de l'empire et ses trésors sont 

entre les mains des gens de la cour (148). 

Les officiers qui sont envoyés par l'empereur vers la ville de 

Khanfou, port où affluent les marchands arabes, sont des 

eunuques. L'usage de ces eunuques, et des gouverneurs des villes 

en général, est, quand ils montent à cheval, de se faire précéder 

par des hommes qui tiennent à la p.075 main quelques pièces de bois 

semblables aux crécelles (des chrétiens), et qui les frappent l'une 

contre l'autre. Le bruit qui en résulte s'entend de fort loin. Aussitôt 

les habitants s'éloignent du chemin par où doit passer l'eunuque ou 

le gouverneur ; celui qui est sur la porte d'une maison se hâte 

d'entrer et de fermer la porte sur lui. Cet état dure jusqu'après le 

passage de l'eunuque ou de l'homme préposé au gouvernement de 

la ville. Aucun homme du peuple n'oserait rester sur le chemin, et 

cela par un effet de la crainte et de la terreur qu'inspirent les hauts 

fonctionnaires ; car ceux-ci tiennent à ce que le peuple ne prenne 

pas l'habitude de les voir, et à ce que personne ne pousse la 

hardiesse jusqu'à leur adresser la parole. 

Le costume des eunuques et des principaux officiers de l'armée 

est en soie de la première qualité ; on n'apporte pas de soie aussi 

belle dans le pays des Arabes. Cette soie est très recherchée des 

Chinois, p.076 et ils la payent un prix très élevé. Un des marchands 
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les plus considérables et dont le témoignage ne comporte pas de 

doute, raconte que, s'étant présenté devant l'eunuque envoyé par 

l'empereur dans la ville de Khanfou, pour choisir les marchandises 

venues du pays des Arabes et qui convenaient au prince, il vit sur 

sa poitrine un signe naturel, qui se distinguait à travers les robes de 

soie dont il était couvert. Son opinion était que l'eunuque avait mis 

deux robes l'une sur l'autre ; mais, comme il tournait 

continuellement les yeux du même côté, l'eunuque lui dit :  

— Je vois que tu tiens tes yeux fixés sur ma poitrine ; 

pourquoi cela ? 

Le marchand lui répondit :  

— J'admirais comment le signe qui est sur ta peau pouvait 

se distinguer à travers les deux robes qui couvrent ta 

poitrine. 

Là-dessus, l'eunuque se mit à rire et jeta la manche de sa tunique 

du côté du marchand, disant :  

— Compte le nombre des robes que j'ai sur moi. 

Le marchand le fit, et il compta p.077 jusqu'à cinq cabas (149) placés 

l'un sur l'autre, et à travers lesquels on distinguait le signe. La soie 

dont il s'agit ici est une soie écrue et qui n'a pas été foulée. La soie 

que portent les princes est encore plus fine et plus admirable (150). 

Les Chinois sont au nombre des créatures de Dieu qui ont le plus 

d'adresse dans la main, en ce qui concerne le dessin, l'art de la 

fabrication, et pour toute espèce d'ouvrages ; ils ne sont, à cet 

égard, surpassés par aucune nation. En Chine, un homme fait avec 

sa main ce que vraisemblablement personne ne serait en état de 

faire. Quand son ouvrage est fini, il le porte au gouverneur, 

demandant une récompense pour le progrès qu'il a fait faire à l'art ; 

Aussitôt le gouverneur fait placer l'objet à la porte de son palais, et 

on l'y tient exposé pendant un an. Si, dans l'intervalle, personne ne 

fait de remarque critique, le gouverneur récompense l'artiste et 
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l'admet à son service ; mais, si quelqu'un signale quelque défaut 

grave, p.078 le gouverneur renvoie l'artiste et ne lui accorde rien. 

Un jour, un homme représenta, sur une étoffe de soie, un épi 

sur lequel était posé un moineau ; personne, en voyant la figure, 

n'aurait douté que ce ne fût un véritable épi et qu'un moineau était 

réellement venu se percher dessus. L'étoffe resta quelque temps 

exposée. Enfin, un bossu étant venu à passer, il critiqua le travail. 

Aussitôt on l'admit auprès du gouverneur de la ville ; en même 

temps on fit venir l'artiste ; ensuite on demanda au bossu ce qu'il 

avait à dire ; le bossu dit :  

— C'est un fait admis par tout le monde, sans exception, 

qu'un moineau ne pourrait pas se poser sur un épi sans le 

faire ployer ; or l'artiste a représenté l'épi droit et sans 

courbure, et il a figuré un moineau perché dessus ; c'est 

une faute. 

L'observation fut trouvée juste, et l'artiste ne reçut aucune 

récompense. 

Le but des Chinois, dans cela et dans les choses du même 

genre, est d'exercer p.079 le talent des artistes, et de les forcer à 

réfléchir mûrement sur ce qu'ils entreprennent et à mettre tous 

leurs soins aux ouvrages qui sortent de leurs mains. 

Il y avait, à Bassora, un homme de la tribu des Coreyschytes, 

appelé Ibn-Vahab, et qui descendait de Habbar, fils de Al-asvad 

(151). La ville de Bassora ayant été ruinée (152), Ibn-Vahab quitta le 

pays et se rendit à Syraf. En ce moment un navire se disposait à 

partir pour la Chine. Dans de telles circonstances, il vint à Ibn-

Vahab l'idée de s'embarquer sur ce navire. Quand il fut arrivé en 

Chine, il voulut aller voir le roi suprême. Il se mit donc en route 

pour Khomdan, et, du port de Khanfou à la capitale, le trajet fut de 

deux mois. Il lui fallut attendre longtemps à la porte impériale, bien 

qu'il présentât des requêtes et qu'il s'annonçât comme étant issu du 

même sang que le prophète des Arabes. Enfin l'empereur fit mettre 
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à sa disposition une maison particulière, et ordonna de lui fournir 

tout ce qui lui p.080 serait nécessaire. En même temps il chargea 

l'officier qui le représentait à Khanfou de prendre des informations, 

et de consulter les marchands au sujet de cet homme, qui 

prétendait être parent du prophète des Arabes, à qui Dieu puisse 

être propice ! Le gouverneur de Khanfou annonça, dans sa réponse, 

que la prétention de cet homme était fondée. Alors l'empereur 

l'admit auprès de lui, lui fit des présents considérables, et cet 

homme retourna dans l'Irac avec ce que l'empereur lui avait donné. 

Cet homme était devenu vieux (153) ; mais il avait conservé 

l'usage de toutes ses facultés. Il nous raconta que, se trouvant 

auprès de l'empereur, le prince lui fit des questions au sujet des 

Arabes, et sur les moyens qu'ils avaient employés pour renverser 

l'empire des Perses. Cet homme répondit :  

— Les Arabes ont été vainqueurs par le secours de Dieu, 

de qui le nom soit célébré, et parce que les Perses, 

plongés dans le culte du feu, adoraient le soleil et p.081 la 

lune, de préférence au Créateur.  

L'empereur reprit :  

— Les Arabes ont triomphé, en cette occasion, du plus 

noble des empires, du plus vaste en terres cultivées, du 

plus abondant en richesses, du plus fertile en hommes 

intelligents, de celui dont la renommée s'étendait le plus 

loin.  

Puis il continua :  

— Quel est, dans votre opinion, le rang des principaux 

empires du monde ? 

L'homme répondit qu'il n'était pas au courant de matières 

semblables. Alors l'empereur ordonna à l'interprète de lui dire ces 

mots :  



Relation des voyages à la Chine 
dans le IXe siècle 

128 

— Pour nous, nous comptons cinq grands souverains (154). 

Le plus riche en provinces est celui qui règne sur l'Irac, 

parce que l'Irac est situé au milieu du monde, et que les 

autres rois sont placés autour de lui. Il porte, chez nous, le 

titre de roi des rois (155). Après cet empire vient le nôtre. 

Le souverain est surnommé le roi des hommes, parce qu'il 

n'y a pas de roi sur la terre qui maintienne mieux l'ordre 

dans ses États que nous, et qui exerce une p.082 

surveillance plus exacte ; il n'y a pas non plus de peuple 

qui soit plus soumis à son prince que le nôtre. Nous 

sommes donc réellement les rois des hommes. Après cela 

vient le roi des bêtes féroces, qui est le roi des Turks, et 

dont les États sont contigus à ceux de la Chine (156). Le 

quatrième roi en rang est le roi des éléphants, c'est-à-dire 

le roi de l'Inde. On le nomme chez nous le roi de la 

sagesse, parce que la sagesse tire son origine des Indiens. 

Enfin vient l'empereur des Romains, qu'on nomme chez 

nous le roi des beaux hommes (157), parce qu'il n'y a pas 

sur la terre de peuple mieux fait que les Romains, ni qui ait 

la figure plus belle. Voilà, quels sont les principaux rois ; 

les autres n'occupent qu'un rang secondaire. 

L'empereur ordonna ensuite à l'interprète de dire ces mots à 

l'Arabe :  

— Reconnaîtrais-tu ton maître, si tu le voyais ? 

L'empereur voulait parler de l'apôtre de Dieu, à qui Dieu veuille 

bien être propice. Je répondis :  

— Et comment pourrais-je le p.083 voir, maintenant qu'il se 

trouve auprès du Dieu très haut ? 

L'empereur reprit :  

— Ce n'est pas ce que j'entendais. Je voulais parler 

seulement de sa figure. 
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Alors l'Arabe répondit oui. Aussitôt l'empereur fit apporter une 

boîte ; il plaça la boîte devant lui ; puis, tirant quelques feuilles, il 

dit à l'interprète :  

— Fais-lui voir son maître. 

Je reconnus sur ces pages les portraits des prophètes ; en même 

temps, je fis des vœux pour eux et il s'opéra un mouvement dans 

mes lèvres. L'empereur ne savait pas que je reconnaissais ces 

prophètes ; il me fit demander par l'interprète pourquoi j'avais 

remué les lèvres. L'interprète le fit, et je répondis :  

— Je priais pour les prophètes. 

L'empereur demanda comment je les avais reconnus, et je répondis :  

— Au moyen des attributs qui les distinguent. Ainsi, voilà 

Noé, dans l'arche, qui se sauva avec sa famille, lorsque le 

Dieu très haut commanda aux eaux, et que toute la terre 

fut submergée avec ses habitants ; Noé et les siens 

échappèrent seuls au p.084 déluge. 

À ces mots, l'empereur se mit à rire et dit :  

— Tu as deviné juste lorsque tu as reconnu ici Noé ; 

quant à la submersion de la terre entière, c'est un fait que 

nous n'admettons pas. Le déluge n'a pu embrasser qu'une 

portion de la terre ; il n'a atteint ni notre pays ni celui de 

l'Inde (158). 

Ibn-Vahab rapportait qu'il craignit de réfuter ce que venait de dire 

l'empereur et de faire valoir les arguments qui étaient à sa 

disposition, vu que le prince n'aurait pas voulu les admettre ; mais 

il reprit :  

— Voilà Moïse et son bâton, avec les enfants d'Israël. 

L'empereur dit :  

— C'est vrai ; mais Moïse se fit voir sur un bien petit 

théâtre, et son peuple se montra mal disposé à son égard,  
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Je repris :  

— Voilà Jésus, sur un âne, entouré des apôtres. 

L'empereur dit :  

— Il a eu peu de temps à paraître sur la scène. Sa 

mission n'a guère duré qu'un peu plus de trente mois. 

Ibn-Vahab continua à passer en revue les différents prophètes ; 

mais nous nous bornons à répéter une partie de ce qu'il p.085 nous 

dit. Ibn-Vahab ajoutait qu'au-dessus de chaque figure de prophète 

on voyait une longue inscription, qu'il supposa renfermer le nom 

des prophètes, le nom de leur pays et les circonstances qui 

accompagnèrent leur mission. Ensuite il poursuivit ainsi :  

« Je vis la figure du prophète, sur qui soit la paix ! Il était 

monté sur un chameau, et ses compagnons étaient 

également sur leur chameau, placés autour de lui. Tous 

portaient à leurs pieds des chaussures arabes ; tous 

avaient des cure-dents attachés à leur ceinture. M'étant 

mis à pleurer, l'empereur chargea l'interprète de me 

demander pourquoi je versais des larmes ; je répondis :  

— Voilà notre prophète, notre seigneur et mon cousin, sur 

lui soit la paix ! 

L'empereur répondit :  

— Tu as dis vrai ; lui et son peuple ont élevé le plus 

glorieux des empires. Seulement il n'a pu voir de ses yeux 

l'édifice qu'il avait fondé ; l'édifice n'a été vu que de ceux 

qui sont venus après lui. 

« Je vis un grand nombre d'autres figures de p.086 

prophètes dont quelques-unes faisaient signe de la main 

droite, réunissant le pouce et l'index, comme si, en faisant 

ce mouvement, elles voulaient attester quelque vérité 

(159). Certaines figures étaient représentées debout sur 

leurs pieds, faisant signe avec leurs doigts vers le ciel. Il y 
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avait encore d'autres figures ; l'interprète me dit que ces 

figures représentaient les prophètes de la Chine et de 

l'Inde (160).  

« Ensuite l'empereur m'interrogea au sujet des califes et 

de leur costume, ainsi que sur un grand nombre de 

questions de religion, de mœurs et d'usages, suivant 

qu'elles se trouvaient à ma portée ; puis il ajouta :  

— Quelle est, dans votre opinion, l'âge du monde ? 

Je répondis :  

— On ne s'accorde pas à cet égard. Les uns disent qu'il a 

six mille ans, d'autres moins, d'autres plus ; mais la 

différence n'est pas grande. 

Là-dessus, l'empereur se mit à rire de toutes ses forces. 

Le vizir qui était debout auprès de lui témoigna aussi qu'il 

n'était pas de mon avis. L'empereur me p.087 dit :  

— Je ne présume pas que votre prophète ait dit cela. 

Là-dessus la langue me tourna, et je répondis :  

— Si, il l'a dit. 

Aussitôt je vis quelques signes d'improbation sur sa 

figure ; il chargea l'interprète de me transmettre ces 

mots :  

— Fais attention à ce que tu dis ; on ne parle aux rois 

qu'après avoir bien pesé ce qu'on va dire. Tu as affirmé 

que vous ne vous accordez pas sur cette question ; vous 

êtes donc en dissidence au sujet d'une assertion de votre 

prophète, et vous n'acceptez pas tout ce que vos 

prophètes ont établi. Il ne convient pas d'être divisé dans 

des cas semblables ; au contraire, des affirmations 

pareilles devraient être admises sans contestation. Prends 

donc garde à cela et ne commets plus la même 

imprudence. 
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« L'empereur dit encore beaucoup de choses qui sont 

échappées de ma mémoire, à cause de la longueur du 

temps qui s'est écoulé dans l'intervalle ; puis il ajouta :  

— Pourquoi ne t'es-tu pas rendu p.088 de préférence 

auprès de ton souverain, qui se trouvait bien mieux à ta 

portée que nous pour la résidence et pour la race ? 

Je répondis :  

— Bassora, ma patrie, était dans la désolation ; je me 

trouvais à Syraf ; je vis un navire qui allait mettre à la 

voile pour la Chine ; j'avais entendu parler de l'éclat que 

jette l'empire de la Chine, et de l'abondance des biens 

qu'on y trouve. Je préférai me rendre dans cette contrée 

et la voir de mes yeux. Maintenant je m'en retourne dans 

mon pays, auprès du monarque mon cousin (161) ; je 

raconterai au monarque l'éclat que jette cet empire, et 

dont j'ai été témoin. Je lui parlerai de la vaste étendue de 

cette contrée, de tous les avantages dont j'y ai joui, de 

toutes les bontés qu'on y a eues pour moi. 

« Ces paroles firent plaisir à l'empereur ; il me fit donner 

un riche présent ; il voulut que je m'en retournasse à 

Khanfou sur les mulets de la poste (162). Il écrivit même 

au gouverneur de Khanfou, pour lui recommander d'avoir 

des égards pour moi, p.089 de me considérer plus que tous 

les fonctionnaires de son gouvernement, et de me fournir 

tout ce qui me serait nécessaire jusqu'au moment de mon 

départ. Je vécus dans l'abondance et la satisfaction, 

jusqu'à mon départ de la Chine. 

Nous questionnâmes Ibn-Vahab au sujet de la ville de Khomdan, 

où résidait l'empereur, et sur la manière dont elle était disposée. Il 

nous parla de l'étendue de la ville et du grand nombre de ses 

habitants. La ville, nous dit-il, est divisée en deux parties qui sont 

séparées par une rue longue et large. L'empereur, le vizir, les 
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troupes, le cadi des cadis, les eunuques de la cour et toutes les 

personnes qui tiennent au gouvernement occupent la partie droite 

et le côté de l'Orient. On n'y trouve aucune personne du peuple, ni 

rien qui ressemble à un marché. Les rues sont traversées par des 

ruisseaux et bordées d'arbres ; elles offrent de vastes hôtels. La 

partie située à gauche, du côté du couchant, est destinée au 

peuple, aux p.090 marchands, aux magasins et aux marchés. Le 

matin, quand le jour commence, on voit les intendants du palais 

impérial, les domestiques de la cour, les domestiques des généraux 

et leurs agents entrer à pied ou à cheval dans la partie de la ville où 

sont les marchés et les boutiques ; on les voit acheter des 

provisions et tout ce qui est nécessaire à leur maître ; après cela, 

ils s'en retournent, et l'on ne voit plus aucun d'eux dans cette partie 

de la ville jusqu'au lendemain matin (163). 

La Chine possède tous les genres d'agrément ; on y trouve des 

bosquets charmants, des rivières qui serpentent au travers ; mais 

on n'y trouve pas le palmier. 

On raconte en ce moment un fait dont nos ancêtres n'avaient 

aucune idée. Personne, jusqu'ici, n'avait supposé que la mer qui 

baigne la Chine et l'Inde était en communication avec la mer de 

Syrie ; une pareille chose eût paru incroyable jusqu'à ces derniers 

temps. Or nous avons entendu dire qu'on vient de trouver dans la 

p.091 mer Méditerranée (mer de Roum ou mer du pays des Romains) 

des pièces d'un navire arabe qui se composait de parties cousues 

ensemble. Ce navire s'était brisé avec son équipage ; les vagues 

l'avaient mis en pièces, et les vents, par l'entremise des vagues, 

avaient poussé ses débris dans la mer des Khazar (la mer 

Caspienne). De là les débris avaient été jetés dans le canal de 

Constantinople, d'où ils étaient arrivés dans la mer de Roum et la 

mer de Syrie. Ce fait montre que la mer tourne la Chine, les îles de 

Syla, le pays des Turks et des Khazar ; ensuite elle se jette dans le 

canal de Constantinople, et communique avec la mer de Syrie. En 

effet, il n'y a que les navires de Syraf dont les pièces soient cousues 
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ensemble ; les navires de Syrie et du pays de Roum sont fixés avec 

des clous, et non avec des fils (164). 

On nous a raconté, de plus, qu'il a été trouvé de l'ambre dans la 

mer de Syrie. C'est une des choses qui paraissent p.092 incroyables, 

et dont on ne connaissait pas autrefois d'exemple. Pour que ce qu'on 

a raconté à cet égard fût vrai, il faudrait que l'ambre dont on parle 

fut arrivé dans la mer de Syrie par la mer d'Aden et de Colzom (la 

mer Rouge) ; en effet, la dernière de ces mers est en communication 

avec les mers dans lesquelles se forme l'ambre. Mais le Dieu très 

haut n'a-t-il pas dit qu'il avait élevé une barrière entre les deux mers 

(la mer Rouge et la mer Méditerranée) (165) ? Si donc le récit qu'on 

fait est vrai, il faut supposer que l'ambre trouvé dans la mer 

Méditerranée fait partie de l'ambre que la mer de l'Inde jette dans 

les autres mers, de manière que cet ambre, allant d'une mer à 

l'autre, sera arrivé jusque dans la mer de Syrie (166). 

 

@ 
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Nouvelles observations sur la Chine 

@ 

p.105 La Chine, par suite de l'extrême sollicitude du 

gouvernement, était autrefois, avant les troubles qui y sont 

survenus de nos jours, dans un ordre dont il n'y a pas d'exemple. 

p.106 Un homme, originaire du Khorassan, était venu dans l'Irac 

et y avait acheté une grande quantité de marchandises ; puis il 

s'embarqua pour la Chine. Cet homme était avare et très intéressé. 

Il s'éleva un débat entre lui et l'eunuque que l'empereur avait 

envoyé à Khanfou, rendez-vous des marchands arabes, pour 

choisir, parmi les marchandises nouvellement arrivées, celles qui 

convenaient au prince. Cet eunuque était un des hommes les plus 

puissants de l'empire ; c'est lui qui avait la garde des trésors et des 

richesses de l'empereur. Le débat eut lieu au sujet d'un assortiment 

d'ivoire et de quelques autres marchandises. Le marchand refusant 

de céder ses marchandises au prix qu'on lui proposait, la discussion 

s'échauffa ; alors l'eunuque poussa l'audace jusqu'à mettre à part 

ce qu'il y avait de mieux parmi les marchandises, et à s'en saisir, 

sans s'inquiéter des réclamations du propriétaire. 

Le marchand partit secrètement de Khanfou, et se rendit à 

Khomdan, p.107 capitale de l'empire, à deux mois de marche, et 

même davantage. Il se dirigea vers la chaîne dont il a été parlé 

dans le livre premier (178). L'usage est que celui qui agite la 

sonnette sur la tête du roi soit conduit immédiatement à dix 

journées de distance, dans une espèce de lieu d'exil. Là, il est tenu 

en prison pendant deux mois ; ensuite le gouverneur du lieu le fait 

venir en sa présence et lui dit :  

— Tu as fait une démarche qui, si ta réclamation n'est pas 

fondée, entraînera ta perte et l'effusion de ton sang. En 

effet, l'empereur avait placé à la portée de toi et des 

personnes de ta profession des vizirs, et des gouverneurs 
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auxquels il ne tenait qu'à toi de demander justice. Sache 

que, si tu persistes à t'adresser directement à l'empereur, 

et que tes plaintes ne soient pas de nature à justifier une 

telle démarche, rien ne pourra te sauver de la mort. Il est 

bon que tout homme qui voudrait faire comme toi soit 

détourné de suivre ton exemple jusqu'au bout. Désiste-toi 

donc de ta p.108 réclamation, et retourne à tes affaires. 

Or, quand un homme, en pareil cas, retire sa plainte, on lui applique 

cinquante coups de bâton et on le renvoie dans le pays d'où il est 

parti ; mais, s'il persiste, on le conduit devant l'empereur. 

Tout cela fut pratiqué à l'égard du Khorassanien ; mais il persista 

dans sa plainte, et demanda à parler à l'empereur. Il fut donc 

ramené dans la capitale, et conduit devant le prince. L'interprète 

l'interrogea sur le but de sa démarche ; le marchand raconta 

comment un débat s'était élevé entre lui et l'eunuque, et comment 

l'eunuque lui avait arraché sa marchandise des mains. Le bruit de 

cette affaire s'était répandu dans Khanfou, et y était devenu public. 

L'empereur ordonna de remettre le Khorassanien en prison, et 

de lui fournir tout ce dont il aurait besoin pour le boire et le 

manger. En même temps il fit écrire par le vizir à ses agents de 

Khanfou, pour les inviter à prendre des informations sur p.109 le récit 

qu'avait fait le Khorassanien, et à tâcher de découvrir la vérité. Les 

mêmes ordres furent donnés au maître de la droite, au maître de la 

gauche et au maître du centre ; en effet, c'est sur ces trois 

personnages que roule, après le vizir, la direction des troupes ; 

c'est à eux que l'empereur confie la garde de sa personne ; quand 

le prince marche avec eux à la guerre et dans les occasions 

analogues, chacun des trois prend autour de lui la place qu'indique 

son titre (179). Ces trois fonctionnaires écrivirent donc à leurs 

subordonnés. 

Mais tous les renseignements qu'on recevait tendaient à justifier 

le récit qu'avait fait le Khorassanien. Des lettres conçues dans ce 
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sens arrivèrent de tous les côtés à l'empereur. Alors le prince 

manda l'eunuque ; dès que celui-ci fut arrivé, on confisqua ses 

biens, et le prince retira de ses mains la garde de son trésor ; en 

même temps le prince lui dit :  

— Tu mériterais que je te fisse mettre à mort. Tu m'as 

p.110 exposé aux censures d'un homme qui est parti du 

Khorassan, sur les frontières de mon empire, qui est allé 

dans le pays des Arabes, de là dans les contrées de l'Inde, 

et enfin dans mes États, dans l'espoir d'y jouir de mes 

bienfaits ; tu voulais donc que cet homme, en passant, à 

son retour, par les mêmes pays, et en visitant les mêmes 

peuples, dît : « J'ai été victime d'une injustice en Chine, 

et on m'y a volé mon bien ». Je veux bien m'abstenir de 

répandre ton sang, à cause de tes anciens services ; mais 

je vais te préposer à la garde des morts, puisque tu n'a 

pas su respecter les intérêts des vivants. 

Par les ordres de l'empereur, cet eunuque fut chargé de veiller à la 

garde des tombes royales, et de les maintenir en bon état. 

Une des preuves de l'ordre admirable qui régnait jadis dans 

l'empire, à la différence de l'état actuel, c'est la manière dont se 

rendaient les décisions judiciaires, le respect que la loi trouvait dans 

les cœurs, et l'importance que le p.111 gouvernement, dans 

l'administration de la justice, mettait à faire choix de personnes qui 

eussent donné des garanties d'un savoir suffisant dans la législation, 

d'un zèle sincère, d'un amour de la vérité à toute épreuve, d'une 

volonté bien décidée de ne pas sacrifier le bon droit en faveur des 

personnes en crédit, d'un scrupule insurmontable à l'égard des biens 

des faibles et de ce qui se trouverait sous leurs mains. 

Lorsqu'il s'agissait de nommer le cadi des cadis, le 

gouvernement, avant de l'investir de sa charge, l'envoyait dans 

toutes les cités qui, par leur importance, sont considérées comme 

les colonnes de l'empire. Cet homme restait dans chaque cité un ou 



Relation des voyages à la Chine 
dans le IXe siècle 

138 

deux mois, et prenait connaissance de l'état du pays, des 

dispositions des habitants et des usages de la contrée, Il s'informait 

des personnes sur le témoignage desquelles on pouvait compter, à 

tel point que, lorsque ces personnes auraient parlé, il fût inutile de 

recourir à de nouvelles informations. Quand cet p.112 homme avait 

visité les principales villes de l'empire, et qu'il ne restait pas de lieu 

considérable où il n'eût séjourné, il retournait dans la capitale et on 

le mettait en possession de sa charge. 

C'est le cadi des cadis qui choisissait ses subalternes et qui les 

dirigeait. Sa connaissance des diverses provinces de l'empire, et 

des personnes qui, dans chaque pays, étaient dignes d'être 

chargées de fonctions judiciaires, qu'elles fussent nées dans le pays 

même ou ailleurs, était une connaissance raisonnée, laquelle 

dispensait de recourir aux lumières de gens qui peut-être auraient 

obéi à certaines sympathies, ou qui auraient répondu aux questions 

d'une manière contraire à la vérité. On n'avait pas à craindre qu'un 

cadi écrivît à son chef suprême une chose dont celui-ci aurait tout 

de suite reconnu la fausseté, et qu'il le fît changer de direction. 

Chaque jour, un crieur proclamait ces mots à la porte du cadi 

des cadis :  

— Y p.113 a-t-il quelqu'un qui ait une réclamation à exercer 

soit contre l'empereur, dont la personne est dérobée à la 

vue de ses sujets, soit contre quelqu'un de ses agents, de 

ses officiers et de ses sujets en général ? Pour tout cela je 

remplace l'empereur, en vertu des pouvoirs qu'il m'a 

conférés et dont il m'a investi. 

Le crieur répétait ces paroles trois fois. En effet, il est établi en 

principe que l'empereur ne se dérange pas de ses occupations, à 

moins que quelque gouverneur ne se soit rendu coupable d'une 

iniquité évidente, ou que le magistrat suprême n'ait négligé de 

rendre la justice et de surveiller les personnes chargées de 

l'administrer. Or, tant qu'on se préserva de ces deux choses, c'est-
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à-dire tant que les décisions rendues par les administrations furent 

conformes à l'équité, et que les fonctions de la magistrature ne 

furent confiées qu'à des personnes amies de la justice, l'empire se 

maintint dans l'état le plus satisfaisant. 

On a vu que le Khorassan était p.114 limitrophe des provinces de 

l'empire. Entre le Sogd (la Sogdiane) et la Chine proprement dite, il 

y a une distance de deux mois de marche, et cet espace consiste 

dans un désert impraticable et dans des sables qui se succèdent 

d'une manière non interrompue, n'offrant ni eau, ni rivières, ni 

habitations. Voilà pourquoi les guerriers du Khorassan ne songent 

pas à envahir les provinces de la Chine (180). 

La Chine, du côté du soleil couchant, a pour limite la ville 

appelée Madou, sur les frontières du Tibet. La Chine et le Tibet sont 

dans un état d'hostilités continuelles (181). Quelqu'un de ceux qui 

ont fait le voyage de Chine nous a dit y avoir vu un homme qui 

portait sur son dos du musc dans une outre ; cet homme était parti 

de Samarkand, et avait franchi à pied la distance qui sépare son 

pays de la Chine. Il était venu de ville en ville jusqu'à Khanfou, 

place où se dirigent les marchands de Syraf. Le pays où vit la 

chèvre qui fournit le musc de Chine, et p.115 le Tibet, ne forment 

qu'une seule et même contrée. Les Chinois attirent à eux les 

chèvres qui vivent près de leur territoire ; il en est de même des 

habitants du Tibet. La supériorité du musc du Tibet sur celui de la 

Chine tient à deux causes : la première est que la chèvre qui 

produit le musc trouve, sur les frontières du Tibet, des plantes 

odorantes (182), tandis que les provinces qui dépendent de la Chine 

n'offrent que les plantes vulgaires. La seconde cause consiste en ce 

que les habitants du Tibet laissent les vessies dans leur état 

naturel, au lieu que les Chinois altèrent les vessies qui se trouvent à 

leur portée. Ajoutez à cela que le musc chinois nous vient par la 

mer, et que, dans le trajet, il contracte une certaine humidité. 

Quand les Chinois laissent le musc dans sa vessie, et que la vessie 
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est déposée dans un vase bien fermé (183), il arrive dans le pays 

des Arabes ayant les mêmes qualités que le musc du Tibet. 

Le premier de tous les genres de musc p.116 est celui que la 

chèvre dépose en se frottant contre les rochers des montagnes, au 

moment où la matière s'est amassée dans son nombril, et qu'elle 

s'y est réunie sous forme d'un sang frais, comme se rassemble le 

sang lorsqu'il survient un ulcère. Quand l'instant de la 

démangeaison est arrivé, et que l'animal en est incommodé, il se 

frotte contre les pierres, au point que sa peau se fend, et que ce qui 

est en dedans coule ; mais à peine la matière est sortie que la plaie 

se dessèche, et que la peau se ferme ; dès lors la matière s'amasse 

de nouveau. 

Il y a au Tibet des hommes qui font métier d'aller à la recherche 

du musc, et qui possèdent, à cet égard, des connaissances 

particulières. Quand ils ont trouvé du musc, ils le ramassent, le 

réunissent ensemble et le déposent dans des vessies. Ce musc est 

réservé pour les princes. Le musc a acquis son plus haut mérite, 

quand il a eu le temps de mûrir, dans la vessie, sur l'animal 

même ; il l'emporte alors sur p.117 les autres muscs, de même que 

les fruits qui mûrissent sur l'arbre l'emportent sur les fruits qu'on 

cueille avant leur parfaite maturité. 

Du reste, on va à la chasse des chèvres avec des filets dressés 

ou avec des flèches. Quelquefois on enlève la vessie de l'animal 

avant que le musc soit mûr. En ce cas, quand on retire le musc de 

dessus l'animal, il a une odeur désagréable qui dure un certain 

temps, jusqu'à ce qu'il ait séché ; mais, du moment que le musc 

est sec, ce qui n'a lieu qu'après beaucoup de temps, il change, et 

alors il devient véritablement du musc. 

La chèvre qui produit le musc est comme nos chèvres, pour la 

taille, la couleur, la finesse des jambes, la division des ongles, les 

cornes d'abord droites, ensuite recourbées. Elle a deux dents minces 

et blanches aux deux mandibules ; ces dents se dressent sur la face 
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de la chèvre ; la longueur de chacune n'est pas tout à fait la distance 

qui existe entre l'extrémité du p.118 pouce et l'extrémité de l'index ; 

ces dents ont la forme de la dent de l'éléphant. Voilà ce qui distingue 

cet animal des autres espèces de chèvre (184). 

La correspondance qui a lieu entre l'empereur de la Chine et les 

gouverneurs des villes ainsi que les eunuques, se fait sur des 

mulets de la poste, qui ont la queue coupée, comme les mulets de 

la poste chez nous. Ces mulets suivent certaines routes 

déterminées d'avance (185). 

Les Chinois, outre les diverses particularités que nous avons 

décrites, ont celle de pisser debout. Tel est l'usage du peuple parmi 

les indigènes. Quant aux gouverneurs, aux généraux et aux 

personnes notables, ils se servent de tubes de bois verni, de la 

longueur d'une coudée ; ces tubes sont percés des deux côtés, et le 

côté supérieur est assez large pour pouvoir y introduire le bout de 

la verge. On se met donc sur ses pieds quand on veut pisser ; on 

tourne le tube loin de soi, et on y décharge l'urine. Les Chinois p.119 

prétendent que cette manière d'uriner est plus salutaire au corps, 

et que toutes les maladies auxquelles est sujette la vessie, 

notamment la pierre, viennent uniquement de ce qu'on s'accroupit 

pour pisser, ajoutant que la vessie ne se décharge complètement 

qu'autant qu'on fait l'opération debout (186). 

Ce qui fait que les hommes, chez les Chinois, se laissent pousser 

les cheveux sur la tête, c'est que, lorsqu'un enfant vient au monde, 

on se dispense de lui arrondir la tête et de la redresser, comme cela 

se pratique chez les Arabes (187). Les Chinois disent que cela 

contribue à faire perdre au cerveau son état naturel et altère le 

sens commun. La tête d'un Chinois présente un aspect difforme ; 

les cheveux qui la couvrent cachent ce défaut (188). 

Les Chinois se divisent en tribus et en familles, comme les tribus 

des enfants d'Israël et des Arabes. On a égard à cela dans les 

choses de la vie. En Chine, un homme n'épouse pas une personne 
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qui lui p.120 est proche et qui est de la même famille ; il est obligé 

de chercher ailleurs. En principe, un homme ne se marie pas dans 

sa tribu (189) ; c'est comme lorsque, chez les Arabes, un homme de 

la tribu de Temym ne se marie pas dans la tribu de Temym, ni un 

homme de la tribu de Rebyé dans la tribu de Rebyé, mais que les 

hommes de Rebyé se marient dans la tribu de Modhar, et les 

hommes de Modhar dans la tribu de Rebyé. Les Chinois disent que 

c'est un moyen d'avoir de plus beaux enfants (190). 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Louanges à Dieu, le maître des mondes ! Que ses bénédictions 

soient sur les meilleures de ses créatures, Mahomet et sa famille tout 

entière ! Dieu nous suffît. O le bon protecteur et la bonne aide ! 

Collationné avec le manuscrit sur lequel cette copie a été faite, 

au mois de safar de l'année 596 (novembre 1199 de J.-C.). Que 

Dieu nous conduise au bien ! 

 

@ 
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NOTES DE LA TRADUCTION 

@ 

(1) C'est-à-dire une série de faits historiques.  

(2) Il s'agit ici de la mer qui baigne les côtes occidentales de la presqu'île 

de l'Inde, depuis l'embouchure de l'Indus jusqu'aux environs de la ville de 

Goa. C'est la mer que les écrivains arabes appellent mer Larevy ou mer du 

pays de Lar. Comme les navires des Arabes partaient des bouches du 

Tigre et suivaient d'abord les côtes de Perse, la mer Larevy était précédée 

par la mer appelée mer de Perse. Il n'est point parlé ici de la mer de 

Perse, à cause de la lacune qui se trouve au commencement du volume. 

(3) Ici commence la deuxième page du manuscrit arabe, et ce n'est qu'à 

partir de là que le récit devient authentique. La partie qui précède, partie 

qui occupe le côté verso du premier feuillet du manuscrit, me paraît 

apocryphe, et elle a été probablement imaginée pour dissimuler la lacune. 

Cette partie présente quelques expressions dont j'ai rendu le sens un peu 

au hasard. 

(4) Le mot arabe dérive du syriaque , terme qui 

s'applique à tout objet avec lequel on fait du bruit, en le frappant. Il se dit 

des cloches et des sonnettes, et c'est le sens qu'il a ici. On s'en est ensuite 

servi pour désigner les crécelles avec lesquelles, dans les églises, on 

annonce les différentes parties de l'office. En effet, dans les États 

musulmans, l'usage des cloches est maintenant interdit, excepté dans les 

montagnes du Liban, dans lesquelles la population est uniquement 

composée de chrétiens. 

(5) On trouve un récit analogue dans la relation de Néarque, probablement 

à l'occasion de l'apparition de quelque baleine. Néarque rapporte que ses 

compagnons étant saisis de frayeur à l'aspect d'un poisson d'une grandeur 

monstrueuse, il les engagea à pousser tous à la fois un grand cri et à 

sonner des trompettes, ce qui mit le monstre en fuite. (Arrien, Historia 

indica, édition de Schmieder, Halle, 1798, page 164 et suiv.) Au temps de 

Strabon, les navigateurs avaient adopté cet usage. (Strabon, liv. XV.) Mais 

Philostrate, qui écrivait à la fin du IIe siècle de notre ère, fait mention, 

dans sa Vie d'Apollonius de Thyane, d'une coutume qui se rapproche 

davantage du récit de l'auteur arabe. Les navigateurs suspendaient à la 

proue et à la poupe du bâtiment des sonnettes qui étaient mises en 
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mouvement par la marche du navire. (Philostrati opera, édition de 

Leipsick, 1709, page 139.) 

(6) Les détails qu'on lit ici se retrouvent en grande partie dans le Ketab-al-

adjayb, accompagnés de nouvelles circonstances. En ce qui concerne le 

oual, que Massoudi nomme aoual, voyez le Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, 

fol. 45 verso. C'est un squale. 

(7) La mer de Herkend est bornée à l'ouest par les Laquedives et les 

Maldives ; à l'est, par le continent de l'Inde ; au sud-est, par l'île de 

Ceylan et le golfe de Manar. 

(8) Ptolémée (liv. VII, chap. 4) porte le nombre de ces îles à treize cent 

soixante et dix-huit. Comparez le passage arabe relatif aux Maldives et 

aux Laquedives avec le récit de Massoudi. 

(9) Le Ketab-al-adjayb porte, au lieu de plante, le mot maison. Massoudi 

parle de morceaux d'ambre gros comme des quartiers de rocher et comme 

des montagnes. Ce sont des exagérations évidentes. 

(10) Il s'agit ici d'ambre gris. Suivant l'opinion de Swediaur, opinion qui est 

maintenant généralement suivie, l'ambre gris est formé des excréments 

durcis des cachalots. (Voyages de Chardin, édition de M. Langlès, tome 

III, pages 325 et suivantes. Voyez également ci-après, page 144.) 

(11) La traduction française d'Édrisi, tome Ier, page 69, porte al-kandj. 

(12) Voy. à ce sujet le Discours préliminaire. 

(13) Le mot arabe qui sert à désigner une île se dit aussi d'une presqu'île. 

Quand donc les Arabes veulent parler d'une véritable île, ils disent que 

c'est une île entourée par la mer. 

(14) Les musulmans croient qu'Adam, après son péché, fut jeté dans l'île 

de Ceylan, sur la montagne qui domine l'île ; c'est de là que cette 

montagne a été appelée Pic d'Adam. Les musulmans y vont en 

pèlerinage ; suivant Ibn-Bathoutha, qui visita la montagne au XIVe siècle 

de notre ère, et qui a donné à ce sujet des détails curieux, ces pèlerinages 

commencèrent dans la première moitié du IVe siècle de l'hégire, Xe de 

notre ère. (Voy. la traduction anglaise de la relation d'Ibn-Bathoutha, par 

M. Lee, pages 41, 42 et 186 et suiv.) De leur côté, les bouddhistes de 

l'Inde, de la Chine et des contrées intermédiaires se rendent à cette 

montagne, parce que, dans leur opinion, le fondateur de leur religion y a 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/68/mode/2up
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laissé, comme marque de son séjour, la trace de son pied. (Voy. la 

relation d'un voyage fait par un Chinois, dans le Ve siècle de notre ère, et 

intitulée Foe-koue-ki, pages 332 et suiv.) Le mot rohoun est une altération 

du sanscrit rohana. 

(15) Ce nom est écrit de diverses manières : Alrâmy, Alramny, Alrâmyn, 

etc. 

(16) On voit ci-après, page 93, qu'il s'agit ici de parasanges carrées, ce qui 

fait environ vingt-neuf parasanges de long sur vingt-neuf parasanges de 

large. 

(17) Le camphre vient surtout dans l'île de Sumatra ; le suc dont il se 

forme est reçu dans un vase où il prend de la consistance ; c'est alors qu'il 

reçoit le nom de camphre. Quand le suc est extrait de la sorte, l'arbre se 

sèche et meurt. (Comparez le Ketab-al-adjayb, fol. 22 ; Édrisi, tome Ier de 

la trad. française, page 80, et Marsden, History of Sumatra, 3e édition, 

pages 149 et suiv.) M. Walckenaer a fait observer que le camphre est 

resté inconnu aux Grecs et aux Romains, et que c'est une remarque faite 

par les Arabes. (Analyse des voyages de Sindebad, par M. Walckenaer, 

Annales des voyages, de 1832, page 16.) A l'égard de Fansour, nom du 

lieu d'où on tirait le camphre, ce nom varie dans les manuscrits. On trouve 

Fayssour, Cayssour, etc. 

(18) Édrisi (tome Ier de la trad. française, pages 76 et 77) a écrit Al-

beynan. 

(19) La mer de Schelaheth paraît répondre au golfe formé par l'île de 

Ceylan et le continent indien, au nord-est de l'île. Les deux mers dont il 

est parlé ici sont donc le golfe de Manar et le golfe de Palk. 

(20) Ce nom est écrit ailleurs Lykh-yâlous, Lenkh-yâlous, etc. Massoudi a 

écrit alendjemâlous. 

(21) Les îles nommées encore aujourd'hui Andaman. Massoudi appelle ces 

îles Abrâmân. 

(22) Le texte porte de plus : « Il s'agit ici des parties naturelles. » Ces 

mots sont en partie raturés dans le manuscrit. 

(23) Il s'agit ici d'une trombe, et dans ce qui suit de quelque volcan sous-

marin. Camoëns a donné une description de la trombe dans le cinquième 

https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/80/mode/2up
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/80/mode/2up
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chant de son poème. Pline le naturaliste en avait parlé sous la 

dénomination de columna. 

(24) Dans la direction du nord-ouest. 

(25) Ce poisson, suivant quelques auteurs, répond à l'espadon. Mais ce 

n'est pas le cas ici. 

(26) Ici, dans le manuscrit original, il y a une lacune d'un ou de plusieurs 

feuillets. 

(27) Khanfou est, à proprement parler, le nom d'un port situé sur les côtes 

de Chine, à l'embouchure du fleuve Tsien-thang. (Voy. le Discours 

préliminaire.) 

(28) Les incendies sont encore très fréquents à Canton, et pour les mêmes 

raisons. (Voy. la Description de la Chine, par Davis, tome Ier, pages 111 et 

376 ; tome II, page 87.) 

(29) C'est-à-dire le khalife de Bagdad. La même expression se retrouve 

dans divers endroits de l'ouvrage de Hamza d'Ispahan, notamment aux 

pages 201 et suiv. Le mot sulthan signifie en arabe « puissance », et il fut, 

dans l'origine, appliqué au khalife, comme équivalent de souverain. Mais, 

vers le milieu du IVe siècle de l'hégire, Xe siècle de notre ère, lorsque les 

khalifes de Bagdad eurent été dépouillés, par des soldats heureux, de la 

puissance temporelle, et qu'ils furent réduits à la puissance spirituelle, le 

mot sulthan devint le titre exclusif de l'émir qui dominait tous les autres. 

(Voyez à ce sujet mes Extraits des historiens arabes des croisades, Paris, 

1829, page 177.) Le mot sulthan servit même à désigner d'une manière 

générale l'homme investi du pouvoir civil. (Voyez le traité d'Ibn-Haucal, 

intitulé : Description de Palerme, traduit par M. Amari, dans le Journal 

asiatique, cahier de janvier 1845, pages 93, 98 et 99.) 

(30) Voy. sur cet endroit, le Discours préliminaire. 

(31) Mascate signifie, en arabe, « un lieu de descente ». Ce n'était d'abord 

qu'un mouillage ; mais, peu à peu le concours des navires lui donna de 

l'importance, et à la fin Sahar se trouva en partie abandonné. (Voy. le 

Discours préliminaire.) 

(32) Koulam est la ville nommée aussi Quillon ; pour le mot malay, il entre 

dans la dénomination vulgaire de Malabar ou pays de Mala. Le manuscrit 

et le texte imprimé portent Koukam-malay ; mais Koukam est une faute 
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de copie, et le copiste lui-même a pris la peine d'écrire en marge qu'il 

fallait lire Koulam. Il est surprenant que ni Renaudot, ni M. Langlès n'aient 

fait attention à la note marginale qui est de la même main que la relation 

entière. Du reste, la différence, en arabe, est légère. Édrisi a adopté la 

bonne leçon. (Voyez le tome Ier de la trad. française, pages 160 et 172.) 

(33) Le mot arabe que je traduis par « péage », signifie proprement un 

lieu où l'on entretient des hommes armés. 

(34) Mille dirhems faisaient à peu près mille francs de notre monnaie 

actuelle. Quant au dinar, il valait un peu plus de vingt francs. 

(35) Voy. tome Ier page 8, et le Discours préliminaire. 

(36) Le mot bâr est écrit ailleurs mâr. On le retrouve dans Malabar, etc. 

(37) L'empire du Zâbebj avait pour centre les îles de Java et de Sumatra. 

(38) Le pagne est une étoffe rayée avec laquelle on se couvre le milieu du 

corps. (Comp. la Chrestomathie arabe de M. de Sacy, tome Ier, page 195, 

et l'abbé Dubois, Mœurs de l'Inde, tome Ier, page 455.) 

(39) Kalah-bâr me semble répondre à la partie méridionale du 

Coromandel. (Voy. le Discours préliminaire.) 

(40) Édrisi (tome Ier, page 82) a écrit Tenoumah. 

(41) Sur ces différents lieux, voyez le Discours préliminaire. 

(42) Probablement Kalah-bar. 

(43) Cette pierre est encore employée dans la médecine chinoise. (Voy. 

l'Encyclopédie japonaise, liv. LXI, fol. 30.) Cette indication m'est fournie 

par M. Édouard Biot. 

(44) On a signalé plusieurs volcans dans les îles de la Malaisie. (Voy. les 

relations modernes.) 

(45) On lit, dans le dictionnaire heptaglotton de Castel, que le mot 

kouschan se dit d'un ragoût fait en Arabie, avec du riz et du poisson, ou 

bien avec du gras-double. 

(46) Autre espèce de concombre. 

(47) C'est la liqueur nommée arack. Sur cette liqueur, qui a le goût de notre 

vin blanc, voy. la Description de la Chine, par Davis, tome Ier, page 308. 
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(48) Nabyd se dit, en arabe, des liqueurs fermentées, en général, 

principalement du jus de palmier. Sur ce jus, nommé, dans la presqu'île 

de l'Inde, toddy, et, dans les îles de la Malaisie, touah et nira, comparez 

l'abbé Dubois, Mœurs de l'Inde, tome Ier, page 7, et M. Dulaurier, Recueil 

des lois maritimes, par M. Pardessus, tome VI, page 462. 

(49) Ce papier est fait avec des matières végétales. (Voy. la Description 

générale de la Chine, par Davis, trad. franç., tome II, page 158.) 

(50) Voy. la description de la ville de Quinsaï, par Marco-Polo, description 

qui a été reproduite dans le Discours préliminaire. 

(51) Chez les musulmans, on coupe la main droite au filou. Pour le voleur 

proprement dit, il perd la main droite et le pied gauche. 

(52) Dans l'Inde, tout le monde, même les statues des Dieux, portent des 

pendants d'oreille. (Dubois, Mœurs de l'Inde, tome Ier, page 469). Quinte-

Curce (liv. VIII, chap. IX) a parlé de cet usage, qui, chez les Grecs et les 

Romains, était réservé aux esclaves. Balhara est le titre que les écrivains 

arabes des premiers temps donnent au prince qui régnait dans la partie 

occidentale de l'Inde, aux environs du Guzarate et du golfe de Cambaye. 

(53) Thatherya me paraît être une altération du mot grec statère, servant 

à désigner une monnaie d'argent. Les Indiens avaient des monnaies, 

frappées au coin du pays, comme le prouvent les médailles qu'on y 

découvre chaque jour. Ici il est parlé de monnaies thathériennes, frappées 

aux environs du Guzarate ; Ibn-Haucal, témoin oculaire, dit que ces 

monnaies étaient aussi en usage dans la vallée de l'Indus. (Voy. le recueil 

de M. Gildemeister, intitulé De rebus indicis, page 28 du texte. Voy. aussi 

Édrisi, tome Ier de la trad. franç. page 162.) Le mot latin denarius, 

appliqué surtout à une monnaie d'or, s'était également introduit dans le 

sanscrit, sous la forme dinara ; on le trouve avec cette acception dans 

l'Amara-cocha, vocabulaire qui paraît avoir été composé dans le Ve siècle 

de notre ère. (Notes de M. Troyer, Histoire de Cachemire, tome Ier, page 

435.) Sur les monnaies d'or, voy. ci-après, page 153. Les mots denier et 

statère se sont sans doute introduits dans l'Inde avec les monnaies 

grecques et romaines, qu'on sait y avoir été un objet d'importation. 

(Voyez le Périple de la mer Érythrée, page 28.) 

davis_chine.doc#c17
davis_chine.doc#c17
https://archive.org/stream/recueildevoyages51soci#page/162/mode/2up


Relation des voyages à la Chine 
dans le IXe siècle 

149 

(54) Sur les principales ères des Indiens, voy. l'extrait d'Albyrouny que j'ai 

publié dans le Journal asiatique de septembre 1844, pages 277 et suiv. 

(pages 135 et suiv. du tirage à part.) 

(55) Les Arabes, à l'époque dont il s'agit ici, étaient établis en grand 

nombre sur les côtes du golfe de Cambaye et y faisaient un riche 

commerce. (V. le Discours préliminaire.) 

(56) On lit, page 133, que la ville de Canoge était située dans le Djorz ; or, 

Canoge se trouvait sur la rive occidentale du Gange, au sud-est de Dehli. 

Le Djorz me paraît répondre au Douab des Indiens, qui portait jadis le 

nom de Sorasena. (Comparez Arrien, Historia indica, chap. VIII, et les 

Chefs-d'œuvre du théâtre indou, trad. franç., tome Ier, page LXXVII.) 

(57) Massoudi s'exprime ainsi (Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, fol 75) :  

 

(58) Les manuscrits de Massoudi portent Thâken et Thakân. Le même nom 

est écrit ailleurs Thafen, Thaben, etc. Massoudi place ce pays dans 

l'intérieur des terres. (V. le Discours préliminaire.) 

(59) Les manuscrits de Massoudi portent Ouahman. Suivant Massoudi, 

cette contrée s'étendait sur la côte et dans l'intérieur des terres. Elle paraît 

répondre à l'ancien royaume de Visapour. 

(60) Il y a là une exagération évidente ; néanmoins, le même nombre se 

trouve dans le Moroudj de Massoudi (tome Ier, fol. 75 verso). 

(61) On lit dans le Moroudj ces mots : 

 

Le fait rapporté ici ne paraîtra pas invraisemblable, si l'on fait attention 

que de tout temps, chez les Indiens, chaque caste et chaque profession a 

ses attributions particulières, et qu'un homme d'une caste n'empiète 

jamais sur les attributions d'un homme d'une autre caste ; ajoutez à cela 

qu'une armée indienne entraîne avec elle des ouvriers de tous les états et 

se suffit à elle-même. Voy. la description que Bernier a faite de l'armée 

mogole, sous l'empereur Aureng-zeb, époque, cependant, où les mœurs 

nationales s'étaient modifiées. (Voyages de Bernier, tome II, page 250.) 
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(62) Il est parlé de ces étoffes dans le Périple de la mer Érythrée. 

(63) On lit dans le Moroudj de Massoudi (tome Ier, fol. 75 verso) : « On 

exporte du pays, le poil appelé samara, dont on fait les émouchoirs ou 

chasse-mouches ; ces émouchoirs reçoivent des manches d'ivoire et 

d'argent, et les serviteurs les tiennent sur la tête des princes, les jours de 

réception. » D'un autre côté, dans le manuscrit, le mot que j'ai traduit par 

« étoffes », serait susceptible d'être lu « plantes ». On sait que, dans 

l'Inde, la chaleur du climat a rendu nécessaire l'usage du parasol et de 

l'émouchoir. Le parasol porte, en sanscrit, le nom de tchatra. (V. le 

Harivansa, traduction de M. Langlois, tome Ier, page 109, et ci-devant, 

page 151.) Le parasol, ayant passé de l'Inde en Perse, y a reçu le nom de 

tchatra ; quant à l'émouchoir, il est nommé, en sanscrit, tchamara, mot 

qui a été rendu, par Massoudi, par samara. Sur le tchamara, voy. le 

Harivansa, tome Ier, page 307. L'émouchoir est appelé en hindostani, 

tchaounri et pankha. Ordinairement, le tchamara est fait avec le crin de la 

queue du bœuf du Tibet, appelé yak ou bos grunniens. Quelquefois, le 

nom s'applique à l'animal lui-même (Harivansa, tome Ier, page 359). Les 

émouchoirs se font aussi avec de la soie et des plumes de paon. 

(64) Massoudi écrit noschan et nouschan (Moroudj, tome Ier, fol. 75, verso 

et 177 verso) Cette dénomination est probablement un mot indigène 

altéré. Albyrouny a parlé du même animal, sous la forme sanscrite ganda 

(Journal asiatique de septembre 1844, pages 251 et suiv. et page 109 du 

tirage à part), et il le distingue du kerkedenn. Il en est de même de 

Kazouyny, dans le Adjayb-al-makhloucat ; Kazouyny appelle cet animal 

sinad. La description qu'il en donne est accompagnée d'une figure. Cette 

description a été reproduite par Domayry, dans son Histoire des animaux. 

(65) La même description, accompagnée de quelques nouvelles 

circonstances, se retrouve dans le Moroudj, tome Ier, fol. 76. (Voy. aussi 

l'extrait d'Albyrouny, Journal asiatique, à l'endroit cité, ainsi que le Ayyn-

Akbery, version anglaise, Londres, 1800, in-4°, tome II, page 96.) On 

peut rapprocher de ces divers témoignages celui de Cosmas, recueil de 

Montfaucon, tome II, pages 334 et suiv. 

(66) Massoudi, tome Ier, fol. 76, écrit Alkamen. Ce pays me paraît 

répondre au Myssore. 

(67) Massoudi a écrit Firendj. C'est, ce me semble, la côte de Coromandel. 

Voy. le Discours préliminaire. 
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(68) Sur les côtes de l'empire birman. Édrisi fait de ce pays une île, parce 

qu'en arabe le même mot se dit d'une île et d'une presqu'île. (Voy. le tome 

Ier de la trad. franç., page 88.) 

(69) Le musc du Tonquin est encore un des plus estimés. 

(70) Il s'agit probablement ici de la Cochinchine. Massoudi a écrit Maber, 

et Édrisi Mayed. Celui-ci fait aussi de ce pays une île. (Tome Ier de la trad. 

franç., page 89.) 

(71) Notice sur la Cochinchine, par le père Gaubil ; Histoire générale de la 

Chine, par le père Mailla, tome XII, page 10. 

(72) La nuit est divisée par les Chinois en cinq veilles, et chacune d'elles 

est annoncée au son du tambour ou d'une cloche. Le djadem servait 

également à annoncer les incendies, si fréquents dans la Chine. Voy. la 

description de la ville de Quinsaï, par Marco-Polo, description qui a été 

rapportée dans le Discours préliminaire. L'auteur arabe dit que le son du 

djadem et du tambour était une manière de rendre hommage au 

souverain ; cet usage existait dans les pays musulmans, sous le nom de 

nouba. Du reste, l'abbé Renaudot fait remarquer, dans ses notes (page 

188) que les honneurs du djadem et du tambour ont été partagés par les 

gouverneurs de provinces et les magistrats. Quant aux mots arabes que 

j'ai traduits par : « les Chinois ont des signes et des poids pour connaître 

les heures », ils sont ainsi rendus par Renaudot, page 25 : « ils ont aussi 

des cadrans et des horloges à poids ». L'interprétation donnée par 

Renaudot est peut-être la véritable. D'après ce que m'apprend M. Édouard 

Biot, le caractère chinois qui désigne le gnomon, piao, se dit proprement 

d'un signal. Les Chinois avaient, plusieurs siècles avant notre ère, des 

horloges d'eau ou clepsydres, ainsi que des gnomons ; le gnomon est 

indiqué avec son cadran dans le Tcheou-li, article Ta-sse-tou. Pour 

l'horloge d'eau, elle est indiquée dans le même recueil, article kié-hou-chi. 

(73) Le texte porte avec des folous. Le mot folous est une altération du 

mot grec obole. 

(74) Voy. Édrisi, tome Ier de la trad. franç., page 68, et ci-après, page 142. 

(75) Il s'agit ici de la porcelaine. Voy. aussi Édrisi, tome Ier de la trad. 

franç., pages 193 et 194. M. Alexandre Brongniart a consacré aux origines 

de la porcelaine une section du grand ouvrage qu'il vient de publier sous le 

titre de Traité des arts céramiques, tome II, page 473 et suiv. On trouve 
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dans la relation du célèbre voyageur arabe, Ibn-Bathoutha, qui était né à 

Tanger, sur les bords de l'océan Atlantique, et qui pénétra en Chine vers 

l'année 1345 de notre ère, deux passages relatifs à la porcelaine ; dans 

ces passages, Ibn-Bathoutha paraît faire entrer, dans la cuisson de cette 

précieuse poterie, le charbon de terre, qui était dès lors employé en Chine 

comme moyen de chauffage, et dont Marco-Polo a fait mention. Les 

expressions dont se sert Ibn-Bathoutha ne sont pas très précises ; peut-

être même elles manquent d'exactitude. Voici les deux passages de la 

relation arabe :  

« La poterie chinoise ne se fabrique que dans la ville de 

Zeytoun et à Synkilan. On emploie pour cela une terre 

provenant de certaines montagnes du pays ; cette terre brûle 

comme le charbon, et on y ajoute des pierres particulières à la 

contrée ; on fait brûler les pierres pendant trois jours ; ensuite 

on y verse de l'eau, et le tout redevient terre. Après cela on 

couvre cette terre. La meilleure poterie est celle qui est restée 

couverte pendant un mois complet ; on ne dépasse pas ce 

terme. La moins bonne est celle qui n'est restée couverte que 

pendant dix jours ; celle-ci se vend, dans le pays, à un aussi 

bas prix que la poterie chez nous, et même à un prix plus bas. 

La poterie chinoise est exportée dans l'Inde et dans tous les 

pays, jusque dans nos contrées du Magreb ; c'est la plus belle 

espèce de poterie.  

Voy. les manuscrits du supplément arabe de la Bibl. roy. n° 670, fol. 131 

verso. Ibn-Bathoutha s'exprime ainsi au folio suivant :  

« Les habitants de la Chine et du Khatay n'ont pas d'autre 

charbon qu'une terre qui est particulière à leur pays. Cette terre 

est ferme, comme la terre glaise chez nous. On met le feu à 

cette terre, et elle brûle comme du charbon ; elle donne même 

plus de chaleur que le charbon. Quand elle est convertie en 

cendres, on la délaye dans l'eau, puis on la fait sécher et on la 

fait servir une seconde fois. On continue la même opération 

jusqu'à ce qu'elle soit entièrement dissoute. C'est la terre qu'on 

emploie pour faire les vases de poterie chinoise ; seulement l'on 

y ajoute certaines pierres. 
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Ces deux passages de la relation d'Ibn-Bathoutha sont indiqués dans 

l'abrégé publié en anglais par M. Lee, page 208. Il est parlé d'une poterie 

particulière qui se fabriquait à Koulam, dans le midi de l'Inde, dans la 

relation de Misar (édition de M. de Schlœzer, page 24). À l'égard du 

témoignage de Marco-Polo, relativement au charbon de terre, voy. 

l'édition de la Société de géographie, page 115 et 390. Marco-Polo a aussi 

parlé de Zeytoun, qui n'est pas mentionné dans la présente relation. 

Zeytoun est pour Tseu-thoung ; c'est le nom d'un port de mer de la 

province de Fou-kian, dont la dénomination actuelle est Thsiuan-tchou-

fou. (Mémoires relatifs à l'Asie, par Klaproth, tome II, pages 208 et suiv., 

et Journal asiatique d'avril 1833, page 342.) Enfin la ville de Syn-kilan est 

probablement le port de Canton. (Journal asiatique du mois de mai 1833, 

page 458.) 

(76) C'est-à-dire, garanties contre tout accident. Le dork, d'après le traité 

arabe intitulé Taryfat, indique une valeur que le vendeur dépose entre le 

mains de l'acheteur, comme garantie, de la part du vendeur, de la bonne 

qualité de l'objet vendu, l'acheteur prenant à sa charge certains accidents 

qui peuvent survenir. (Voyez le Taryfat, édit. de Constantinople, pages 61 

et 82.) 

(77) Jusqu'à la fin de la mousson. 

(78) Confucius conseille de dépenser à l'enterrement de ses parents 

jusqu'à la moitié de ses biens. L'empereur actuel, plus sage que Confucius, 

a mis des bornes à ces sacrifices inutiles. Souvent un fils, pour honorer 

son père, avait ruiné sa famille. (Timkowski, Voyage à Peking, trad. franç., 

tome II, page 55.) 

(79) Ce qui est dit des aliments laissés auprès des morts est modifié ci-

devant, page 62. Il est probable que le marchand Soleyman a fait quelque 

confusion avec l'usage chinois d'après lequel, dans les cérémonies faites 

en l'honneur des morts, on présentait autrefois des aliments à un enfant, 

qui représentait le premier chef de la famille, et l'on augurait, d'après les 

paroles qui lui échappaient, si les offrandes étaient agréables aux 

ancêtres. Cette cérémonie est indiquée dans le Chi-king. (Voy. les 

Recherches de M. Édouard Biot sur les mœurs des anciens Chinois, Journal 

asiatique de novembre 1843, page 351.) 

(80) Voy. ci-devant, page 74. 
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(81) Toussendj paraît répondre à Cheou-tching, Thoucam à Tchou-kouan, 

titre général des chefs de l'administration supérieure, et Dyfou à Tchi-fou, 

titre donné aux gouverneurs de villes du premier ordre. Klaproth a publié 

un tableau des titres accordés aux villes et aux fonctionnaires de la Chine. 

(Journal Asiatique d'avril 1833, pages 350 et suiv.) 

(82) Il n'y a pas, en Chine, d'avocat qui plaide ; les déclarations des 

parties sont écrites, en forme de mémoire, par des écrivains autorisés, qui 

peuvent aussi les lire devant la cour. Ces écrivains achètent leur titre, et 

s'indemnisent par les prélèvements ou honoraires qu'ils reçoivent des 

parties. (V. le Chinese Repository, tome IV, page 335.) 

(83) On se sert, en Chine, pour cet objet, de bambous dont la forme et la 

grandeur sont déterminées d'avance. (Code pénal de la Chine, traduit du 

chinois en anglais par M. Staunton, et de l'anglais en français par M. 

Renouard de Sainte-Croix, tome Ier, page 16 et 19.) 

(84) Voy. ci-devant, page 46. Cet usage a varié suivant les temps. 

(85) Par vivres, il faut entendre le riz, le blé, le millet et les autres grains. 

Il existe un mémoire du père Cibot sur les greniers publics en Chine. 

(Description de la Chine, par Grosier, tome dernier.) 

(86) Voy., dans le Discours préliminaire, ce que Marco-Polo dit sur le 

montant des impôts prélevés sur la ville de Quinsaï, qui ici répond à la 

dénomination de Khanfou.  

(87) Sur le mot , voy. le Dictionnaire des matières médicales, par 

Ibn-Beythar. 

(88) Les auteurs chinois font mention de l'impôt sur le sel et sur le thé, à 

l'époque dont il s'agit ici. (Voyez Klaproth, Notice sur l'encyclopédie de Ma-

touan-lin, Journal asiatique de juillet 1832, page 20.) 

(89) Comparez ce passage avec ce que dit Édrisi, tome Ier de la trad. franç. 

page 100. Autrefois, près du palais de l'empereur, à Péking, il y avait un 

salon avec un tambour ; des mandarins et des soldats y montaient la 

garde jour et nuit. Quand quelqu'un ne pouvait obtenir justice, ou qu'il 

était vexé, il allait frapper le tambour ; à ce bruit, les mandarins étaient 

obligés d'accourir, d'examiner les griefs du plaignant, et de lui procurer 

satisfaction. Aujourd'hui cet usage est aboli. (Timkowski, Voyage à Peking, 

tome II, page 160. Voy. aussi les notes de Renaudot, page 190.) 
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(90) Les passe-ports et les billets de passe sont mentionnés dans le 

Tcheou-li, par conséquent plusieurs siècles avant notre ère. On peut 

consulter sur ce qui se pratique maintenant le Code pénal de la Chine, 

trad. fr., tome Ier, pages 377 et suiv. 

(91) Le texte arabe est obscur. Dans les anciens temps, suivant le Tcheou-

li, les conventions privées des Chinois étaient faites en double. On séparait 

en deux la tablette ou, plus tard, le papier qui portait les deux doubles, et 

on devait les représenter soit à l'échéance du prêt, ou bien en cas de 

difficulté sur la convention. (Voy. le mémoire de M. Édouard Biot sur le 

système monétaire des Chinois, Journal asiatique de mai 1837, page 434. 

Voy. aussi le Livre de la voie et de la vertu, par Lao-tseu, traduction de M. 

Stanislas Julien, page 290.) 

(92) Le fakkoudj correspond aux dénominations chinoises kouang et min, 

et équivaut à mille pièces de cuivre enfilées ensemble. L'enfilade est 

estimée ici le dixième de dinar ou pièce d'or arabe, et, comme le dinar 

valait, au Xe siècle, vingt francs à peu près, il en résulte que l'enfilade 

valait deux francs, et que la pièce de cuivre n'était estimée que le 

cinquième d'un de nos centimes. (Voy. ci-après, page 72.) Il fallait que l'or 

et l'argent fussent alors bien rares en Chine, pour que le cuivre conservât 

si peu de valeur dans le change. 

(93) C'est le même mot qui est écrit par quelques auteurs arabes fagfour ; 

sa forme est altérée. On peut consulter sur ce mot le supplément du père 

Visdelou, à la Bibliothèque orientale de d'Herbelot, au commencement. De 

son côté, Massoudi, Moroudj, tome Ier, fol. 59, verso, dit que bagbour est 

le titre par lequel le peuple chinois désigne l'empereur ; mais que, 

lorsqu'on s'adresse au prince même, on le nomme thamgama. Pour la 

dénomination elle-même, elle existe en Chine depuis la plus haute 

antiquité ; c'est le titre thian-tseu ou fils du ciel, donné aux empereurs. 

(Voy. le Journ. asiat. de juin 1830, page 409, mémoire de M. Kurz.) 

(94) Voy. ci-devant, page 39. 

(95) Cet usage s'est maintenu jusqu'à nos jours, et tient lieu de ce que nous 

appelons l'état civil. (Code pénal de la Chine, trad. franç., tome Ier, pages 139 

et suiv.) Marco-Polo a parlé de cet usage, mais considéré sous un point de 

vue astrologique (édition de la Société de géographie, page 171). 
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(96) L'âge où les hommes en Chine ont été soumis à la capitation a varié ; 

mais le Gouvernement s'est toujours montré plein d'égards pour les 

vieillards. 

(97) La dynastie Thang, qui régna entre les années 620 et 906 de l'ère 

chrétienne, donna une grande impulsion à l'enseignement. Les maîtres des 

écoles reçurent à certaines époques une somme d'argent des étudiants ; à 

d'autres époques des allocations leur furent affectées. 

(98) Les femmes, chez les Arabes, se coupent la chevelure. Sur cet usage, 

voy. mon ouvrage sur les monuments arabes, persans et turcs, du cabinet 

de M. le duc de Blacas, tome II, page 328. 

(99) Le manna est un poids indien, qui varie suivant les provinces, depuis 

deux livres jusqu'au-dessus de quarante. 

(100) Sur les épreuves judiciaires dans l'Inde, comparez le Code de Manou, 

livre VIII, n° 114, et les Mœurs de peuples de l'Inde, par M. l'abbé Dubois, 

tome II, pages 465 et 546. Voy. aussi l'ouvrage d'Albyrouny, manuscrits 

arabes de la Bibl. roy. fonds Ducaurroy, n° 22, fol. 143 ; et les Recherches 

asiatiques, trad. franç., tome Ier, pages 471 et suiv. 

(101) Ce récit est reproduit par Massoudi, qui dit avoir été lui-même 

témoin du fait. (Voy. le Moroudj-al-dzeheb, tome Ier, fol. 32.) Édrisi a 

étendu cet usage à toute l'Inde. (Voy. le tome Ier de la trad. franç., page 

178.) 

(102) Voy. tome Ier, page 5. 

(103) Traité d'Albyrouny déjà cité, fol. 142, verso.  

(104) Il s'agit des castes des brahmes, des kschatrias, etc. 

(105) À l'époque où écrivait l'auteur de la relation, tous les princes 

musulmans, à la différence de ce qui avait lieu dans l'Inde, reconnaissaient 

l'autorité spirituelle et la prééminence temporelle du khalife de Bagdad. 

(106) Par vin, il faut entendre toute espèce de liqueur fermentée. Les 

Chinois boivent principalement de l'eau-de-vie faite avec du riz ; c'est ce 

qu'on appelle en Europe arak ; il y a d'ailleurs des vignes en Chine, 

comme l'auteur le dit ci-dessous, page 57. Sur l'usage du vin en Chine, 

voy. un mémoire de Klaproth (Journal asiatique de février 1828, page 99 

et 100.) 
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(107) Voy. ci-devant, page 97, ainsi que le Code de Manou, livre XI, n° 90 

et suiv. 

(108) Le pays du poivre est la côte du Malabar. 

(109) Code de Manou, livre VII, n° 5, 201 et suiv. 

(110) Marco-Polo parle d'une tribu tartare chez laquelle le même usage 

existait de son temps. Voy. l'édition de la Société de géographie, page 78. 

(111) Chez les musulmans on coupe simplement la main aux filous ; 

encore se borne-t-on ordinairement à la bastonnade. Tome Ier, page 24. 

(112) En ce qui concerne les courtisanes des temples de l'Inde, voy. Édrisi, 

tome I de la trad. franç., page 81, et ci-devant, page 134. 

(113) Le mot firasch est arabe et est ainsi défini dans le Taryfat : état 

d'une femme qu'un homme s'est réservée pour lui seul, avec l'idée d'en 

avoir des enfants. Ainsi, une femme mariée est en état de firasch, aussi 

bien que l'esclave qui est grosse et dont l'enfant est reconnu d'avance par 

le maître. En pareil cas, chez les musulmans, une femme ne peut pas se 

marier à un autre homme, jusqu'à l'expiration de sa grossesse. On voit 

qu'en Chine et dans l'Inde il en était autrement. Chez les Romains, 

Auguste, comme on sait, épousa Livie, déjà grosse d'un premier mari. 

(114) Il s'agit évidement ici des bouddhistes qui, depuis longtemps, étaient 

fort nombreux en Chine, et qu'on nomme les adorateurs de Fo. Les 

disciples de Confucius et les tao-sse ne sont pas idolâtres. 

(114 bis) Le sens est peut-être : Dans l'Inde, quand quelqu'un perd une 

personne de sa famille, il se rase la tête et la barbe. Voy. le Lévitique, ch. 

X, vers. 6. 

(115) Statues des divinités, en général. Sur ce mot, voy. ce que j'ai dit 

dans le Journal asiatique de février 1845, page 167. 

(116) Chez les musulmans comme chez les juifs, on égorge l'animal et l'on 

commence par en tirer tout le sang. 

(117) Dubois, Mœurs des peuples de l'Inde, tome Ier, pages 253, 269, 330 

et suiv. 

(118) L'usage du cure-dent est pour les musulmans un moyen de 

propreté ; c'est même un devoir religieux. Quelques auteurs font remonter 

cet usage chez les Arabes, jusqu'avant Mahomet. Voyez Pococke, 
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Specimen historiæ Arabum, page 303, et le Tableau de l'empire ottoman, 

de Mouradjea d'Ohsson, tome II, page 16. Le même usage existe chez les 

Indiens. Voy. l'ouvrage de M. l'abbé Dubois déjà cité, tome I, page 334. Il 

est fait mention de cette coutume, par rapport aux Indiens, dans la 

relation de Hiouan-thsang, prêtre bouddhiste chinois, qui visita l'Inde, 

entre les années 619 et 645 de J.-C., et qui publia sa relation, à son retour 

en Chine, par ordre de l'empereur. M. Pauthier en a inséré de longs 

extraits dans le Journal asiatique de l'année 1839. On peut voir, en ce qui 

concerné le cure-dent, le cahier de décembre 1839, page 462, avec les 

observations de M. Stanislas Julien, cahier de mai 1841, page 439. 

L'usage du cure-dent, chez les Indiens, tient à la même cause que chez les 

Arabes ; c'est que les Indiens, ainsi que le fait remarquer le voyageur 

chinois, apprêtaient leurs mets avec divers assaisonnements, et les 

prenaient avec les doigts, ne faisant usage ni de cuillères, ni de 

bâtonnets ; ce qui les obligeait de recourir à des moyens de propreté 

particuliers. Les extraits chinois publiés par M. Pauthier renferment 

plusieurs autres remarques qui se rapportent à ce qui est dit dans la 

présente relation. Il est singulier du reste que ni le marchand Soleyman, ni 

Abou-Zeyd, qui reviennent plusieurs fois sur l'usage du cure-dent, n'aient 

dit un mot d'une autre coutume qui existait depuis longtemps dans l'Inde ; 

c'est l'usage du bétel mêlé à quelque substance échauffante, et propre à 

contrebalancer l'action énervante du climat. Voici ce que dit Massoudi 

(tome Ier du Moroudj, fol. 91) :  

« Les Indiens ont coutume de mâcher la feuille du bétel, mêlée 

avec de la chaux et humectée avec la noix d'arec ; cet usage 

s'est introduit à la Mekke et dans d'autres villes du Hedjaz et du 

Yémen ; on mâche cette composition en guise d'argile ; elle se 

trouve chez les droguistes, et elle sert pour les tumeurs, etc. 

Cette composition resserre les gencives, raffermit les dents, 

purifie et embaume l'haleine, corrige une excessive humidité, 

ramène l'appétit, excite à l'amour, imprime aux dents la couleur 

de la grenade, inspire la gaieté, communique un mouvement à 

l'âme et fortifie le corps. Les Indiens, grands et petits, ont 

horreur des dents blanches, et la personne qui ne fait pas usage 

du bétel est repoussée par tout le monde. 

Le bétel est appelé par les Arabes tanboul ; c'est le sanscrit tamboula. 
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(119) Le bouddhisme. 

(120) Il semblerait, d'après ce passage, qu'au temps où voyageait le 

marchand Soleyman, la religion bouddhique dominait en Chine et le 

brahmanisme dans l'Inde. 

(121) M. Letronne a émis l'opinion que la division de l'écliptique en douze 

signes, admise dans l'Inde, a été empruntée par les Indiens aux Grecs, qui 

eux-mêmes la tenaient des Chaldéens. J'espère montrer, dans un 

mémoire spécial, qu'en général les connaissances astronomiques des 

Indiens dérivent de la Grèce. Quant à la division par mansions de l'espace 

que la lune parcourt en douze mois, division qui est admise par les 

Indiens, et qui ne se retrouve pas dans l'Almageste de Ptolémée, M. Biot 

place la source de ces notions dans la Chine (Journal des Savants, année 

1839, page 721 ; année 1840, page 27, 75, 142, 227 et 266 ; année 

1845, page 39). Néanmoins, il paraît qu'au VIe siècle de notre ère et dans 

les siècles qui suivirent immédiatement, les astronomes indiens avaient 

acquis la prééminence dans l'Asie orientale. Un bonze chinois, appelé Y-

hang, ayant à exécuter, vers l'an 720 de J.-C. de grands travaux de 

géographie mathématique, eut recours à des traités occidentaux qui ne 

peuvent être que des traités indiens, et ses compatriotes l'accusèrent de 

s'être borné en général à les copier. (Mémoires sur l'astronomie chinoise, 

du père Gaubil, publiés par le père Souciet, tome II, page 74 ; et Histoire 

des empereurs chinois de la dynastie Thang, par le père Gaubil, Mémoires 

sur la Chine, tome XVI, page 16, et page 148 du Traité de la Chronologie 

chinoise.) 

(122) En général, les chevaux qui se trouvent dans l'Inde sont venus des 

pays situés au nord-ouest, ou bien de l'Arabie. 

(123) Davis, Description de la Chine, tome II, page 239. 

(124) Il s'agit ici d'une guerre avec quelque peuple étranger à la presqu'île 

et professant une autre religion, ou bien de quelque guerre intestine entre 

les brahmanistes et les bouddhistes. 

(125) On a vu ci-devant, page 25, le contraire de cela, du moins en ce qui 

concerne le Balhara. Probablement le Balhara donnait une solde, tandis 

que, chez les autres princes, les troupes étaient entretenues au moyen de 

bénéfices militaires. 
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(126) Espèce de manteau usité surtout en Perse, et qui couvre presque 

tout le corps. (Voy. le Voyage de Chardin, édition de M. Langlès, tome IV, 

page 2.) 

(127) Par pagnes, l'auteur désigne sans doute un vêtement qui couvre le 

milieu du corps, et un second vêtement qui se met sur les épaules. On a 

vu ci-devant, page 17, que les Indiens ne portent qu'un pagne. Le second 

passage s'applique probablement aux Indiens du Nord et le premier aux 

Indiens du Midi, où la température est plus chaude. (Voy. les Mœurs de 

l'Inde, par l'abbé Dubois, tome Ier, pages 455 et 469.) 

(128) Voy. sur ce passage le Discours préliminaire. 

(129) Il s'agit probablement ici du Japon, alors en rapport de commerce 

avec la Chine. Dans le texte imprimé, on lit de plus que le premier livre a 

été lu par un musulman appelé Mohammed, l'an 1011 (de l'hégire, 1602 

de J.-C.). Ces paroles se trouvent en effet dans le manuscrit, au bas de la 

page ; mais elles sont d'une autre main que le corps de la relation ; c'est 

mal à propos que M. Langlès les a reproduites, et même insérées au milieu 

du texte. 

(130) Tome Ier, page 36. 

(131) En chinois, Hoang-chao. 

(132) Massoudi, Moroudj, tome Ier, fol. 59, place Khanfou à six ou sept 

journées de la mer. Évidemment il ne s'agit pas ici du port de Khanfou, qui 

était situé à l'embouchure du Tsien-Thang-Kiang, mais de Hang-tcheou-

fou, capitale de la province, à quelques journées dans l'intérieur des 

terres. Aboulféda (Géographie, pages 363 et 364 du texte) ne fait qu'une 

ville de Khanfou et de Hang-tcheou-fou, qu'il nomme Khinsâ. Il est 

probable que déjà, du temps d'Aboulféda, Khanfou avait perdu une partie 

de son importance. 

(133) Cette ville était nommée par les Chinois Tchang-ngan ; les Arabes et 

les écrivains syriens de l'époque l'appellent Khomdan. Son nom actuel est 

Si-ngan-fou. Sa situation est sur un des affluents du fleuve Jaune à plus 

de deux cents lieues de la mer, et elle est maintenant la capitale de la 

province Chen-si. 

(134) La même ville est nommée ci-dessous, page 114, Madou, et c'est 

probablement la véritable leçon. La dénomination de Madou ou Amdou est 
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encore usitée au Thibet. (Voy. la relation du père Orazio della Penna, 

Journal asiatique de septembre 1834, pages 193 et suiv.)  

(135) Voy. le Discours préliminaire. 

(136) Suivant Massoudi, l'armée des Turks se montait à quatre cent mille 

hommes, tant à pied qu'à cheval. 

(137) Aboulféda a parlé de ces événements dans sa Chronique (tome II, 

page 250) ; et Reiske, dans ses notes sur le passage d'Aboulféda, a 

rapporté un extrait du Moroudj de Massoudi. 

(138) Au lieu de généraux, le texte porte molouk althaouayf ou chefs de 

bande. Il s'agit ici des principautés qui, après la mort d'Alexandre et 

lorsque la puissance des princes séleucides fut déchue, se formèrent en 

Mésopotamie, en Chaldée et dans la Perse. Ces principautés se 

maintinrent sous la domination des Parthes et ne furent tout à fait éteintes 

que sous les rois sassanides. Les écrivains arabes supposent que ce fut 

Alexandre lui-même qui créa ces principautés. Hamza d'Ispahan (pages 41 

et suiv.) porte le nombre de ces espèces de fiefs à quatre-vingt-dix. 

Suivant Hamza, toutes ces principautés furent subjuguées par Ardechir, 

fils de Babek, fondateur de la dynastie des Sassanides. 

(139) Il s'agit probablement ici d'un fait exceptionnel et qui tenait à l'état 

d'anarchie où se trouvait l'empire. Peut-être Abou-Zeyd, qui n'avait pas 

lui-même visité la Chine, a mal interprété le récit qu'on lui a fait. 

(140) On lit dans le texte  ; c'est le pluriel du mot malay nakhodah, 

signifiant patron de navire, et dérivé du persan. Massoudi, dans son 

Moroudj, quand il parle de la navigation de la mer Méditerranée, se sert du 

mot grec nauty, le nauta des Romains. 

(141) Le mitscal d'or, d'après ce qu'on a vu tome Ier, page 43, 

correspondrait à deux de nos francs, ce qui ferait une somme de vingt 

francs. 

(142) Du mot grec obole.  

(143) Le plomb et l'étain. 

(144) La description qu'on vient de lire est très exacte. (Voy. la Chine, du 

père Duhalde, tome II, page 168, édit. in-fol. et le Mémoire de M. Édouard 

Biot, sur le système monétaire de la Chine, Journ. asiat. de 1837, mois de 

mai, août, septembre et novembre.) 
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(145) Il ne faut pas confondre cette pâte avec la laque de Chine. (Voy. la 

Description de la Chine, par Davis, tome II, page 251.) 

(146) M. Davis a donné quelques détails sur les maisons chinoises, dans sa 

Description de la Chine, tome Ier, pages 331 et suiv. 

(147) Ci-devant, page 37. 

(148) Les eunuques exerçaient une grande influence en Chine, à l'époque 

dont il s'agit ici. Plusieurs fois ils firent et défirent les souverains. Les 

princes de la dynastie Thang les avaient mis en évidence, de peur de voir 

revenir les principautés feudataires qui, dans les anciens temps, avaient 

fait le malheur de l'empire. Renaudot fait remarquer, dans ses notes (p. 

189), que les relations modernes font mention d'eunuques revêtus des 

charges les plus importantes, particulièrement des charges de finance. Il 

cite, à cette occasion, le témoignage du père Trigaut, qui dit qu'un très 

grand nombre d'eunuques étaient mis dans cet état par leurs propres 

parents. Le père Trigaut ajoute : « Quos castrant quam plurimi, ut inter 

regios famulos annumerari queant ; nam præter hos, alii regi non 

famulantur, nec a consiliis sunt, nec cum eo colloquuntur ; quinimo tota 

fere regni administratio in semivirorum manibus versatur. » 

(149) Voy. sur ce mot, ci-devant page 60. 

(150) Ce passage rappelle ces paroles de Pline le naturaliste (liv. VI, ch. 

xx) : « Primi sunt hominum, qui noscantur, Seres lanicio silvarum nobiles, 

perfusam aqua depectentes frondium canitiem ; unde geminus feminis 

nostris labor redordiendi fila, rursumque texendi. Tam multiplici opere, 

tam longinquo orbe petitur, ut in publico matrona transluceat. » 

(151) Habbar, fils d'Al-asouad, était un des idolâtres de la Mekke, qui 

montrèrent le plus d'opposition aux prédications de Mahomet. Une 

branche de la famille de Habbar s'établit à Bassora ; une autre branche 

fonda une principauté sur les bords de l'Indus. (Voy. le Discours 

préliminaire.) 

(152) Le récit qui suit se retrouve dans le Moroudj de Massoudi, tome Ier, 

fol. 61. Massoudi commence ainsi : « lorsque le prince des Zendj fit à 

Bassora ce qui est bien connu ». Il s'agit ici des dévastations commises 

par les Zendj, dans l'ancienne Chaldée. (Voy. la Chronique d'Aboulféda, 

tome II, page 238.) Cet événement eut lieu l'an 257 (870 ou 871 de J.-
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C.), quelques années seulement avant les désordres qui bouleversèrent la 

Chine, et mirent en danger l'existence du khalifat. 

(153) Massoudi nous apprend, fol. 62 v., que ceci se passait l'an 303 (915 

de J.-C.). 

(154) On n'en a compté que quatre ; tome Ier, page 24. 

(155) Les anciens rois de Perse s'étaient arrogé le titre de schahinschah ou 

roi des rois ; ce titre était rendu, par les Grecs, Βασιλεύς Βασιλέων. 

(156) Il s'agit ici du roi des Tagazgaz. (Voy. Massoudi, Moroudj, tome Ier, 

56, 59 verso et 70.) 

(157) Dans le titre donné à l'empereur de la Chine, le mot homme désigne 

l'espèce et répond au homo des Latins ; ici il s'agit uniquement du sexe. 

C'est le vir des Latins. 

(158) C'est ainsi que le déluge qui, suivant les écrivains chinois, eut lieu au 

temps de Yao, plus de deux mille ans avant notre ère, paraît avoir été 

particulier à la Chine. 

(159) Tel est, en effet, le mouvement que font les musulmans, quand ils 

s'acquittent de leur profession de foi. 

(160) Évidemment, la boîte renfermait une collection de portraits des 

divinités et des principaux personnages du judaïsme, du christianisme, du 

mahométisme, du bouddhisme et des autres religions de l'Inde et de la 

Chine. L'esprit général des princes de la dynastie Thang était la tolérance, 

et même peut-être l'indifférence. Tantôt le prince paraissait pencher pour 

le christianisme, tantôt pour le culte de Fo ou Bouddha, tantôt pour les 

doctrines des tao-sse ou disciples de Lao-tseu. 

(161) Les khalifes de Bagdad appartenaient à la tribu des Corayschites. 

(162) En Chine, les chevaux sont d'une petite espèce et fort rares. Les 

Chinois trouvent leur entretien trop cher. (Davis, Description de la Chine, 

tome II, page 237.) 

(163) La ville de Peking est aussi divisée en deux parties séparées par une 

rue. Mais à présent il est permis à certains marchands d'habiter dans le 

quartier de l'empereur. Il existe une description de Péking, par le père 

Gaubil. Cette description a été reproduite avec quelques modifications par 

M. Timkowski, Voyage à Péking (trad. franç., tome II, page 124 et suiv.). 
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(164) Massoudi, qui rapporte le même fait, dit qu'il eut lieu aux environs 

de l'île de Crète. Les débris du navire étaient en bois de sadj ou de teck, et 

les pièces en étaient cousues ensemble avec des fibres de cocotier. 

Massoudi prétend que, si dans les mers de l'Inde on emploie le fil à la 

place des clous, c'est parce que dans ces climats brûlants le fer est dissous 

par l'eau de la mer. Il est certain que dans les mers de l'Inde, le fer s'use 

beaucoup plus promptement que dans les mers du Nord. C'est ce qui fait 

que maintenant les Anglais, dans l'Inde, emploient le cuivre de préférence 

au fer. Ajoutez à cela que le fer a toujours été rare en Asie. D'un autre 

côté, Massoudi paraît croire que, dans cette occasion, les débris du navire 

firent le tour de l'Asie et de l'Europe, et qu'ils entrèrent dans la mer 

Méditerranée par le détroit de Gibraltar. (Voy. le Moroudj-al-dzeheb, tome 

Ier, fol. 71 verso.) J'ai exposé, dans ma préface de la géographie 

d'Aboulféda, les différentes opinions des écrivains arabes sur la prétendue 

communication de la mer Noire et de la mer Caspienne, soit entre elles, 

soit avec les mers du Nord,. 

(165) Voy. l'Alcoran, sourate XXVII, v. 61. 

(166) Massoudi rapporte le même fait à la suite du premier, et il explique 

de même la manière dont cet ambre passa de la mer de l'Inde dans la mer 

Méditerranée. 

(178) Ibid., page 40. 

(179) Il est parlé de ces officiers dans le Chi-king, part. III, ch. I, ode 4. 

(180) Les anciens Persans avaient la prétention d'avoir poussé leurs 

conquêtes jusqu'aux rives de la mer Orientale, et les récits qu'ils faisaient 

à cet égard se retrouvent dans le Schah-nameh de Ferdoussi. Lisez, dans 

ce poème, certains épisodes du règne de Kai-Kaous, notamment ce qui est 

dit dans l'édition de M. Mohl, tome II, page 463. Massoudi, longtemps 

avant Ferdoussi, avait parlé de ces épisodes. Voy. le Moroudj, fol. 103, 

verso. Mais ces récits sont romanesques. 

(181) Les peuples du Tibet, dont parle Abou-Zeyd, sont appelés par les 

écrivains chinois Thou-fan ; à cette époque, ils exerçaient un grand 

ascendant sur la Chine et la Tartarie. (Voy. les Tableaux historiques de 

l'Asie, par Klaproth, pages 211 et suiv. et mon Discours préliminaire.) 

(182) Le texte porte : « des épis à parfum ». 

https://archive.org/stream/lesprairiesdor01masduoft#page/364/mode/2up
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(183) Massoudi, qui rapporte les mêmes détails, parle d'un vase de verre. 

Voy. au fol. 69 du tome Ier du Moroudj. Le récit de Massoudi a été suivi en 

partie par Cazouyny. (Voy. Chrest. arabe, de M. de Sacy, tome III, page 

410.) 

(184) Comparez la description de l'animal appelé musc par Buffon, et celle 

du moschus par Cuvier, Règne animal, édition de 1839, tome Ier, page 

259. La description d'Abou-Zeyd n'est pas entièrement exacte, vu que 

sans doute il n'avait jamais vu l'animal. 

(185) En Chine, la poste ne sert qu'aux gens du Gouvernement. 

(186) Les musulmans s'accroupissent, à l'exemple de Mahomet. (Mishkat-

almassabih, tome Ier, page 86, et Chardin, tome IV, page 2.) C'est de peur 

qu'en faisant autrement il ne tombe quelque goutte sur les vêtements, et 

qu'on ne soit souillé. L'usage des musulmans est suivi par les idolâtres de 

l'Inde. (Voyez l'ouvrage de M. l'abbé Dubois, tome Ier, page 330.) 

(187) Hippocrate, dans son livre des airs, des eaux et des lieux, dit que les 

peuples voisins de la mer Noire avaient adopté l'usage de comprimer le 

crâne de leurs enfants, et que les habitants de ces contrées étaient 

macrocéphales, c'est-à-dire qu'ils avaient la tête allongée. Le passage 

d'Abou-Zeyd montre qu'il en était de même chez les Arabes de son temps. 

Cet usage existe encore parmi les tribus arabes de l'Afrique ; c'est la mère 

de l'enfant qui est ordinairement chargée de cette opération ; elle se fait 

dans la première année de la vie, et, pour que l'enfant ne souffre pas, on 

la pratique graduellement, comme une espèce de massage, c'est-à-dire en 

frottant avec la paume de la main, et de bas en haut, les parties latérales 

de la tête. Les familles nobles attachent une grande importance à cette 

coutume ; d'abord par coquetterie, ensuite parce qu'on est jaloux de 

conserver sur la tête de l'enfant le type primitif, afin qu'il ne soit pas 

possible de le confondre avec la race berbère, généralement méprisée par 

les Arabes. (Voyage médical dans l'Afrique septentrionale, par M. le 

docteur Furnari, Paris, 1845, pages 23 et suiv.) 

(188) Les Chinois, au XVIIe siècle, lors de l'invasion des Mantchoux, furent 

obligés de raser l'épaisse chevelure qui couvrait leur tête, pour se 

conformer à la coutume des Tartares, qui ne conservent qu'une longue 

tresse en forme de queue. Plusieurs Chinois aimèrent mieux s'expatrier 

que de renoncer à l'antique usage de la nation. (Davis, Description de la 
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Chine, tome Ier, pages 52 et 185.) Les Coréens seuls ont conservé 

l'ancienne coutume. 

(189) La population native de la Chine est désignée par les Chinois eux-

mêmes sous le nom de Pe-sing ou « cent familles », vraisemblablement 

d'après une tradition qui fixait le nombre de celles qui avaient formé le 

premier noyau de la nation. Il n'y a même encore à présent que quatre ou 

cinq cents noms de famille répandus dans tout l'empire et les personnes 

qui portent un même nom de famille sont si bien considérées comme 

issues d'une même souche, que la loi s'oppose à toute alliance entre elles. 

Mais la civilisation a effacé toutes les autres nuances qui pouvaient 

distinguer ces anciennes tribus. (Comparez les Nouveaux mélanges 

asiatiques d'Abel-Rémusat, tome Ier, page 33, le Code pénal de la Chine, 

trad. franç., tome Ier, pages 191 et suiv., sections CVII et suiv., et le 

Journal asiatique de décembre 1830, page 413.) 

(190) Massoudi a rapporté le même fait avec quelques autres 

circonstances (tome Ier du Moroudj, fol. 58 v.) Le passage a été reproduit 

par Reiske, dans ses notes sur la Chronique d'Aboulféda (tome II, page 

713) ; mais Reiske a fait dire à Massoudi le contraire de ce qu'il avait dit. 
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Remarques sur quelques passages de cet ouvrage  
relatifs à l'histoire naturelle 1 

@ 

MAMMIFÈRES 

Pachydermes. — L'éléphant. Page 7 du tome Ier, ligne 22.  

« L'île de Ramny produit de nombreux éléphants. 

Ceylan, la seule île où l'on trouve des éléphants, n'a jamais produit de 

camphre et n'avait probablement point d'habitants anthropophages à 

l'époque où elle était visitée par les Arabes. L'ensemble de ces 

renseignements ne peut donc s'appliquer à aucun point du globe. 

Quelques-uns, à la vérité, conviendraient à l'île de Sumatra, dans laquelle 

Marsden croyait reconnaître notre Ramny, et à peu près aussi bien à Java 

ou à Bornéo. Remarquons, cependant, qu'à diverses époques les 

voyageurs ont bien pu voir des éléphants à Java et à Sumatra. Toutes les 

fois qu'il y a eu dans ces îles des princes assez puissants pour vouloir 

s'entourer d'un cortège semblable à celui des souverains indiens, et assez 

riches pour payer des éléphants, ils ont pu très facilement s'en procurer ; 

les Hollandais, dans leurs premiers voyages aux Indes orientales, en ont 

vu chez un rajah de Java, et cette circonstance a fait tomber Buffon dans 

la même erreur que nous signalons chez Abou-Zeïd (Histoire naturelle, 

tome XI, page 38, note B). 

Il y aurait encore un autre moyen d'expliquer l'erreur de l'auteur arabe ; 

ce serait de supposer qu'il a mal entendu ce que lui auront dit les 

indigènes, d'un autre pachyderme, d'assez grande taille, qui se trouve à 

Sumatra et aussi probablement à Java. Le tapir indien, ou maïba, dont la 

taille égale celle d'un petit bœuf, dont les formes sont très lourdes, dont le 

pied est divisé en gros doigts courts, munis chacun d'un petit sabot, et 

dont la tête, enfin, se prolonge en une trompe rétractile, a bien pu faire 

croire à l'existence d'un éléphant sauvage, dans les deux îles que je viens 

de nommer. C'est très probablement d'après les renseignements qui se 

rapportaient au maïba, que Nieuhoff a décrit son sucotyro, auquel il a, 

d'ailleurs, ajouté quelques traits appartenant au babiroussa. 

                                    
1 Ces notes sont de M. le docteur Roulin, sous-bibliothécaire de l'Institut, à qui 
j'avais eu occasion de demander quelques éclaircissements sur divers passages de 

la relation arabe. (Note de M. Reinaud.) 
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Page 58, ligne 16. — « Les Chinois n'ont point d'éléphants et n'en laissent 

point entrer dans leur pays. » 

Quand on voit les figures que les Chinois donnent de l'éléphant, on 

reconnaît aisément qu'elles n'ont pu être faites d'après nature. Cependant 

ils connaissent assez bien l'histoire de cet animal, qui habite des pays avec 

lesquels sont en relation habituelle. Les descriptions qu'ils en ont données 

dans leurs encyclopédies contiennent beaucoup de renseignements exacts 

et bien choisis sur les formes de l'animal, sur la manière de le prendre, de 

le dresser, etc. La seule erreur bien manifeste que j'aie rencontrée dans 

les passages nombreux dont je dois la connaissance à M. Stanislas Julien, 

est relative au mode d'accouplement de ces animaux. Suivant l'auteur 

chinois, les éléphants, pour se livrer à cet acte, entreraient dans l'eau et 

se présenteraient l'un à l'autre, face à face. La position singulière des 

organes sexuels chez le mâle et la femelle avait fait faire aux naturalistes 

d'Europe des conjectures différentes de celle-ci, mais qui ne s'écartaient 

pas moins de la vérité.  

Le rhinocéros, page 28, ligne 21 et suiv. 

« Le même pays nourrit le boschan marqué, autrement appelé 

kerkedden. Cet animal a une seule corne au milieu du front, et 

dans cette corne est une figure semblable à celle de l'homme ; 

la corne est noire d'un bout à l'autre, mais la figure placée au 

milieu est blanche...  

Il n'est pas douteux qu'il ne s'agisse dans tout ce passage du rhinocéros 

unicorne de l'Inde, que les Arabes avaient soin de distinguer du rhinocéros 

bicorne d'Afrique, qui leur était également connu. Quant aux noms que 

l'auteur donne ici à l'espèce du continent indien, boschan et kerkedden, je 

ferai remarquer que le dernier a été rapproché très justement par Bochart 

d'un nom employé pour cet animal, par Ælien, qui dit que c'est le nom du 

pays. En général, on a lu ce mot καρταζωνος Bochart l'écrit καρκαζωνος, 

et sous cette forme, certainement il ressemble beaucoup au mot 

kerkedden ou carcaddan. On peut aussi lui trouver quelque rapport, assez 

éloigné, il est vrai, avec le nom que porte en sanscrit le même animal, 

khadga ou khadgin, mots qui signifient de plus, le premier, poignard, le 

second, celui qui a un poignard. Ces deux noms, qui font évidemment 

allusion à la corne pointue dont l'animal est pourvu, nous reportent à 
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l'époque où les métaux n'étaient point encore employés pour la fabrication 

des armes. Au reste, les progrès de l'industrie métallurgique 

n'empêchèrent pas que l'homme ne continuât longtemps encore à 

emprunter aux animaux les armes que la nature leur avait données pour 

leur défense. Cet usage même n'est pas encore complètement abandonné, 

et l'on peut voir dans Buffon, tome XII, pl. 36, la figure d'un double 

poignard indien fait avec les cornes de l'antilope cervicapra.  

Un autre nom sanscrit du rhinocéros est gandaka, signifiant le pustuleux, 

le lépreux ; ce mot conviendrait très bien au rhinocéros de Java, qui a la 

peau toute couverte de petits tubercules, et l'on pencherait à croire qu'il 

date de l'époque où Java était comme le centre d'un grand royaume 

indien, du royaume du Zabedj. 

M. E. Burnouf m'a fait remarquer que les deux noms khadgin et gandaka, 

quoique reçus dans la langue sanscrite, portent les signes d'une origine 

étrangère. Il est bien certain que le rhinocéros était inconnu dans les lieux 

où s'est parlé d'abord le sanscrit, et ne devait pas originairement avoir de 

nom dans cette langue ; mais la même remarque peut s'appliquer au 

second nom, dans sa double acception, puisque la lèpre et les affections 

semblables appartiennent presque exclusivement aux pays chauds. 

Je ne sais pas à quelle langue appartient l'autre nom donné au rhinocéros, 

mais je crois qu'on peut découvrir à quelle idée se rattache l'épithète que 

notre auteur y accole. Le boschan est dit marqué, parce que ce sont les 

marques ou taches que présente sa corne coupée en tranches, qui en font 

le principal mérite. Dans l'espèce du Visapour, cette tache, au dire de 

notre auteur, offrirait en clair sur un fond obscur la figure d'un homme. Il 

faut, je crois, beaucoup de bonne volonté pour reconnaître dans ces 

taches irrégulières une silhouette humaine, et les Chinois eux-mêmes se 

contentent de les comparer à des fleurs et à des grains de millet. Leurs 

encyclopédies contiennent à ce sujet de nombreux détails. Je me 

contenterai de citer le passage suivant, dont je dois la traduction à la 

complaisance de M. Stanislas Julien. 

« Lorsque les raies claires de la corne sont comme formées 

d'une série d'œufs de poissons, la corne est dite à yeux de 

millet, mi-yen. Lorsque, dans le noir, il y a des fleurs jaunes, 

cela s'appelle tching-sieou ; lorsqu'au milieu du jaune il y a des 

fleurs noires, cela s'appelle tao sieou (tching veut dire direct, et 
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tao veut dire renversé ; cela paraît donc désigner le cas régulier 

et le cas anormal). Lorsqu'au milieu des fleurs il y a encore 

d'autres fleurs, cela s'appelle tchong-sieou, c'est-à-dire 

transparent double ; alors ce sont des cornes de première 

qualité. Lorsque les fleurs sont comme des graines de poivre ou 

de dolichos, la corne est de seconde qualité. La corne du 

rhinocéros-corbeau, qui est d'un noir pur et sans fleurs, est de 

troisième qualité. 

Il paraît, au reste, que, malgré tout le prix que mettent les Chinois à ces 

raretés, ils n'y découvrent pas la moitié des choses qu'y avaient vu les 

Arabes. Voici en effet comment s'exprime à ce sujet Demiri, dans un 

passage dont j'emprunte à Bochart la traduction :  

« Cum serra in longum dissecatur (cornu), variæ ex eo figura 

emergunt albi coloris in nigro, puta pavonum, caprearum, 

avium et arborum certæ speciei, hominum quoque et rerum 

aliarum picturæ admirabilis.  

Le même Demiri nous fournit des renseignements sur l'usage que l'on 

faisait de ces plaques :  

« Bracteas regum soliis et balteis exornandis, quæ carissime 

emuntur. 

Ce passage en explique un autre qui n'était pas suffisamment clair dans 

notre auteur, et montre que les ceintures n'étaient pas, comme on aurait 

pu le croire d'après la manière dont il s'exprime, faites entièrement de 

cornes de rhinocéros, mais seulement décorées de ces plaques 

mouchetées. Je suppose que ces ceintures militaires étaient devenues à la 

mode parmi les guerriers arabes, à l'époque des croisades. Nos chevaliers, 

à leur retour des expéditions à la Terre Sainte, les rapportèrent en Europe 

où l'usage s'en conserva plus d'un siècle. Seulement, aux plaques de corne 

on fut obligé de substituer des plaques en ouvrage d'orfèvrerie. 

Il est inutile de faire remarquer que, quoi qu'en dise notre auteur, le 

rhinocéros n'est point dépourvu d'articulations aux jambes, pas plus que 

l'éléphant et l'élan, dont on a fait jadis le même conte. C'est aussi aujourd'hui 

un fait connu de tout le monde, que l'animal ne rumine point ; mais, parmi 

les voyageurs musulmans, quelques-uns sans doute n'étaient pas très 

empressés de se défaire d'une erreur qui leur permettait de manger au 
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besoin, sans pécher, de la chair de rhinocéros. Il faut dire pourtant que les 

musulmans, en général, craignent d'enfreindre la loi relativement aux viandes 

prohibées ; et ces scrupules ont été un obstacle au succès de leurs missions 

dans quelques parties de l'archipel indien. Ainsi, j'ai remarqué qu'aux 

Moluques ils n'ont pas fait de convertis dans les îles où l'on n'a d'autres 

animaux domestiques que les cochons, parce que les indigènes refusaient de 

s'abstenir du porc, ce qui eût été pour eux renoncer entièrement à l'usage de 

la viande ; au contraire, dans les îles où l'on avait des buffles, on a pu 

consentir à se priver de lard et on a fini par embrasser la nouvelle religion. 

Ruminants. — Le chevrotain porte-musc. Page 117 du tome Ier, ligne 16.  

« La chèvre qui produit le musc est comme nos chèvres pour la taille... 

pour les cornes, qui sont d'abord droites et ensuite recourbées ; elle a 

deux dents minces et blanches aux deux mandibules ; ces dents se 

dressent sur la face de la chèvre. 

Dans ce passage, comme dans tous ceux que présentent, relativement à 

l'animal du musc, les ouvrages antérieurs au XVIIe siècle, on trouve, avec 

certains traits inexacts, qui prouvent que les descriptions n'ont pas été 

faites de visu, d'autres traits qui montrent qu'elles ne sont pas purement 

imaginaires. Quelques naturalistes se sont récriés sur l'inexactitude des 

voyageurs qui avaient pu, suivant eux, comparer le même animal, tantôt à 

une chèvre ou à une gazelle, tantôt à un chat ou à un renard ; les 

voyageurs, si dédaigneusement traités par beaucoup de savants de 

cabinet, doivent être, dans ce cas au moins, absous de l'accusation. Le 

commerce, en effet, nous fournit deux parfums d'origine animale, le musc 

et la civette, et quoique ces deux produits viennent de pays fort différents, 

on les a quelquefois confondus ; mais les voyageurs, lorsqu'il leur est 

arrivé d'employer un nom pour l'autre, n'ont point mêlé à l'histoire du 

ruminant asiatique, celle du carnassier africain, et l'on peut, dans toutes 

leurs descriptions, quelque négligées et quelque inexactes qu'elles soient, 

reconnaître, à des signes certains, l'animal dont ils ont voulu parler. 

Telle est, en particulier, l'indication d'un caractère qui ne s'observe que chez 

un très petit nombre de ruminants, chez les chevrotains et chez quelques 

cerfs asiatiques à bois pédonculé : je veux parler de la longueur des canines. 

Abou-Zeyd, comme on l'a vu, dit que ces longues dents sont au nombre de 

quatre, et se dressent des deux côtés de la face ; Marc-Pol en indiquait le 
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même nombre, mais il faisait descendre celles de la mâchoire supérieure. 

Avicenne avait été plus exact en assignant à l'animal deux dents recourbées 

en arrière ; mais, comme il les comparait à des cornes, il paraît bien qu'il les 

supposait dirigées en haut. Cazwini, enfin, en les assimilant aux défenses de 

l'éléphant, semblait dire qu'elles avaient la pointe dirigée en avant et en bas. 

La vérité est que ces canines, au nombre de deux, naissent de la mâchoire 

supérieure, se portent en bas en se recourbant légèrement en arrière, et 

dépassent les lèvres de trois à quatre travers de doigt. 

Le porte-musc est, comme tous les chevrotains, dépourvu de cornes. 

Marc-Pol, sur ce point, a évité l'erreur dans laquelle est tombé Abou-Zeyd. 

Tout ce que dit notre auteur de la formation du musc est à peu près la 

reproduction de ce qu'on trouve à ce sujet dans les écrivains chinois, qui 

ont d'ailleurs été plus précis dans ce qu'ils disent du sac où s'amasse la 

matière odorante.  

« Le parfum du musc, disent-ils, est situé près de l'ouverture du 

prépuce ; mais il est contenu dans un sac particulier. 

Notre auteur accuse les Chinois de falsifier tout le musc qui se récolte dans 

leur pays ; suivant lui, ces fraudes sont une des causes de l'infériorité du 

musc de Chine comparé à celui du Tibet ; mais il assigne encore à cette 

différence dans la qualité des produits une autre cause, la différence dans 

la végétation des deux pays.  

« La chèvre qui produit le musc trouve sur les frontières du 

Tibet des plantes odorantes (littéralement des épis à parfum), 

tandis que les provinces qui dépendent de la Chine n'offrent que 

des plantes vulgaires. 

J'insiste sur cette expression, des épis à parfum, parce qu'il me semble 

qu'elle fait allusion à un aromate anciennement très fameux, le spica-

nardi, le nard des anciens, qui est très différent du nard des botanistes 

modernes, et qui se trouve en effet dans le Boutan et sur les frontières du 

Tibet : c'est une espèce de valériane dont la tige est à sa base entourée 

de fibres qui offrent l'apparence d'un épi. 

Cette idée, que le porte-musc trouve, tout formés dans les substances 

dont il se nourrit, les principes odorants qui le font rechercher, paraît 

s'être présentée aussi à l'esprit des Chinois. Suivant eux,  
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« l'animal, dans les mois d'été, mange une grande quantité de 

serpents et d'insectes. 

Quelle raison a-t-on eue pour supposer qu'il adoptait, pour un temps, un 

genre de nourriture si différent de celui des autres animaux dont il se 

rapproche par son organisation ? c'est parce qu'on avait remarqué le 

parfum qu'exhalent certains coléoptères, comme le cerambyx moschatus, 

et l'odeur musquée beaucoup plus forte, mais moins agréable, qu'exhalent 

les serpents, odeur qui est encore plus marquée dans d'autres reptiles, 

tels que les crocodiles. Pourquoi suppose-t-on que c'est seulement en été 

que l'animal recourt à cet étrange régime ? c'est que l'été est la saison 

pendant laquelle le musc se forme et s'accumule dans la poche 

abdominale qui se trouve pleine à l'entrée de l'hiver. 

Cétacés. — Page 2, lignes 2 et suivantes.  

« Ils y remarquèrent un poisson (sur le dos duquel s'élevait 

quelque chose de) semblable à une voile de navire. Quelquefois 

ce poisson levait la tête et offrait une masse énorme. 

L'animal qui, « en soulevant sa tête, offre une masse énorme », est un 

cachalot, grand cétacé commun dans les mers tropicales, où les baleines 

au contraire ne se montrent que très rarement. Comme le cachalot 

cependant n'offre dans sa conformation rien qui puisse rappeler l'idée 

d'une voile de navire et qu'au contraire l'aileron triangulaire que portent 

sur le dos, soit les baleinoptères 1 , soit certains grands dauphins 

(l'épaulard des Saintongeois, par exemple), représente assez bien, aux 

dimensions près, la voile latine, si commune sur les bâtiments employés 

dans les navigations dont il s'agit ici 2, j'avais pensé d'abord que l'auteur 

                                    
1  Les baleinoptères ont au moins trois fois la taille des épaulards, ce qui 

n'empêche pas qu'ils ne puissent également, les uns et les autres, être rapprochés, 

pour les dimensions, des cachalots, animaux qui présentent à cet égard une 
énorme différence, suivant les sexes ; en effet, tandis que les mâles atteignent 

une longueur de 18 à 20 mètres, les femelles ne dépassent pas en général 8 ou 9 

mètres. (Proceedings of the zoological society, 1836, page 117.) Les épaulards 
sont à peu près aussi grands. Hunter a donné, dans les Transactions 

philosophiques (année 1787), la figure d'un individu de 8 mètres de longueur, qui 

avait été pris à l'embouchure de la Tamise. Six ans plus tard, on en prit un autre 
dans les mêmes parages, qui était long d'environ 10 mètres. L'épaulard est peut-

être de tous les cétacés celui dont la nageoire dorsale figure le mieux une voile 

triangulaire ; les Hollandais ont comparé cette partie à un sabre, et ont désigné 

par suite l'animal sous le nom de schwerd-fisch. 
2 Voyez, dans l'ouvrage de M. Pâris (Constructions navales des peuples extra-

européens), les planches 10, 14, etc. où sont représentés divers bâtiments 
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avait pu, dans ce passage, mêler des traits empruntés à l'histoire de deux 

animaux différents. Toutefois, en me rappelant que tous les cétacés 

velifères sont très peu connus des Arabes, j'ai dû renoncer à cette 

conjecture ; celle qui me paraît la plus probable aujourd'hui, c'est que la 

comparaison avec une voile de navire est du fait de quelque copiste, et 

que l'écrivain original, impressionné de la même manière que l'ont été 

tous les anciens voyageurs, à la vue de ces monstres marins, a dû les 

comparer à une montagne, à un rocher au milieu de la mer, ou à quelque 

chose de semblable 1. 

Page 2, ligne 15. 

« Les vaisseaux qui naviguent dans cette mer redoutent 

beaucoup ce poisson... » 

Les précautions indiquées comme propres à écarter les cachalots, 

précautions auxquelles recouraient, dès l'époque d'Alexandre, les 

navigateurs qui fréquentaient ces mers (voir page 156, la note 5), 

étaient le résultat d'une crainte fort exagérée sans doute, mais qu'on 

aurait tort de croire complètement chimérique. En effet, dans la saison 

des amours, les cachalots, dont les allures sont habituellement très 

calmes, se livrent à des mouvements désordonnés ; on les voit soulever 

tout à coup et sortir à moitié hors de l'eau leur tête volumineuse, agiter 

violemment leurs nageoires et plonger en donnant de grands coups de 

queue. Une petite embarcation qui se trouverait alors à leur portée 

chavirerait infailliblement. Mais ces dommages involontaires ne sont 

pas les seuls qu'on puisse leur reprocher, et il leur est arrivé 

quelquefois, toujours dans cette époque de surexcitation, de se livrer à 

de véritables actes agressifs, lorsqu'ils craignaient pour leurs femelles, 

                                                                                            
employés par les Arabes, qui naviguent dans la mer Rouge, le golfe Persique et sur 

les côtes du Malabar. 

1  M. Reinaud, en lisant les épreuves de cette note, m'a fait les remarques 
suivantes qui semblent prouver que ma conjecture est fondée. Le passage dans 

lequel se trouve l'expression voile de navire n'est point de l'auteur du reste de la 

relation. Le copiste qui l'a ajouté pour suppléer à une lacune du manuscrit original 
avait emprunté, sans doute, ce qu'il dit de notre cétacé au Ketab-al-adjayb ou au 

Moroudj-al-dzeheb de Massoudi (t. Ier, fol. 45 verso). 

L'auteur du Ketab-al-adjayb et Massoudi se servent aussi du mot arabe , 

signifiant voile de navire. Massoudi, cependant, emploie d'abord le mot  qui a 

bien la même signification, mais qui peut traduire aussi par rochers, montagnes, 
châteaux. Il y a lieu de croire que ce dernier mot est celui qu'avait employé 

l'auteur inconnu de la relation originale à laquelle ont puisé Massoudi et l'auteur du 

Ketab-al-adjayb, et que c'est dans le sens de rocher qu'il l'avait entendu. 

https://archive.org/stream/lesprairiesdor01masduoft#page/234/mode/2up
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qu'ils tiennent alors rassemblées en troupeau, et sur lesquelles ils 

veillent avec une évidente anxiété. Des faits semblables à celui que je 

vais rapporter ont dû être observés dans les temps anciens, et auront 

fait aviser aux moyens d'éloigner un danger bien réel, sans doute, mais 

infiniment plus rare qu'on ne le supposait. 

« Le 13 novembre 1820, un navire baleinier des États-Unis, l'Essex, se 

trouvant dans les mers du Sud par 47° de latitude, aperçut un groupe 

de baleines, vers lequel il se dirigea. Bientôt les canots furent mis à la 

mer et s'avancèrent vers la troupe de cétacés, le navire suivant la 

même direction, mais plus lentement. Tout à coup on vit la plus grosse 

baleine se détacher du troupeau, et, dédaignant les faibles 

embarcations, s'élancer droit vers le navire. Du premier choc elle 

fracassa une partie de la fausse quille, et elle s'efforça ensuite de saisir 

entre ses mâchoires quelques parties des œuvres vives ; ne pouvant 

réussir, elle s'éloigna de quatre cents mètres environ, et revint frapper 

de toutes ses forces la proue du bâtiment. Le navire, qui filait alors cinq 

nœuds, recula à l'instant avec une vitesse de quatre nœuds : il en 

résulta une vague très haute ; la mer entra dans le bâtiment par les 

fenêtres de l'arrière, en remplit la coque et le fit coucher sur le côté. 

Vainement les canots arrivèrent, il n'était plus temps de sauver l'Essex. 

Tout ce qu'on put faire en enfonçant le pont, fut d'extraire une petite 

quantité de pain... » 

Quoique l'auteur de ce récit emploie le mot de baleine, il est évident, par 

tout ce qu'il dit, par la supériorité de taille qu'il donne à un des individus, 

par la mention qu'il fait de mâchoires armées de dents, que c'est à un 

cachalot qu'il faut attribuer la perte de l'Essex, c'est-à-dire à un de ces 

cétacés communs dans les mers de l'Inde, et contre lesquels avaient été 

imaginés les expédients mentionnés successivement par Néarque, Strabon 

et Philostrate. 

Page 4, ligne 11.  

« La mer jette sur les côtes de ces îles de gros morceaux 

d'ambre ; quelques-uns de ces morceaux ont la forme d'une 

plante ou à peu près. L'ambre pousse au fond de la mer comme 

les plantes ;  

et plus loin, page 144, lignes 22 et suivantes :  
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« Quand le poisson, appelé tâl, aperçoit cet ambre, il l'avale ; 

mais cet ambre, une fois arrivé dans son estomac, le tue, et 

l'animal flotte au-dessus de l'eau. Il y a des gens qui... 

Dans ces deux passages, les faits signalés sont en général vrais, et les 

conjectures seulement sont fausses, comme l'ont été d'ailleurs celles des 

savants européens, jusqu'à une époque très rapprochée de nous. 

Il est vrai qu'on trouve dans les mers tropicales des masses d'ambre 

flottant à la surface de l'eau, et que ces masses sont quelquefois poussées 

par les flots sur le rivage. Il est encore vrai que l'on en trouve quelquefois 

dans les entrailles des cachalots, et que dans ce cas les individus sont 

malades ou morts ; mais ce qui n'est pas exact, c'est de dire qu'ils aient 

avalé cette substance et qu'elle soit la cause de leur maladie. Il est certain 

que l'ambre se forme dans leurs intestins, et il est probable qu'il s'y forme 

de la substance des calmars dont les cachalots se nourrissent, par suite de 

réactions analogues à celles qui transforment la chair des cadavres en 

terre et, sous l'influence de conditions encore mal déterminées, en 

adipocire. Il paraît que quelque affection du tube digestif, d'une part, 

empêche la digestion des aliments ingérés, et, de l'autre, s'oppose à leur 

sortie, de sorte que l'accumulation devient quelquefois énorme, et que 

notre auteur n'exagère peut-être pas en comparant au volume d'un 

taureau celui des masses d'ambre qu'on a trouvées quelque fois flottant à 

la surface de la mer ou encore contenues dans le cadavre des cachalots. 

Au reste, il paraît, d'après les témoignages récents de divers baleiniers, 

que, dans le cas où ces énormes masses se présentent, une partie 

seulement, la plus anciennement formée, a pris les caractères de l'ambre, 

et que le reste diffère peu des fèces à l'état normal ; c'est cette dernière 

partie, sans doute, que l'auteur désigne sous le nom de mand. 

Swediaur est un des premiers écrivains qui ait parlé convenablement de 

l'origine de cette substance, et, si je ne me trompe, c'est lui qui a fait 

remarquer que les sèches dont on trouve dans l'ambre les becs cornés 

(pris longtemps pour des becs d'oiseaux), ont elles-mêmes une odeur 

ambrée. M. Lesson, à la vérité, veut faire honneur de cette découverte à 

Marc-Pol ; mais il ne m'est pas bien prouvé que le vieux voyageur eût à 

cet égard une opinion différente de celle des écrivains arabes ; il ne m'est 

pas prouvé non plus qu'il n'attribuât la production de ce parfum à la 

baleine commune plutôt qu'au cachalot, désigné dans l'ancien texte 
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français sous le nom de cap d'oille et cap dol, correspondant au nom de 

capidoglio encore usité aujourd'hui en Italie ; au reste, je citerai le 

passage entier où l'auteur parle des habitants de la côte de Madagascar. 

« Ils ont anbre asez, por ce qe en cel mer a balene en grant 

abondance ; et encore hi a cap d'oille, et por ce qe il prennent 

de ceste balene et de ceste cap dol asez, ont de l'anbre en 

grant quantité, et vos savès que la balene fait l'anbre. » 

Page 145, ligne 19.  

« Avec les vertèbres du dos du poisson nommé tâl, on fait 

quelquefois des sièges sur lesquels l'homme peut s'asseoir à son 

aise. On dit que, dans un bourg..., appelé Altayn, il y a des maisons 

d'une construction extrêmement anciennes ; la toiture de ces 

maisons, qui sont légères, est faite avec des côtes de ce poisson. 

Toutes les personnes qui ont eu occasion de voir le squelette du cachalot 

exposé dans une des cours du Muséum d'histoire naturelle, concevront 

très bien qu'on ait pu employer, pour servir de tabourets, les vertèbres de 

ce grand cétacé. Quant à l'emploi des os longs dans la charpente, emploi 

déjà mentionné par des écrivains antérieurs, il y a lieu de supposer que les 

pièces que l'on désigne sous le nom de côtes, sont les mâchoires. Dans 

nos ports on fait encore aujourd'hui cette mauvaise application du nom ; 

cependant, tous les baleiniers savent bien de quelle partie de l'animal 

provient cet os qu'ils détachent quelquefois, pour recueillir l'huile qui en 

découle quand on l'a suspendu verticalement le long du mât. 

Page 140, ligne 9.  

« Les pêcheurs, quand ils prennent un de ces poissons, 

l'exposent au soleil et le coupent par morceaux ; à côté est une 

fosse où se ramasse la graisse... 

Il est assez étrange qu'on ne trouve ici rien de relatif au blanc de baleine, 

qui est un des produits importants du cachalot. Cependant, comme on ne 

tirait parti que des cadavres rejetés à la côte, il est probable que la 

décomposition était d'ordinaire trop avancée pour qu'on pût recueillir 

isolément le sperma-ceti, qui se mêlait avec l'huile que la chaleur du soleil 

faisait couler. 
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POISSONS 

Squales. Page 2, lig. 22.  

« Cette mer renferme un autre poisson que nous pêchâmes. Sa 

longueur était de vingt coudées. Nous lui ouvrîmes le ventre et 

nous en tirâmes un poisson de la même espèce ; puis, ouvrant 

le ventre de celui-ci, nous y trouvâmes un troisième poisson du 

même genre. Tous ces poissons étaient en vie et se remuaient. 

Il s'agit évidemment ici d'un poisson du genre des squales, genre dans 

lequel se trouvent beaucoup d'espèce vivipares, et en particulier celle que 

l'on désigne sous le nom de requin ; c'est probablement à l'une de ces 

espèces si connues et si détestées des navigateurs, que se rapporte le 

récit du voyageur arabe, récit que nous ne pouvons mieux faire apprécier 

qu'en le rapprochant de celui d'un naturaliste moderne dont le témoignage 

n'est pas suspect. 

« Pendant que nous étions dans le golfe du Mexique, dit M. 

Audubon (Ornithol. biograph., tome III, page 521), nous 

prîmes, une après-midi, deux requins. L'un de ces poissons 

était une femelle de sept pieds de longueur ; nous l'ouvrîmes et 

nous trouvâmes dans son ventre deux petits vivants et qui 

paraissaient très capables de nager. Nous en jetâmes un 

aussitôt à l'eau, et, il n'y fut pas plus tôt, qu'il profita de sa 

liberté pour s'éloigner de nous, comme s'il avait déjà été 

accoutumé à pourvoir à sa propre sûreté. 

Si Soleyman s'était contenté de dire qu'on avait trouvé dans le corps du 

petit requin quelque chose qui ressemblait à un troisième requin, il n'y 

aurait aucun reproche à lui faire, car un voyageur n'est pas obligé d'être 

anatomiste. Son tort est de donner à entendre qu'il a vu remuer ce 

prétendu avorton, au lieu d'avouer qu'il répète, à cet égard, ce qu'il a 

entendu dire à d'autres ou ce qu'il a lu dans quelque relation. Il aurait pu, 

en effet pour des exemples analogues, s'appuyer d'autorités imposantes et 

citer par exemple, Aristote, qui dit qu'en Perse, en ouvrant des souris qui 

étaient pleines, on trouva que les fœtus femelles étaient aussi en état de 

pregnation. 

Remora, page 2, lig. 8.  
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« Ce grand poisson (celui dont il vient d'être parlé dans la note 

précédente) se nomme al-oual. Malgré sa grandeur, il a pour 

ennemi un poisson qui n'a qu'une coudée de long et qui se 

nomme al-leschek. Lorsque ce gros poisson, se mettant en 

colère, attaque les autres poissons au sein de la mer et qu'il les 

maltraite, le petit poisson le met à la raison ; il s'attache à la 

racine de son oreille et ne le quitte pas qu'il ne soit mort. Le 

petit poisson s'attache aux navires, et alors le gros poisson 

n'ose pas en approcher. 

Tout le monde reconnaîtra, dans ce passage, l'histoire du remora, poisson 

dont la tête est garnie supérieurement d'un disque au moyen duquel il 

s'attache à divers corps animés ou inanimés, immobiles ou en 

mouvement. On le trouve souvent fixé de cette manière au corps des 

squales, et surtout à la base des nageoires (ce sont probablement les 

nageoires pectorales que l'auteur désigne sous le nom d'oreilles). Il n'est 

pas rare, lorsqu'on prend des requins en mer, d'amener avec eux sur le 

pont un échéneïs qui y est fixé. Je n'ai jamais observé le fait moi-même, 

mais M. Bory de Saint-Vincent dit en avoir été plusieurs fois témoin. 

L'échéneïs s'attache assez souvent aux vaisseaux, et l'on sait que les 

anciens croyaient qu'il pouvait arrêter, en s'y fixant, un navire en pleine 

course. C'était ce qui lui avait valu le nom de remora, par lequel ils le 

désignaient. L'échéneïs ou sucet, comme l'appellent nos marins, a une 

telle tendance à s'attacher aux corps un peu volumineux qui se présentent 

à sa portée, et s'y fixe si solidement, que les indigènes de l'archipel 

Caraïbe avaient pu se servir de cet animal comme d'une sorte de harpon 

vivant qui allait lui-même chercher la proie. Les pêcheurs avaient 

habituellement au fond de leur barque un de ces poissons attaché avec 

une cordelette à la naissance de la queue. Voyaient-ils une tortue flotter à 

la surface de la mer, ils mettaient à l'eau leur remora, qui, se dirigeant 

aussitôt vers l'animal, se fixait à la carapace, et leur donnait ainsi le 

moyen, non pas d'attirer violemment l'animal, mais de le diriger vers un 

bas-fond, où il leur était facile ensuite de s'en rendre maître. On peut voir 

dans Oviedo, Coronica de las Indias, lib. XIII, cap. 10, la relation très 

intéressante de cette sorte de pêche (édit. de Séville, 1547, page 106 

verso). 

Je crois inutile de faire remarquer que l'échéneïs est absolument incapable 

de causer la mort d'un requin. Que ce tyran des mers redoute un si petit 
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poisson, cela est aussi très peu vraisemblable : cependant, comme des 

expériences plusieurs fois répétées ont prouvé que, du moins à l'état de 

captivité, un lion et un tigre s'effrayent à la vue d'une souris, je n'oserais 

déclarer entièrement fausse l'opinion émise par l'auteur arabe. 

Page 2, dernière ligne.  

« La même mer nourrit un poisson appelé al-lokham ; c'est une 

espèce de monstre qui dévore les hommes. 

Quoique l'on ait quelquefois, à ce qu'il paraît, appliqué à l'espadon le nom 

de al-lokham, il est probable que, dans le passage que nous venons de 

citer, ce nom désigne un sélacien, peut-être, le pantouflier, qui, par sa 

forme étrange, mérite bien la qualification de monstre, et qui, par sa 

férocité, n'est guère moins redoutable que le requin. L'espadon, à cause de 

sa grande taille qui dépasse quelquefois six mètres, a été souvent confondu 

avec des squales et avec des cétacés ; mais, quoique sa force puisse le 

rendre redoutable aux habitants de la mer, il ne paraît pas qu'il ait jamais 

attaqué des hommes, et surtout il n'en a jamais dévoré. Je ne crois pas que 

ce soit parmi les poissons osseux qu'il faille chercher le lokham, quoique 

certaines espèces, telles que la grande sphyrène américaine, qu'on appelle 

communément baracuda, soit fort redoutée des nageurs. 

Poissons volants. Page 3, lig. 21.  

« On trouve dans la même mer, un poisson dont la face 

ressemble à la face humaine, et qui vole au-dessus de l'eau. Ce 

poisson se nomme al-meydj. 

On connaît plusieurs espèces de poissons volants qui appartiennent à deux 

genres différents, les exocets et les dactyloptères : notre auteur me paraît 

avoir parlé des uns et des autres. Dans le passage que nous venons de 

citer, il ne peut être question que d'un dactyloptère, et probablement de 

l'espèce connue sous le nom de d. orientalis, qui est commune dans les 

mers de l'Inde, et dont on trouve déjà une figure dans Bontius (Hist. nat. 

et med. Ind. orient. Amsterdam, 1658, page 78). L'al-meydj à face 

humaine rappelle le pithèque à tête de singe d'Ælien (Hist. anim., liv. XII, 

ch. XXVII), et la tête arrondie des dactyloptères fait comprendre cette 

comparaison. Au reste, la description d'Ælien ne peut s appliquer à aucune 

espèce particulière, car elle réunit des traits appartenant à deux poissons 
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différents, celui dont nous venons de parler et le pégase dragon. Ce qui 

montre bien que ce chapitre renferme des renseignements relatifs à deux 

êtres distincts, c'est que plusieurs des caractères qu'il indique sont 

inconciliables ; par exemple, il est impossible d'avoir à la fois une tête de 

singe et la bouche sous la gorge. 

Page 21, lig. 3. 

« Il y a, dit-on, dans la mer, un petit poisson volant ; ce 

poisson, appelé sauterelle d'eau, vole sur la surface de l'eau. 

Je ne doute point que ce passage ne se rapporte à un exocet ; le nom, 

tout étrange qu'il puisse paraître, me semble d'autant mieux choisi que, 

lorsque j'ai eu l'occasion d'observer pour la première fois dans les mers 

des tropiques le vol onduleux des exocets, il m'a rappelé complètement le 

vol des sauterelles, particulièrement celui d'une belle espèce à ailes 

bleues, commune dans quelques parties de la France, une grande variété 

du grillus cœrulescens. 

Page 3, dernière ligne.  

« ...Ce poisson se nomme al-meydj. Un autre poisson qui se 

tient sous l'eau l'observe, et, si le premier tombe, l'autre 

l'avale. Celui-ci s'appelle al-anketous. 

Je ne saurais dire quel est l'animal que Soleyman a voulu désigner sous le 

nom d'al-anketous, et, quoiqu'il en parle comme d'un poisson, je ne 

m'étonnerais pas qu'il s'agit ici d'un mammifère, puisque les marsouins, 

auxquels il n'eût pas hésité sans doute à appliquer cette expression, sont 

au nombre des ennemis les plus redoutables des poissons volants. À la 

vérité, lorsqu'ils se livrent à cette chasse, les marsouins ne se tiennent pas 

sous l'eau, et, au contraire, ils restent autant que possible à la surface, 

afin de suivre des yeux la direction que prend le troupeau volant ; mais ce 

renseignement ne conviendrait pas mieux aux vrais poissons engagés 

dans la même poursuite, aux dorades, par exemple. Le capitaine Basil Hall 

a décrit les allures de ces dernières, avec son talent accoutumé, dans un 

passage qu'on me pardonnera de citer ici. 

« Une bande de dix à douze poissons volants sortit de l'eau près 

du gaillard d'avant et fila contre le vent en rasant notre bord. 

Elle fut aperçue, au passage, par une grande dorade qui, depuis 
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quelque temps, nous tenait compagnie, et qui dans ce moment 

jouait autour du gouvernail en étalant ses chatoyantes couleurs. 

Voir cette proie et s'élancer dans l'air après elle, ce fut pour la 

dorade l'affaire d'un même instant. Elle partit de l'eau avec la 

rapidité du boulet, et son premier saut ne fut pas de moins de 

trente pieds. Quoique la vitesse dont elle était animée en 

partant dépassât de beaucoup celle des poissons qu'elle 

poursuivait, comme ils avaient sur elle une grande avance, elle 

retomba assez loin derrière eux. Nous la vîmes pendant 

quelques instants serpenter étincelante entre deux eaux, puis 

repartir par un nouveau saut plus vigoureux que le premier... 

Cependant, les poissons poursuivis par l'ennemi, qui s'avançait 

à pas de géant, continuaient de fuir d'un mouvement égal, et 

en se maintenant toujours à une même hauteur. Ils rentrèrent 

enfin dans l'eau, mais ce ne fut guère que pour y humecter 

leurs ailes, et nous les vîmes reprendre un second vol plus 

vigoureux et plus soutenu que le premier. Ce qu'il y eut de 

remarquable, c'est que, cette fois, ils prirent une direction toute 

différente de la précédente. Il était évident qu'ils sentaient 

l'approche de leur persécuteur, et que par ce détour ils 

cherchaient à le mettre hors de la voie ; mais lui ne prit pas un 

seul instant le change, et, dès le bond suivant, il se dirigea de 

manière à les couper. Ils eurent plusieurs fois recours à la 

même tactique, mais tout aussi inutilement. Bientôt il ne fut 

que trop aisé de reconnaître qu'ils perdaient à la fois leur force 

et leur courage. Leur vol devenait à chaque fois plus court et 

plus incertain, tandis que les énormes sauts de la dorade 

semblaient s'allonger à mesure qu'ils l'approchaient davantage 

de sa proie. Elle la rejoignit enfin, et dès lors, modérant tous 

ses mouvements, elle s'arrangea de manière à arriver à chaque 

bond précisément au point où la petite troupe retombait 

épuisée. Déjà la chasse était trop loin de nous pour que du pont 

nous pussions la suivre ; mais nous la retrouvâmes en montant 

sur les manœuvres. Ce fut de là que nous vîmes les poissons 

volants disparaître successivement, les uns saisis au moment 

où ils venaient de se replonger dans l'eau, les autres avant 

même qu'ils eussent touché sa surface. 
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L'anabas, page 21, l.6.  

« On parle d'un autre poisson de mer qui, sortant de l'eau, 

monte sur le cocotier et boit le suc de la plante ; ensuite il 

retourne à la mer. 

Quelque étrange que puisse paraître cette assertion, elle se rapporte à un 

fait attesté par des témoins assez graves pour qu'on ne puisse guère le 

révoquer en doute. Le poisson dont il est ici question, le sennal du 

Malabar, est organisé de manière à retenir de l'eau sous ses branchies, et 

l'on conçoit fort bien qu'il puisse vivre très longtemps dans l'air ; mais, 

comme ses formes générales sont lourdes, on ne s'attendrait pas à le voir 

grimper aux arbres. C'est cependant ce qu'a constaté un officier au service 

de la compagnie des Indes, le lieutenant Daldorf, qui, en 1791, a trouvé 

un sennal à deux mètres de hauteur, sur un palmier à éventail, et l'a vu 

s'efforcer de s'élever encore. Nous reproduirons ici une partie de la note 

insérée à ce sujet dans les Transactions de la Société linnéenne. M. 

Daldorf rattachait à tort l'anabas aux perches, et le désignait sous le nom 

de perca scandens. 

MOLLUSQUES 

Le cauri (cypræa moneta). — Page 5, lig. 9. 

« Les cauris se rendent à la surface de la mer et renferment 

une chose douée de vie. On prend un rameau de cocotier et on 

le jette dans l'eau ; les cauris s'attachent au rameau. On 

appelle le cauri al-kabtadj. 

Ce passage est assez obscur et, en partie du moins, inexact : des animaux 

dont la coquille est aussi pesante que celle des cauris ne peuvent s'élever 

à la surface de l'eau qu'en rampant le long des rochers. Cependant, 

comme les rameaux de palmier sur lesquels notre auteur dit que l'al-

kabtadj s'attache, doivent flotter à la surface, on pourrait supposer que 

l'auteur a voulu parler d'autres mollusques à test plus léger ; mais, outre 

que des coquilles minces et par conséquent fragiles n'auraient pas été 

propres à servir de monnaie, ce qui prouve bien qu'il s'agit de l'espèce qui, 

aujourd'hui, de même qu'au temps de notre voyageur, est employée à cet 

usage dans une grande partie de l'Inde, c'est que c'est encore aux 

Maldives qu'on la va chercher. 
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M. Lesson, qui l'a vu recueillir dans ces lieux, a bien voulu me donner à ce 

sujet quelques détails. Ce n'est pas à la surface, mais au fond de l'eau 

(dans des lieux où d'ailleurs la mer a très peu de profondeur) qu'on 

présente à l'animal le corps sur lequel il se fixe. L'appât consiste en un 

petit morceau de poulpe ou de calmar, auquel le cauri s'attache par son 

manteau. Quelques fragments de coquille placés en guise de lest à 

l'extrémité inférieure de la ficelle qui porte l'appât, servent à la faire 

descendre verticalement. Avec cet appareil, tout grossier qu'il puisse 

paraître, on prend en assez peu de temps un grand nombre de cauris. On 

en charge aux Maldives des quantités énormes pour Bombay, et il en va 

beaucoup aussi en Afrique. 
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ADDITIONS ET CORRECTIONS 

Page CXXIV de l'Introduction, ligne 7 et suiv. — M. Abel-Rémusat a fait 

connaître, dans ses notes sur le Foe-koue-ki, page 82, une répartition des 

monarchies du monde analogue à celle-ci, mais dont il n'a pas eu, ce me 

semble, une idée exacte. 

Tome Ier, page 6, ligne 13. — L'auteur parle d'une coquille qui sert de 

trompette. Au lieu de schenek, il faut écrire sankha ; c'est un mot sanscrit 

qui se dit d'une conque marine, et qui désigne un des attributs de 

Vichnou. 

Tome II, page 27, note 81. — Il y a une remarque générale à faire sur les 

transcriptions de mots chinois en arabe. L'écriture arabe, d'une part, à 

cause de l'absence des voyelles, de l'autre, par la ressemblance de 

plusieurs consonnes, qu'on ne parvient à distinguer entre elles qu'à l'aide 

de certains points quelquefois omis par les copistes, est très sujette à 

dénaturer les mots empruntés aux langues étrangères. Mais il y a eu une 

chance de plus avec le chinois. C'est une erreur de croire qu'en Chine on 

parle une même langue, et que là où le dialecte est le même on s'entende 

parfaitement. Autrefois, presque chaque province avait son langage 

particulier. Maintenant, il existe, outre la langue savante des lettrés, un 

langage vulgaire commun à tout l'empire, et dont les dialectes du nord et 

du midi ne diffèrent que pour la prononciation et quelques idiotismes ; 

mais chaque province, et souvent chaque arrondissement a son patois. De 

plus, on parle dans les provinces de Canton et du Fo-kien, qui sont situées 

sur la côte, et où commerçaient les Arabes et les Persans, comme y 

commercent aujourd'hui les Européens, deux langages inconnus au reste 

de l'empire. On fera bien de lire à ce sujet un mémoire intéressant de M. 

Bazin, intitulé : Mémoire sur les principes généraux du chinois vulgaire. 

(Journal asiatique des mois d'avril, mai, juin et août 1845.) 
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